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SOMMAIRE DE L’INTRODUCTION.

Les relations de l’État et des Églises peuvent être fondées :

sur l’union absolue de l’État avec une Église (régime de

l’autorité, ou de la religion d’É(at); ou sur la séparation

absolue de l’État et des Églises (régime de la liberté)
;
ou sur

un système de ménagements et de concessions réciproques

entre l’État et les diverses Églises (les cultes reconnus, sa-

lariés, protégés, et
,
dans une certaine mesure

,
surveillé

par l’État).

Le régime des religions d’État est incompatible avec la liberté

de conscience et avec toutes les libertés. Le régime de la

séparation absolue n’est désirable et possible que dans un

État entièrement libre.

Les concordats, dans le régime mixte, doivent surmonter des

difficultés de trois sortes ; les unes tiennent aux conditions '

matérielles du culte (édifices religieux, budgets des cultes);

les autres, aux rapports du culte avec les principales cir-

constances de la vie (naissance, mariage, éducation, décès);
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4 SOMMAIRE DE L’INTRODUCTION.

les autres enfin, à la nature du dogme, et à la constitution

de la hiérarchie dans les diverses Églises.

Lg paix religieuse ne peut résulter uniquement de la loi. Elle

n’est solide et durable que quand, par le progrès de la phi-

losophie, la tolérance est entrée dans les mœurs et les habi-

tudes d’un peuple.
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Tout le monde se rappelle la discussion qui a eu

lieu dans les Chambres belges
,
à l’occasion de la

dernière adresse, sur les droits de l’enseignement et

la limite nécessaire de la censure épiscopale.

C’est dans cette discussion mémorable que le mi-

nistre de l’intérieur, M. de Decker, a laissé échapper

à la tribune ces paroles significatives : « On dirait

qu’un souffle d’intolérance a passé sur la Bel-

gique. »

La première agression contre la liberté de con-

science, et la première origine de ces débats, avaient

été un mandement de Mgr l'évêque de Gand
,
publié

le 8 septembre 1856, et dans lequel rUniversilé de

Gand et la Société littéraire étaient attaquées avec une

énergie très-voisine de la violence.

Après avoir cité les doctrines de trois professeurs

de l’Université, «doctrines, disait le mandement.

«
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6 LA liberté' DE CONSCIENCE.

ouvertement fausses, mauvaises, blasphématoires et

hérétiques, » Monseigneur ajoutait : «Vous n’attendez

pas de nous que nous réfutions de tels blasphèmes

joints à une si profonde ignorance. Il suffit que nous

vous les signalions; » et il chargeait, en effet, les

curés d’avertir leurs paroissiens que d’immenses dan-

gers attendaient leurs enfants, s’ils suivaient les cours

de l’Université tant que de tels maîtres y enseigne-

raient la philosophie, l’histoire et le droit.

La Société littéraire était encore plus maltraitée.

« L’esprit antireligieux et antisocial de celte société

n’est plus un secret pour personne, disait le mande-

ment. D’une part, elle met à la disposition de ses

membres une bibliothèque pleine des livres les plus

impies et les plus immoraux; de l’autre, elle leur

donne de temps à autre des séances prétendùment

littéraires, où des hommes sans foi développent har-

diment les doctrines les plus perverses »

Un mandement de Mgr l’évêque de Bruges, pu-

blié à la même époque, contenait absolunoent les

mômes doctrines*. L’un et l’autre se référaient à ces

paroles de l’encyclique de 1832 ; « La liberté des con-

sciences et des cultes est une màxime absurde et er-

ronée ,
ou plutôt un délire

;
— la liberté de la presse

est funeste et on n’en saurait avoir trop d’horreur
;

1. Voy. p. 424, le Mandement de Mgr l’évèque de Gand.

2. Voy. p. 431 ,
le Mandement de Mgr l’évêque de Bruges.
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INTRODUCTION. 7

~ la liberté d’association est une nouvelle cause d’in-,

quiétude et d’amertume pour l’Église *. »

On ne peut s’étonner de l’animation produite par

un tel langage dans un pays jaloux de ses droits, et

qui regarde avec raison ses institutions libres comme

la seule garantie de son indépendance nationale. A la

rentrée de l’Université libre de Bruxelles, M. Verbae-

gen prononça un discours plein de fermeté et de mo-

dération qui a eu du retentissement dans toute l’Eu-

rope. Il rappela avec énergie les tristes prescriptions

du quatrième concile de Latran, qui font de l’intolé-

rance un devoir étroit *. « Quand vous niez les prin-

cipes de 89 ,
dit-il à ses adversaires

,
quand vous at-

taquez la constitution du pays
,
vous n’étes pas une

religion, mais un parti politique, un parti qui mar-

che à l’assaut de l’État, et qui voit l’idéal de la

société humaine dans l’absolutisme Ihéocratique de

Rome. » A Gand, les deux professeurs de philosophie,

MM. Léon Wocquier et Callier, protestèrent avec éner-

gie en faveur des droits méconnus de l’enseignement

1. Voy. p. 398, l’Encyclique de 1832.

2. Le quatrième concile de Latran dura depuis le 11 novembre
jusqu’au 30 novembre 1215. Le troisième canon du concile est

ainsi conçu ; « Les hérétiques condamnés seront abandonnés aux

puissances séculières pour recevoir la punition convenable, les

clercs étant auparavant dégradés. Lesbiens des laïques seront con-

fisqués, et ceux des clercs appliqués aux églises dont ils recevaient

leurs rétributions. Ceux qui seront seulement suspects d’bérésie,

s'ils ne se justifient par une purgation convenable, seront excom-



8 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

et de la libre pensée. « A quel titre monté-je dans

cette chaire? dit M. Wocquier. Au nom de qui vous

adressé-je la parole ? messieurs, je parle au nom de

la raison humaine. Le philosophe, comme tel, ne re-

connaît ni ne peut reconnaître d’autre autorité sans

abdiquer un titre qu’il usurpe, et sans renier la

scieiipe dont il se prétend faussement le représen-

tant. » M. Cahier prononça à son tour, dans le sein

de la Société littéraire, un discours plein de videur

et d’éclat qui aurait rendu les miens parfaitement

inutiles, s’il avait été plus complètement reproduit

par les journaux belges.

Je demande à présent la permission de dire que

M. de Kerchove, président de la Société littéraire, et,

je crois, la plupart des membres de la société me
regardent comme un ami, et qu’ils voulurent m’ho-

muniés
, et s’ils demeurent un an en cet état

,
condamnés comme

hérétiques. Les puissances séculières seront averties, et, s’il est

besoin
,
contraintes par censure

,
de prêter serment publiquement

qu’elles chasseront de leurs terres tous les hérétiques notés par l’É-

glise. Que si le seigneur temporel, étant admonesté, néglige d’en

purger sa terre, il sera excommunié, et s’il ne satisfait dans l’an,

on en avertira le pape
,
afin qu’il déclare ses vassaux absous du ser-

ment de fidélité
, et qu’il expose sa terre à la conquête des catholi-

ques pour la posséder paisiblement après en avoir chassé les héré-
tiques.

« Nous excommunions aussi les croyants des hérétiques
, leurs

recéleurs et leurs fauteurs; en sorte que, s’ils ne satisfont dans
l’an depuis qu’ils auront été notés

,
dès lors ils seront infâmes de

plein droit, et comme tels exclus de tous offices ou conseils pu-
blics, d’élire les officiers, porter témoignage, faire testament ou
recevoir une succession. Personne ne sera obligé de leur répondre

«
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INTRODUCTION. 9

norer en m’appelant à défendre au milieu d’eux des

principes qui nous sont communs, et pour la défense

desquels je serai prêt à tout en toute occasion. Le con-

seil communal et l’üniversité voulurent bien mettre à

ma disposition la grande salle de TUniversité, qui est

assurément l’une des plus vastes et des plus belles du

monde; et c’est ainsi que j’ai pu rappeler les droits

delà raison, et prêcher la paix et la tolérance devant

un auditoire de plus de trois mille personnes, toutes

enflammées du même amour pour celte sainte cause.

Elles me prêtaient, pour ainsi dire
,
leiu passion, et

j’étais au milieu d’elles comme un écho qui leur ren-

voyait leur propre pensée.

Ceux qui ont pris la peine de lire mes livres savent

d’avance qu’ils ne trouveront ici aucune attaque

en justice, et ils répondront aux autres. Si c’est un juge, la sen-

tence sera nulle
,
et on ne portera point de causes à son audience

;

s’il est avocat
,

il ne sera pas admis à plaider
;

s’il est tabellion
,
les

actes dressés par lui seront nuis, et ainsi du reste.... Les clercs ne
leur donneront ni les sacrements, ni la sépulture ecclésiastique....»

(Extrait de VHistoire ecclésiastique de l’abbé Fleury, liv. LXXVII,
chap. XLVU.)

Fleury a atténué le texte dans sa traduction. Le concile se sert

par deux fois du mot exterminare : n exterminatis hæreticis. » Ce
canon du concile de Latran est inséré au corps du droit canonique,

Décrétales géorgiennes

,

liv. V, titre VI, chap. xui.

Saint Thomas d’Aquin s’est servi de la même expression : «Hæ-
« retici sæcularibus principibus exterminandi tradendi sunt. »

{Summa Theolog.
,
secunda secundæ

,

quæst, XI art. 3.) Il dit plus

loin : K Meruerunt non solum ab Ecclesia per excommunicationem
« separari, sed etiam per mortem a mundo excludi »
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10 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

contre la religion chrétienne. Je me suis toujours

efforcé de respecter toutes les convictions sincères

en demandant le même respect pour les miennes.

Dans ce moment, où les haines religieuses tendent à

renaître, il n’y a que l’impartialité qui soit vraiment

courageuse. Je déclare hautement que je suis rempli

à la fois de respect et d’admiration pour le christia*

nisme
, cette doctrine si simple et si profonde

,
qui

enseigne si clairement l’unité de Dieu et l’immor-

talité de l’âme, dont la morale est si pure, si pleine

de charité, dont l’autorité sur les plus grands esprits

et sur les foules est si imposante depuis tant de siè-

cles. J’y trouve surtout un caractère qui me ravit;

c’est qu’elle joint la métaphysique la plus savante à

la plus parfaite et
,

si on peut le dire, à la plus effi-

cace simplicité. Assurément le Timée de Platon et le

XII' livre de la Métaphysique d’Aristote sont des mer-
i

veilles
;
mais je n’espère pas qu’il sorte de là un sym- I

bole qu’on puisse faire réciter aux petits enfants. Il

n’y a jusqu’ici que la religion chrétienne qui ail eu

à la fois la Somme de saint Thomas, et un catéchisme.

Lorsqu’aujourd’hui on essaye, au nüm de cette reli-

gion, de nous ôter la liberté de penser, et de propa-

ger des superstitions souvent immorales et presque

toujours ridicules, ne pouvons-nous résister à ces

malheureuses tentatives sans faire la guerre à l’Évan-

gile? Et n’est-il pas juste de séparer une religion

dont l’amour est le principe, et un parti qui ne
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INTRODUCTION. 11

respire que la haine? C’est, pour ma part, ce que

j’essaye de faire. On dira, si l’on veut, que j’ai choisi

mon ennemi. Je ne le cache pas. Mon ennemi, c’est

l’intolérance
, et je l’attaque partout où je le ren-

contre
; chez les chrétiens, s’il y est , et même, au

besoin, chez les libres penseurs, car il y a aussi

parmi nous des esprits intolérants. Mon premier

soin, dans ces leçons, a donc été de mettre en de-

hors du débat tout ce qui n’était pas le débat lui-

même.

Ainsi restreinte, la question de la liberté de con-

science est déjà assez difficile. Outre qu’on ne s’en-

tend pas dans la théorie, parce que les philosophes

partent des droits de la raison et leurs adversaires de

la négation de la raison , la pratique apporte mille

obstacles avec lesquels il faut compter. S’il ne s’agis-

sait que de faire une république, comme Platon,

avec des hommes sortis de terre tout exprès, on or-

ganiserait peut-être assez aisément la liberté
;
mais il

y a un passé, des mœurs, des lois, qu’on peut modifier

quelquefois et que le plus souvent on est obligé de

subir. Il fout donc étudier toutes les circonstances et

en tenir compte, si l’on veut arriver à une pacifica-

tion solide.

Supposons un instant que les faits n’apportent

aucune complication, et qu’on n’ait à compter qu’a-

vec les principes en matière de liberté des cultes.
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12 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

On écrirait dans la Constitution que tous les cultes

sont libres, qu’ils ont tous des droits égaux et qu’ils

ne sont assujettis qu’à l’observation des lois com-

munes. Non-seulement l’État n’accorderait à aucun

d’eux aucune prédominance , mais il ne leur donne-

rait ni budget, ni temple, ni aucun autre concours

que la garantie qu’il doit à tout exercice de la liberté.

Il ne serait pas athée pour cela ; sa religion serait la

religion naturelle, et il se tiendrait dans une impar-

tialité absolue à l’égard des différents cultes positifs.

Voilà ce que l’on ferait, car il n’y a de logique que

cette impartialité et cette séparation, qui est le ré-

gime de la liberté, ou la religion d’État
,
qui est le

régime de l’autorité.

En effet, établir une religion d’État, c’est sans

doute fonder la société sur la négation de la liberté,

ce qui est un crime en tout temps, et de plus, à
j

l’heure qu’il est, une lutte contre l’impossible; !

mais une fois le principe posé, tout l’ordre social

s’en déduit avec une logique admirable, parce que

c’est un principe clair et complet. Du moment qu’on

renonce à la religion d’État, comme il le faut bien

par nécessité et par justice, la logique, si on la con-

sulte seule, veut qu’on aille à l’extrémité opposée, et

que l’on fonde l’État, comme nous venons de le dire,

sur la liberté absolue et l’indifférence des cultes po-

sitifs; car c’est là aussi un principe complet, que

tous les esprits saisissent, dent les conséquences

V
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INTRODUCTION. 13

sont évidentes, et qui n’engendre ni faux-fuyants ni

compromis. On est vraiment trop heureux quand, le

principe d’une loi étant posé, tous les esprits aper-

çoivent immédiatement les lois secondaires qui en

dérivent.

Malheureusement c’est là de la philosophie de

table rase, ce n’est pas de la philosophie pratique,

et surtout ce n’est pas de la législation. Nous som-

mes faits pour aimer la simplicité et pour vivre tou-

jours dans les complications. La société humaine

vient de loin; on ne peut nier ni le pouvoir de l’édu-

cation, ni celui des mœurs, ni la force des traditions,

ni la presque toute-puissante tyrannie des habitudes.

C’est une œuvre excellente de chercher à simplifier

le mécanisme qui fait mouvoir toute cette grande

machine
;
mais il ne faut pas non plus s’exagérer la

puissance d’un ressort au point de lui sacrifier tous

les autres. Or il y a trois sources de complications

dans la législation des cultes : la première tient aux

conditions matérielles d’existence de chacun d’eux,

1a seconde aux rapports nécessaires des cultes avec

les circonstances principales de la vie, et la troisième

à la nature du dogme et à l’organisation de la hié-

rarchie dans chaque Église.

Les conditions matérielles de l’existence d’un culte

sont, pour n’aller qu’aux principales, les édifices re-

ligieux et le budget. L’État donnera-t-il à chaque

2

y'
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ik LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

culte les édifices et le budget qui lui sont nécessai-

res? Ou les laissera-t-il bâtir leurs temples et payer

leurs ministres sans se mêler de rien, sans s’imposer

aucun sacrifice ?

Nous l’avons dit, dans un pays sans religion d’État,

c’est-à-dire dans un pays où la liberté des cultes est

reconnue, il n’y a que le second parti qui soit simple

et juste. Il est bien facile de le démontrer, et je ne
’ crois même pas que ce principe

, en tant que prin-

cipe, puisse être combattu. La séparation absolue est

nécessaire à l’indépendance de chaque Église vis-à-vis

de l’État, à l’égalité des Églises entre elles, à la

fondation ou à l’introduction dans un pays d’une reli-

gion nouvelle, et même, considération grave, quoi-

que d’un ordre très-inférieur, à une équitable répar-

tition de l’impôt. Dès que l’État intervient pour fournir

un budget et des édifices
,

il a droit à surveiller le

bon état des édifices et le bon usage des budgets ; il

fait ses conditions, il exige des services
;

il peut dis-

tribuer des grâces et imposer des privations
;

il con-

court à la nomination des ministres, si même il ne se

l’attribue tout entière. Pour tous ces motifs, l’indé-

pendance des Églises est menacée. L’égalité des cultes

ne l’est pas moins, et par conséquent la liberté des

cultes ;
car il est bien évident que, si la distribution

des budgets et des édifices religieux est faite avec

partialité, et s’il y a un culte mieux partagé que les

autres, il devient dominaut, non par sa force propre,
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INTRODUCTION.

mais par la force que l’État lui donne, ce qui consti-

tue une atteinte à la liberté religieuse. Cependant,

peut-on compter sur une répartition strictement pro-

portionnelle et sur une justice toujours égale? Les

membres du gouvernement n’appartiendront-ils pas

eux-mêmes à une communion particulière ? Ce point

seul a tant d’importance que, dans le concordat de

1801, le pape avait fait stipuler que des conventions

nouvelles deviendraient nécessaires, si l’un des suc-

cesseurs du premier consul n’était pas catholique*.

Même en supposant les chefs de l’État toujours

impartiaux et intègres, comment pourront-ils te-

nir la balance égale entre une majorité et des mi-

norités? entre des Églises dont les besoins et les exi-

gences sont considérables, et d’autres qui ne deman-

dent, pour ainsi dire, que la permission de vivre? La

statistique, en pareille matière, est très-difficile à

établir
;

elle est d’ailleurs très-variable par la nature

môme des choses. Ainsi l’injustice n’est pas seulement

possible
, elle n’est pas seulement probable

;
elle est,

en quelque façon, nécessaire, et ni l’impartialité ni le

talent de ceux qui gouvernent ne suffisent pour en

garantir leurs administrés. Il y a plus : nous ne par-

lons jusqu’ici que des cultes déjà existants
;
mais le

législateur peut-il poser en principe qu’il ne se fon-

dera pas de culte nouveau? Ce serait attenter à la li-

1. Concordat de 1801 ,
art. 17.
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16 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

berté. Peut-il vouloir que les cultes anciens aient

seuls des droits
, et que les cultes qui pourraient se

fonder à l’avenir n’en aient point? Ce serait consti-

tuer en faveur de certaines religions un droit d’aî-

nesse, et remplacer une religion d’État par plusieurs

religions d’État. Donc, si les cultes anciens reçoivent

un salaire, et un salaire proportionnel, il faudra as-

surer aux cultes nouveaux les mêmes avantages et le

même revenu. Cela ne fait pas de doute, et cela crée une

difficulté presque inextricable, car il ne peut dépen-

dre du premier prophète venu de s’ériger en ministre

d’un culte et de se donner ainsi
, de sa propre autorité,

des droits sur le trésor public qui constitueraient une

véritable oppression du budget. L’obligation de payer

crée pour l’État le droit de contrôler. C’est donc lui,

grâce au budget, qui décidera si un culte est un culte "

ou une momerie
;
si ime religion est réellement une

religion
;

si les prophètes , si les prêtres sont autre

chose que des charlatans ou des imposteurs. Il faudra

qu’une reUgion nouvelle obtienne sa patente de l’au-

torité administrative ou qu’elle fasse reconnaître ses

droits par un commissaire de police. Voilà donc, par

cette nécessité d’une autorisation préalable, la liberté

des cultes détruite ou grandement compromise ,
et

l’État transformé en théologien et en théologien tout-

puissant, lui qui, par son principe, est indifférent à

toutes les religions positives. Qui ne serait effrayé de

telles conséquences? Enfin , si un budget des cultes

Dij l'tKl by C^Oijglt’



INTRODUCTION. 17

se comprend parfaitement au point de vue des con-

tribuables et de l’établissement de l’impôt dans un

pays où il n’y a qu’une religion , les difficultés se

pressent dès que toutes les religions sont accueil-

lies et que les cultes
,
par les conditions mêmes de

leur organisation intérieure, sont inégalement ré-

tribués. Je le répète donc : pour assurer l'indépen-

dance des Églises, l’égalité et la liberté des cultes, et

pour ne pas courir le risque de frapper un impôt

injuste, on doit souhaiter la suppression des budgets

et la séparation absolue de l’État et des Églises.

Mais voyons l’autre côté de la médaille, et parcou-

rons rapidement les difficultés qu’il faudra vaincre

pour arriver à ce résultat.

Il y a d’abord la question des édifices religieux,

qui est fort grave. Dans l’état actuel de notre société,

avec la division des fortunes, l’habitude de jour en

jour plus générale de jeter ses capitaux dans l'indus-

trie, l’indifférence subsistante en matière de religion,

le manque absolu d’esprit d’association et d’initia-

tive entretenu par la centralisation absolue de tous

les pouvoirs, il y a tout lieu de craindre qu’on n’ar-

rive pas sans le secours du gouvernement à con-

struire des édifices religieux convenables et à les en-

tretenir dignement. D’ailleurs, que fera-t-on de tous

les édifices religieux actuellement construits? S’ils

rentrent dans les mains de l’État, il sera obligé de

les raser ou de les vendre. Les raser, c’est de la dé-
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18 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

mencc
;

les mettre aux enchères, c’est une profana-

tion et une source d’impossibilités. On l’a assez vu

en 1791 Ainsi, de ce côté, il y a des difficultés et

des embarras de toutes parts. Quant à la suppression

du budget des cultes, ce n’est pas certes une mesure

à laquelle on puisse se déterminer légèrement. Je ne

parle pas de la promesse faite au clergé en 1789 de

remplacer scs biens-fonds, dont on exigeait le sacri-

fice, par une allocation annuelle *. Je ne cherche pas

jusqu’où l’on doit pousser le principe des solidarités

en histoire, soit à l’égard des gouvernements qui ont

succédé à l’Assemblée constituante, soit à l’égard du

clergé considéré comme personne civile
;
et je n’exa-

1. Séance de l’Assemblée législative du 24 novembre 1791. Dis-

cours de Guadet : « .... Ici une municipalité croit ne pouvoir pas

s’opposer à l’exercice d’un culte, comme effectivement elle n’en a

pas le droit d’après les décrets. S’il lui reste un bâtiment national,

elle croit devoir l’affermer ou le vendre à une association reli-

gieuse. Là une administration supérieure croit au contraire qu’il

est d’une sage politique de suspendre l’application des principes....»

2. Séance de la Constituante du 2 novembre 1789. Mirabeau, à

la suite d’un long discours
,
lit sa motion ainsi conçue : « Qu’il soit

déclaré premièrement que tous les biens ecclésiastiques sont à la

disposition de la nation, à la charge de pourvoir d’une manière

convenable aux frais du culte
,
à l’entretien de ses ministres et au

soulagement des pauvres
,
sous la surveillance et d’après les in-

structions des provinces. Secondement
,
que selon les dispositions

à faire pour les ministres de la religion
,

il ne puisse être affecté à

la dotation des curés moins de douze cents livres, non compris le

logement et jardins en dépendant. » Le résultat de l’appel no-

minal donne 568 voix pour adopter et décréter la motion, 346 pour

la rejeter, et 40 voix nuUes. La séance est levée à six heures au

bruit des applaudissements de l’auditoire. (Moniteur du 3 novem-

bre 1789.)

Digiiized by Google



INTRODUCTION. 1 »

mine pas non plus si l’État a le droit de discuter l’ori-

gine des propriétés et de supprimer celles qui ne peu-

vent subsister qu’en violant les lois générales^ Je ne

veux pas introduire une question dans une question. Je

suppose l’État parfaitement libre de tout engagement

à l’égard du clergé catholique et des ministres de la

Confession d’Âugsbourg, dont les propriétés ont été

I

1 . C’est une opinion reçue par l’immense majorité du clergé

,

que la Constituante a violé le principe de la propriété en s’empa-

rant des biens de l’Ëglise. En conséquence, on regarde le budget

des cultes, non comme la rémunération d’un service public, mais

comme une indemnité annuelle que l’État paye à d’anciens proprié-

taires, par lui dépossédés. Le concordat de 1801 défend d’inquiéter

la conscience des détenteurs des biens de l’Ëglise
;
mais à la con-

dition de l’existence d’un budget, et en déclarant expressément

que l’Ëglise fait un sacrifice à la paix. Le passage suivant montre

bien quelle est à cet égard la situation des esprits dans le clergé.

« Ici se présente une question
,
savoir : Si les acquéreurs ou pos-

sesseurs actuels des biens ecclésiastiques, c’est-à-dire des biens

du clergé et des églises de France usurpés par l’assemblée natio-

nale et vendus par ses ordres au profit de l’Etat, sont obligés à quel-

que restitution envers l’Ëglise? Nous répondons qu’ils ne sont obli-

gés à rien
;
l’acquisition desdits biens, quoique injuste et sacrilège

dans le principe, a été ratifiée et légitimée par le concordat de

1801 ,
dont l’article 13 est ainsi conçu ; c Sanctitas sua, pro pacis

• bono felicique religionis restitutions déclarât eos qui bona Ec-

«clesiæ acquisiverunt molestiam nullam habituros neque a se,

• neque a Romanis pontificibus successoribusque suis, s [Théologie

morale, par le cardinal Gousset
, p. 466.)

11 peut être utile de rapprocher de cette opinion le passage sui-

vant du discours de Portalis prononcé devant le Corps législatif le

15 germinal an z
,
et qui peut passer pour le meilleur commentaire

du Concordat de 1801 :

• Le temporel des États étant entièrement étranger au ministère

du pontife de Rome ,
comme à celui des autres pontifes ,

l’inter-

vention du pape n'était certainement pas requise pour consolider
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20 LK LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

aussi réunies au domaine public en 1799 Il reste

une chose parfaitement évidente ; c’est que le jour

où l’État supprime les budgets, il donne le droit à

chaque Église de rétribuer directement ses minis-

tres. On pourrait même dire qu’il leur en impose le

devoir, car il est d’un intérêt général que l’exercice des

différents cultes se fasse avec décence et dignité. Or,

ce ne sera pas une chose facile en France que de

remplacer un budget régulier par une cotisation yo-

lontaire. Je ne pense pas que personne puisse prendre

sur soi d’affirmer qu’il n’en résultera pas de grandes

et fâcheuses perturbations dans des services et des si-

tuations considérables. En tout cas, il ne faut pas son-

ger à abandonner chaque congrégation locale à elle-

même, si l’on ne veut pas voir dans de pauvres vil-

lages des églises abandonnées et tombant en ruine,

et des ministres du culte réduits à tendre la main,

ou à se louer à la journée comme hommes de peine.

et afTermir la propriété des acquéreurs des biens ecclésiastiques.

Les ministres d'une religion qui n’est que l’éducation de l'homme

pour une autre vie n’ont point à s’immiscer dans les alTaires de

celle-ci. Mais il a été utile que la voix du chef de l’Eglise, qui n’a

point à promulguer des lois dans la société, pût retentir doucement

dans les consciences , et y apaiser des craintes ou des inquiétudes

que la loi n’a pas toujours le pouvoir de calmer. C'est ce qui ex-

plique la clause par laquelle le pape
,
dans sa convention avec le

gouvernement, reconnaît les acquéreurs des biens du clergé comme
les propriétaires incommutables de ces biens. >

1. Conseil des Anciens, séance du 11 ventôse an vit (1" mars
1799). Adoption du projet de Couturier sur l’aliénation des biens

du culte protestant.
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Par la même raison, on sera contraint de maintenir

un salaire annuel pour.chaque ministre, et de ne

pas compter exclusivement sur ce qu’on appelle le

casuel
, ou les oblations , c’est-à-dire sur la rétribu-

tion spéciale aiïectée à chaque fonction du ministère

ecclésiastique. Il faudra donc tolérer et môme en-

courager la solidarité des membres de chaque Église

entre eux, dans toute l’étendue du pays, et leur per-

mettre d’avoir une caisse centrale , des administra-

teurs de cette caisse et des collecteurs. N’est-ce pas,

avec le temps, fonder un État dans l’État? N’est-ce

pas préparer entre les différents cultes des compéti-

tions et des rivabtés d’une nature regrettable? N’est-il

pas évident que le pouvoir administratif et le pou-

voir judiciaire seront forcés d’intervenir à chaque

instant, soit pour surveiller la perception, soit pour

surveiller l’administration des recettes? Cette inter-

vention ne sera-t-elle pas plus difficile à exercer et

plus difficile à supporter que l’intervention simple et

régulière qui résulte de l’existence d’un budget? Par

quelle autorité sera réglé dans chaque culte le tarif

des frais pour les mariages, pour les enterrements?

Par quelle assemblée la cotisation annuelle sera-

t-elle fixée et répartie? Par quelles mains sera-t-elle

perçue ? Fera-t-on des quêtes comme aux beaux jours

des ordres mendiants ? Les divers clergés ne se livre-

ront-ils pas à une inquisition occulte sur la nature et

la quantité des revenus de leurs coreligionnaires? Ne
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22 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

verra-t-on pas, selon les localités, des richesses scan-

daleuses à côté de misères4)lus scandaleuses encore?

La perception de ces nouveaux impôts ne nuira-t-elle

pas aux recettes de l’État? Ne troublera-t-elle pas

l’action de l’assistance publique et celle de la charité

privée? Enfin, si les administrateurs des revenus ec-

clésiastiques déclarent qu’ils sont obligés de prévoir

des recettes insuffisantes
,
de fonder des caisses de

retraite, de conserver des fonds disponibles pom'des

besoins éventuels
,
la justice ne veut-elle pas qu’on les

y autorise? Et la faculté d’accumuler des économies,

de faire des placements et des acquêts, ne conduit-elle

pas tout droit à la reconstitution des biens de main-

morte? Si on maintient la défense d’accepter des legs

sans autorisation du conseil d’Étaf, la justice distri-

butive risque à chaque instant d’être blessée; si on la

supprime, on ouvre la porte à des abus incalculables

et de toutes sortes, et on nuit du même coup à la sé-

curité des familles, à l’impôt, à l’agriculture, et à la

dignité du corps sacerdotal. Tout cela, dit-on, se

fait ailleurs sans inconvénient. Oui, mais dans des

pays où domine l’esprit d’association, où l’ordre

résulte de l’initiative intelligente des citoyens; non
dans un pays de centralisation absolue. Il faut qu’un

État soit homogène. Conclure de ce qui se fait dans

un pays libre à ce qui pourrait se faire dans un pays

qui ne l’est point , est tout aussi raisonnable que de

vouloir tirer la même conclusion d’un raisonnement
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dont on aurait changé le principe. Supposez dans un

pays la liberté d’association et d’initiative
,
qui en est

la suite nécessaire , aussitôt l’association du clergé

devient sans péril
,

et mes objections disparaissent.

Quand une Uberté est un péril, ce n’est jamais parce

qu’elle existe : c’est parce qu’une autre liberté, qui

lui servirait de contre-poids, n’existe pas. Je suis bien

loin de croire que les difficultés que j’accumule ici

soient des impossibilités
;
mais elles le sont chez nous

en ce moment, elles le sont avec nos lois, nos mœurs

et nos habitudes d’aujourd’hui. C’est tout ce que je

veux démontrer.

11 va sans dire que ceux qui ne croient pas à l’uti-

Uté et à la nécessité du culte pubUc se soucient assez

peu du sort des religions positives. Mais, pour laisser

ainsi le clergé dans le dénûment
, ou pour renoncer

de gaieté de cœur à tout exercice public du culte, on

n’oublie qu’une seule chose : c’est que la liberté des

cultes est une liberté tout comme une autre, et qu’à

ce titre elle doit être sacrée même pour ceux qui ne

croient à la légitimité d’aucun culte. Donner la li-

berté et refuser les instruments de la liberté
, c’est

tout uniment ajouter l’hypocrisie à la tyrannie. On
doit considérer aussi qu’un culte mesquin, un clergé

besogneux, sont à la fois un scandale et un danger

publics. C'est une fausse politique et une fausse

logique que de souffrir une religion dans l’État,

et de la condamner à la misère et à la honte. En-
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24 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

fin ,
ce qui , à mes yeux ,

tranche la question , c’est

que l’humanité a besoin, pour sa consolation et son

édification, d’un culte public. On le nie beaucoup à

l’heure qu’il est, mais parce qu’on ne connaît ni

l’hisloire, ni la philosophie, ni le cœur humain. On

ne voit pas d’autre manière d’en finir avec la super-

stition et le fanatisme, que de détruire la religion et

la piété. C’est un entraînement qu’il faut excuser

quand il est sincère, mais qui ne durera pas, parce

que rien de ce qui se fonde en dehors de la vérité

humaine ne peut tenir. Si nous étions de purs es-

prits, nous pourrions nous contenter de la vérité
|

abstraite; mais nous sommes des êtres sensibles, et

nous avons besoin qu’on parle à notre imagination et

à nos sens. C’est à peine si les philosophes, dont la

pensée se nourrit d’abstractions
,
peuvent se passer

pour eux-mêmes
,
pour la satisfaction de leur âme

,

pour l’apaisement de leurs douleurs
,
des manifesta-

tions extérieures du culte; et l’on voudrait que l’hu- '

manité toute entière conservât des sentiments reli-

gieux
,
sans aucun signe sensible , sans aucun point

de ralliement, sans temples, sans autels, sans fêtes
|

nationales et populaires? Ce n’est pas là connaître

les hommes. J’avoue qu’en fin de compte
,
et quand

on regarde toute l’histoire, un raisonnement vaut

mieux qu’un drapeau; mais, avec un raisonnement,

on ne convainc qu’un petit nombre, et avec un dra-

peau on entraîne la foule. 11 faut donc, bon gré mal gré
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(je parle ainsi pour les adversaires du culte public),

reconnaître la nécessité des cultes, et y pourvoir, soit

par l’État, soit par l’initiative des citoyens et l’esprit

d’association. Eh bien ! dans l’état actuel de nos in-

' stitutions, de nos lois et de nos mœurs, l’esprit d’as-

sociation n’existe pas chez nous, l’initiative des ci-

toyens y est inconnue et impossible. Il ne faut donc

pas songer pour le moment à affranchir l’État de l’o-

bligation de payer un budget, et les Églises de l’obli-

gation de le recevoir. On doit entrevoir maintenant

tout ce qu’il y a de complications dans la question

des édifices religieux, et dans la rémunération des

divers clergés soit par l’État, soit par les fidèles.

Ainsi mille embarras pour la législation des cultes,

dans leur condition matérielle. Ce n’est pourtant là

que la moindre source des difficultés.

Celle qui suit est bien autrement grave. La religion

est nécessairement mêlée à tous les actes de la vie, à

la naissance, au mariage, à l’éducation ides enfhnts, à

la mort'. De là des occasions innombrables de conflits.

Ils peuvent venir de la loi ou des mœurs.

11 est juste de reconnaître qu’en France, loin de

créer des difficultés, la loi a tout fait pour les pré-

venir. Jusqu'au 19 juin 1792, la constatation des actes

de l’état civil appartenait au clergé catholique *. 11 en

1 . La mort est l’acte le plus important de la vie.

2. « L’Assemblée décrète
,
comme principe d’une loi dont elle

charge son comité d’instruction publique de lui présenter les déve-

3
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était résulté d’assez nombreux abus, faute d’une régle-

mentation uniforme pour tout le royaume; et d’ail-

leurs une pareille organisation ne pouvait pas subsis-

ter après qu’on eut supprimé la religion d’État et rendu

les droits civils aux noii catholiques. Depuis l’émanci-

pation des cultes , la constatation des naissances ‘ et

des décès * est faite par l’officier de l’état civil
,
qui

est aussi chargé de la célébration des mariages *. Il

est interdit aux ministres des cultes, sous des peines

sévères, de bénir un mariage qui n’aurait pas été

contracté préalablement devant l’officier municipal *.

Ce magistrat, avant de célébrer un mariage, ne

fait point d’enquête sur le culte auquel les con-

joints appartiennent ; et comme le mariage religieux

n’a par lui-même aucun effet civil, il s’ensuit qu’au

point de vue légal, la difficulté de la différence des

cultes entre conjoints n’existe même pas. Quant aux

enfants ,
la loi française

,
qui oblige le père à donner

à ses enfants une éducation convenable selon sa for-

tune *, ne contient aucune stipulation particulière re-

lativement à l’éducation religieuse. D’un autre côté

,

loppements ,
qu’il y aura dans chaque commune un autel à la pa-

trie
,
et que provisoirement les déclarations des naissances

,
ma-

riages et décès, seront reçues dans le lieu des séances de la

municipalité. » (Séance de l’Assemblée législative du 19 juin 1792.)

1. Art. 55 du Code civil.

2. Art. 78 du Code civil.

3. Art. 75 du Code civil.

4. Art. 199 et 200 du Code civil.

5. Art. 385 du Code civil.
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le père exerce seul l’autorité paternelle durant le

mariage*, et par conséquent sa volonté fait loi, quels

que soient les désirs ou les volontés de la mère. En-

fin les lieux de sépulture sont la propriété des com-

munes
;

ils sont soumis exclusivement à l’autorité et

à la surveillance des administrations municipales.

Dans les communes où l’on professe plusieurs cultes,

chaque culte doit avoir un lieu d’inhumation particu-

lier, et, dans le cas où il n’y a qu’un seul cimetière, la

loi veut qu’on le partage par des murs en autant de

parties qu’il y a de cultes différents, avec une entrée

particulière pour chacune, et en proportionnant cet

espace au nombre d’habitants de chaque culte *.

Il est certain que toutes ces lois sont pleines de pré-

voyance et de sagesse. On a réglé ce qu’on pouvait

régler
;
mais qu’on le remarque : toutes ces stipula-

tions organisent la vie civile à côté de la vie religieuse,

sans toucher à la vie religieuse. Si les futurs époux

ne se contentent pas de la promesse échangée devant

un magistrat, et demandent en outre la bénédiction

d’un ministre du culte, aussitôt reparaissent les exi-

gences particulières de chaque Église
,
en face des-

quelles l’État se trouve désarmé
,

si elles ne blessent

pas directement les lois du pays, et s’il n’existe pas

de concordat. D’ailleurs la situation n’est pas la même
dans un grand nombre d’États de l’Europe, où la sé-

1. Art. 373 du Code cItü.

2. Décret du 23 prairial an xii
( 11 juin 1S04), art. 15 et IS.
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paratioii du pouvoir civil et du pouvoir spirituel est

loin d’être aussi nettement déterminée qu’en France.

Je citerai, par exemple, l’Espagne, où les curés n’ont

pas cessé d’être exclusivement chargés de la constata-

tion des actes de l’état civil. Dans le grand-duché de

- Toscane, un arrêté grand-ducal, en date de 1854, a

enlevé celte attribution aux magistrats pour la resti-

tuer au clergé. Personne n’ignore que les mariages

mixtes sont une source de persécutions et de troubles

en Russie, en Pologne, eo Prusse, dans un grand

nombre d’États de l’Allemagne et de la Suisse, en

Autriche depuis le Concordat. En Espagne et dans

une grande partie de l’Italie, ils sont impossibles.

Pour comprendre l’importance capitale de cette

question, il suffit de penser que certains ministres

du culte refusent péremptoirement de bénir l’union

de deux personnes dont l’une n’appartient pas à leur

communion
,
et que d’autres mettent pour condition

à de pareils mariages, que les enfants seront élevés

dans leur Église. Il résulte de ces exigences que

l’indifférence religieuse se propage, ou que des con-

sentements arrachés à la passion deviennent pour

l’avenir une source de déchirements intérieurs. L’ac-

caparement des enfants au profit du schisme ‘ est

1. Vieistitudes de l’Église catholique des deux rites en Pologne

et en Russie
,
traduit de l’allemand par un prêtre de la congréga-

tion de l’Oratoire, et précédé d’un avant-propos par le comte de

Montalembert
,
jtartie I

, $ 3.
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une des persécutions les plus cruelles dont l’Église

catholique ait eu à gémir en Pologne et en Russie sous

le règne de l’empereur Nicolas. Ce système est ancien

dans l’histoire des persécutions
;
et ce n’est pas sans

un douloureux étonnement que l’on voit, en 1767,

un ministre sceptique usurper dans de telles ma-

tières sur la puissance paternelle , et décider que le'

bâtard d’un juif sera nécessairement élevé dans la re-

ligion catholique, en dépit de l’opposition du père ‘.

Croirait-on que la loi puisse troubler un homme même

dans la mort? Cependant il y a des pays de l’Europe

où il faut disputer pour savoir dans quel coin de

terre on mettra pourrir un cadavre. C’est encore une

des difficultés que le concordat autrichien vient de

créer pour les quarante millions d’hommes qui ap-

partiennent à l’empire d’Autriche, et sur lesquels il

n’y a pas plus de vingt-deux milüons de catholiques.

1. « Un bâtard, dit le duc de Choiseul (Lettre ministérielle du

34 juillet 1767), n’appartient pas à son père, mais à l’État, et

ainsi il doit naître catholique
;

or
,
quand une fois on est catho-

lique
,
on ne peut cesser de l’être. »

Dans deux circonstances récentes
,
l’une

,
en France

,
l’autre en

Angleterre
,

la question de savoir si l’autorité paternelle peut être

entravée dans son exercice ,
en ce qui touche à l’éducation reli-

gieuse
,
a été portée devant les tribunaux. Eu France, une famille

catholique demandait à la cour d’Orléans de priver de la tutelle de

ses enfants un père qui venait de se convertir au protestantisme.

En Angleterre, une famille protestante plaidait devant la cour du
banc de la reine, les 17 et 21 janvier 1867 ,

pour soustraire U fîlle

d'un protestant mort en Crimée à la direction de sa mère catho-

lique. La justice, dans les deux cas, a maintenu les droits de l’au-

torité paternelle. Nous voilà bien loin du duc de Choiseul.

r
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Grâce à Dieu, la loi française a tout réglé et tout

prévu jusque dans les plus petits détails. Mais ce qui

n’est plus dans la loi peut être resté dans les mœurs.

En général, le clergé français est très-prudent et très-

réservé dans ces matières ; il n’y a, pour ainsi dire,

pas d’exemples de difficultés élevées par lui dans ces

dernières années au sujet des mariages mixtes. Sur

un point qui, je le crois, est tout de discipline et

n’intéresse pas essentiellement le dogme, notre

clergé se montre assez difficile, et, tandis qu’on ma-

rie journellement un protestant à une catholique

sans rien exiger du protestant, on exige d’un homme

élevé dans la religion catholique, mais qui se déclare

incrédule, la formalité de la confession auriculaire.

J’avoue que le sacrement de la pénitence n’étant

constitué que par l’absolution reçue à la suite de

la confession ,
une simple confession sans absolu-

tion n’est pas une profanation du sacrement, un

sacrilège proprement dit
;
mais le mariage n’est-il

pas aussi un sacrement? Si la bénédiction nuptiale

est donnée seulement à la femme, pourquoi exiger

la confession du mari? Et si elle est donnée en

même temps au mari, il reçoit donc un sacrement

sans être en état de grâce, sans croire à l’efficacité du

sacrement qu’il reçoit, à la mission du prêtre qui le

lui confère et à la divinité de la religion qui l’a insti-

tué ? Certes, puisque la bénédiction religieuse n’en-

traîne aucune conséquence civile, l’Église a le droit
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rigoureux d’imposer ses conditions à ceux qui la

lui demandent. Il y a pourtant une différence qu’elle

devrait reconnaître entre l’acceptation de la bénédic-

tion nuptiale
,
qui peut être considérée comme don-

née seulement à la femme
,
et la confession auricu-

laire, qui est, en apparence du moins, un acte

d’adhésion formelle et personnelle. Un très-grand

nombre d’hommes se prêtent à cette formalité tout

en persistant dans leur incrédulité. Est-ce un bien ?

Est-ce un mal? A mes yeux, c’est un mal; car c’est

une hypocrisie, et cette hypocrisie, fréquemment ré-

pétée, tend à détruire le sentiment religieux, en fai-

sant considérer les professions de foi comme des

actes indifférents. Voilà un exemple entre mille des

difficultés qui naissent de l’opposition établie entre

les lois et les mœurs, entre les lois civiles et les in-

stitutions religieuses.

L’Église catholique n’a pas toujours pratiqué la

même politique en France, quant à l’administration

des sacrements; et, sans remonter très- haut, on

trouve un exemple mémorable de ces revirements

dans l’histoire du protestantisme sous Louis XIV

et Louis XV. Le clergé de 1685, qui dirigea la con-

science de Louis XIV à l’époque des dragonnades

et de la révocation de l’édit de Nantes, demandait

que l’on contraignît les nouveaux convertis à se con-

duire extérieurement en bons catholiques, à envoyer

leurs enfants aux instructions, à assister eux-mêmes
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aux offices, et à recevoir les sacrements de l’Église*.

<• Il croyait, dit Malesherbes, que si un faux con-

verti commettait un sacrilège en recevant indigne-

ment nos sacrements ,
celui qui les lui administrait

n’en était pas responsable , et qu’au contraire il était

avantageux pour la religion catbobque d’engager les

bérétiques à lui rendre cette espèce d’hommage. *

Une preuve sans réplique que telle était l’opinion du

clergé, c’est la déclaration du 29 avril 1686, par la-

quelle il fut ordonné que quand un nouveau converti,

malade
,
aurait refusé au curé de recevoir les sacre-

ments de l’Église
,

il serait condamné aux galères s’il

recouvrait la santé
; et que s’il mourait ,

sa mémoire

serait flétrie, son cadavre jeté à la voirie et ses biens

confisqués. Il est bien évident que le prétendu

converti qui, à l’article de la mort, marque de la

répugnance pour les sacrements de l’Église, en est

indigne. C’est donc le sacrilège que cette loi or-

donne. Et cette loi a été renouvelée en 1715 et

1724 *, parce que le système qui était celui du clergé

sous Louis XIV, a été celui des ministres et des

magistrats sous Louis XV*. Le cardinal de Noailles

fut le premier qui éprouva des scrupules sur cette

participation des faux convertis aux sacrements de

1. Mémoire sur le mariage des protestants, fait eu 1Î85, par

Malesherbes
, p. 8 et 9.

2. 8 mars 1715 et 14 mai 1724.

3. Malesherbes, Mémoire, etc., p. 10.
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l’Église. Il obtint, en 1698, un édit qui devait tempé-

rer la rigueur avec laquelle on exigeait des nouveaux

catholiques l’accomplissement des devoirs de la reli-

gion
; mais cet édit ne fut pas exécuté. On ne com-

mença à se relâcher réellement que sous le cardinal

Fleury
; et alors on passa très-rapidement d’ime ex-

trémité à l’autre : car au lieu que sous Louis XIV

on contraignait les protestants à recevoir les sacre-

ments, on refusa désormais de leur administrer le

sacrement du mariage
,
tant qu’il y avait des doutes

sur la sincérité de leur conversion. Il y eut dissen-

timent à ce sujet entre la magistrature, qui tenait

pour l’ancienne politique
, et le clergé, qui était ré-

solu de s’opposer de toutes ses forces à la profana-

tion habituelle et scandaleuse des sacrements. On

réunit à Montpellier, en 1752, les évêques du Lan-

guedoc et quelques magistrats, pour arriver à une

conciliation; mais les évêques se montrèrent in-

flexibles; et, chose digne de remarque, la plupart

des protestants, qu’une telle décision du clergé

condamnait au concubinage puisqu’il n’y avait pas

alors d’autres mariages que le mariage devant l’É-

glise catholique
,
aimèrent mieux en subir les consé-

quences pour eux et pour leurs enfants, que de se

souiller par une hypocrisie. Sans vouloir offenser per-

sonne
,
je crois pouvoir dire ici qu’il ne faut jamais

jouer avec les choses sacrées. Tout le monde y perd ;

le prêtre qui exige
,
l’incrédule qui se soumet. Ces
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adhésions simulées n’aboutissent qu’à l’indifférence

religieuse ou à la haine contre la religion qui les

impose.

II arrive aussi, et même assez fréquemment, que les

inhumations deviennent des sujets d’irritation et de

scandale. C’est peut-être plutôt la faute des incré-

dules que celle des prêtres. La loi civile a réglé tout

ce qui concerne l’inhumation proprement dite; mais

elle ne pouvait obliger un clergé à célébrer les céré-

monies religieuses sans empiéter sur le pouvoir spi-

rituel. Il est vrai que quand une Église refuse ses

prières et ses cérémonies à un mort, elle le rejette en

quelque sorte publiquement de sa communion, et

fait peser une sorte d’anathème sur sa mémoire
; et

il est également hors de doute que l’Église catholique,

dans certains cas heureusement très-rares, refuse

l’entrée du temple et la présence de ses ministres ’
;

mais il me semble
,
je l’avoue

,
que quand ce refus

n’est pas arbitraire, quand il est fondé sur des faits

1 . a Suivant les canons
,
on doit refuser la sépulture ecclésiasti-

que, c’est-à-dire les cérémonies et les prières de l'Eglise . 1° aux

païens , aux juifs
,
à tous les infidèles; 2° aux apostats {apostatis a

fide christiana) : on doit mettre au nombre des apostats ceux qui

dans leurs écrits professent l'athéisme
,
ou le matérialisme

,
ou le

panthéisme, ou le déisme, c’est-à-dire la négation de la révélation

chrétienne; 3° aux hérétiques et aux schismatiques.... 4° aux ex-

communiés publics et notoires; 5° à ceux qui se sont donné la

mort par colère ou par désespoir, si avant de mourir ils n’ont ma-
nifesté aucun repentir : on ne refuse pas la sépulture ecclésias-

tique à ceux qui se suicident par frénésie ou autre excès de ma-
ladie

,
ou étant en démence ;

6" à ceux qui
,
tués eu duel , ont
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incontestables et d’ane importance grave, les familles

devraient le supporter sans se plaindre. Un homme
abandonne notoirement la religion dans laquelle il a

été élevé; même au moment de la mort, il ne se ré-

concilie pas avec elle. A peine est-il cloué dans son

cercueil
,
que la famille appelle les prêtres. Que veut-

elle? La plupart du temps elle cède à une routine,

elle est poussée par l’usage
,
non par la foi. Si le

prêtre refuse à ce mort une bénédiction que , vivant,

il eût repoussée
, n’est-il pas dans son droit? S’il

exerce ce droit avec modération, et s’il n’insulte pas

ce cercueil et cette douleur, qui peut lui reprocher

sa fermeté? C’est peut-être un acte de droiture de ne

pas vouloir tourner en comédie et en grimace les

bénédictions de la mort. Ces occasions de scandale

disparaîtraient, si l’on était logique. Vous croyez à la

religion? Pratiquez-la. Vous n’y croyez pas? Abstenez-

vous dans la vie et dans la mort. Voilà le vrai; mais

il en est tout autrement dans la pratique.

expiré sur-le-champ, lors même qu’ils auraient donné avant leur

mort des signes de pénitence : cependant si
,
se sentant atteint du

coup mortel
,

il réclamait un prêtre ou les secours de la religion

,

et que ce fait fût attesté par plusieurs témoins, nous pensons qu’on

peut tempérer la rigueur des canons ; T* aux pécheurs publics et

notoires qui meurent dans l’impénitencc ; tels sont, par exemple,

ceux qui vivent publiquement dans l’adultère ou le concubinage :

mais il faut que l'impénitence soit certaine et tellement publique,

telleiaent scandaleuse, que ce serait un nouveau scandale de leur

rendre les honneurs réservés à ceux qui meurent chrétiennement;

à ceux qui sont morts dans l'acte du crime, etc. » (Le cardinal

Gousset
,
Théologie morale.)
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Avant de parler de l’éducation, dont nous nous

occuperons à part parce que c’est tout un monde

,

mentionnons sur-le-champ le troisième ordre de diffi-

cultés dont nous avons parlé, c’est-à-dire celles qui

naissent de la nature du dogme et de la constitution

des Églises. Nous pouvons nous borner au catholi-

cisme, parce que c’est la question vitale en France et

en Belgique. Il y a deux points, dans le dogme ca-

tholique, dont l’importance sociale est considérable;

le dogme de la nécessité de la foi : * Hors de l’Église, •

point de salut ,
» et l’institution des sacrements

;
le

premier parce qu’il est la plus complète expression

de l’intolérance religieuse
,
le second

,
parce qu’il ne

permet aucune indulgence dans les fonctions les plus

nécessaires du ministère ecclésiastique. On voit d’ici

les mille conséquences pratiques, surtout dans un

pays comme la France, où, par une contradiction

qui doit disparaître devant les progrès de la raison

publique, on est à la fois indifférent quant au dogme

et exigeant quant aux cérémonies. Tout a été dit sur

la confession auriculaire, c’est-à-dire sur l’adminis-

tration du sacrement de pénitence. A cet égard , la

loi civile et les mœurs ne peuvent rien, et la paix ne

résulte que du bon esprit et de la sagesse du clergé.

Il en est à peu près de même de la hiérarchie ecclé-

siastique. On sait que tous les prêtres sont liés par un

serment d’obéissance à l’évêque de leur diocèse , et

que les évêques doivent l’obéissance filiale au pape.

by - ; K)glc
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Telle est dans sa simplicité cette puissante organisa-

tion. Le pape donne un ordre aux évêques; les

évêques le transmettent aux prêtres ; il n’y a ni objec-

tion ni récalcitrants; toute l’armée du clergé catho-

lique fonctionne dans le monde entier comme un

seul homme. Je prends ici les choses très en gros; il

est évident que cette obéissance absolue n’existe que

pour les matières spirituelles, et que, même dans ce

cas, les décisions du pape, lorsqu’il s’agit de l’établis-

sement ou de la définition d’un dogme, ont besoin

d’être acceptées par un concile ou par la majorité des

évêques, pour devenir obligatoires. Mais quand même
les théologiens disputeraient sur la matière et la limite

de l’obéissance, personne ne peut nier la force et l’éten-

due du pouvoir du pape sur tout le corps ecclésias-

tique, et du pouvoir des évêques sur le clergé de leurs

diocèses. Quand on dit que c’est une armée parfaite-

ment disciplinée, on se sert d’une image très-incom-

plète, car il n’y a jamais eu d’armée où le comman-

dement eût tant d’unité et de force. Les dissentiments

mêmes qui se produisent, comme nous en avons eu

plusieurs exemples en France dans ces dernières

années, prouvent l’énergie du pouvoir central de

l’Église, puisque, aussitôt que la cour de Rome a pro-

noncé, tout le monde se soumet et se range.

Les conséquences civiles d’une telle organisation

abondent. En France, par exemple, il y a de qua-

rante à cinquante mille prêtres. Voilà un corps qui a

k

Digitized by Google



38 LA LIBERTE DE CONSCIENCE.

des intérôis communs, et les mêmes intérêts pour

tous ses membres dans toute l’étendue du pays. Il a

des chefs parfaitement unis entre eux, fort indépen-

dants du pouvoir civil par leur caractère et leur ina-

movibilité, et tout-puissants sur leur clergé par le

serment d’obéissance et par la faculté de suspendre

ou de retirer les pouvoirs. Ce clergé a une solidarité

étroite avec le clergé de tous les autres pays, et il est

dans la dépendance complète du chef commun des

fidèles qui réside à Rome dans ses propres Étals.

Que le pape ordonne au clergé français de refuser la

bénédiction de l’Église aux mariages mixtes
, ou de

mettre des conditions à la présence des aumôniers

dans les collèges, ou de réclamer par tous les moyens

en son pouvoir, par la presse, par la prédication, par

la confession, par les mandements épiscopaux, l’abo-

lition de la liberté de conscience, que fera le clergé?

Obéira-t-il? Je le crois. Que fera l’État?

Je sais bien ce qu’on peut répondre ; le pape ne

fera pas cela pour deux raisons
;
d’abord parce qu’il

est sage, et ensuite parce qu’il y a un concordat entre

Rome et la France.

Mais tout en rendant hommage ùl la sagesse et à

l’habileté de la cour de Rome
, nous pouvons bien

dire, parce que cela est évident (et tous les catholi-

ques le diront avec nous
) ,

que la situation des

affaires ecclésiastiques en France n’est pas absolu-

ment telle que la souhaiteraient les ultramontains.

V
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Nous n’exagérons rien en disant que les propositions

de 1682 leur paraissent bien près d’être une hérésie.

Le pape vient de signer tout récemment un con-

cordai avec l’Autriche ‘
: peut-on douter qu’il n’en

désire un pareil en France ? Plus récemment encore,

dans son allocution sur les aflaires ecclésiastiques du

Mexique*, le pape n’a pas paru très-favorable « aux

grands principes de 1789. » Bornons-nous à cela;

et ne parlons ni du Piémont ni de l’Espagne.

Qu’y a-t-il donc entre la Franco et une situation

équivalente à celle qui vient d’être faite à l’Autricbe ?

Une seule barrière
;

le concordat de 1801. Il reste

encore autre chose ; c’est la volonté de la France de ne

pas souffrir certaines agressions. Cette volonté ne peut

être mise en doute, on luttera donc; mais il faudra

lutter chaque jour, je crois aussi qu’on luttera avec

succès
;
mais cette guerre, dans laquelle on est sûr d’a-

vance de ne pouvoir être vaincu, n’en est pas moins

très-déplorable en elle-même. Ajoutons qu’elle est iné-

vitable dès qu’on renonce au concordat. Et en effet,

qu’on y prenne garde : un concordat est un contrat

synallagmatique. Si la France cesse de l’exécuter en ce

qui la concerne, l’Église est déliée, elle rentre dans la

plénitude de sa liberté. Je n’hésite pas un moment k

dire que si l’on supprime, par exemple, le budget des

cultes, il n’y a plus de concordat. L’Église romaine ne

1 . Voy . le Concordat autrichien
,
à la fin du volume

, p. 387

.

î. Voy. cette allocution, à la fin du volume, p. 414.
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manquera pas aussitôt de signifier directement aux

évêques français ses volontés, ses décisions doctrinales

et les actes des conciles; de nommer directement aux

évêchés , d’en modifier les circonscriptions, de faire

en un mot tout ce que le concordat lui interdit.

Nous n’aurons contre ces empiétements que la diplo-

matie, et la ressource extrême d'une occupation mili-

taire. Voici donc le dilemme dans lequel se trouve

placé le gouvernement français à l’égard de l’Église

catholique : ou consener le concordat avec tous les

droits qu’il garantit, ou renoncer au concordat, et

rendre immédiatement sa liberté d’action à l’Église

romaine. C’est-à-dire qu’il faut choisir entre ce qui

existe, ou une liberté à coup sûr embarrassante dans

l’état actuel, puisqu’elle émancipe une association

formidable dans un pays où il n’y a pas d’association,

et qu’elle donne la pleine liberté de son action au seul

pouvoir en France qui n’émane pas du pouvoir central.

La Constituante avait essayé de sortir de ces diffi-

cultés par la constitution civile du clergé; mais il

faut dire que cette constitution n’était ni viable ni

légitime. L’Assemblée était dans son droit quand elle

réglementait la propriété du clergé, puisque la ré-

glementation de la propriété dans un pays appar-

tient au pouvoir civil
;
mais quand elle décidait, par

exemple
,
que les évêques seraient nommés par les

électeurs au lieu de l’être par le roi ,
elle usurpait

certainement sur les droits et sur l’indépendance de
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l’Église
; elle violait la liberté de conscience. Elle se

défendait en disant qu’elle ne faisait que rétablir la

pratique de l’Église primitive. Je le veux
;
ce n’en est

pas moins un sophisme. Il faut qu’une Église se

gouverne et s’administre d’après ses propres prin-

cipes, ou elle n’est pas libre. La Constituante n’avait

que deux partis à prendre : ou laisser à l’Église une

liberté absolue,’ ce qui était possible alors, ou obtenir

par voie de concordat
,
c’est-à-dire en s’adressant à

l’autorité du pape, les réformes comprises dans ce

qu’elle appelait la constitution civile du clergé.

On voit par ce peu de mots combien j’avais

raison de dire que la liberté de conscience est une

question très-simple et très-aisée en théorie, très-

complexe dans la pratique, et qu’il n’est pas facile,

comme certains esprits irréfléchis se l’imaginent, de

trancher les difficultés qu’elle présente par deux ou

trois articles de loi. Nous allons voir maintenant,

avant de conclure, une seconde face de la môme
question, en parlant de l’enseignement.

Prenons l’enseignement tel qu’il est constitué en

France, parce que l’Université est originairement

fondée sur un principe très-simple et très-radical, et

que par conséquent elle nous fournit un exemple

parfaitement clair. Avant la Révolution, il y avait un

grand nombre de corps enseignants, parmi lesquels

les jésuites et les oratoriens, dont les doctrines étaient
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Tort loin de s’accorder. Lorsque l’Empereur entreprit

de remettre les études en honneur, il fonda, sous le

nom d’Université, une sorte de corporation laïque,

gouvernée par un grand maître, ayant ses règle-

ments, sa discipline, sa pénalité, ses récompenses

honorifiques, comprenant tous les degrés et toutes

les matières de l'enseignement, et réunissant toutes

les écoles sous son autorité. Cette Université, d’après

la définition même de son organisateur, M. de Fon-

tancs, n’était autre chose que l’État enseignant. Elle

laissa subsister à côté d’elle des écoles d’enseigne-

ment primaire et secondaire, mais en leur imposant

des conditions onéreuses et un véritable vasselage.

Ces écoles furent astreintes à obtenir de l’Université

l’autorisation d’exister; elles durent lui payer un tri-

but pécuniaire, accepter d’elle leurs livres et leurs

méthodes, subir l’inspection de seS agents, recon-

naître sa juridiction en matière disciplinaire, et pré-

senter leurs élèves à ses jurys d’examen pour l’obten-

tion -des grades*. L’Université, ainsi privilégiée et

dominante, fut pour l’enseignement ce qu’est pour

les cultes une religion d’État. A partir de ce moment,

et jusqu’à la révolution de 1848, il n’y eut plus en

France de liberté d’enseignement *.

1. Loi du 10 mal 180C. — Décret du 17 mars 1808.
*

?. a Quand on dit que les pères de famille sont dépouillés de leur

autorité par suite de ce monopole
,
que le droit de la minorité est

violé
,
la liberté de conscience supprimée

,
on oublie évidemment

que toute la France est couverte d’établissements libres rivaux de
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11 était fort naturel que les droits de la liberté fus-

sent revendiqués. Ils le furent rarement et faiblement,

jusqu’en 1830, par l’industrie privée qui ne songeait

guère qu’à ses intérêts industriels, énergiquement et

persévéramment
, à partir de 1830, par le clergé

catholique, maître jusque-là de l’enseignement, et

fort peu soucieux, pendant cette heureuse période,

d’une iiberté qui n’aurait prolité qu’à d’autres.

Je ne recherche pas ici si le clergé avait le droit,

au point de vue catholique, de réclamer la liberté

d’enseignement. Je ne le crois pas. Il n’est pas con-

forme à l’esprit de l’Ëglise de réclamer la liberté

d’enseignement, la liberté de la presse, la liberté de

conscience, toutes libertés de même origine et de

même nature Réclamer d’une façon absolue la li-

l'Université
;
mais si on a tort contre les faits

,
on à raison contre

la loi. Telle qu’elle existe aujourd’hui
,
il dépendrait de l’Université

de ne plus accorder d’autorisation
,
de supprimer toute concur-

rence
,
et de mettre les pères de famille dans l’alternative

,
ou de

ne pas donner d’éducation à leurs enfants
,
ou de les faire élever

par elle.

« En vain en appellerait-on à l'excellence de l’enseignement

universitaire. C'est l’argument de tous les despotismes
,
qui ne peut

prévaloir contre le droit. C’est du reste une promesse bien témé-

raire en face des éventualités de l’avenir, et les chefs actuels de

l’Université ne peuvent répondre pour leurs successeurs. » Rap-
port fait au nom de la Commiision chargée de préparer une loi

organique sur l’enseignement

,

par M. Jules Simon. (Assemblée

constituante, séance du 5 février 1849).

1. « 11 est faux qu’il ne soit jamais permis d’invoquer une loi

mauvaise pour obtenir justice
,
dit Mgr Parisis (Cas de conscience,

P-llj; en effet, il existe une énorme différence entre faire une

mauvaise loi et en profiter pour un usage légitime quand elle est
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berté d’enseignement, c’est la réclamer pour toutes

les écoles et pour toutes les doctrines
;
et réclamer la

liberté des cultes, c’est la réclamer pour tous les cul-

tes. Le clergé catholique, demandant l’établissement

d’une liberté à laquelle les juifs et les protestants au-

raient eu autant de droits que lui
, ne paraissait pas

dans son rôle; et l’on peut dire au moins que cette si-

tuation qu’il avait prise contrastait étrangement avec

le maintien de l’inquisition dans les Ëtats-Roinains.

Mais veut-on savoir pourquoi le clergé était si ar-

dent à demander la liberté? c’est qu’il savait que, par

la force des choses
,

il en profiterait seul. Tant que

l’esprit d’association ne sera pas né en France, toutes

les fois que le clergé sera libre d’agir, il écrasera

toute concurrence privée et luttera contre l’État à

faite. > En admettant même cette distinction, on peut dire cpi’elle

n’était pas applicable ;
car il ne s'agissait pas pour le clergé de

profiter d’une mauvaise loi toute faite
,
mais de pousser le gouver-

nement et les Chambres à la faire. Monseigneur n’hésitait pas

du reste à regarder comme mauvaises et pernicieuses la liberté

des cultes, la liberté de la presse et la liberté de l’enseignement.

Il disait de la liberté de la presse « qu’elle avait produit d'horribles

ravages, »p. 126, et il l’appelait, avec VEneydique de 1832, «de-

« terrima ilia
,
ac nunquam satis exsecranda et dctestabilis liber-

« tas artis librariæ. » Mais il établissait que la presse dominante

et l’enseignement de l’Etat étaient pernicieux
;
et il en concluait

qu’il fallait demander la liberté, pour enseigner aussi le bien,

puisqu’on enseignait déjà le mal. « Supposons une société où tous

les enfants soient élevés par des maîtres consciencieux et capables,

quel serait l’homme assez pervers, assez extravagant pour pro-

poser d’établir un système qui donnerait aux individus sans con-
science et sans principes le droit de former l’enfance et d’instruire

la jeunesse? i P. 147.
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chances égales. En veut-on la démonstration? elle

vaut la peine d’être faite, parce que la môme diffi-

culté se présentera toujours partout où le catholicisme

sera en majorité et où l’esprit d’association fera dé-

faut. D’abord il y a en France cinquante mille prê-

tres; ainsi le clergé ne manquera jamais de profes-

seurs. Acheter ou construire une maison, ce n’est

rien pour lui, avec les ressources dont il dispose. Il

trouve, quand il le veut, des bienfaiteurs
;

si l’argent

lui manque, il ouvre une quête. Aussitôt l’école fon- .

dée, elle a pour patrons tout le clergé et la plupart

des catholiques fervents. Et qu’est-ce que le clergé?

un nombre Incalculable de prédicateurs, de confes-

seurs, de directeurs de conscience. L’État, avec toutes

ses forces, et l’évidente supériorité de ses méthodes

et de ses professeurs, n’est pas de trop pour lutter

contre une situation pareille. Que pourrait faire un ci-

toyen, dans son isolement, avec ses ressources néces-

sairement restreintes? Quant à fonder une vaste asso-

ciation laïque, il ne faut pas y songer : ce n’est ni dans

nos mœurs, ni dans le génie de nos institutions. Ajou-

tons même, pour ne pas omettre ce détail d’un ordre

inférieur, que le célibat des ecclésiastiques, en permet-

tant aux écoles cathoUques de rétribuer moins chère-

ment leurs maîtres, leur assure les avantages de la con-

currence matérielle contre leurs rivales. Que voulait

donc en réalité le clergé? Oter à l’État un monopole de

droit, et prendre pour lui-même un monopole de fait.
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Voilà l’explication de celte contradiction dont nous

avons été témoins pendant dix ans, lorsque les libé-

raux défendaient le monopole universitaire
,
et que

les catholiques réclamaient la liberté d’enseigne-

ment. La même anomalie se rencontre dans tous les

pays catholiques. En Belgique, par exemple, le clergé

demande aussi la liberté absolue d’enseignement, et

dans la question d’assistance publique
,
ce sont les

libéraux qui veulent centraliser la perception et

• l’administration des secours dans les mains du gou-

vernement, et ce sont les catholiques qui réclament

l’initiative des individus et les droits de la charité

privée. Les positions se trouvent ainsi déplacées par

le fait de la constitution du clergé catholique en as-

sociation autorisée, seule autorisée (en France du

moins), et presque toute-puissante quand elle n’est

pas gênée par la loi. Pour moi qui regarde la liberté

d’association comme un droit, je la réclamerais au

besoin pour le clergé, et je l’ai môme réclamée comme
député devant l’Assemblée constituante pour les cor-

porations religieuses’; mais je pensais alors que la

liberté d’association serait consacrée par la loi; j’é-

tais à mille lieues d’imaginer qu’elle serait une excep-

tion unique en faveur du clergé. Toutes les fois qu’une

liberté est accordée aux uns, il faut qu’elle soit aussi

accordée aux autres. Partout où il n’y a qu’une asso-

1. Rapport sur la îot organique de l'enseignement, p. 28.
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dation autorisée, toute liberté conquise devient im-

médiatement, pour cette association privilégiée, un

monopole.

Que conclure de là ? Qu’il faut modifier l’institution

du clergé à l’exemple do la Constituante? ou l’ex-

clure, comme on l’a fait en Angleterre à une autre

époque? Ce sont là deux manières différentes de violer

la liberté, et la plus sainte de toutes les libertés, la

liberté de conscience. La conclusion, pour le dire en

un mot, la voici : c’est que, dans un État libre, il

faut donner la liberté au clergé; et que, dans un

État où toutes les libertés fondamentales n’existent

pas
,
la lutte étant trop inégale , il faut s’en tenir à

un concordat, le faire le meilleur possible, ce qui

est très-facile quand on le veut avec fermeté, et tenir

la main à ce qu’il soit exécuté strictement.

Je n’ai indiqué, dans cette rapide revue, que les dif-

ficultés capitales, celles qui sautent, pour ainsi dire,

aux yeux. En descendant plus avant dans les mœurs,

on trouverait dans l’ignorance des uns, dans le fana-

tisme et dans l’ambition des autres, dans des rancunes

en apparence effacées, mais qui subsistent, dans des

souvenirs historiques passés à l’état de traditions, et

qui n’en sont que plus profondément ancrés dans les

esprits, les causes qui perpétuent et enveniment les

discussions religieuses malgré les progrès de la phi-

losophie. La situation de la plupart des familles con-

r
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tribue à prolonger de fâcheuses équivoques. II y a

mille occasions de luttes, parce qu’il y a dans les

âmes plus d’opiniâtreté que de conviction, et plus

d’orgueil que de charité. La piété elle-même n’inspire

pas toujours la douceur, et l’indifférence en matière

de religion, qui ne fait que trop de progrès, porte la

plupart des hommes à railler ou à blesser ceux qui

ont le bonheur d’avoir une foi et la force d’y confor-

mer leur conduite. Cet état de choses, en nous mon-

trant combien il est difficile d’établir la vraie tolé-

rance, nous montre aussi combien il est urgent d’y

travailler, et combien sont vaines les espérances de

ceux qui ne veulent agir que par la loi.

Le progrès , en tout et principalement dans ces

matières, résulte des lois et des mœurs, mais prin-

cipalement et avant tout ,
des mœurs. Les lois re-

latives au culte, qui en ce moment régissent la France,

sont sages et libérales, si on les juge en tenant

compte de l’ensemble et de l’origine de nos institu-

tions. Un culte ne peut exister en France qu’à la con-

dition d’y être reconnu ; voilà la seule restriction

qu’on y impose à la liberté. Elle est fort grave; nous

en verrons plus lard toute l’importance
; mais les

cultes reconnus jouissent chez nous d’une grande

somme de liberté et ils sont traités, quant aux pres-

criptions légales, avec une égalité complète. Dans la

pratique, on sent quelquefois l’action dominante du
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clergé catholique
;
cela ne tient ni aux lois, ni aux

Institutions, mais à ce fait très-considérable que

l’immense majorité du pays appartient à cette reli-

gion. Du reste, ni entraves à l’exercice du culte, ni

restriction au droit de recruter le sacerdoce et de

répandre, par la transmission orale et par la presse,

l’éducation religieuse. L’égalité de tous les citoyens

entre eux, quel que soit leur culte, et leur admissi-

bilité à tous les emplois est absolue. Que la nécessité

de l’autorisation préalable pour l’établissement tfun

culte soit levée, et il restera bien peu à faire, dans

les lois spéciales, pour que nous ayons en France

la liberté religieuse complète.

Il est vrai que les lois spéciales ne sont pas tout

dans cette matière
,

et qu’il y a entre les institu-

tions d’un même pays une telle solidarité, que la

législation des cultes ne peut être séparée ni de

celle des associations
,
ni de celle de la presse

,
ni de

celle de l’enseignement. On sent bien que, pour mille

motifs, je ne veux pas entrer dans les détails
;
mais,

en vérité, je ne crois pas me tromper en disant que

la liberté la moins dangereuse, en toute matière, est

la liberté complète, et qu’une liberté n’est jamais

complète tant qu’elle existe seule dans un pays, car

toutes les libertés s’enchaînent l’une à l’autre et sont

nécessaires l’une à l’autre. En un mot, les principes

de 1789, qui sont le fondement de notre droit public,

5
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ne peuvent pas se scinder, et il faut les accepter ou

les repousser tous ensemble.

Sans doute il est juste de dire qu’il faut une règle à

la liberté, et que la liberté sans limite change de nom
et s’appelle l’anarchie. Mais qu’est-ce qu’un État libre,

sinon un État fondé pour faire jouir la société de la

plus grande somme de liberté possible ? j’entends de

liberté conciliable avec l’ordre. Il s’agit de détermi-

ner, et c’est là la science du politique, quel est préci-

sément le sacrifice que la nécessité de l’ordre exige de

la liberté. La règle générale est celle-ci; elle est bien

ancienne, et pourtant le vrai progrès serait de la

faire pénétrer enfin dans la pratique : « On n’ôtera à

chaque liberté que ce qu’il est nécessaire de lui ôter

pour que les autres libertés ne soient pas détruites

,

et à l’exercice de chaque liberté par chaque citoyen

que ce qu’il est nécessaire de lui ôter pour protéger

dans la même mesure les droits des autres citoyens. »

Au fond, c’est à la liberté seule qu’il appartient de

détruire ou de prévenir les maux de la liberté.

J’ajoute que toute liberté a besoin des autres liber-

tés pour être praticable et inoffensive; et je prends

pour exemple la Belgique, où la liberté de con-

science
,
la liberté de la presse ,

la liberté d’associa-

tion et la liberté de la tribune existent ensemble.

Dès que l’intolérance y a levé son drapeau
,
la presse

s’est émue, et la discussion a porté les faits à la con-

naissance de tout le pays. N’est-ce rien ? Les vrais
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principes ont été rappelés chaque jour
,
non-seule-

ment dans la presse de ropposition, mais dans la

presse la plus conservatrice. Presque aussitôt la ques-

tion a été déférée à la Chambre. Jamais discussion n’a

été plus solennelle. On peut différer d’avis sur le ré-

sultat obtenu
;
mais la discussion en elle-même, quand

elle est conduite avec cette fermeté
,
est déjà une force

et une force presque invincible , car il n'est personne

qui puisse douter désormais de ce qui serait réservé à

une nouvelle tentative de l’intolérance. 11 a été ,
à mon

sens
, très-important d’entendre des catholiques con-

damner l’intolérance catholique
;
c’est un signe des

temps, c’est une grande promesse d’avenir. Enfin,

lorsqu’on Belgique le clergé a pensé que l’ensei-

gnement échappait trop à son infiuence, s’est-il trouvé

opprimé ? Non
;
car, en vertu de la liberté d’ensei-

gnement, il a pu fonder l’université catholique de

Louvain. Le parti libéral de son côté , ou ,
si l’on

veut, le parti rationaliste, au lieu de répondre à

cette manifestation par des attaques contre l’ensei-

gnement de Louvain, par des entraves apportées

au succès de l’université catholique
,
a fondé à

Bruxelles une université libre
,
dont M. Verhaegen a

pu dire « qu’elle est devenue un bienfait pour la Bel-

gique et une nécessité de notre époque*. » Pour moi,

je l’avoue, j’ai suivi celte polémique et le jeu de ces

1. Discours d’ouverture de TÜniversité libre de Bruxelles,

0 octobre 1856.
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fortes institutions avec un intérêt passionné, et quand

les sociétés littéraires de la Belgique m’ont ouvert leurs

libres tribunes, la pensée de me mêler à cette grande

lutte m’a été au cœur. Je l’ai fait avec la réserve que

ma qualité d’étranger m’imposait, c’est-à-dire en

laissant de côté les considérations plus essentielle-

ment politiques
, et en me bornant à la théorie

, à la

philosophie.

Oserai-je dire qu’ici, comme en beaucoup de choses

du reste, la philosophie est plus forte que la loi, et

que c’est plutôt des mœurs que de la législation et du

pouvoir qu’il faut attendre le progrès? Je sais bien

que la loi influe sur les mœurs
;
mais tout est fait de

ce côté
;
pas une barrière ne subsiste

;
l’égalité est

non-seulement réglementée, mais pratiquée
;
aucune

administration ni publique ni privée ne s’inquiète de

la doctrine d’un homme pour le juger ou pour l’em-

ployer : il suffit qu’on soit honnête. C’est donc aux

esprits qu’il faut s’adresser maintenant pour les

éclairer, et aux habitudes de la vie privée, pour les

rectifier dans ce qu’elles ont gardé d’agressif et de

haineux. En ce sens, toute étude historique, pourvu

qu’elle soit sincère, et même toute étude scientifique,

profite à la liberté et à la concorde. C’est presque tou-

jours l’ignorance qui nous sépare. On juge les choses

et les hommes avec douceur, quand on connaît le

secret des passions et la cause des événements. Pour
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celui qui, par la philosophie et par Thistoire, s’est mis

en communication avec l’humanité, il n’y a plus ni

castes, ni trihus, ni esprit de secte qui fassent obsta-

cle à la sérénité de ses jugements
;
et même dans les

détails de la vie, il accueille les aspérités de caractère

avec un sourire. Il devient comme un médecin qui

ne songe au mal que pour le consoler ou le guérir,

non pour s’en irriter. Chaque fois qu’on ouvre une

nouvelle université, ou qu’à l’autre extrémité du

monde intellectuel, on fonde une école de petits en-

fants , on fait faire un pas à la paix, à la tolérance.

Voulez-vous savoir quels sont dans le monde les amis

de la liberté? Regardez quels sont les défenseurs

de la science et des lettres, les ardents propaga-

teurs de toute découverte nouvelle, les amis dé-

voués, infatigables, opiniâtres, de l’enseignement

populaire. S’il y a au contraire un parti qui par-

court le monde en violant les beaux-arts, en raillant

le génie, en renversant d’un pied dédaigneux les mo-

numents de l’histoire, en supprimant les écoles, re-

connaissez-le à ce signe : c’est le parti de la haine

,

c’est la guerre , la discorde elle-même ; c’est l’intolé-

rance 1

Hais si nous voulons hâter les progrès de l’huma-

nité, insistons surtout, dans la philosophie et dans

l’histoire, sur ce que j’appellerai les principes pa-

cificateurs. N’attendons pas que la liberté résulte

lentement et infailliblement des progrès généraux de
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la pensée. Prenons>la elle-même pour sujet de nos

démonstrations, j’allais dire de nos prédications. Rap-

pelons ses titres à ceux qui comme nous l’adorent. Ne

nous lassons pas de leur redire qu’elle n’est pas seu-

lement un droit, mais la condition du droit
;
que sans

la liberté il n’y a pas de droit, que sans la liberté de

penser il n’y a pas de liberté; qu’avant d’être un

citoyen, avant d’avoir xme patrie, avant de réclamer

sa part légitime d’action et d’autorité parmi les hom-

mes, il faut être une personne, c’est-à-dire une vo-

lonté libre, indépendante, maîtresse de ses passions,

éclairée sur le devoir et capable de l’accomplir. A
ceux qui nient la raison et qui maudissent la liberté,

présentons la nécessité inflexible qui naît de la situation

des âmes et de lu constitution des sociétés modernes.

Celte liberté maudite peut être momentanément oppri-

mée, mais désormais elle ne peut périr . Toutes ces cbal-

nes dont vous la liez vont lui être une arme ! Elle en a

brisé d’autrement puissantes, et dans un temps où elle

avait une armée moins nombreuse et moins aguerrie,

une conscience moins neltede son droit. Apprenez à la

subir, sinon à l’aimer. Mais aimez-la ! Il n’y a qu’elle

qui donne la dignité et la force. Voyez dans l’histoire

le beau résultat de tant de persécutions et de guerres

civiles! Est-ce que cent mille hommes égorgés pour

une cause la servent autant qu’un bon livre î Vain-

queurs aujourd’hui et vaincus demain , le sabre ne

peut donner qu’une trêve entre deux égorgements.
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C’est la philosophie , c’est la raison , c’est la liberté

qui fait le progrès. S’il y a un peu de bonheur en ce

inonde (hélas I il y en a si peu !), le monde le leur doit.

Aucune jacquerie n’aurait triomphé de la féodalité

sans deux ou trois philosophes. Qu’êtes-vous, sinon

des créatures raisonnables? N’étouffez donc pas en

TOUS la flamme ardente de la liberté et de la raison ;

mais honorez le Dieu qui vous a faits, et sachez être

hommes.

11 ne manque à la liberté, pour être invincible, que

d’être connue. Elle a été revendiquée si souvent, et

conquise pour si peu de temps, qu’on ne la voit ja-

mais sans le cortège des révolutions et desvengeances.

Beaucoup de ses défenseurs ne la comprennent pas,

puisqu’on la réclamant pour eux, ils la contestent aux

autres. Que les philosophes n’oublient pas que lagran-

deur de la philosophie est attachée à son universalité.

Nous sommes divisésdans nos écoles; mais le principe

de la philosophie, c’est-à-dire l’autorité de la raison et

la liberté de conscience, nous est commun
;
ou plutôt

il est commun à toute l’humanité, et notre devoir est

d’en étendre les bienfaits à ceux mêmes qui le nient

et à ceux qui le proscrivent. Le droit, la philosophie,

la liberté, ce sont trois mots et une seule chose. Les

philosophes ne sont pas dans le monde pour défen-

dre leur propre droit et leur propre liberté, mais

pour défendre le droit et la liberté même au profit de

leurs ennemis. Ils doivent s’efforcer sans relâche
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d’inspirer à tous les partis le goût et l’habitude de la

tolérance. Je m’associe à cette parole de d’Alembert;

« Il n’y a que la liberté d’agir et de penser qui soit

capable de produire de grandes choses ,
et elle

n’a besoin que de lumières pour se préserver des

excès.» C’est parce que je suis pénétré de ce sen-

timent que je ne me crois pas trop indigne de la

cause dont je serai toute ma vie l’obscur mais dé-

voué soldat.
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MESSIEURS,

Je commencerais par vous remercier de l’accueil

que je reçois, si dans ce moment je pouvais songer

à moi-môme ;
mais je ne veux vous parler que de la

sainte cause que vous avez défendue avec tant d’é-

nergie, et que je viens, à votre appel, défendre à

mon tour au milieu de vous.

Je n’essayerai pas de faire l’histoire de l’intolé-

rance : ce serait faire l’histoire du monde. 11 est dans

la nature humaine de tendre sans cesse à faire par-

tager aux autres ou sa foi ou son scepticisme. Ce be-

soin qu’on ne peut nier, et qu’il ne faut pas com-

battre, car il est un des agents les plus énergiques

de notre sociabilité, engendre également les persécu-

teurs et les apôtres. Selon qu’on respecte l’humanité
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OU qu’on la dédaigne, on s’efforce d’attirer les esprits

à soi en les éclairant
, ou de les tromper et de les

maîtriser. Tel est Tétemel antagonisme de la liberté

et de l’oppression, du droit et de la force.

Les plus anciennes' civilisations dont le souvenir

soit venu jusqu’à nous reposent sur le principe de l’in-

tolérance. L’Inde et l’Égypte sont des pays de castes

où tout était enchaîné dans une hiérarchie inflexi-

ble. Les prêtres y gardaient dans l’ombre du sanc-

tuaire le secret du dogme , ne livrant à la foule que

des superstitions grossières. Instruits, mais pour eux

seuls, ils se gardaient de propager des lumières qui,

concentrées en leurs mains, assuraient leur auto-

rité. Toute leur action au dehors se bornait à ren-

fermer chaque homme dans sa classe, chaque classe

dans sa fonction propre , et l’État dans la routine.

Ils duraient, à condition de ne pas vivre. L’huma-

nité vivait dans le seul pays du monde où elle était

libre.

La liberté, la philosophie dans l’antiquité, c’était

la Grèce. Pendant près de mille ans, l’histoire de la

Grèce est l’histoire du monde. Là la philosophie naît

avec Pythagore
;
elle s’épure avec Platon; elle s’é-

tend, elle se fortifie avec Aristote; elle devient, avec

le stoïcisme, la maîtresse et la régulatrice des mœurs.
f

Eschyle éteint fait place à Sophocle. Chaque siècle
^

apporte à l’art une nouvelle forme, une nouvelle idée ^

à la science. Ce n’est pas que, sur cette terre héroï-1
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que, la liberté n’ait eu ses martyrs ;
mais quand So-

crate mourait, victime des rancunes sacerdotales , sa

doctrine régnait sur toute la Grèce
,
et sur l’esprit

môme de ses juges.

Vous connaissez, messieurs, l’admirable dévelop-

pement de la civilisation grecque, et cet étrange phé-

nomène d’un si petit peuple gouvernant le monde

pendant plusieurs siècles par l’ascendant de ses

mœurs et de ses idées. Un jour vint où le génie

de la Grèce commença à décroître. L’imitation, dans

les arts, prit la place de l’invention. La philosophie,

épuisée
,
et désormais incapable d’enfanter de nou-

veaux systèmes, ne songea plus qu’à tirer parti des

systèmes anciens par un ingénieux et stérile éclec-

tisme. La grandeur de Rome , en ôtant à la Grèce

toute importance politique, avait contribué à cette

décadence, car il est impossible qu’un peuple qui

n’agit plus conserve longtemps la supériorité de la

pensée. Rome elle-même, qui n’avait été grande que

par l’action, ne se retrouva plus
,
quand le monde

conquis ne lui laissa plus de champs de bataille , et

elle devint aisément la proie d’un ambitieux. C’est à

ce moment-là, entre la Grèce éteinte et Rome asser-

vie sous un empereur, que l’avénement du christia-

nisme [)roduisit la plus grande révolution philoso-

phique et la plus grande révolution sociale de l’his-

toire. C’est là aussi, messieurs, qu’en présence de

la première religion vraiment digne de ce nom,
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nous commencerons l’histoire de la liberté de con-

science.

Jetons un regard rapide sur la société romaine

aux premiers siècles de notre ère, afin de mieux ju-

ger l’étendue et la portée de la révolution qui se

produit. La décrépitude était partout, dans les choses

et dans les âmes. Caton avait emporté en mourant

ce qui restait des mœurs de la république. Rome
avait crû par le patriotisme; elle tomba par la servi-

tude. Les patriciens, devenus courtisans, prirent des

âmes de courtisans, despotes chez eux, flatteurs

chez le maître. Ils se jetèrent dans un luxe effréné

qui traîna la misère à sa suite
;
car le luxe, quoi qu’on

en dise, est le contraire de l’art, et il aboutit toujours

à une déperdition de forces. Le peuple, qui ne savait

pas travailler et n’avait plus de guerres, s’accoutuma

à vivre de largesses. Quand il y eut au-dessus des tri-

bunaux la volonté d’un homme , la loi perdit son au-

torité et sa fixité. Point de philosophie
; le stoïcisme

même était inconnu comme théorie. Sous la répu-

blique, il n’avait été que dans les lois et les mœurs :

il eût effrayé les courtisans de César. Le père de fa-

mille avait-il besoin pour ses enfants d’un maître de

philosophie? il le faisait acheter au marché. Ce maî-

tre était stoïcien ou épicurien, selon la vente et le ha-

sard de la journée. A vrai dire, la philosophie n’était

plus ^u’un art frivole, qu’on se hâtait d’oublier en
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quittant la robe prétexte. S’il restait un fantôme de

religion, elle était toute en cérémonies, sans aucune

croyance. Quel homme sérieux aurait pu croire à

cette absurde religion du polythéisme? Cicéron, qui

était pontife, assure que les vieilles femmes elles-

mêmes en riaient. Rome ne manquait pourtant ni de

temples ni de collèges sacerdotaux. Jamais elle n’a-

vait eu sur ses places plus de statues de dieux
,
que

depuis qu’elle ne croyait à rien. Ces simulacres amu-

saient la superstition populaire
;
ils servaient au faste

des grands; tout au plus rappelaient-ils quelques

souvenirs patriotiques, selon la mode des Romains,

pour qui la religion n’avait jamais été qu’un symbole

de la patrie; mais depuis l’avènement des Césars,

l’empereur avait pris dans le Panthéon romain la

place de Rome. Il avait sa statue parmi les statues

des dieux , et ce dieu-là était le seul qui conservât

des adorateurs.

Tel était le monde, quand le christianisme com-

mença à prendre des forces. Rome, qui avait à peine

entendu le nom de Jésus-Christ, apprit tout à coup

que cette religion nouvelle, née parmi les bar-

bares, à l’extrémité du monde civilisé, recrutait cha-

que jour des milliers de sectateurs. Ils suivaient les

apôtres en grandes troupes et campaient à l’approche

des villes, vivant entre eux avec austérité , et ensei-

gnant une doctrine que les païens n’avaient pas

connue
,
la doctrine de la fraternité universelle et de
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l’égalilé des hommes devant Dieu. Une école pliilo-

sophique, au milieu de tant de sophistes hardis et

subtils dont les disputes n’étaient considérées que

comme un vain amusement, n’aurait à coup sûr ému

personne
;
une religion même pouvait s’établir sans

alarmer le pouvoir, car il y avait toujours au Capitole

un piédestal vacant pour les divinités de fraîche date :

mais il ne s’agissait cette fois ni de disputes entre

savants
,
ni d’une forme nouvelle de la religion com-

mune. Le nouveau dogme paraissait fait exprès pour

tes ignorants et les simples : grand scandale pour les

philosophes grecs
,
qui voyaient leur science mépri-

sée. Il établissait un lien entre les petits, dans un

monde où l’oligarchie était oppressive et se sentait

menacée. Il affectait le dédain pour les grandeurs de

convention, et tout ce que Pascal appela plus lard

« la grimace. » Il n’attaquait pas la propriété, mais

il enseignait à s’en passer et à la dédaigner. Enfin

,

ce qui paraissait dans les idées antiques un attentat

contre la majesté du peuple, les chrétiens, non con-

tents d'annoncer un nouveau Dieu
,
proclamaient la

déchéance de tous les autres. Cette religion exclusive

frappait d’étonnement les Romains. Devenus tolé-

rants en matière de dogmes à force d’indifférence

,

ils se voyaient pour la première fois en face de l’in-

tolérance religieuse.

Soyez attentifs, messieurs, à ce grand fait de la

première apparition de l’intolérance religieuse dans
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le monde
;
je dis que c’est le christianisme qui l’a

apportée; car le judaïsme était inconnu, resserré

dans un coin de l’Asie. Vous allez voir naître l’into-

lérance civile en même temps que l’intolérance reli-

gieuse, et pour la combattre; et depuis cette époque,

c’est-à-dire, depuis le jour où, par l’avénement d’un

culte intelligent et fortement constitué
,
la liberté de

conscience est devenue plus que jamais nécessaire,

vous traverserez toute l’bistoire jusqu’aux temps les

plus voisins de la révolution de 1789, sans trouver

un philosophe qui enseigne le principe de la tolé-

rance, ni un peuple qui l’inscrive dans ses lois.

Commençons par expliquer le sens et le caractère

de l’intolérance religieuse -, car ce n’est pas celle-là

,

messieurs, que nous venons combattre, et il importe

de la bien déflnir au moment où elle se produit.

Qu’est-ce qu’une religion f C’est une doctrine phi-

losophique fondée non sur la démonstration
,
mais

sur l’autorité.

Il y a d’autres différences entre la religion et la

philosophie
,
mais celle-là est la principale. La philo-

sophie tend à la vérité par l’usage de la raison
; la

religion se croit en possession d’une vérité qu’elle a

reçue de Dieu , et qu’elle impose à la raison elle-

même. Le principe de la philosophie est la liberté
;
le

principe de la religion est l’autorité. Il faut, mes-

sieurs
,
que cette autorité soit irréfragable : car, si le
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dogme se discute, il rentre dans le domaine de la

philosophie; il appartient à la science, et non à la foi.

La religion païenne s’appuyait sur l’autorité,

comme toute religion
;
mais sur une autorité sans

consécration, sans unité, sans règle, sans sym-

bole. Des fictions poétiques, des traditions contra-

dictoires, des prêtres incrédules, ne pouvaient en

imposer qu’à l’ignorance la plus grossière. Le chris-

tianisme au contraire avait une tradition consacrée

par l’histoire , remontant sans interruption à l’ori-

gine du monde, renouvelée et sanctionnée par une

révélation dont il nommait l’auteur, dont il disait la

date précise, et qui se résumait dans un symbole clair

et unique. Il se fondait donc sur la déclaration même
de Dieu, à laquelle il ne peut jamais être permis de

rien changer, de rien ajouter. Ainsi sa doctrine,

pourvu que son origine fût authentique
,
était néces-

sairement vraie et la seule vraie. Nul ne pouvait être

chrétien, s’il n’acceptait le dogme révélé dans toute

son étendue, et si en adhérant à la religion chré-

tienne, il ne renonçait à toutes les autres. Vous le

voyez, rien de plus rigoureusement exact que ces

conséquences ; et l’on peut en conclure que le prin-

cipe de la révélation étant donné, l’intolérance reli-

gieuse est non-seulement juste, mais nécessaire, et

qu’une religion qui ne la professerait pas serait par

cela même condamnée.

Notez bien, messieurs, que, par l’intolérance reli-

k
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gieuse, j’enteRds seulement l’intolérance qui consiste

à ne pas admettre de dogmes nouveaux ni de modi-

fications aux dogmes anciens; qui s’applique aux

seuls fidèles, et n’attente en aucun cas à la liberté des

incrédules
;
et qui, pour les fidèles mêmes, ne pro-

nonce aucune peine temporelle, et se borne pour

toute pénalité, quand les voies de la persuasion sont

épuisées, à l’excommunication purement spirituelle.

L’intolérance religieuse ainsi entendue est la condi-

tion indispensable de l’unité et de la stabilité de la

foi, et la conséquence naturelle du dogme de la révé-

lation. On ne peut reprocher à une Église de croire

à la vérité de ses propres dogmes, et d’exclure les

dissidents de son sein. Elle ne fait, en les renvoyant,

que constater la situation de leur esprit, car on ne

saurait appartenir à une Église dont on rejette les

croyances. Si l’État attache à l’excommunication des

peines temporelles, ou s’il contraint les incrédules et

même les croyants à l’orthodoxie et à la pratique

des devoirs religieux, celte intervention de la force

dans les affaires de la conscience n’appartient plus à

l’intolérance religieuse. C’est un fait nouveau qui se

produit : car, dans le premier cas, l’Église fait vio-

lence à ma raison en vertu d’une autorité que j’ai

librement reconnue, et que je reste libre d’aban-

donner; et, dans le second cas, l’État fait violence à

ma raison et à ma liberté, en vertu d’une croyance

que je repousse.

Digitized by Google



70 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

Au moment où les empereurs prirent souci de la

religion nouvelle, ils ôtaient bien éloignés de com-

prendre le principe de l’intolérance religieuse. Le

paganisme, qui n’était plus pour les esprits cultivés

que le symbolisme, était devenu, surtout à Rome,

essentiellement compréhensif. Il admettait tout et

n’excluait rien. Imbus de ces idées, les proconsuls ne

demandaient pas aux chrétiens de renoncer à leur

Dieu, mais de sacrifier aux dieux de l’empire. Les

chrétiens répondaient qu’il n’y avait qu’un Dieu, et

que tous les autres étaient de vaines idoles. C’en fut

assez pour que les prêtres païens en fissent des athées,

et les politiques, des rebelles; car, au nombre de ces

dieux qu’ils rejetaient, était l’empereur lui-même.

Les tolérer, c’était abaisser devant eux le principe de

la religion d’État, et l’abaisser au profit d’une doc-

trine qui ne menaçait pas moins la puissante oligar-

chie de Rome que la religion de César. On crut donc

faire un. coup de politique et ne pas excéder les

bornes de la justice, en décrétant que les chrétiens

seraient interrogés par les proconsuls, et sommés de

sacrifier aux dieux de l’empire.

On les appela : ils comparurent. Ils proclamèrent

hautement leur foi, et récitèrent le court et simple

symbole qui en contenait tous les articles. Les juges

firent apporter l’encens et les aigles ;
mais, pour un

chrétien, sacrifier aux idoles, c’était apostasier. Us le

savaient, eux, les ignorants et les simples; mais les
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juges ne le savaient pas. Ces généraux, ces patriciens,

ces jurisconsultes, versés dans les lettres grecques

et romaines, ne comprenaient môme pas ce principe,

tout nouveau pour eux, de l’intolérance religieuse. Ils

ne voyaient dans l’obstination des chrétiens que de

l’impiété ou de l’ignorance. Presque partout, ils

eurent d’abord recours à la douceur
,
quelquefois à

la prière ; puis ils se lassèrent de prier , ils se las-

sèrent de menacer; les licteurs dénouèrent les fais-

ceaux de verges.... Mais l’audace de ceux qu’on ap-

pelait des rebelles croissait sous les coups. Â la fin

,

le sang coula....

C’en était fait : la persécution était commencée, et

l’intolérance civile entrait dans sa lutte sanglante

contre l’intolérance religieuse, et du môme coup

contre la liberté de conscience.

Comprenez bien ceci, messieurs : à ce moment de

l’histoire, l’intolérance religieuse et l’intolérance civile

sont en lutte ;
et dans cette lutte la liberté de conscience

est du même côté que l’intolérance religieuse. Les

chrétiens usent de leur droit en refusant d’adorer les

faux dieux; les Romains abusent de leur force en

contraignant les chrétiens à faire profession exté-

rieure d’un culte que leur conscience repousse. Cette

distinction est d’une telle importance que, faute de

l’avoir comprise, la plupart des controverses abou-

tissent à embrouiller les questions et à raviver les
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querelles. Une Église est dans son droit lorsqu’elle

impose à ses fidèles l’obligation de croire tout ce

qu’elle enseigne, c’est-à-dire, lorsqu’elle pratique sur

elle-même l’intolérance religieuse ;
elle ne fait alors

qu’obéir à son principe, qui est le principe d’auto-

rité. C’est pour elle une question de vie ou de mort;

elle ne peut introduire en elle-même le droit absolu

de libre examen, sans cesser d’être une religion pom-

devenir une philosophie. Mais lorsqu’elle ne se borne

pas à retrancher les dissidents de sa communion, lors-

qu’elle emploie contre eux d’autres armes que les

armes spirituelles, ou lorsque, s’adressant aux incré-

dules, elle veut les contraindre, par la ruse ou par la

force, à mentir à Dieu et aux hommes, elle se rend cou-

pable du plus grand de tous les crimes, car elle viole

la liberté dans la conscience qui en est le sanctuaire,

et elle emploie la violence pour commander l’hypo-

crisie et le parjure.

Les apôtres disaient à leurs disciples : « Croyez

ce que nous vous enseignons au nom de Dieu,

si vous voulez gagner la vie éternelle
;
mais si vous

n’avez pas une foi d’enfants, quittez-nous, et allez en

paix. »

Et les proconsuls disaient à ceux qu’on traînait

devant leur tribunal: « Désobéissez à votre conscience

et à votre Dieu, et adorez les dieux de notre empe-

reur, soüs peine de la vie. »

Que devaient faire les chrétiens ?
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Leur maître avait dit : « Rendez à César ce qui est

à César, et à Dieu ce qui est à Dieu*. »

Ils étaient prêts à obéir à César, pour tout ce qui

ne heurtait pas la loi divine. Si César demandait l’im-

pôt, ils étaient prêts à le payer; s’il demandait leur

sang ,
ils étaient prêts à le répandre. Mais quand il

ordonnait un crime ,
ils ne savaient plus que résister

jusqu’à la mort Ils ne résistaient pas les armes à la

main, car on leur avait dit : « Si quelqu’un vous

frappe sur une joue
,
tendez l’autre *. » Ils venaient

comme des troupeaux qu’on mène à la boucherie

,

paisibles ,
désarmés , «résignés. Ils répondaient avec

une fermeté douce. Si le proconsul, par pitié, es-

sayait d’argumenter contre eux
,

ils ne le compre-

naient pas , car ils étaient presque tous sans lettres
;

ils répétaient leur symbole, et tendaient la gorge. Ce

fut bientôt un spectacle terrible que ces populations

décimées. Les juges subissaient la triste loi des

persécutions ;
il^ inventaient des supplices dont le

récit fait frémir après tant de siècles. N’étaient-ils

pas citoyens de cette Rome, dont les patriciens avaient

droit de vie et de mort sur des' troupeaux d’esclaves,

et dont les jeux étaient de voir mourir des gladiateurs

avec grâce®? Pendant trois siècles, les bourreaux ne

1. Saint Marc, chap. xn, v. 17.

2. Saint Matthieu, cbap. v, y. 30.

3. a Les combats du cirque avaient endurci le peuple à regarder
la mort d’autrui avec indifférence. Dans les entr'actes des spec-

7
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se lassèrent pas de frapper, ni les victimes de souf-

frir. Le christianisme recevait 1e baptême du sang. Il

rendait témoignage h la liberté de conscience. C’était

son âge héroïque.

Vous le savez, messieurs, l’intolérance cWile perdit

sa première bataille. Après trois siècles de persécu-

tions et de rapines, il fut évident que le christia-

nisme ne faisait que grandir, et qu’il remplissait déjà

le nionde. 11 vint un moment où l’empereur, en re-

gardant autour de lui , reconnut avec effroi que le

christianisme s’était glissé dans sa cour et jusque

dans sa plus proche famille. Ceux même qui n’o-

saient pas avouer leur foi étaient chrétiens au fond

du cœur. On dit qu’à la veille d’une bataille
,
pendant

sa lutte contre Maxence
,
Constantin aperçut dans les

airs la croix avec cette légende : « Tu vaincras par

ce signe. C’est qu’en effet
, à partir de ce moment,

le christianisme n’avait plus seulement la force que

donne l’idée , il avait en outre la force que donne le

nombre. Constantin le comprit; il résolut de se faire

instruire; et, changeant en une nuit de parti et de

religion, lui qui la veille invoquait contre les chré-

lacles, on faisait mourir un gladiateur « pour passer le temps, ne

nihü agalur. » La toute-puissance des empereursi nventait de

si atroces supplices que la mort, dépouillée de cet appareil, per-

dait son horreur. Chaque jour on racontaH un nouveau suicide ou
un supplice, et personne n’osait frémir. Quand Néron empoisonna

Britannicus dans un festin
,
les convives expérimentés continuèrent

de sourire. » Jules Simon, Sénèque, deuxième partie, ad fin.
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tiens les dieux de l’empire, il se mit à proscrire le

paganisme au nom de Jésus^rist. Cette brusque

transition n’étonna personne. On ne connaissait pas la

liberté
, ou du moins on ne la connaissait plus : on

l’oublie dans la servitude , et c’est ce que la tyrannie

a de plus affreux.

Constantin parle de liberté le lendemain de sa

victoire sur Maxence
, et déclare en termes exprès

que personne ne doit être inquiété pour sa reli-

gion* ; mais, dès le même jour, les évêques deviennent

un pouvoir dans l’État
;
l’empereur les appelle au-

près de lui; il en fait scs conseillers et ses guides*.

Ils voyagent aux frais du trésor *, se réunissent

en synodes et en conciles
,
obtiennent des som-

mes immenses pour l’édiûcation de leurs temples,

et promulguent de véritables codes sous le nom de

canons de l’Église. Constantin se charge lui-même

de notifier aux gouverneurs des provinces les déci-

sions des évêques
;

il provoque la condamnation des

hérétiques, et la fait exécuter. Il donne commission

à ses proconsuls d’appeler devant eux des évêques

,

des diacres et des prêtres, et de les interroger sur la

doctrine*. Les mêmes juges qui, la veille, condam-

1. Ëdit de Constantia et Licinius, dans Lactance, n. 4S.

2. Eusèbe
,
Vie de Constantin

,
liv. I

, chap. xli.

3. Eusèbe, llist., liv. X, chap. v.

4. Eusèbe, Hist . ,
liv. X, chap. vi.
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naient les chrétiens au nom des dieux de l’empire

,

condamnent maintenant les donatistes au nom des

conciles et de la foi orthodoxe. C’est la même intolé-

rance au service d’un autre dogme. Le crime change

d’objet et de victimes, sans cesser d’être un crime.

En même temps, l’empereur transforme les évêques

en magistrats de l’ordre civil, et renvoie les parties

à se pourvoir devant leur juridiction 11 rassemble

le premier concile œcuménique, et préside en per-

sonne la première séance*. Arius est condamné

dans ce concile
,
et l’empereur, comme les Pères

,

semble croire qu’une fois séparé de l’Église, Arius est

devenu l’ennemi de l’État*. L’intolérance civile entre

dans une phase nouvelle
,
parce qu’en s’unissant au

christianisme, elle s’unit à l’intolérance religieuse.

A partir de ce moment, les deux intolérances réu-

nies se prêtent mutuellement des forces. Elles dif-

fèrent assurément par leur origine et par leurs ca-

ractères les plus essentiels, puisque l’intolérance

religieuse est toute spirituelle, et l’intolérance civile

toute temporelle; mais quand les païens persécu-

taient, comment pouvaient-ils se justifier à eux-

mêmes ces violences exercées au nom d’une religion

sans autorité, à laquelle d’ailleurs ils ne croyaient

1 . Soz. Hist . ,
liv. I

, chap. ix.

2. Le concile de Nicée, en 325. La première séance eut lieu le

19 juin.

3. Fleury, Hist., liv. X, chap. xviii.
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pas, et qui, dans sa vague extension, pouvait rece-

voir en elle-même tous les cultes? Les chrétiens, au

contraire, avaient une doctrine déterminée, une foi

inébranlable dans cette doctrine, et la conviction

qu’on ne pouvait s’en écarter sans encourir la dam-

nation éternelle. Ils croyaient de bonne foi sauver les

âmes en torturant les corps. Cette conviction ne jus-

tifiait pas les attentats contre la liberté; mais elle les

expliquait, dans un temps où la philosophie était

sans force, et la dignité de l’homme perdue.

Si, à cette heure de l’histoire, le poids de la persécu-

tion pesa plutôt sur les ariens que sur les païens, c’est

que, chez les païens
,

elle ne rencontra pas de résis-

tance. Ils se convertissaient ou feignaient de se con-

vertir : leur religion n’était pas faite pour leur don-

ner une conscience délicate, tandis qu’il y avait chez

les ariens une conviction raisonnée, et ce goût de

l’apostolat particulier aux hérétiques.

L’Église chrétienne, montée au pouvoir, ne dé-

ploya pas contre les ariens la barbarie dont les pro-

consuls de Dioclétien avaient donné l’exemple. Ce

fut, si l’on veut, une persécution plus douce; mais

ce fut une persécution. L’Église devint l’ennemie

de la liberté, qu’elle avait si longtemps défendue;

elle en appela au bras séculier : c’est en cela pré-

cisément que l’intolérance civile consiste, car elle

n’est pas autre chose qu’un appel à la force contre le

droit. Il importe assez peu, en vérité, que la pcrsécu-
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tion soit douce ou violente
;
ce ne sont là que des

degrés dans le crime ; et, douce le premier jour, elle

ne tarde jamais à devenir sanglante. Une sorte de

fatalité emporte les hommes qui veulent vaincre la

raison sans l’éclairer. Quand on ne sait pas être des

apôtres, il faut se résigner tôt ou tard à devenir des

bourreaux.

A partir du jour où l’intolérance civile fut au ser-

vice de l’intolérance religieuse, elle eut, pour ainsi

dire, dans son arsenal, le plus terrible des sophismes.

Elle se persuada qu’elle était juste, et même clé-

mente. Elle persécuta par charité. Elle donna le

nom de frères à ses victimes. Elle prononça des pa-

roles d’amour, tout en promulguant des sentences

de mort. Elle se dit qu’elle se montrerait bienfaisante,

si elle faisait acheter aux dissidents un bonheur éter-

nel au prix de quelques souffrances. Elle ne regarda

plus la liberté que comme un péril, ou ne voulut de

lilierté que pour elle seule. Elle appela hautement

celte liberté la liberté de faire le bien, et déclara

qu’elle n’en connaissait pas d’autre. Elle substitua,

en un mot, sa conscience à toutes les consciences, et

sa volonté à toutes les volontés. Elle entreprit, comme
la plupart des gouvernements despotiques, de rendre

les hommes heureux en dépit d’eux-mêmes; mais

comme le bonheur qu’elle voulait leur procurer

n’était pas de ce monde, elle fut, de tous les despo-
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tlsmes, le plus froidement impitoyable; et comme
elle proscrivait non-seulement l’action et la parole,

mais l’erreur, elle ne se contenta pas de dompter les

corps , elle voulut dominer les esprits , et marcha à

cette domination, suivant les temps, par l’abétisse-

ment ou par la terreur.

Vingt-cinq ans après la mort de Constantin, il se

passa un événement qui aurait pu avoir de grandes

suites. L’empereur Julien quitta le christianisme pour

se donner sans réserve au polythéisme et à la phi-

losophie telle qu’elle était enseignée dans l’école

d’Alexandrie et dans l’école d’Athènes. Si Julien, en

sa qualité de philosophe, avait proclamé la liberté

des cultes, comme c’était son devoir, peut-être n’au-

rait-il pas été compris de ses contemporains. La

liberté semble si naturelle
,
qu’on a peine à se per-

suader qu’il ait fallu aux hommes un si long appren-

tissage pour en connaître les droits et la douceur
;

mais comment ne pas se rendre au témoignage de

l’histoire ? Julien prononça quelques mots de liberté,

comme l’avait fait avant lui Constantin’; mais on voit

1 . « On pourrait Ut contraindre tans injustice ; mais nous per-

mettons à tous de s’infecter de ce mal. » (Lettre XLH.)— a Telle a

été ma clémence envers les Galiléens (les chrétiens), que j’ai dé-

fendu de les violenter, de les traîner au temple et de les con-

traindre à quoi que ce fût malgré leur volonté. » (Lettre XLIII.)—
O Point d’injustice envers les chrétiens : ils sont plus dignes de

pitié que de haine ; car il n’y a pas de plus grand malheur que
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en lui, dès le premier jour, un homme qui se venge

d’une longue oppression, et que la passion entraîne

à des représailles, en dépit de son jugement. Il se

contenta d’abord de plaindre les chrétiens, et de les

écarter des emplois*. II écrivit contre eux, et ils lui

répondirent avec assez de liberté. L’aigreur, de part

et d’autre, s’introduisit dans la dispute. Le sophiste

se souvint qu’il était empereur, et il répondit aux

pamphlets par des ordonnances. Il y en a deux qu’on

reprochera toujours à sa mémoire, parce qu’elles

inaugurèrent la persécution perfide , après les per-

sécutions sanglantes de Dioclétien. La première est

celle qui spolie les Églises
, sous prétexte que l’É-

vangile recommande la pauvreté, et que c’est ren-

dre service aux chrétiens et leur faciliter le che-

min du ciel que 'de les appauvrir*; la seconde

d’abandonner le culte des dieux immortels pour adorer les morts

et les reliques des morts. » {Lettre LU.) — Cf. Jules Simon
,
His-

toire de l'École d’Alexandrie

,

t. II, p. 294.

1. « Je ne veux pas que l’on tue ou que l’on poursuive les Gali-

léens contre le droit et Injustice
;
cependant il leur faut toujours pré-

férer les hommes pieux, les honnêtes gens.» {Lettre VU, àArtabius.)

2. a Les Galiléens qui appartiennent à l’Ëglise arienne, gorgés

de richesses, se sont jetés sur les Valentiniens, et se sont portés

dans Edesse à des excès qui ne fussent pas arrivés dans une ville

bien policée. Cela nous a engagé à leur venir en aide pour l’ac-

complissement d’un précepte admirable de leur loi, et nous avons

fait distribuer à nos soldats l’argent de l’Eglise d’Edesse et placé

ses autres richesses dans notre trésor. Nous les avons ainsi ren-

dus pauvres et dignes du royaume des cieux qu’ils attendent. »

(Lettre XLlll, à Ecébolus.)

On pourrait rapprocher de cette lettre les paroles prononcées
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ordonne de fermer leurs écoles, ou de les réduire à
/

enseigner Luc et Matthieu : « Car ce sont là, dit-il,

leurs théologiens, comme Homère et Hésiode sont

les nôtres *. » C’est déjà la poütique de Philippe le

Bel. Il ne m’en coûte pas de rappeler ces odieuses

manœuvres d’un grand prince qui, en sa qualité de

philosophe, était tenu plus que tout autre à respecter

les droits de la liberté de conscience. Nous combat-

tons l’intolérance en elle-même, partout où elle se

trouve, sans l’attacher à aucune doctrine. Au reste,

la tentative de Julien ne fut qu’un épisode éphémère.

Lorsqu’il mourut à trente-deux ans, dans une ba-

taille contre les Perses, l’Église chrétienne se trouva

toute prête pour reprendre sa position. Les juges et

les victimes changèrent de place une fois de plus
;

et l’intolérance civile se trouva de nouveau, et pour

des siècles, unie à la seule doctrine qui professât

l’intolérance religieuse.

par Thuriot le 21 brumaire 1793. « Assez et trop longtemps la Ré-
publique a soldé l’armée du fanatisme et de l’erreur. Si l’homme
philosophe était vindicatif, il pourrait dire au prêtre : aNoust’as-
« surons les richesses que tu noys as promises après la mort dans
« le paradis. » (On rit et on applaudit.) Mais l’humanité est la vertu
du philosophe. Le prêtre est un homme. »

1. «Tous ceux qui veulent se livrer à l’enseignement doivent être

de bonnes mœurs, et ne pas admettre des doctrines nouvelles et

condamnées par le bon sens du peuple.... Homère, Hésiode, Dé-
mosthène, Hérodote, Thucydide, Isocrate, Lysias

,
prennent les

dieux pour maîtres et pour inspirateurs. 11 est absurde qu’on pré-
tende expliquer leurs livres, lorsqu’on est ennemi de leurs
dieux. Allez dans vos églises, pour y étudier Matthieu et Luc. »

(leur* XL/L)
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Pendant les siècles qui suivirent, et même après

l’invasion des barbares, l’intolérance n’eut à s’exer-

cer que contre les hérétiques. Depuis Constantin jus-

qu’à Théodose, l’hérésie d’Arius remplit l’Église de

troubles. C’est encore une histoire sanglante
; car les

hommes n’ont jamais su discuter une doctrine sans

appeler le glaive ou le bourreau au secours de leurs

arguments.

La décomposition rapide de l’empire romain, et la

fondation des royaumes barbares qui se partagèrent

l’Europe, ne laissèrent subsister presque rien de ce

qui avait constitué le monde antique
;

l’Église seule

survécut et s’agrandit au milieu de tant de ruines.

Pendant que les derniers empereurs envoyaient contre

les barbares des années démoralisées et vaincues

d’avance, les évêques faisaient pénétrer parmi eux

d’obscurs apôtres qui répandaient partout la doctrine

évangélique. L’Église gagnait plus de fidèles que

Rome ne perdait de sujets. Une doctrine simple, une

morale pure, la supériorité des lumières, un dévoue-

ment héroïque, assuraient le triomphe de ces pre-

miers missionnaires qui portaient au milieu des

barbares, en même temps que l’Évangile, les pré-

cieux débris de la civilisation. A l’autorité spirituelle

qu’ils exerçaient sur leurs catéchumènes se joignit

bientôt, par une conséquence naturelle, une in-

fluence d’un autre ordre; et ils en vinrent peu à peu
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à prendre auprès des rois barbares la place que leur

avait donnée Constantin à la cour impériale. Mais

les temps étaient changés : l’Église n’était plus en

présence d’un pouvoir unique ; elle avait devant elle

des rois indépendants les uns des autres, et qui tous,

reconnaissant sa mission spirituelle
,
étaient prêts à

s’unir pour la défendre contre celui d’entre eux qui

serait tenté de l’opprimer. Elle-même s’était for-

tifiée
, en restant seule debout pendant que tout

s’écroulait. Sa hiérarchie, à la fois si simple et si

savante, la rendait en quelque sorte immuable. Même
à la considérer humainement, elle était la seule in-

stitution qui donnât l’idée de l’éternité. Il ne se pou-

vait pas que ce grand corps ,
uni par une solidarité

si parfaite ,
n’eût pas des intérêts mondains à côté

de sa mission spirituelle. La 'ferveur des convertis

et des pénitents s’était signalée par des donations

et des privilèges qui se transmettaient invariable-

ment dans cette immense et impérissable famille

du corps sacerdotal. En un mot
, le clergé n’était

plus seulement, à ses propres yeux, l’Église de Dieu
;

il était un corps politique, et, comme tel, il avait des

biens et des privilèges à défendre. Tout se réunis-

sait donc pour le rendre ennemi des innovations :

son institution, puisqu’il se considérait comme le

dépositaire de la vérité complète et inaltérable
; son

amour pour l’humanité , car, selon l’Église, il suf-

fisait d’une erreur grave sur la doctrine pour en-
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traîner la damnation étemelle
;
l’habitude invétérée

d’appuyer le ministère spirituel sur le pouvoir civil
;

l’ignorance alors commune à tous les peuples de

la grandeur et des droits de la liberté
; l’ambition

naturelle à toute hiérarchie de conserver et de forti-

fier ses privilèges. Justement fier de la sublimité de

son dogme et des services rendus , il sentait que sa

domination tenait à sa supériorité intellectuelle, et

surveillait d’un œil jaloux tobs les efibrts tentés en

dehors de son autorité et de son influence. S’il avait

été moins convaincu de l’inutilité de la science pure-

ment humaine, ou s’il avait compris la force d’expan-

sion qui entraîne invinciblement l’humanité dans la

voie du progrès, au lieu de la retenir et de l’immobi-

liser, il se serait mis à sa tète pour marcher en avant

et pour entrer le premier dans les domaines de l’ave-

nir
;
mais on ne peut demander à un corps ni d’ètre

au-dessus de son temps, ni de rester grand et puis-

sant en renonçant à ses traditions. Quand le clergé

vit sa domination intellectuelle et son influence tem-

porelle solidement établies
,

il ne songea plus qu’à

se maintenir. Attentif au moindre bruit pour l’étouf-

fer, on eût dit qu’il voulait seul élever la voix dans

l’univers soumis et silencieux. De la doctrine chré-

tienne
,

ses prétentions s’étaient étendues à la poli-

tique , à l’ordre social
,
aux lettres , à la science. Sa-

crés et protégés par lui , les souverains n’hésitaient

pas à exécuter ses décrets. Ils croyaient obéir à Dieu,
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en obéissant aux prêtres. Ils comprenaient confusé-

ment que l’Église leur donnait les âmes de ceux

dont sans ce secours ils n’auraient possédé que les

corps.

C’était, même au moyen âge, une tâche difficile,

que d’enchaîner ainsi la pensée. Ces barbares

étaient des hommes pourtant
;

ils avaient toutes les

passions et toutes les aspirations de l’homme. Il y a

eu, n’eu doutons pas, bien des Luthers avant Luther;

bien des Galilées ,
bien des Descartes

, avant Galilée
I

et Descartes. L’histoire, aujourd’hui si pénétrante, ne

saura jamais tous les efforts contenus, toutes les

tentatives avortées, toutes les éloquences rendues

muettes, tous les génies réduits à l’impuissance. Les

malheurs d’un Abélard sont illustres, parce qu’avant

de tomber sous les foudres du concile de Sens, il

avait été longtemps le roi de la pensée.

On était alors au xii* siècle. L’école de Paris était

la première du monde, et, dans cette école même,

Abélard effaçait tous les maîtres. Il n’y avait pas de

salle, pas d’église qui pût contenir ses disciples.

Quand il paraissait pour enseigner sur les marches

d’une église, la foule encombrait les parvis. Ils étaient

là venus par milliers pour le voir et pour l’entendre,

quelques-uns du fond de l’Espagne. Les évêques, les

couvents étaient attentifs à chacune de ses paroles

les docteurs descendaient de leurs chaires pour sc

8
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mêler à l’auditoire; on s’arrachait ses écrits; les

femmes mêmes ne rêvaient que de sa gloire. On le

prit, on lui jeta sur les épaules un froc de moine, on

l’exila tantôt à l’abbaye de Saint-Denis, tantôt sur les

âpres rochers de Saint-Gildas. Il s’échappe, et tou-

jours plein de sa pensée, ne trouvant plus d’asile

dans les monastères et dans les écoles ,
il court au

désert
, y bâtit un oratoire qu’il appelle le Paraclet

,

c’est-à-dire le consolateur, avec une tente pour s’abri-

ter; et aussitôt sa foule lui revient, ardente, émue, pas-

sionnée comme aux anciens jours. On assemble un

nouveau concile pour le juger, c’est-à-dire pour le

détruire. Il y vient, au milieu d’anciens amis deve-

nus ses juges, entouré de disciples. Là il se déclare

enfant soumis de l’Église. « Je crois, dit-il, tout ce

que l’Église enseigne; je me soumets à l’autorité; je

suis orthodoxe. » Et que lui répond l’intolérance?

Qu’il ne faut pas discuter ses livres; qu’il suffit de les

lire. « J’en appelle, dit Abélard, à l’autorité de Rome.

— Doit-il trouver un refuge auprès de Pierre, répond

saint Bernard, celui qui renie la foi de Pierre? »

Quoi! pas de discussion et pas d’appel? Non, la rai-

son ne sera pas discutée, elle sera domptée. Saint

Bernard l’avait écrit à la cour de Rome. « Il importe

à l’Église, il importe à cet homme lui-même qu’il lui

soit imposé silence. » Il disait, dans son horreur

pour l’hérésie, et pour cette introduction de la raison

dans la discussion des dogmes qui caractérise la
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théologie d’Abélard : « Il faut briser cette bouche

avec des bâtons*. »

Je ne puis que rappeler en passant le nom des

Albigeois, et les sanglantes tragédies du xii* siècle.

Dix-sept mille hommes, massacrés dans Béziers, an-

nonçaient tristement nos guerres religieuses. L’in-

quisition n’existait pas alors ;
mais elle était sur le

point de naître, et ce fut pendant celte croisade

même que fut fondé l’ordre de Saint-Dominique.

Ce tribunal de l’inquisition, sur lequel l’indigna-

tion se concentre, ne fut qu’une forme plus savante

d’une ancienne intolérance. Comme il eut des gref-

fiers pour écrire les noms des victimes, et des auto-

da-fé pour les brûler en cérémonie ,
il a laissé des

souvenirs plus éclatants et plus vivaces que les per-

sécutions antérieures. L’inquisition est encore aujour-

d’hui la personnification de l’intolérance ,
avec son

double caractère de perfidie et de cruauté. Un inqui-

siteur, dans les souvenirs et dans les ressentiments

de la foule, c’est à la fois un espion et un bourreau.

Espions, bourreaux, aulo-da-fé, guerres civiles,

voilà les mots qui reviennent sans cesse sur mes lè-

vres, tandis que je vous raconte à grands traits ce

martyrologe delà pensée. Dieu me préserve de vous

faire l’hisloire de l’inquisition, de vous traîner dans

1. Voy. Abélard, par M. de Résumât, 1. 1, p. 220 et suiv. C’est

pourtant saint Bernard qui a écrit : a Hæretici capiantur non ar-

« mis, sed argumentis. » (Serm. 64.)

-
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ses cachots, de vous étaler ses bûchers et ses instru-

ments de torture ! Et Dieu me préserve aussi de faire

de cette sinistre histoire un argument contre une

doctrine ou contre une Église ! Il faut savoir distin-

guer la doctrine et l’organisation spirituelle, qui per-

sistent depuis tant de siècles , du clergé du moyen

âge, poussé peut-être à la cruauté par l’opinion pu-,

bJique, composé d’hommes faillibles comme nous

le sommes tous, et dont l’esprit était aveuglé par des

intérêts purement mondains et par les maximes de

leur temps. Hélas ! je suis si loin de penser à exa-

gérer les faits ou à en forcer les conséquences
,
que

toute cette histoire m’opprime, et que je la parcours

avec une profonde douleur, comme on traverse un

champ de bataille
,
quand les armées s’en sont reti-

rées n’y laissant plus que des cadavres. Enfin, le

moyen âge s’enfuit,' ses institutions oppressives s’é-

croulent
;
l’art ressuscite

;
de nobles esprits rendent

une nouvelle vie aux lettres; la science progresse

dans toutes les directions; Léon X à Rome, Fran-

çois I" en France
,
inaugurent le règne des mœurs

polies et le siècle de la Renaissance. Est-ce l’heure si

longtemps attendue de l’émancipation de la pensée?

Messieurs, c’est sous François !•% c’est par ses

ordres que le baron d’Oppède massacra trois mille

Vaudois, jeta le reste sur les galères, livra leurs fem-

mes aux soldats, mit le feu à vingt-quatre villages, et
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fll de Cabrière et de Mérindol un monceau de cendres.

On a dit, pour défendre le roi, que la Provence

était bien loin de la cour de Fontainebleau, toute

plongée dans les plaisirs, que le roi ne prévoyait pas

l’abominable cruauté de ses agents, et n’entendait pas

au milieu de scs fêtes les cris de ses victimes : triste

excuse, messieurs, et qui môme ne lui reste pas. C’est

auprès de lui, dans son conseil, que le fanatisme

vint saisir un gentilhomme célèbre par ses connais-

sances, distingué par l’élévation de son caractère, le

conseiller d’État Louis Berquin, dont l’unique forfait

était d’incliner à la réforme. Relâché une première

fois à la sollicitation de la reine Marguerite, il fut

repris de nouveau et condamné à avoir le front mar-

qué d’une fleur de lis, la langue percée d’un fer rouge.

La sentence fut exécutée sur la place de Grève, le

16 avril 1529. Jeté dans les prisons pour y mourir

après ce supplice, Berquin en appela devant la cour

de Rome. Cet appel n’eut d’autre résultat que de le

faire brûler le lendemain.

Un jour qu’on discutait devant François I" pour

savoir s’il fallait condamner au feu de malheureux

huguenots, Duchàtel, évêque de Tulle, le môme qui

fonda le Collège de’ France
, opina pour la douceur.

Le cardinal de Tournon, qui avait voté les mesures

les plus rigoureuses, lui lit des reproches au sortir

du conseil : « J’ai parlé en évêque , lui répondit Du-

chàtel, et vous en bourreau. »
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Passons sur les dernières années du règne de

François I*% de ce roi chevalier, de ce père des let-

tres, que Brantôme félicite d*avoir fait faire ces grands

feux, et d’avoir montré le chemin de ces brûlements*. Du

règne de son fils, il n’y a qu’un point que je veuille

dire. En 1557, Henri II vint siéger au Parlement sans

être attendu. C’est cette fameuse séance où il piDvo-

qua des rigueurs contre les protestants, et où Faur

et Anne du Bourg furent
,
par ordre du roi et en sa

présence, arrêtés jusque sur les fleurs de lis, et con-

duits à la Bastille pour la courageuse liberté de leurs

votes. On sait que du Bourg, neveu d’un chancelier

de France, et qui passait, à trente-huit ans, pour

l’exemple et la lumière du Parlement, fut pendu et

étranglé en place de Grève, et son corps jeté dans le

feu. Mais ce n’est ni l’emportement du roi ,
ni le

martyre de du Bourg que je veux signaler dans cette

séance : c’est le discours du premier président Le

Maître ; c H déclama fort contre les sectaires, dit de

Thou. Il apporta l'exemple des Albigeois, dont six

cents furent brûlés en un jour par les ordres de Phi-

lippe Auguste , et celui des Vaudois, dont une par-

tie périt par le feu dans leurs maisons, et le reste fut

étouffé par la fumée dans des cavernes et des car-

1 . < 11 en a fait faire de grands feux et en épargna peu d'eux

qui vinssent à sa connaissance : et dit-on que ç’a été le premier
qui a montré le chemin de ces brûlements, a (Brantôme, Fran-
çois /".)
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rières où ils s’étaient cachés » Voilà ce que le pre-

mier président du Parlement disait en face à Henri II,

comme pour l’exhorter au carnage.

C’est qu’il faut bien le dire, messieurs, à celle épo-

que do l’histoire
,
l’intolérance et même la persécu-

tion étaient populaires. N’est-ce pas sous François H
que le peuple des villes inventa de placer des statues

de saints au coin des rues, de les entourer de cier-

ges, de disposer au-dessous un tronc pour recevoir

les offrandes , et d’aposter près de ces chapelles im-

provisées des valets et des porteurs d’eau qui chan-

taient des cantiques
,
parodiaient les cérémonies de

l’Église, et obligeaient les passants à payer, à saluer,

à chanter, sous peine d’être déclarés protestants,

traînés dans le ruisseau, roués de coups, jetés en

prison, quelquefois même assassinés? Traqués par le

peuple et par le pouvoir, les religionnaires prenaient

la fuite
;

ils quittaient Paris , devenu pour eux inha-

bitable, abandonnant leurs maisons et leurs affaires;

mais alors on vendait leurs biens à l’encan. « Tout

Paris retentissait de la voix des huissiers, qui procla-

maient des meubles ou appelaient à ban des fugi-

tifs. On ne voyait partout que des écriteaux sur des

maisons vacantes, où étaient restés encore dans quel-

ques-unes de jeunes enfants que la faiblesse de leur

âge n’avait pas permis aux pères et aux mères d’em-

1. De Thou, liv. XXII.
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mener avec eux , et qui remplissaient les rues et les

places de leurs cris et de leurs gémissements, spec-

tacle qui tirait des larmes des yeux même des en-

nemis les plus déclarés des protestants*. »

Je ne veux pas parler des vengeances qui suivirent

la conspiration d’Amboise, de ces protestants pen-

dus aux créneaux ou noyés, pour ne pas faire cou-

ler trop de sang sous les yeux du peuple, ou suppli-

ciés durant le jour sans qu’on sût leur nom. « La

Loire était couverte de cadavres, le sang ruisselait

dans les rues, les places étaient remplies de corps

attachés à des potences V » Le massacre de Vassy

signala les commencements du règne de Charles IX.

La même année le parlement de Paris rendit un ar-

rêt qui fut lu en chaire tous les dimanches, et qui

ordonnait à tous les catholiques de courir sus aux

protestants. On les traita, dit un historien, comme

des chiens enragés. Vous vous demandez, messieurs,

ce que faisaient les protestants? Les protestants se

l.De Thou, liv, XXIII.

2 De Thou , liv. XXIV. Les protestants prirent les armes dansplu-

sieurs villes: mais ils furent massacrés. Maugiron se signala à Va-
lence et à Montélimart. Il promit amnistie si on mettait bas les

armes
;
on le crut : alors il livra la ville au pillage. « Truchon

,
ma-

gistrat prudent et modéré , dit de Thou (liv. XXV)
,
fut d’avis de faire

une prompte justice des plus coupables, afin d’ôler à Maugiron et à
ceux de sa sorte toute occasion de piller.... Deux ministres furent

condamnés au dernier supplice comme chefs de la sédition et de la

révolte
,
ainsi que marquait l’inscription qu’on leur mit sur la tête.

Le conseiller Laubespin fut d’avis qu’ils eussent un linge sur la

bouche, afin qu’ils ne pussent haranguer le peuple..., »
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vengeaient. On n’élait plus aux temps de la primitive

Église, où toute une légion déposait les armes et se

laissait égorger par obéissance aux lois de César. Le

fanatisme changeait la France en champ de bataille.

Je voudrais ne pas entendre le glas funèbre de la nuit

du 24 août 1572. Je voudrais ne pas môme prononcer

le nom de cette nuit fatale. Savez-vous, messieurs, ce

qu’il y a de plus navrant dans les souvenirs de la

Saint-Barthélemy? Ce n’esl ni la trahison ni le mas-

sacre, ni les rues jonchées de cadavres, ni le roi ti-

rant sur son peuple ; c’est le peuple imbécile criant

au miracle et se croyant approuvé par le ciel, parce

qu’après ces trois jours de meurtre l’aubépine du

marché des Innocents se couvre de fleurs; c’est la

reine Catherine allant aux flambeaux faire la visite

de ses cadavres
;

c’est fe parlement de Paris adres-

sant au roi des actions de grâces, faisant porter à son

audience, sur une claie, le cadavre de Coligny, et

l’envoyant pendre avec des chaînes aû gihet de Mont-

faucon, comme pour donner au parjure et à l’assas-

sinat une consécration légale.

Tous ces règnes des derniers Valois sont pleins de

guerres civiles, et toujours les haines religieuses

pour cause ou pour prétexte. Voulez-vous que j'ap-

porte aussi des exécutions juridiques? La liste en est

longue depuis Louis Berquin et Anne du Bourg, et

parmi les premiers et les plus célèbres. Voici d’a-

bord, à Genève, un protestant, Michel Servet, con-
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damné au feu, comme hérétique, par Calvin. Michel

Servet avait publié son livre en France
;

le cardinal

de Tournon ordonna des poursuites contre lui;

menacé de mort par les catholiques
,
Servet se ré-

fugia à Genève, où il ne trouva que le bûcher. Le 17

février 1600, à l’aurore duxvn* siècle, c’est Giordano

Bruno que l’inquisition fait brûler à Rome sur le

champ de Flore. Le cardinal Bellarmin, une des lu-

mières de l’Église, avait figuré au procès comme un

des juges de la foi. Vingt ans après, le bûcher s’al-

lume pour Lucilio Vanini
;
mais cette fois c’est en

France, et par arrêt du parlement de Toulouse, qu’un

philosophe est publiquement condamné pour le

crime d’avoir pensé sur la nature de Dieu autrement

que ses juges. Descartes vivait alors; Bacon avait

publié son Novum Organum, Corneille avait treize

ans; nous entrions dans le grand siècle de notre

littérature.

A coup sûr, messieurs, quand Louis XIV monte

sur le trône, nous sommes bien loin de la barbarie

du moyen âge, l’esprit humain est bien en posses-

sion de lui-même. C’est l’époque des plus parfaits

écrivains, des artistes les plus accomplis, des mœurs

les plus raffinées, de la société la plus élégante. La

France, à ce moment-là, est partagée entre deux

croyances
;
l’une souveraine, et l’autre seulement to-

lérée, mais tolérée en vertu d’un pacte solennel. Les
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protestants, grâce à l’édit de Nantes, jouissent de

tous les droits de citoyens; ils peuvent aspirer à tous

les emplois; ils ont dos villes où leur culte se célèbre

sans entraves, des chambres mixtes dans les parle-

ments, où leurs affaires sont examinées par des juges

qui appartiennent à leur croyance. Cette paix aurait

pu être durable, même dans un pays où les fils des

victimes de la Saint-Barthélemy coudoyaient à chaque

pas les fils des ligueurs, si l’on avait eu dans le cœur

des sentiments véritahlement chrétiens. Mais le feu

des haines religieuses n’élait que comprimé sans

être éteint. Les hommes d’État et les fanatiques as-

piraient avec nne égale ardeur au renversement de

l’édit de Nantes. Henri IV, disaient les politiques, a

organisé le parti protestant comme parti, non comme
religion, il a constitué un État dans l’État; cette éga-

lité armée de deux religions en présence l’une de

l’autre ressemble plutôt à une trêve qu’à la paix.

Ces raisons n’étaient pas sans force. L’intolérance de

son côté ne songeait pas à la politique, ou elle n’y son-

geait qu’en sous-ordre, pour trouver des auxiliaires

dans les hommes d’État
;
elle avait ses arguments à

elle; elle combattait pour sa propre main. Qu’était-ce

à ses yeux qu’un huguenot, sinon un homme obstiné

dans Terreur, et qu’il fallait contraindre à rentrer dans

le bon chemin, s’il n’écoutait pas les raisons et re-

fusait de se laisser convaincre? Et qu’était-ce qu’un

ministre huguenot, sinon l’apôtre d’une erreur raor-
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telle? Le roi devait à Dieu, à l’Église, à sa con-

science, au bonheur des peuples dont la destinée lui

était confiée, de combattre par tous les moyens le

fléau de l’hérésie. L’Espagne pouvait lui servird’exem-

ple. Malgré l’inquisition ,
malgré toute la vigilance

d’un gouvernement absolu ,
l’iiérésie

,
qui se rit de

toutes les barrières, et qui prend des forces et des

accroissements dans le péril, avait menacé de l’enva-

hir. Elle avait pénétré dans le clergé, dans les

cloîtres*. Le vieux roi Charles-Quint, retiré dans son

couvent de Saint-Just, en avait frémi. Mais Philippe II,

se souvenant que sa maison avait été en Europe la

ferme colonne de la foi, n’avait reculé devant aucun

1. Rodrigo de Valer avait, le premier, prêché la réformation

à Séville. Après lui le docteur Ëgidius, Constantin Ponce et

Vargas, et, plus tard, Lozada, un médecin, Cassiodoro, un
moine, répandirent son enseignement dans l’Andalousie. Fran-

cisco Enrinas, connu dans les lettres sous le nom de Dryander,

et dont le frère avait péri à Rome sur le bûcher, traduisit la Bible

en espagnol. San-Roman, l’ami des frères Enzinas, mourut dans

les flammes à Valladolid, laissant après lui une Église évangélique

fondée, dont le premier pasteur fut un moine dominicain, Do-

mingo de Roxas, second fils du marquis de Posa. Cazalla, don

Carlos de Seso, furent ses auxiliaires. I.a foi évangélique eut des

adhérents dans la Nouvelle-Castille et dans les royaumes de Mur-

cie, de Grenade et de Valence. Les Aragonais, plus indépendants

que le reste de l’Espagne ,
et plus voisins du Béarn

,
gouverné par

des princes protestants, embrassèrent en grand nombre la religion

nouvelle. «Si l’inquisition n’y avait pris garde, dit son historien

Paramo, la religion protestante aurait couru à travers toute la

Péninsule comme un feu follet, u — « Tels étaient, dit lllescas, le

nombre, le rang et l’importance des coupables que, si le remède

avait été différé de deux ou trois mois seulement, toute l'Espagne

aurait été en feu. « Voyez les articles de M. Rosseew Saint-Hilaire,

N.

Digitized by Google



PREMIÈRE LEÇON. . 97

sacrifice pour extirper celte plaie’. Poussé par le

saint-siège, aidé par l’inquisition, dont lui-même

stimulait le zèle, il avait rempli les cachots, allumé

les bûchers
,
jusqu’à ce que l’hérésie fût détruite et

vaincue par l’extermination de tous les hérétiques*.

Voilà ce qu’on répétait chaque jour à Louis XIV
;

et comme il était préoccupé de son aïeul Henri IV

et de la foi solennellement jurée
,
on lui remettait

aussi sous les yeux le serment du sacre qui conte-

nait les paroles suivantes : « Au nom de Jésus-

Christ, je promets au peuple chrétien qui m’est sou-

mis de m’appliquer, selon mon pouvoir et de bonne

foi, à écarter de toute l’étendue de ma domination

dans la Revue chrétienne du 15 janvier, du 15 février et du 15

mars 1857.

1. a II faut couper court au mal, écrivait Charles-Quint. II faut

que les coupables, quelque soit leur rang, soient punis avec

l’éclat et la vigueur qu’exige la nature de la faute... Sans la certi-

tude que j’ai que vous et les membres du conseil extirperez le mal
jusqu’à sa racine

,
je ne sais si je ne me résignerais pas à sortir

d’ici pour y remédier moi-même....»

2. L’inquisition se prépara en silence. Le même jour, à Séville

,

à Valladolid
,
partout où l’hérésie s’était glissée, tous les suspects

furent saisis en même temps. Dans Séville seule, il y eut huit

cents arrestations dans la même journée.... Le premier auto-da-fé

eut lieu le 21 mai 1553. Il n’y avait que trente victimes, et qua-

torze seulement furent jetées aux flammes. On apporta dans un
colfre les os de la mère des Cazalla, que l’inquisition avait fait

exhumer, et qui furent réduits en cendres. Le second auto-da fé

eut lieu le 8 octobre 1559, à Valladolid , en présence de Philippe II.

Le sombre roi, qui devait, dix ans après, signer l’arrêt de mort de

son propre üls
,
ne laissa reposer les bourreaux que quand il ne leur

resta plus dans l’étendue des Espagnes une proie à saisir. Voyez
M. Rosseew-Saint-Hilaire, lue. laud.

9
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tous les hérétiques dénoncés par l’Église... Je con-

firme ces promesses par serment
;
j’en prends Dieu

à témoin et ces saints Évangiles. »

Déjà sous Louis XIII, pour accorder ces paroles

avec l’édit de Nantes, on avait eu recours à un étrange

subterfuge. On avait défendu par ordonnance royale

d’appliquer aux réformés la qualification d’héréti-

ques. 11 est juste de dire qu’au commencement de

son règne Louis XIV avait exécuté ponctuellement

les prescriptions de l’édit. Dans son désir de dimi-

nuer le nombre des protestants, il se bornait, dit-il

dans une lettre à son fils , à leur refuser toutes les

grâces qui dépendaient de lui seul, «et cela par bonté

plus que par rigueur, pour les obliger par là à con-

sidérer de temps en temps, d’eux-mêmes et sans

violence , si c’était avec quelque bonne raison qu’ils

se privaient volontairement des avantages qui pou-

vaient leur être communs avec tous ses autres su-

jets. » Il avait encore une autre tactique
,
qui était

de récompenser largement les conversions, et il avait

fondé pour cela une caisse secrète dont Pellisson,

qui était lui-méme un protestant converti, avait

l’administration. C’était, il faut l’avouer, bien mal

connaître et bien peu respecter la liberté de con-

science; mais au moins ces indignes manœuvres

n’allaient pas jusqu’à la persécution violente. Bien-

^ tôt on se lassa de cette douceur. Vingt-deux tem-
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pies du pays de Gcx furent rasés, sous prétexte que

ce bailliage n’avait été réuni au territoire du royaume

qu’après la promulgation de l’édit de Nantes. On

défendit aux protestants d’enterrer leurs morts pen-

dant le jour. En 1663, un arrêt déchargea les nou-

veaux convertis du payement de leurs dettes en-

vers ceux de la religion*. On déclara que les relaps

avaient renoncé au bénéfice de l’édit, et l’on fit traî’

' ner sur la claie les cadavres des protestants qui,

après avoir abjuré, refusaient en mourant les sacre-

ments de l’Église Les curés furent autorisés à s’in-

troduire par force chez les mourants pour les exhor-

ter à se convertir. Les chambres de l’édit furent

supprimées dans plusieurs parlements; des temples

furent abattus
;

il y eut défense de réparer ceux qui

tombaient en ruine. Les maîtres d’école ne purent

enseigner aux enfants des réformés que la lecture

,

l’écriture et le calcul. Une ordonnance de 1680 dé-

fendit aux catholiques d’embrasser la religion réfor-

mée, sous peine des galères perpétuelles. L’année

suivante, il fut permis aux enfants de sept ans*d’em-

1. Charles Weiss, Histoire des réfugiés protestants

,

t. I, p. 66.

2. Déclaration du 29 avril 1686.

3. ce Nous voulons et il nous plaît que nos sujets de la religion

prétendue réformée, tant mâles que femelles, ayant atteint l’âge de
sept ans, puissent et qu’il leur soit loisible d’embrasser la religion

catholique, apostolique et romaine, et qu’à cet effet ils soient re-

Sus à faire abjuration de la religion prétendue réformée, sans que
leurs pères et mères et autres parents y puissent donner le moin-
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brasser la religion catholique, malgré l’opposition

du père et de la mère. Toutes les carrières furent

fermées aux hérétiques ; on leur ôta leurs lettres de

maîtrise, leurs emplois, leurs grades; les officiers

retraités et les veuves de militaires perdirent leurs

pensions. Enfin Louvois qui
,
quoique ministre de la

guerre, voulait attirer à lui les affaires de la religion^

imagina de loger des dragons chez les protestants,

jusqu’à ce qu’ils fussent ruinés ou convertis. C’est ce

qu’on appela les missions bottées. Les protestants

n’envisagèrent plus que la misère ou le martyre.

Les dragons se croyaient tout permis
, hors le meur-

tre et le vol. Ils s’étudiaient à trouver des tourments

qui fussent douloureux sans être mortels*. Il y avait

à Bordeaux , au château Trompette , des prisons dis-

posées en losange , où les victimes ne pouvaient ni

s’asseoir, ni se coucher, ni se tenir debout. On y

descendait les protestants avec des cordes
,
et on les

remontait chaque jour pour leur donner le fouet, le

dre empêchement, sous quelque prétexte que ce soit. du

17 juin 1681.)

1. s Comme il y avait souvent dans une maison plusieurs per-

sonnes qu'il fallait faire veiller
,
on y logeait des compagnies en-

tières, afin qu’il y eût assez de bourreaux pour suffire à tant de

supplices.... Les soldats faisaient aux femmes des indignités que la

pudeur ne permet pas de décrire.... Les officiers n’étaient pas plus

"%^es que leurs soldats. Ils crachaient au visage des femmes; ils

4 faisaient coucher en leur présence sur des charbons allumés....

tait le plus fort de leur étude de trouver des supplices qui fus-

t douloureux sans être mortels, s (Benoit, Histoire de l’Édit de

met, 1. XII
,

t. V
, p. 833 et suiv.)

V
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bâton OU l’eslrapade. Ils sortaient de là, après quel-

ques semaines, sans cheveux et sans dents. Les

églises étaient pleines de malheureux qui
,
pour

échapper à ces atrocités, feignaient de se cojiver-

tir*. D’autres erraient par les chemins, sans asile, tra-

qués comme des bêtes, ou parvenaient à s’expatrier

sous des déguisements. Le roi crut enfin l’hérésie

extirpée; et, pour porter le dernier coup, il signa

à Fontainebleau, le 22 octobre 1685, la révocation

de l’édit de Nantes*.

Je vous épargne le récit des scènes qui suivirent.

Je ne vous montrerai pas les catholiques et les pro-

testants égorgés tour à tour pendant la guerre des

Cévennes. Ces ruisseaux de sang
,
quelle que soit la

main qui les fait couler, crient au ciel contre le fa-

natisme. Je ne veux pas non plus vous montrer ces

longues files de protestants enchaînés ensemble par

le cou, et portant en outre des fers aux pieds et

aux mains , exténués par les privations et la fatigue,

accouplés à des voleurs et des assassins, à moitié

expirant sous le bâton, que l’on traînait à travers la

France pour les attacher sur le banc des galériens à

1. On mettait des inspecteurs à la porte des églises pour con-

naître ceux des nouveaux convertis qui les fréquentaient ou non.

L’instruction du 8 décembre 1686 porte que celte mesure n’a pas

produit de bons résultats et qu’on y renonce.

2. Voy.
,
sur toute cette persécution, V Histoire des réfugiés pro-

testants de France depuis la révocation de l'Édit de Nantes, par

M. Charles Weiss, liv. I", chap. ii et iii.

-
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Toulon OU à Marseille. Bien des hommes qui n’é-

taient connus que par leui*s vertus, et dont quelques-

uns appartenaient aux plus grandes maisons de

France, moururent sur leur banc, après de longues

années de martyre. Il suffisait, pour décréter de

telles horreurs, de la volonté d’un intendant ou d’un

commandant de province , car il n’y avait pas même

de juge
,
pas de formalité

,
pas un semblant de pro-

cès. Pendant ce temps -là, tous les poètes, tous

les historiens, tous les prédicateurs chantaient les

louanges de Louis XIV‘; et Bossuet s’écriait, du haut

de la chaire sacrée ; « Touchés de tant de mer-

veilles , épanchons nos cœurs sur la piété de Louis.

Poussons jusqu’au ciel nos acclamations, et disons

à ce nouveau Constantin, à ce nouveau Théodose,

1. Le 25 août 1687, le corps des marchands de la tille de Poi-

tiers inaugura une statue de Louis XIV
,
dont l’inscription portait

cette date : Ânno reparatæ in Gallia catholicæ religionis secundo.

Le même jour, le P. Chesnon, jésuite, prêcha dans la cathédrale

,

devant l’intendant et les autres autorités. « 11 y prononça un fort

beau panégyrique du roy. Il commença d’abord par expliquer la

différence qui existe entre le culte qu’on rend à Dieu et celui

qu’on rend aux souverains de la terre; et fit connoltre à tout le

monde que si Louis le Grand ne possède pas ces perfections infi-

nies qui ne conviennent qu’à Dieu seul
,

il a pourtant reçu toutes

celles qui en approchent davantage, et qui le rendent sur la terre

l’image la plus sensible de la Divinité. Ensuite il fist voir.... qu’il

seroit à souhaiter que toutes les villes du Poitou pussent lui élever

des statues, en reconnu issance des grâces que la province reçoit de

Sa Majesté
,
et surtout du rétablissement de la religion . » (Extrait des

mémoires manuscrits de Foucault, l’intendant de Poitiers
,
publié

par M. P. Clément, le Gouvernement de Louis XIV, p. 249 et suiv.)
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à ce nouveau Marcieii , à ce nouveau Charlemagne,

ce que les six cent trente Pères dirent autrefois dans

le concile de Clialcédoine : Vous avez affermi la foi,

vous avez exterminé les hérétiques; c’est le digne

ouvrage de votre règne, c’en est le propre caractère.

Par vous , l’hérésie n’est plus. Dieu seul a pu faire

cette merveille. Roi du ciel, conservez le roi de la

terre : c’est le vœu des Églises, c’est le vœu des

évéques*. »

Messieurs, la tyrannie paraît surtout odieuse

quand elle se présente avec ce cortège de supplices

et de victimes
;
mais il est des persécutions sourdes

,

qui, pour être moins atroces, et pour passer en quel-

que sorte inaperçues, n’en sont pas moins des cri-

mes contre la liberté. C’est ainsi qu’on ne peut lire

sans une profonde tristesse l’histoire de la persécu-

tion de Port -Royal.. Une trentaine de religieuses,
'

toutes d’une vie exemplaire et la plupart fort igno-

rantes, refusaient de souscrire un formulaire qu’on

leur disait contraire à la véritable foi de l’Église :

c’était tout le délit , et l’on a peine à se représenter

Louis XIV, avec toute sa puissance, faisant une affaire

d’État de cette querelle de couvent ,
lançant chaque

jour des arrêts, envoyant des archevêques et des

visiteurs, privant ces filles des confesseurs en qui

elles avaient confiance, rendant une ordonnance

1. Bossuet, Oraison funèbre de Le Tellier,
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pour prescrire la signature du formulaire
,
et tenant

un lit de justice pour la faire enregistrer*, retournant

au parlement un an après, tout exprès pour faire re-

cevoir la bulle d’Alexandre VII *, et forçant les reli-

gieuses, par lettres de cachet , à se confesser à des

prêtres dont l’hostilité contre elles était bien connue,

et dont à tort ou à raison elles suspectaient l’ortho-

doxie. L’archevêque de Paris entra dans le monastère,

accompagné du lieutenant civil
, du prévôt de l’île

,

du guet
, et de plus de deux cents archers dont une

partie investit la maison, et l’autre se rangea, le

mousquet sur l’épaule
,
dans la cour. Douze des

principales religieuses
, au nombre desquelles était

l’abbesse, furent dispersées dans des maisons de diffé-

rents ordres, et tenues dans ime captivité rigou-

reuse. Enfin, un arrêt du conseil, du 22 janvier 1710,

' ordonna la démolition des bâtiments. Les matériaux

furent vendus , . et on effaça jusqu’aux vestiges des

constructions ;
mais ce sol nu était encore une terre

sacrée
;

il renfermait les dépouilles des Lemaistre

,

des Arnauld, des Racine , et de tant d’illustres per-

sonnages dont les malheurs de Port-Royal relevaient

encore la mémoire. En 1711, on ouvrit les sépultures,

on exhuma ces morts qui avaient voulu être éternel-

lement réunis , et on les dispersa dans les églises de

Paris et dans les cimetières des villages voisins.

1. 29 avril 16G4,

2. 20 avril 1665.
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Ainsi la liberté n’existait pour personne dans les

choses mômes qui relèvent le plus directement de la

conscience, et qui sont le plus étrangères aux devoirs

publics du citoyen. Quand le roi, dans son conseil

de conscience, avait adopté un avis sur une question

de dogme ou de discipline, tous les sujets devaient

se soumettre, à peine de passer pour rebelles et d’en-

courir toute son indignation. Il surveillait, dans sa

cour, l’accomplissement des devoirs religieux, comme

aurait pu le faire le supérieur d’un couvent. Lui-même

désignait le confesseur des personnes de sa famille *.

Ce fut, pour les courtisans, un spectacle tristement

révélateur que de voir la Dauphine, sur son lit de

mort, refuser de se confesser au prêtre que le roi lui

envoyait*. Et croyez-vous, messieurs, que la mort de

1. « Le roi tenait sa famille dans une cruelle gène pour la con-

fession. Monseigneur n’a jamais eu un autre confesseur que celui

du roi. Il n’était pas permis à ses enfants d’en prendre ailleurs

que ceux qu’il leur donnait parmi les jésuites, et il fallait com-
munier au moins cinq fois par an : Pâques, la Pentecôte, l’As-

somption
, la Toussaint et Noël, comme il faisait lui-même; et

madame la duchesse de Bourgogne n’aurait pas eu bonne grâce

de ne communier pas plus souvent. » (Saint-Simon, Mémoires,
chap. 321.)

2. ot Le P. La Rue, jésuite, s’approcha d’elle pour l’exhorter à

ne différer pas sa confession. Elle le regarda, répondit qu’elle l’en-

tendait bien
,
et en demeura là. La Rue lui proposa de la faire à

l’heure même et n’en tira aucune réponse. En homme d’esprit, il

sentit ce que c’était, et en homme de bien il tourna court à l'in-

stant. Il lui dit qu’elle avait peut-être quelque répugnance de se

confesser à lui, qu'il la conjurait de ne s’en pas contraindre, sur-

tout de ne pas craindre quoi que ce soit; qu’il lui répondait de

prendre tout sur lui.... Alors elle demanda un récollet qui s’ap-

r

,
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Kouis XIV va mellre fin à celte oppression des con-

sciences, et laisser respirer au moins les protes-

tants? Quand le grand roi eut disparu, le libertinage

succéda à la contrainte; la cour devint, pour long-

temps, un lieu de plaisirs frivoles
;
le régent ne prit

pas la peine de cacher son incrédulité, et congédia

tous les personnages de la vieille cour dont la pré-

sence aurait gôné ses fêtes
;
le ministre qui régna sous

lui, et dont la puissance survécut un temps à la

sienne, n’était au fond qu’un athée, malgré sa double

dignité d’archevêque et de cardinal
;
enfin le jeune

roi', élevé par de tels maîtres, et digne de suivre leurs

leçons, avec moins de libertinage peut-être, égala et

surpassa le scandale de leur vie privée, et ne fut ja-

mais chrétien qu’à la surface. Cependant, de cette cour

dissolue, de ces boudoirs obscènes, sortaient des or-

donnances terribles contre les jansénistes ' et contre

pelait le P. Noël. Dans le moment que le P. La Rue sortit de

chez la Dauphine instruit de son intention
,

il fut au cabinet du
roi, à qui il ht dire qu’il avait à lui parler au moment môme. Le
roi le fit entrer. Il vainquit son embarras comme il put, et apprit

au roi ce qui l’amenait. On ne peut jamais être plus frappé que le

roi le fut. Mille idées fâcheuses lui entrèrent dans la tête. J’ignore

si les scrupules y trouvèrent leur place; ils devaient être grands.

L'extrémité retint l'indigaation, mais laissa cours au dépit. La
Rue se servit avantageusement de ce qu’il n’y avait pas un instant

h perdre pour couper court à une si fâcheuse conversation. »

(Saint-Simon, Mémoires, chap. 321 et 322.)

1. a La constitution (contre les jansénistes), arrachée au pape

par Louis XIV et les jésuites, et qui devait sous le régent devenir

uniquement sujet de dispute aux théologiens, arriva sous lui à

être reconnue comme un dogme, ce que ses plus ardents défen-
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les protestants. Louis XIV avait ordonné que quand un

nouveau converti, malade, aurait refusé au curé de re-

cevoir les sacrements de l’Église, il serait condamné

aux galères s’il recouvrait la santé ;
et que, s’il mourait,

sa mémoire serait flétrie, son cadavre jeté à la voirie

et ses biens confisqués*. Cette ordonnance ne punis-

sait pas les protestants comme protestants, mais

comme relaps. Plus tard, quand on eut persuadé au

roi qu’à la suite de la révocation de l’édit de Nantes,

il ne restait plus de protestants en France, il rendit

une ordonnance qui généralisait cette pénalité cruelle,

et l’appliquait non- seulement aux nouveaux convertis,

mais à tous ceux qui refusaient les sacrements*. Dé-

clarer dans le préambule d’une loi qu’il n’y a plus de

protestants, quand il en reste encore par milliers, et

sous ce faux prétexte punir comme relaps les protes-

tants mômes qui n’ont pas feint de se convertir, c’est,

à coup sûr, faire un étrange abus de l’autorité souve-

raine, Cependant, cette fiction homicide continua à

seurs n’auraient osé prétendre sous Louis XIV. L’intérêt d’un per-

nicieux ministre fît ce miracle, car l'abbé Dubois n’était pas fait

pour être scrupuleux quand il s’agissait de plaire aux jésuites et

de s’avancer pour le chapeau. Ce fut un insigne malheur de M. le

duc d’Orléans, qui donnait journellement l’exemple de l'impiété,

de n’avoir pas été sur ce point moins tyrannique que le feu roi, et

d'avoir fait par faiblesse et par abandonnement à un valet ce que
Louis XIV avait fait pour plaire aux jésuites et par l’entraînement

d’un fanatisme sincère. r> (Saint-Simon, Mémoires, chap. 423).

1. Déclaration du 29 avril 1C86.

2. Déclaration du 8 mars 1715, renouvelée le 14 mai 1724.

r •
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être acceptée en principe par les tribunaux sous la ré-

gence et sous les règnes de Louis XV et de Louis XVI.

Sous Louis XV particulièrement
, tout acte de pro-

testantisme était considéré comme une apostasie,

et puni des galères perpétuelles. Jamais les édits

concernant la religion ne donnaient aux protestants

les plus avérés que le nom de nouveaux convertis.

En 1750, une ordonnance prescrivit que tout nou-

veau converti qui assisterai au prêche fût puni des

galères. La même année, on décréta contre les pré-

dicants la peine de mort, et plusieurs furent exécutés

en Languedoc. Le soin de faire exécuter la loi contre

les nouveaux convertis fut confié aux commandants

et aux intendants de province, ce qui ôtait la garantie

des tribunaux. De 1715 à 1775, une ordonnance, re-

nouvelée de trois ans en trois ans, défendit aux nou-

veaux convertis d’aliéner leurs biens sans permission.

L’Église et la magistrature ne cessaient d’insister sur

l’exécution rigoureuse de tous ces édits. On pouvait'

être impie et libertin impunément, mais on ne pou-

vait être huguenot. Comme la loi ne reconnaissait

que les mariages célébrés à l’Église et devant le curé,

les protestants qui, par scrupule de conscience, s’abs-

tenaient de faire bénir leur union, étaient censés

vivre en concubinage, leurs enfants étaient bâtards

et n’avaient point de droits à l’héritage paternel.

’V La rigueur des lois pénales disparut sous Louis XVI
;

mais la fiction qui faisait des protestants autant de
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relaps fut maintenue, et, avec elle, la privation

de tout état civil. Il y avait alors plus d’un million de

protestants en France. Ces protestants n’avaient point

de culte public; leur religion les excluait de toutes

les charges et de la plupart des corps de métiers
;

leurs affaires mêmes, lorsqu’elles étaient portées de-

vant les tribunaux, étaient fréquemment décidées

contre la justice
;
et il n’était pas rare d’entendre l’avo-

cat de leurs adversaires commencer son plaidoyer par

ces mots : « Je plaide contre des hérétiques. * Ce-

pendant tous ces malheurs n’étaient pas leur plus

grand malheur. Ils se seraient résignés à prier en

secret, à vivre sous le coup d’une pénalité terrible, à

être traités en étrangers dans leur patrie
; mais ils ne

pouvaient se résigner à n’avoir pas de famille, à dé-

pendre, pour l’honneur de leur foyer, pour la sécurité

de leurs enfants, des caprices d’un intendant ou d’un

présidial. Il est affreux de penser que pendant plus

d’un siècle, sous le gouvernement le plus doux, chez

le peuple le plus éclairé ,
dans le même temps que

l’on publiait VEncyclopédie ,
les œuvres de Voltaire,

de Jean-Jacques Rousseau, de Diderot, des milliers de

familles demeurèrent privées des droits civils à cause

de leurs opinions religieuses*. On s'apitoyait, avec

1. En 1764, des collatéraux catholiques voulurent évincer des

enfants de l’héritage de leur père, en se fondant sur ce que les

protestants n’étant pas mariés à l’église
,
leurs enfants ne sont que

des bâtards. Élie de Beaumont, avocat des défendeurs, publia son

r
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grande raison, sur les malheurs de Calas, de d’Èta-

londe et de Labarre; on se racontait avec horreur le

sort d’Olavidès, condamné par l’inquisition d’Espagne

à être renfermé dans un couvent jusqu’à la mort* ;

mais on oubliait tout près de soi des infortunes moins

tragiques qui frappaient un million de citoyens. Il y

eut sans doute des réclamations , et pressantes , et

nombreuses ;
mais à chaque fois, l’assemblée du clergé

revenait à la charge pour demander l’exécution des

lois. Il semblait que l’État était troublé et la morale

en péril ,
si un hérétique pouvait épouser devant le

magistrat la mère de ses enfants. En 1764, La ÏÆoran-

dière ayant publié une brochure pour demander le

rappel de ces lois iniques, Griinm se félicita comme

Mémoire : « U faut convenir
,
dit la correspondance de Grimm en

parlant de cet ouvrage
,
qu’il n’y a rien de plus jare que de tels

procès
,
et qu’on ne connaît que peu d’exemples de collatéraux ca-

tholique? qui aient cherché à priver leurs neveux ou cousins de

l'héritage de leurs pères, quoique le succès des poursuites autori-

sées ne soit pas douteux. Cela prouve que l'honnètâté publique

li’est pas une chimère
,
et qu’elle est au-dessus de la loi injuste et

barbare. » (Tome III
, p. 488.)

1. Le grand crime de don Pablo Olavidèî était d'avoir traduit les

tragé lies de Voltaire. « On examine et l'on empoisonne toute sa

vie. On visite ses manuscrits et sa bibliothèque- On y trouve les

œuvres de Montesquieu, de Voltaire, de Jean-Jacques, leZHcIton-

tiaire de Bayle et l'Encyclopédie...

.

Ou crie au scandale; il est

traîné dans les prisons de l’inquisition.. . condamné à faire amende

honorable couvert d’un san-benito, et à être pendu jusqu’à ce que

mort s’ensuive.... Le châtiment fut réduit à la dégradation de no-

blesse, à l’habit de bure, et à la demeure dans un couvent où il

sera assujetti à tousles devoirs de la vie monastique. » (Correspond,

de Grimm, octobre 1782.) Don Pablo fiait par obtenir sa gr&ce.

X
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d’un progrès des mœurs
,
et d’une marque évidente

de la douceur du gouvernement
,
d’avoir vu paraître

cet écrit en France. Il est à remarquer qu’on s’éle-

vait contre la situation faite aux familles protes-

tantes, ^sans pousser plus loin les réclamations, et

sans demander pour les dissidents la jouissance des

droits politiques. On aurait cru passer toutes les

bornes en proposant de revêtir un protestant d’une

magistrature. Voltaire fait la remarque que plusieurs

d’entre eux occupaient des places dans la ferme, et

que personne ne songeait à s’en plaindre. Dirai-je

que les protestants eux-mêmes
, tout en demandant

certains droits et une existence légale , n’espéraient

pas, ne rêvaient pas l’égalité absolue? Ce sera pour

Malesherbes un éternel honneur que d’avoir pris

leur cause en main; que dis-je, leur cause? la

cause môme de l’humanité et de la liberté ! Déjà

,

en 1779, il avait publié à Londres un Mémoire

où il demandait le rappel des protestants ; il le de-

manda encore en 1785, par deux mémoires qui

cette fois purent être publiés en France. La lec-

ture en est encore curieuse aujourd’hui. Il semble

en les ouvrant qu’on va voir une peinture pathé-

tique de ces familles déshéritées des bienfaits de

la loi, soumises à toutes les charges, exclues de tous

les bénéfices, obligées de se cacher pour prier Dieu.

On attend une discussion fondée sur les grands prin-

cipes de l’équité et de la morale éternelle. On ne
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trouve que des raisons de légiste, des arrêts du con-

seil, des fins de non-recevoir; l’auteur ne serait ni

plus tranquille ni plus sec s’il exposait le dossier

d’une affaire civile. Cependant il avait raison
,
même

comme avocat ; mais l’opinion ne se forma pas sur

ses mémoires
;
elle s’échauffa sur leur litre seul. On

répétait avec émotion ces paroles de l’auteur, l’un des

descendants de Lamoignon de Bâville : « Il faut bien

que je leur rende quelques bons offices ; mon ancêtre

leur a fait tant de mal ! » On parlait alors beaucoup

d’humanité; on commençait à entrevoir la liberté.

On n’était plus séparé que par deux ans de la Décla-

ration des droits de l'fu)mme et du citoyen. Louis XVI

rendit aux protestants la vie civile. Il suffit de lire

leurs propres écrits pour savoir qu’eux-mêmes ne

réclamaient pas la vie politique *.

Les termes de l’édit de 1787 montrent bien quel

était alors l’état des esprits. On aimait et l’on prô-

nait la tolérance; on déclamait chaque jour avec

1 . c Depuis la révocation de l’édit de Nantes
,
les protestants n’ont

cessé de demander à grands cris la liberté de conscience. Rien

n’est plus naturel; des malheureux qui sbuffrent doivent désirer

avec ardeur et demander avec instance la fin de leurs maux. Hais

les malheureux ne sont pas toujours jusles. Il suffit qu’on leur re-

fuse tout, pour qu’ils se croient autorisés à prétendre à tout....

Nous ne craignons pas d’avancer que les plus raisonnables d’entre

eux n’aspirent à autre chose qu'à voir révoquer les lois pénales par

lesquelles ils ont été si longtemps opprimés.» (Constd^rattons sur

l’organisation civile des protestants, par Jean-Bon Saint-André

,

alors pasteur protestant à Montauban. Voir le volume publié à
Hontauban en 1848 ,

chez Rethoré, par H. Michel Nicolas.)
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une indignation sincère contre la révocation de l’é-

dit de Nantes et les maux qui en avaient été la suite.

Mais c’était encore, pour la plupart des philosophes,

une question d’humanité et non une question de

justice. On compatissait aux douleurs des opprimés,

on voulait y mettre un terme
;
on ne songeait pas

à réclamer pour eux l’égalité. Tous les mémoires

publiés, et il y en avait un grand nombre depuis

le milieu du xvm* siècle ‘
, avaient eu pour but

d’obtenir le rappel des lois pénales, et la restitu-

tion aux protestants des droits de l’état civil
;
per-

sonne n’avait rien demandé au delà. « Nous ne pou-

vons pas, disaient les protestants, nous livrer aux

plus innocentes affections de la nature sans craindre

l’infamie et le supplice. Contraints, pour servir l’Ètre

suprême , de fuir les lieux qu’habitent nos sembla-

bles, d’errer dans les déserts, de nous exposer aux

chaleurs brûlantes de l’été ,
aux froids rigoureux de

l’hiver, notre obéissance aux lois de Dieu est une

1. Nous citerons un Mémoire sur le mariage des protestants

,

par un catholique , M. de La Morandière
; le Mémoire d’Élie de

Beaumont, avocat; Mémoire politique et théologique sur la né~

ussité de œnstater les mariages des protestants devant les magis-
trats, par M. de Montclar, procureur général au parlement de

Provence
;
Lettre d’un patriote sur la tolérance civile des protes-

tants de France, et sur les avantages qui en résulteraient pour le

royoume, etc. De leur côté, les catholiques exaltés publiaient un
grand nombre d'écrits pour réclamer le maintien et l’exécution des
lois existantes. « Sentiments des catholiques de France sur le Mé-
moire au sujet des mariages clandestins des protestants, 1756. —
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désobéissance à celles du souverain *. » C’est à ces

plaintes désolées que répondait Louis XVI en disant

dans le préambule de l’édit : « Notre justice et l’inté-

rêt de notre royaume ne nous permettent pas d’ex-

clure plus longtemps des droits de l’état civil ceux

de nos sujets ou des étrangers domiciliés dans notre

empire qui ne professent point la religion catholique.

Une assez longue expérience a démontré que ces

épreuves rigoureuses étaient insuffisantes pour les

convertir. Nous ne devons donc plus souffrir que nos

Icÿs les punissent inutilement du malheur de leur

naissance, en les privant des droits que la nature ne

cesse de réclamer en leur faveur. » Malgré ces der-

nières paroles, où le droit absolu de la liberté de

conscience est invoqué , le roi semble se déterminer

Mémoire sur les suites funestes de la liberté de penser et d’impri-

mer, présenté au roi par l’assemblée générale du clergé en

mars 1770, etc.

Au moment où parurent les mémoires de Malesherbes
,
on publia

en France une brochure intitulée ; Discours à lire au conseil en

présence du roi par un ministre patriote
,
sur le projet d’accorder

aux protestants l’étal civil en France. En voici le plan : Qu’ont fait

les protestants avant la révocation de l’édit de Nantes ?— Qu’ont-

ils fait depuis cette époque?—Que feraient-ils dans les circonstan-

ces actuelles si le gouvernement sanctionnait leur état? La maré-

chale de Noailles porta ce pamphlet chez tous les pairs et conseil-

lers au Parlement avec le billet circulaire que voici : « Mme la

maréchale de Noailles est venue pour avoir l’honneur de vous

voir, et pour vous engager à défendre la religion et l’État, dont les

intérêts vous sont confiés, n

1. Sermon de Jean-Bon Saint-André dans l’ouvrage de M. Michel

Nicolas, cité plus haut, page î.
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surtout par la considération de l’insuffisance et de

l’inutilité des épreuves rigoureuses *. Un reste de

préjugés empêchait les plus fermes esprits de procla-

mer hautement et sans restriction le principe de la

liberté. 11 ne fut pas même mentionné dans la nuit

du 4 août.

Vous savez, messieurs, car quel est celui de nous

qui ne connaît pas à fond la mémorable histoire de

l’Assemblée constituante ? vous savez que les députés

du tiers, venus à Versailles en souverains, y avaient

été reçus en suppliants. On voulut régler leur cos-

tume," le cérémonial et l’ordre de leurs séances; on

fixa par ordonnance les matières de leurs délibéra-

tions
;
on rétablit pour les deux premiers ordres des

privilèges surannés; en un mot, on enferma les

nouveaux venus dans des questions de détail, dans

des recherches d’étiquette. Ces courtisans croyaient

tenir le lion dans leur toile d’araignée. Les paysans,

pendant ce tcmps-là
, se demandaient s’ils payeraient

toujours les dîmes et la corvée. 11 y eut sur divers

1. Le 53 août 1789, Rabaud-Saint-Éiienne disait à l’Assemblée

Constituante : « Dans le dernier édit pour les non-catholiques, on

ne leur a accordé que ce qu’on ne pouvait leur refuser, je veux

dire le droit de constater seulement leur contrat de mariage
,
etc. ;

mais du reste
,
ils sont exclus de tous les emplois et des honneurs.

Le militaire ne peut obtenir la croix de Saint-Louis. On peut dire

i>vec raison que la patrie est une marâtre pour les protestants; ils

font tout pour elle, et la patrie ne fait rien pour eux. »
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points des attroupements, des excès commis. On dé-

libérait sur ces troubles
,
le 4 août 1789, quand un dé-

puté de la noblesse s’écria qu’il ne fallait pas cher-

cher de palliatif
;
qu’il fallait courir à l’ennemi pu-

blic
, et que cet ennemi était la féodalité. A ce mot

enfin prononcé
,
l’Assemblée reçut comme une com-

motion électrique
;
elle eut la pleine conscience de

sa mission et de son pouvoir. En une nuit, au mi-

lieu d’un enthousiasme qui tenait du délire et qui

se propagea en un clin d’œil par toute la France, elle

abolit tousles droits féodaux, les justices seigneuriales,

la vénalité des charges judiciaires
,
les capitaineries

et droits de chasse, les rentes féodales, le cens, les

annales
,

la dîme. C’était proclamer en principe la

liberté, toutes les libertés. Cependant il ne fut point

question de l’égalité des cultes
;
personne n’y songea;

on crut avoir assez fait en retranchant les privilèges

pécuniaires du clergé catholique. La Déclaration des

droits de l’homme , dont les premiers articles furent

votés le 21 août 1789, paraissait établir de la façon la

plus formelle les droits des non-catholiques. « Tous

les hommes naissent et demeurent égaux en droits, »

disait le premier article. Pouvait-on penser que les

protestants et les juifs fussent exclus de cette égalité ?

« La loi, disait l’article 6, doit être la même pour

tous , soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous

les citoyens étant égaux à ses yeux sont également

admissibles à toutes les places , emplois et dignités^
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selon leur capacité, et sans autre distinction que celle

de leurs vertus et de leurs talents. » Ces grands prin-

cipes, d’une vérité si évidente, et dont l’application

devait être si universelle
,
laissaient les protestants et

les juifs en dehors du droit commun, dans la pensée

même du législateur. Cette exception, qui nous paraît

aujourd’hui si étrange
,
et qui contraste d’une façon

si bizarre avec Tardent amour de la liberté et de

l’égalité qui possédait alors tous les esprits, paraissait

si naturelle qu’on dédaignait de l’exprimer. L’habi-

tude d’opprimer, et l’habitude d’être opprimé, se

contracte comme toutes les autres
;
la violence, après

des siècles, se prend de bonne foi pour un droit, et

ceux qui la subissent finissent eux-mêmes par lui

trouver quelque apparence de légitimité. Ils ne la

contestent qu’à demi; ils lui font des concessions.

Deux jours après le décret qui proclamait l’égalité

absolue des citoyens, on décréta l’article 18 en ces

termes : « Nul ne doit être poursuivi pour ses opi-

nions, même religieuses, pourvu que leur manifesta-

tion ne trouble point Tordre public établi par la

loi. » Il était donc nécessaire de protéger les dissi-

dents contre des poursuites judiciaires ; ils n’étaient

donc pas réellement et complètement égaux à leurs

concitoyens
,
en dépit des termes trop généraux de

l’article 1" et de l’article 6. Comment y aurait-il eu

des dissidents
,

s’il y avait eu liberté des cultes ? La

Constituante entendait protéger les individus, et

r
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tolérer seulement les religions; elle n’en permettait

pas même le culte public. Son principe était en ma-

tière de religion d’avoir une religion dominante, et

de tolérer seulement les autres. « On nous parle sans

cesse d’un culte dominant , s’écriait Mirabeau. Mes-

sieurs, je n’entends pas ce mot , et j’ai besoin qu’on

me le définisse. Est-ce un culte oppresseur que l’on

veut dire'? » Rabaud- Saint-Étienne, qui était pas-

teur à Nîmes, ayant demandé la publicité pour le

culte protestant, cette demande parut l’effet d’un

zèle excessif, et fut repoussée par une majorité con-

sidérable*. Le 2 juin 1790, nous voyons l’Assemblée

nationale assister en corps à la procession du saint sa-

crement dans la paroisse de Saint-Germain l’Auxer-

1. séance du 23 août 1789.

2. L’article fut voté en ces termes : « Nul ne doit être inquiété

pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation

ne trouble pas l’ordre public établi par la loi, » C'est à propos de

cette dernière partie de l’article que Mirabeau écrivait au Cour-

rier de Provence ; « Nous ne pouvons dissimuler notre douleur,

que l’Assemblée nationale
,
au lieu d’étouffer le germe de l’into-

lérance, l’ait placé comme en réserve dans une Déclaration des

droits de l’homme. >

11 est curieux de voir comment le vote et le discours de Rabaud-

Saint-Étienne sont appréciés dans les Rcvolulions de Paris (Gazette

de Prud’homme). « Il s’éleva, au sujet de l’article 18, deux systèmes

opposés. L’un tendait à la liberté indéfinie; l’autre, aux restric-

tions convenables pour que la religion catholique soit toujours la

dominante. M. Rabaud de Saint-Etienne, pasteur des protestants

de Nîmes, prononça un très-beau discours tendant à obtenir non-

seulement la liberté, mais encore la publicité de toute espèce de

culte. Il aurait peut-être mieux réussi s'il eût moins demandé.»

(N«7:)

'V
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rois. Lorsque, quelques jours après, on régla les

traitements des ministres du culte
,

il ne fut question

que du culte catholique exclusivement; il ne vint à

la pensée de personne de proposer une indemnité

pour les protestants et les juifs*. L’article 22 de la loi

du 15 décembre 1790 restitue aux descendants des

réfugiés leur qualité de Français : mesure répara-

trice à l’égard des personnes
,
que l’on peut à bon

droit considérer comme un désaveu authentique de

la révocation de l’édit de Nantes, mais qui rend leurs

droits civils aux protestants, sans accorder autre

chose qu’une tolérance à la religion protestante.

Telle était la conviction de la majorité de l’Assemblée

, au sujet de la nécessité d’une religion d’État et des

droits de la religion catholique
,

qu’elle considéra la

hiérarchie ecclésiastique comme un des éléments de

l’État , assimila les évêques et les curés aux autres

fonctionnaires, et en conclut qu’elle pouvait s’im-

miscer dans les questions d’organisation intérieure*.

1. Séances du 16 et du 17 juin 1790. Sous la Convention, les

prêtres de la religion catholique continuèrent à être seuls salariés

,

jusqu’aux décrets qui abolirent le culte. Dans la séance du 39 oc-

tobre 1791 ,
Ramond demanda que tous les cultes fussent salariés.

« De quel droit irais-je dire à un protestant : Le quart de tes con-

tributions est employé à payer les frais de mon culte, et je ne

payerai point le tien? » A ces paroles, il s’éleva quelques applau-

dissements et de violent» murmures. Un grand nombre de mem-
bres demandèrent le rappel à l’ordre. La discussion fut si orageuse

que le président déclara que ses forces étaient à bout.

3. C’est ainsi que Ouquesnoy put dire , dans la séance du 33 dé-

cembre 1790 : c Les évêques et les cur^ sont des fonctionnaires

r
\
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La constitution civile du clergé promulguée par l’As-

semblée constituante prouve invinciblement qu’aux

yeux de cette assemblée la liberté religieuse n’existait

pas*. La grande majorité de l’Assemblée croyait avoir

assez fait pour la liberté de conscience , en décrétant

le droit pour chacun de professer librement son culte.

Celte liberté, quoique restreinte au culte privé, pa-

raissait une consécration définitive des principes de

la philosophie. On ne savait pas encore à quel point

la liberté des cultes est impossible sans l’égalité des

cultes.

Pour se faire une idée exacte des préjugés qui

obscurcissaient les esprits, on n’a qu’à lire les

séances de l’Assemblée nationale des 21, 22, 23 et

24 décembre 1789. Dans la séance du 23 , le comte

de Clermont-Tonnerre propose de déclarer que les

protestants, les juifs
,
les comédiens et les exécuteurs

des hautes-œuvres peuvent faire partie des munici-

palités. « Les juifs
,
dit-il

, sont présumés citoyens

,

tant qu’on n’aura pas prouvé qu’ils ne le sont pas.

du culte public. Il n’y a dans un Etat bien constitué que des fonc-

tionnaires publics qui tiennent leur pouvoir et leur mission de la

Constitution, s

1 . Voici ce que répondit Camus à un discours de l’évèque de

Lydda (Gobel)
,
dans la séance du 31 mai 1790 : «Nous sommes une

Convention nationale ; nous avons assurément le pouvoir de changer

la religion
, mais nous ne le ferons pas ; nous ne pourrions l’aban-

donner sans crime. La Convention nationale dit : Nous voulons

conserver la religion catholique , nous voulons des évêques
; mais

nous n’avons que quatre-vingt-trois villes épiscopales, etc. »
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— Ils ne le sont pas, s’écrie Rewbell; ils ne croient

pas l’être*. — Ils sont indignes del’ôtre, » répond

l’abbé Maury *. Et il part de là pour faire contre eux

un réquisitoire en forme. Les juifs ne forment pas

une secte, mais un peuple. C’est un État dans l’État.

Us ont une patrie qui n’est pas la nôtre, des lois, des

mœurs différentes de nos lois et de nos mœurs. En
échange du titre de citoyens que nous leur donne-

rions, que nous apporteraient-ils? Us ne sont ni

soldats ,
ni industriels , ni laboureurs : ils ne con-

naissent d’autre profession que l’usure. « Aucun

d’eux n’a su encore ennoblir ses mains en dirigeant

le soc et la charrue, » s’écrie l’orateur, oubliant que

les lois de tous les peuples interdisent aux juifs le

droit de posséder la terre. « C’est pour eux, c’est pour

leur salut, ajoute-t-il, que je vous conjure de ne

pas en faire des citoyens. Une si grande faveur et

si peu méritée ferait éclater la haine
, et le peuple

se porterait à des extrémités. » L’évêque de Nancy,

La Fare, insiste sur cette dernière considération
,
et

les raisons qu’il apporte prouvent en effet la per-

sistance des haines religieuses au milieu de l’effer-

vescence des idées libérales. « Le peuple les a en hor-

reur, dit-il*; ils sont souvent en Alsace les victimes

des mouvements populaires. Il y a quatre mois , on

1. Séance du 21.

2. Séance du 22.

3. Séance du 23.
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voulait à Nancy piller leurs maisons. » Vous le

voyez , messieurs , cette argumentation est sans

réplique. Puisque les juifs sont persécutés
,

il serait

impolitique de les élever à la dignité de citoyens!

L’abbé Maury et l’évêque de Nancy consentaient à

admettre dans les conseils municipaux les comé-

diens et les protestants, mais ils avaient trop d’huma-

nité pour ne pas repousser les juifs! « Un décret qui

donnerait aux juifs les droits de citoyens pourrait

allumer un grand incendie, s’écriait LaFare. Ils ont

une fois obtenu une pareille faveur du parlement

d’Angleterre; mais aussitôt les boulangers leur re-

fusèrent du pain, et ces malheureux demandèrent

bien vite la révocation du bill > Les protestants

eux-mêmes trouvèrent des ennemis dans l’Assemblée.

On ne les attaqua pas directement
,
mais pourquoi

décréter leur émancipation? disait-on. N’est-elle pas

1 . Séance du 23. (Le bill du parlement dont parle La Fare
,
est

de 1752.)—Séance du 28 janvier 1790. Rapport de l’évâque d’Âutun

sur la pétition des juifs portugais et avignonnais établis à Bor-

deaux
,
qui demandent à être maintenus dans la possession des

droits civiques à eux concédés par lettres patentes de 1776. « Votre

comité de constitution a pensé que, sans rien préjuger sur la

question de l’état des juifs prise dans sa généralité, il était juste

et convenable de décréter en ce moment que les juifs à qui les

lois anciennes ont accordé la qualité de citoyen la conservent.... a

Cette motion excite de vives réclamations.

Rewbell. Je croirais manquer à mon devoir si je ne m’opposais

au projet du comité.... L’exception pour les juifs de Bordeaux en*

traînerait bientôt la même exception pour les autres juifs du
royaume.

Le décret fut voté, malgré une vive opposition.
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entière ? « Les protestants ont la même religion et

les mêmes lois que nous , sans avoir le même culte,

disait l’abbé Maury
;
cependant, comme ils jouissent

déjà des mêmes droits, je pense qu’il n’y a pas lieu

à délibérer sur ce qui les concerne *. » Cette man-

suétude cachait un piège
;

car si l’abbé Maury

concluait l’émancipation des protestants de la déclara-

tion des droits
,
comment s’opposait-il à la réhabili-

tation des juifs? et s’il la faisait remonter à l’édit de

1787, il ne pouvait ignorer que cet édit n’avait statué

que sur l’état civil des réformés. Une ancienne loi

excluait les protestants de toutes les places de mu-
nicipalités auxquelles étaient attachées des fonctions

judiciaires*. En définitive, les protestants l’empor-

tèrent; mais les juifs furent battus, malgré l’élo-

quence de Mirabeau
,
qui leur prêta son appui. Le

décret fut rendu dans ces termes :

M L’Assemblée nationale décrète : 1" que les non-

catholiques qui auront d’ailleurs rempli toutes les

conditions prescrites dans ses précédents décrets

pour être électeurs et éligibles
,
pourront être élus

dans tous les degrés d'administration , sans excep-

tion;

« 2" Que les non-catholiques sont capables de tous

les emplois civils et militaires, comme tous les autres

citovens :
V

\

1. séance du 2?.

2. Séance du 23. Discours de Duport.

r
Digilized by Google



LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.\2k

« Sans entendre rien innover relativement aux juifs

,

sur l’état desquels l’Assemblée nationale se réserve

de prononcer. »

Ainsi les protestants obtiennent enfin l’égalité com-

plète, mais par faveur. L’exception des juifs achève

d’ôter à la loi tout caractère philosophique. Cette loi n’a

pas de principe
;
ses auteurs ne connaissaient pas la li-

berté de conscience. Les mêmes hommes qui ont pres-

que renversé une monarchie séculaire, qui, dès les pre-

miers jours de leur réunion, ont anéanti la féodalité,

qui dans la Déclaration des droits de l’homme ont

donné le Code de la liberté et de la raison, ces sages,

ces modérés , ces ennemis des préjugés et de la rou-

tine, mettent sans hésiter les juifs en dehors du

droit. Pendant qu’ils refusent ainsi solennellement

de consacrer le principe absolu de la liberté reli-

gieuse
,
quel philosophe ne revoit par la pensée ces

champs de bataille où l’on s’égorgeait pour une idée,

ces cirques romains où des légions venaient mourir

pour la foi
,
ces bûchers , ces chevalets, tous ces in-

struments de torture
,

ces galères où l’honneur, la

probité, la conscience, étaient enchaînés, par ordre

d’un roi, avec le rebut et l’horreur de l’espèce hu-

maine? Hélas! l’évidence ne s’était pas faite encore

après tant de siècles
,
après tant de larmes

,
tant de

sang répandu, tant de nobles cœurs comprimés, tant

d’hommes de génie morts à la peine, dans les ca-

chots, dans l’exil, sur les bûchers! Ce n’est qu’à la veille
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de se dissoudre, le 28 septembre 1791, que l’Assem-

blée prononça le décret suivant. J’en cite les termes,

non sans tristesse. Ce décret des derniers jours

semble arraché à l’Assemblée constituante. Duport,

en le proposant, rappela que les musulmans jouis-

saient des droits politiques en France. Voici le dé-

cret :

« L’Assemblée nationale, considérant que les con-

ditions nécessaires pour être citoyen français et pour

devenir citoyen actif sont fixées par la constitution

,

et que tout homme qui, réunissant lesdites condi-

tions
,

prête le serment civique et s’engage à rem-

plir tous les devoirs que la Constitution impose, a

droit à tous les avantages qu’elle assure
;

« Révoque tous les ajournements, réserves et ex-

ceptions insérés dans les précédents décrets relati-

vement aux individus juifs qui prêteront le serment

civique... •

J’ai fini, messieurs, la première partie dema tâche.

Je voulais chercher dans l’histoire les progrès de la

liberté de conscience : vous voyez s’ils ont été lents et

difficiles. Nous avons remonté ensemble jusqu’à la

naissance du christianisme. Rome s’endormait dans

une indifférence qui rendait la liberté inutile, quand

l’apparition du christianisme la réveillant tout à coup,

elle se jeta dans la voie des persécutions. Le chris-

tianisme l’emporte après trois siècles, et de persécuté
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(|u'il était se fait persécuteur. Nul uitcrvalle pour la

liberté; Constantin, dès le jour de sa conversion,

impose sa religion à l’empire. Après lui, Julien, qui

se croyait philosophe, ne sut pas être libéral ; et son

successeur put changer une troisième fois la religion

de l’État, sans rien changer aux maximes du gouver-

nement. Pendant toute la fin de l’empire romain, et

pendant tout le moyen âge, le pouvoir civil s’attri-

bua le droit, se crut le devoir d’imposer une religion

par la force. L’inquisition ne fit qu’organiser ces vio-

lences. Elle subsiste encore à Rome, quoique adoucie
;

et c’est à peine si elle était abolie de fait en Espa-

gne quand les armées françaises y pénétrèrent sous

Napoléon’. Elle ne futjamais que nominale en France,

parce qu’elle fut repoussée, non par la tolérance, mais

par le pouvoir épiscopal et l’esprit des libertés gal-

licanes. L’absence de l’inquisition ne rendit pas la

France clémente. Sous François I" les protestants

furent massacrés
;

ils le furent sous Henri II, sous

François U; le règne de Charles IX n’a qu’une date,

et c’est la nuit de la Saint-Barthélemy. Henri IV, né

huguenot, dont les meilleurs amis étaient morts sous

les coups de la Ligue, qui avait vu Henri III assassiné

sous ses yeux par un fanatique, qui, repoussé àcause

de sa religion, avait lutté trois ans pour reconquérir

1. L’inquisition fut détruite par les Français en 1809, rétablie

en 1810 par Ferdinand Vil, et abolie définitivement par les Cortès,

en 1820.
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sa capitale, et n’y était enfin rentré qu’en abjurant sa

foi et en payant la trahison de Brissac
,
Henri IV

donne aux protestants, au lieu de la liberté religieuse,

des sûretés et des garanties. Il arme une religion

contre l’autre. Il comprend si peu la tolérance qu’il

ne croit pouvoir faire subsister ensemble les deux re-

ligions, qu’en séparant son peuple en deux peuples.

Après lui, cette situation étrange produisit fatalement

la guerre civile. Bientôt ce ne fut plus entre les deux

partis qu’une question de force
;
et au fond,même sous

Henri IV, la force seule avait tout dominé. Louis XIV

se donna pour tâche d’anéantir le protestantisme :

rien ne lui coûta pour y parvenir; il employa tout

à la fois la ruse et la force. Ce qui restait de protes-

tants vécut dans l’abjection sous Louis XV et sous

Louis XVI. L'ordonnance de 1787 en fit pour ainsi

dire des hommes, sans les élever au rang de citoyens.

La Déclaration des droits de l’homme ne suffit pas

pour les affranchir; tant celte exception contre na-

ture paraissait légitime aux esprits les plus philoso-

phiques et aux plus hardis révolutionnaires. Long-

temps après avoir déclaré que tous les hommes

naissent et demeurent égaux devant la loi, l’Assem-

blée délibérait encore pour savoir si les protestants

et les juifs pourraient entrer dans les collèges muni-

cipaux. Elle en ouvrit la porte aux protestants, non

sans hésiter; mais pour les juifs, elle ne consentit à

voir en eux des citoyens qu’au mois de septembre 1791

.
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Encore la liberté des cultes ne fut-elle pas proclamée

sous 'son nom, et à la face du ciel, comme les autres

libertés ! Le décret qui abolit les derniers restes de

l’oppression porte la marque d’une défiance et d’une

animosité invincibles. On pourrait presque dire que

les juifs furent émancipés quoique juifs, et seulement

par respect pour leur qualité de Français, mais que

l’émancipation du judaïsme ne fut pas décrétée, et

que la liberté de conscience fut méconnue jusqu’au

bout.

Tel est le tableau que l’bistoire vient de nous dérou-

ler. Qui faut-il accuser de tant de persécutions et de

haines
, de tant de sang répandu

, de tant d’obsta-

cles élevés contre les droits de l’homme et l’essor de

la pensée? II n’en faut accuser, messieurs, que nos

passions et notre ignorance. C’est le sang des barbares

et l’héritage de la férocité romaine. Aucun dogme,

aucun culte ne peut être responsable de l’intolérance,

puisque tous les cultes ont eu leur jour d’intolérance

et de fanatisme. La philosophie elle-même qui, par

son principe, devait être toujours attachée à la liberté,

et qui en définitive a eu la gloire d’émanciper le

monde par la révolution française, n’est pas à l’abri

de tout reproche. Si le plus grand nombre des persé-

cutions et des guerres religieuses tombe à la charge

de l’Eglise catholique, c’est qu’elle est la seule dont

l’histoire compte dix-huit siècles. Depuis Constantin,
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elle a eu le malheur de posséder, presque sans inter-

ruption, le pouvoir. Elle n’a été intolérante que par

la faute des hommes, elle, dont la charité est le prin-

cipe. L’Église, en reprenant un esprit de douceur,

rentre dans sa voie, dont des passions purement hu-

maines l’avaient fait sortir. Je ne puis croire au succès

de ces nouvelles croisades entreprises de nos jours

contre la liberté au nom d’un fanatisme aveugle. Ce

sont des émeutes passagères
,
plus fatales à l’Église

qu’à la liberté et dont l’Église elle-même se hâtera

de faire justice. Ne la rendons pas solidaire de ceux

qui ne font que l’agiter et la troubler. Elle ne peut

pas se laisser ainsi entraîner à des luttes qui la met-

traient en contradiction flagrante, non-seulement

avec le siècle, mais avec l’esprit de la doctrine chré-

tienne. Si jamais
,
par impossible

, elle redevenait

intolérante, je ne voudrais, pour la combattre
,
que

l’Evangile. Souvent, en lisant le récit des auto-

da-fé, je me suis demandé ce qu’aurait dit ce Jésus

de Nazareth qui chassa les marchands du temple,

si tout à coup, par un prodige, il était apparu entre les

victimes et les bourreaux. Quel contraste, messieurs,

quelle étonnante opposition entre celui qui inspira

l’Evangile, et ceux qui
,
au mépris de l’Évangile

,
sous

le nom de chrétiens, méconnaissant les droits de la

liberté, violant les consciences, outrageant même la

nature, voulaient faire régner l’Église par le meurtre,

plantaient la croix sur un champ de supplices, et ap-
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pelaient acte de foi une boucherie! Transportez-vous

avec moi dans une capitale du moyen âge, en proie à

l’anxiété qui précédait ces journées terribles. Sur la

place, une légion d’ouvriers hâte les derniers apprêts,

à la lueur des torches. Écoutez dans la nuit ces coups

de marteau qui portent le désespoir dans le cœur de

tant de mères. Voilà, avec le jour, la place envahie. Les

barrières plient sous la foule. On se montre les car-

cans, les grils
,
les fascines amoncelées

,
les cages de

fer, avec cette curiosité homicide qui attire les foules

vers l’horrible. Tout à coup les fanfares retentissent,

on entend galoper des chevaux; les casques, les

cuirasses, les banderoles passent comme un éclair :

c’est le cortège royal qui envahit une moitié de l’am-

phithéâtre. Puis, en un instant, les vivats se taisent,

un frémissement passe sur la foule, un cri d’horreur

s’échappe de toutes les lèvres : c’est la sinistre pro-

cession qui s’avance, pendant que les cloches sonnent

l’agonie, et que les prêtres psalmodient des prières.

Ils sont là, entre les moines et les sbires, garrottés

,

vêtus de linceuls, glacés par la sueur de la mort. On

les attache aux carcans, on les hisse sur leurs

bûchers, on approche les tenailles
;
on jette à côté

d’eux comme des masses inertes les corps à moitié

expirés de ceux que la torture a brisés, et môme les

cadavres dont l’inquisition réclame les cendres. Déjà

la flamme brille dans l’épaisse fumée qui s’élève...

Mais quel est ce bruit qu’on entend tout à coup dans
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la ville déserte? D’où vient cette fouie inconnue? Quel

est ce sage au regard doux et tout-puissant qui la

conduit? C’est lui ! C’est le défenseur des opprimés et

des faibles, celui qui n’a voulu régner que par

l’amour et qui par l’amour a conquis le monde
; et

voici les paroles bénies qu’il prononce à la face du

ciel, entre les bourreaux et leurs victimes ;

• Vous avez appris qu’il a été dit aux anciens :

Vous ne tuerez pas, et quiconque tuera, méritera

d’ètre jugé par le jugement ;

« Mais moi je vous dis que quiconque se mettra en

colère contre son frère, méritera d’êlre condamné par

le jugement.

« Vous avez appris qu’il a été dit : Œil pour œil et

dent pour dent;

« Et moi je vous dis de ne point résister au mal

que l’on veut vous faire
,
mais si quelqu’un vous a

frappé sur la joue droite, présentez-lui encore l’autre.

» Si quelqu’un veut plaider contre vous pour

vous prendre votre robe, quitlez-lui encore votre

manteau.

« Vous avez appris qu’il a été dit ; Vous aimerez

votre prochain et vous haïrez votre ennemi.

« Et moi je vous dis : Aimez vos ennemis, faites du

bien à ceux qui vous haïssent
,
et priez pour ceux

qui vous persécutent et vous calomnient,

« Afin que vous soyez les enfants de votre Père qui

est dans les deux
,
qui fait lever son soleil sur les
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bons et sur les méchants, et fait pleuvoir sur les

justes et sur les injustes*. »

Gardons dans nos esprits et dans nos cœurs le sou-

venir de ces paroles
;
qu’elles adoucissent pour nous

l’amertume de l’histoire, et qu’elles protègent à ja-

mais le monde contre les fureurs de l’intolérance et

le retour des persécutions religieuses.

1. Évangile selon saint Matthieu, cbap. xxv, t. 2 et suiv.

t

r
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La liberté de conscience est solennellement proclamée par la

Convention nationale dans l’article 7 de la Déclaration des

droits. Cette assemblée ne met pas sa pratique d’accord

avec ses principes. Pénalités sévères contre les évêques

qui s’opposent au mariage des prêtres. Arrêtés des repré-

sentants en mission et de la Commune de Paris contre les

signes extérieurs du culte. Attaques des Jacobins contre

toutes les religions et contre la philosophie; athéisme. At-

taques de la presse. Les municipalités adressent de tous

côtés à la Convention les dépouilles du culte; un grand

nombre de prêtres et d’évêques constitutionnels envoient

leurs lettres de prêtrise ou annoncent leur mariage. Culte

de la raison, créé par la Commune de Paris, et consacré

par la Convention dans la séance du 20 brumaire an ii. Il

est abandonné presque aussitôt. Robespierre fait décréter

de nouveau la liberté des cultes (15 frimaire an ii). Quelques

mois après (18 floréal an ii) il propose et fait décréter le culte

de l’Être suprême. Décrets de proscription contre les prêtres.
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La constitution de 1795 consacre l’égalité des cultes, et pose

en principe qu’aucun ministre des cultes ne peut être sa-

larié par l’État.

Le gouvernement consulaire est fondé sur la liberté des cul-

tes, et cependant il donne la prédominance au culte catho-

lique. Concordat de 1801. Serment de l’empereur. Le con-

cordat et les articles organiques ont pour but d’empêcher

les empiétements du clergé sur le pouvoir civil, et de dé-

truire son influence politique.

La charte de 1815 proclame à la fois la liberté des cultes et

la religion d’État. La charte de 1830 fait disparaître cette

contradiction; mais elle emprunte au concordat de 1801 le

titre de religion de la majorité qu’elle attribue au catholi-

cisme. Les constitutions suivantes reconnaissent formelle-

ment l'égalité des cultes existants, mais elles maintiennent

la nécessité de l’autorisation préalable pour l’exercice d'un

culte nouveau. Importance de cette restriction. Elle n’est

pas nécessaire à l’ordre.

'N,
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Nous avons vu le principe de la liberté de con-

science se dégager lentement et péniblement, après

des siècles d’oppression, et recevoir enfin sa forme

complète de l’Assemblée constituante, au mois de

septembre 1791. Qu’une liberté aussi nécessaire, aussi

naturelle
,
tenant de si près à ce qui touche le plus

,

je ne dirai pas seulement les peuples , mais les indi-

vidus, ait été si longtemps à l’emporter sur l’intérêt

politique et les préjugés, c’est îi coup sûr un ensei-

gnement grave, et que les défenseurs de la liberté de

conscience ne doivent jamais perdre de vue. Ce qui

n’est pas moins significatif, c’est devoir les hésitations

d’une grande et sage assemblée, presque toujours

dirigée dans ses actes par la raison la plus droite, et
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par conséquent par la justice, hardie, et môme té-

méraire, puisqu’elle a détruit la féodalité et la royauté,

et qui n’a été timide, incomplète, inconséquente que

sur ce seul point de la liberté des cultes. Nous en-

trons maintenant dans l’ère inaugurée par la révo-

lution française, c’est-à-dire qu’après avoir étudié

l’histoire, nous jetons les yeux sur l’Europe contem-

poraine
,
sur les événements accomplis par nos pères

et par nous-mêmes: et le premier grand fait qui

nous frappe est la déclaration formelle, explicite

des droits de la conscience humaine par la seconde

grande assemblée révolutionnaire. La Convention

s’exprime ainsi dans l’article 7 de la Déclaration des

droits : « Le droit de manifester sa pensée et ses opi-

nions, soit par la voie de la presse, soit de toute

autre manière, le droit de s’assembler paisiblement,

le libre exercice des cultes, ne peuvent être interdits.

La nécessité d’énoncer ces droits suppose la présence

ou le souvenir récent du despotisme *. »

Ainsi, messieurs, nous voilà bien loin de l’inquisi-

tion et de la révocation de l’édit de Nantes. Voltaire,

Rousseau, Montesquieu, tous les encyclopédistes ont

victorieusement combattu l’intolérance; ils en ont

démontré la cruelle injustice à tous les esprits; l’As-

semblée constituante, héritière de leurs doctrines, ar-

mée du pouvoir nécessaire pour les faire passer dans

1. séance du 23 juin 1793.
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les lois, a décrété successivement l’émancipation des

protestants et celle des juifs
;
après elle, la Conven-

tion
, résumant dans une formule plus complète les

lois de sa devancière et le principe philosophique de

la liberté des cultes
, a déclaré solennellement que le

libre exercice du culte ne saurait être interdit; et

comme par un élan d’indignation, sortant des formes

graves et froides de la loi, elle a voulu ajouter ces

paroles : « La nécessité d’énoncer ces droits suppose

la présence ou le souvenir récent du despotisme. »

On devrait croire que la conquête est définitive , et

que, sur ce point du moins, l’humanité est entrée

irrévocablement en possession de son droit et n’a plus

aucun péril à redouter. Vous l’allez voir, messieurs
;

jamais victoire ne fut plus éphémère. Le principe de

la liberté de conscience peut être passé dans la tliéo-

rie : il n’est pas encore descendu dans les faits. La

Convention, et, après elle, la plupart des gouverne-

ments qui se succèdent, en font litière. On pourrait

même dire qu’il est fâcheux pour elle d’avoir été

si souvent proclamée, puisque ces proclamations

réitérées ont été stériles; car elles servent à endor-

mir ceux qui aiment à se payer de mots. Aujourd’hui

môme
,
quand nous revendiquons la liberté de pen-

ser, on essaye de nous fermer la bouche avec des

protestations libérales : « Nous sommes tous d’ac-

cord, dit-on; oui, la conscience est libre; ne dé-

montrez pas ce que personne ne conteste ; vous ne
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prêchez que des convertis. » Cependant examinons

de près la valeur de ces conversions. C’est la pire de

toutes les hypocrisies, de confesser de bouche un

principe qu’on n’a pas dans le cœur.

Certes, je ne veux pas faire le procès de la Conven-

tion. Je sais combien il y a de grandes choses dans son

histoire, et je ne suis pas de ceux qui comptent pour

rien d’avoir au dehors héroïquement résisté à toute

l’Europe, et achevé, au dedans, la défaite de préju-

gés séculaires. Mais, quel que soit l’empire des cir-

constances
,
l’impartiale histoire reprochera toujours

à cette assemblée de n’avoir pas mis d’accord sa phi-

losophie et sa politique. Sa philosophie est très-libé-

rale; sa politique est très-oppressive ; oppressive à

ce point que, seule de toutes les tyrannies, elle a

gardé dans l’histoire le nom qui convient à toutes les

tyrannies, et s’est appelée la terreur. Vous venez de

l’entendre proclamer les droits de la liberté de pen-

ser; ces déclarations souvent réitérées prouvent

qu’elle aimait la liberté
,
qu’elle la souhaitait, qu’elle

attendait d’elle seule le salut de la République; et

pourtant, dominée par les événements qui lui parais-

saient légitimer l’abus de la force, entraînée peut-

être à son insu par un sentiment de vengeance
,
sou-

vent provoquée par les tentatives contre-révolution-

naires du clergé , elle ne cessa d’entraver la liberté

religieuse, jusqu’au moment o(i elle proscrivit à la
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fois la religion et ses ministres. Nous la voyons
, trois

mois après son installation
,
passer dédaigneusement

à l’ordre du jour sur la pétition de quarante com-

munes du département de l’Eure, d’Eure-et-Loir et

de l’Orme, qui demandaient la liberté du culte ca-

tholique et le maintien du traitement de scs minis-

tres*. Au mois de juillet, non contente de permettre

le mariage des prêtres , ce qui eût été légitime , car,

étrangère à toute religion positive, elle ne pouvait ni

ordonner ni défendre aux prêtres le célibat, elle pro-

nonça la peine de la déportation contre tout évêque

qui apporterait des empêchements à ces mariages,

empiétant ainsi sur le for intérieur, et sur l’intégrité

de la discipline ecclésiastique*. En même temps, les

représentants envoyés par elle dans les provinces in-

terdisaient, sous les peines les plus terribles, toute

manifestation extérieure du culte *. Us allaient même

1. séance de la Convention
,
du samedi 11 janvier 1793.

2. Thubiot. Si vous dites qu’un évêque qui s'opposera au ma-
riage des prêtres sera destitué

,
vous le reconnaissez comme fonc-

tionnaire public. 11 faut lui faire porter la peine de son crime, mais

sans le distinguer des autres citoyens
;
qu’il reste évêque si l’on

veut
,
mais qu’il aille aux galères.

Lequinio. Comme la déportation emporte la destitution d’emploi

et la privation de traitement, je demande que les évêques qui s’op-

poseront au mariage des prêtres soient déportés et remplacés.

Celte proposition est décrétée. (Séance du 19 juillet 1793.)

3. Rapport de Laplanche
,
représentant en mission dans le Loi-

ret et le Cher : « J’ai porté de grands coups au fanatisme
;
j'ai sup-

primé toutes les cloches excepté une, à condition qu’elle ne son-

nerait que dans les grands événements, et pour faire lever le

peuple. » (Séance du 16 octobre 1793.) — Arrêté de la Commune de
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jusqu’à proscrire l’intervention des ministres de la

religion dans les cérémonies des funérailles. Un

curieux arrêté, signé du représentant Fouché, qui

avait été orutorien et qui devait être ministre de

la police, règle la forme des convois funèbres et

semble proscrire au nom de la nation le dogme

de l’immortalité de l’âme*. Les représentants en

Paris du 33 oct. 1793 : «Le conseil général, informé qu’au mépris

de la loi, il existe encore dans plusieurs rues de Paris des monu-
ments du fanatisme et de la royauté; considérant que tout acte

extérieur d’un culte quelconque est interdit par la loi; considérant

qu’il est de son devoir de faire disparaître les monuments qui ali-

menteraient les préjugés religieux.... arrête que toutes les effigies

religieuses qui existent dans les différents lieux de Paris seront

enlevées
;
que tous les marbres

,
bronzes

,
sur lesquels sont gravés

les arrêts des parlements contre des victimes du fanatisme et de

la férocité des prêtres, seront également anéantis.... »

1. « Au nom du peuple français,

« Le représentant du peuple près les départements du Centre et

de l’Ouest
;

« Considérant que le peuple français ne peut reconnaître d’autres

signes privilégiés que ceux de la loi ,
de la justice et de la liberté ;

d’autre culte que celui de la morale universelle ,
d’autre dogme

que celui de sa souveraineté et de sa toute-puissance;

« Considérant que si, au moment où la république vient de décla-

rer solennellement qu’elle accorde une protection égale é l’exercice

des cultes de toutes les religions
, il était permis à tous les sectaires

d’établir sur les places publiques
,
sur les routes et dans les rues

les enseignes de leurs sectes particulières
,
d’y célébrer leurs céré-

monies religieuses
, U s’ensuivrait de la confusion et du désordre

dans la société
;

« Arrête ce qui suit :

«Art. 1". Tous les cultes des diverses religions ne pourront être

exercés que dans leurs temples respectifs.

« Art. 2. La république ne reconnaissant point de culte dominant

ou privilégié
,
toutes les enseignes qui se trouvent sur les routes

,
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mission
,
qui attentent ainsi à la liberté de con>

science, se justifient dans leurs rapports par des rai-

sons de police. Ils affirment que si les protestants et

les catholiques peuvent faire profession extérieure de

leur culte, il en résultera des conflits et peut-être

môme des guerres civiles. Nous savons aujourd’hui

,

messieurs , à quoi nous en tenir sur ces terreurs,

vraies ou feintes
;
tes guerres religieuses ne naissent

pas si aisément, et une administration intelligente a

autre chose à faire pour éviter des collisions, que d’ôter

la liberté à tous les partis. Mais soit ; on se cachera

pour prier. On fermera les portes du temple. Au

moins, dans ces réunions à huis clos, jouira-t-on de

la sécurité garantie par la loi? Vous le savez, mes-

sar les places ,
et généralement dans tous les lieux publics

,
seront

anéanties.

«Art. 3. Il est défendu, sous peine de réclusion, à tous les mi-

nistres
,
à tous les prêtres

,
de paraître ailleurs que dans leurs

temples avec leurs costumes religieux.

«Art. 4. Dans chaque municipalité, tous les citoyens morts, de

quelque secte qu’ils soient, seront conduits, vingt-quatre heures

après le décès
,
et quarante-huit en cas de mort subite, au lieu

destiné pour la sépulture commune ,
couverts d’un voile funèbre

sur lequel sera peint le Sommeil
,
accompagnés d’un officier public

,

entourés de leurs amis revêtus de deuil et d’un détachement de

leurs frères d’armes.

« Art. 5. Le Heu commun où leurs cendres reposeront sera isolé

de toute habitation
,
planté d’arbres sous l’ombre desquels s'élèvera

une statue représentant le Sommeil. Tous les autres signes seront

détruits.

« Art. 6. On lira sur la porte de ce champ, consacré par un res-

pect religieux aux mânes des morts
,
cette inscription : La mort

fs( un sommeil éternel. » (10 octobre 1793.)
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sieurs, de tous côtés venaient les injures; les jour-

naux et les clubs ne tarissaient pas; les administra-

tions locales s’enhardissaient à entraver le culte et à

molester les prêtres. Au club des Jacobins, on repro-

chait à la Convention sa tolérance comme un reste

de faiblesse *. On attaquait jusqu’à la rebgion natu-

relle. Dieu était passé de mode. Les orateurs des Ja-

cobins et ceux des sections de Paris enveloppaient

toutes les religions et toutes les philosophies dans

le même mépris et dans le même anathème *. D’in-

dignes prêtres , reniant leur passé et leur foi
, mê-

laient leur voix à ces impiétés®. Lorsque Cobel,

évêque constitutionnel de Paris, et précédemment

évêque de Lydda , vint avec son clergé abjurer le

catholicisme et prendre le bonnet rouge au sein

de la Convention ,
il fut imité séance tenante par

1. Discours de Léonard Bourdon, 16 brumaire an ii (6 nov. 1793) :

« Quant à la Convention
,
puisque sa volonté est d’assurer la li-

berté des cultes
,
puisqu’il faut encore pardonner cette faiblesse au

reste de la génération.... »

2. Séance des Jacobins du 18 brumaire an u (8 novembre 1793).

Hébert. Il est bien étonnant que depuis quelques jours on voie

dans le Journal de la Montagne s’élever une dispute polémique

de religion, de longs articles sur Dieu, sur l'Etre suprême et sur

la religion. Quand les prêtres, les évêques eux-mêmes, s’empres-

sent d’anéantir les titres scandaleux de leurs erreurs , il est bien

étonnant que le journal de votre Société vienne réveiller ces vieilles

sottises....

3. Même séance. Discours de Bernard : c Je rends justice aux
vérités que vient de développer sur le compte des prêtres Léonard

Bourdon. Je proteste que cette tache originelle
,
dont j'ai été souillé

malgré moi
,
cesse de me déshonorer depuis quatre ans.... >
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plusieurs membres de l’Assemblée, curés ou évê-

ques, et parle ministre protestant Jullien, de Tou-

louse Cette scène étrange fut comme un signal

auquel répondirent de tous les côtés de la France

tout ce qui restait de prêtres corrompus. Chaque jour

l’Assemblée, la Commune, les Jacobins entendaient

des rétractations qui luttaient entre elles de cynisme.

Les protestants, les juifs, tous y passaient*; tous

1 , séance du 17 brumaire. Après les discours de l’évêque

Gobel, de Couppé, curé de campagne, de l’évêque Lindet, et

de Villers, curé de campagne, tous représentants du peuple,

Jullien, de Toulouse, aussi représentant, prononça les paroles

suivantes : « Citoyens, Je n’eus jamais d’autre ambition que de

voir régner sur la terre la raison et la philosophie.... Les prêtres

catholiques du département de la Haute-Garonne, d’où j’ai été

député à la Convention
;
ceux du département de l’Hérault où j’ai

vécu pendant quinze ans, ceux du département du Gard où j'ai

pris le jour, tous déclareront que je professai toujours le toléran.

tisme le plus étendu.... Gobel vient de manifester les sentiments

qui sont dans mon âme. Je désire m’identifier à ce grand exemple.

On sait que les ministres du culte protestant n’étaient guère que
des officiers de morale : mais, il faut en convenir, il y a eu dans

tous les cultes, du plus au moins, un peu de charlatanisme....

J’ai exercé pendant vingt ans les fonctions de ministre protestant;

je déclare que je ne les exercerai plus, que je n’aurai désormais

d’autre temple que le sanctuaire des lois, d’autre divinité que la

liberté, d’autre culte que celui de la patrie, d’autre évangile que la

constitution républicaine. » Deux évêques, Lalande et Gay-Vernon, et

plusieurs autres prêtres déclarent qu’ils renoncent à leurs fonctions.

2. Commune de Paris, ‘22 brumaire an li (12 novembre 1793). Le
Comité révolutionnaire de la section de la Réunion apporte au Con-
seil général des croix, des soleils, des calices, des chapes, et

quantité d’autres ornements de culte.... Un membre du comité rend

hommage au patriotisme des citoyens ci-devant juifs qui demeurent

dans l’arrondissement de cette section; presque tous ont prévenu

<3
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voulaient se purger de celle lèpre de la prèlrise'; les

plus illuslrcs eux-inèmes se paraient de leur apo-

slasie *. On fut obligé d’autoriser par un décret les

corps constitués à recevoir les abjurations*. Il en

vint un si grand nombre, et par lettres, et en per-

le vœu du Comité révolutionnaire en apportant eux-mêmes leurs

reliquaires et leurs ornements
,
entre autres la fameuse chape qui,

dit-on, a appartenu à iloise. — Commung de Paris, 23 brumaire

an U (13 novembre 1793). Des citoyens protestants déposent sur le

bureau quatre coupes d’argent. • Le président. Sous le règne de

la philosophie, les préjugés disparaissent, la vérité luit, et, par un

ascendant irrésistible, les hommes s’empressent d’abjurer leur er-

reur. Si une reliÿiott pouvait être consenee, ce serait celle qui

approche le plus des principes de l’égalité.... »

1. Séance de la Convention du 21 brumaire an ii (1 1 novembre

1793). Le premier vicaire épiscopal du département du Var écrit :

« Je m’empresse de vous faire part de mon mariage avec la ci-

toyenne Victoire. » — a C’est encore un ci-devant évêque consti-

tutionnel, écrit Massieu, député de l'Oise, qui vient rendre à la

saine raison un hommage public , en déclarant qu’il renonce à ses

fonctions et à son traitement, et qu’il a fait choix d’une compagne
riche en vertus. » — Le citoyen Arbant, ci-devant chanoine, fait

hommage de ses lettres de prêtrise. — « Pour vivre libre et heu -

reux, écrit le citoyen Bordin, il ne suffisait pas que le peuple n’eût

plus de roi, il fallait aussi le délivrer de tout prêtre. » Il termine

en déposant ses lettres de prêtrise, etc.

2. Séance de la Convention du 20 brumaire an ii
(
10 novembre

1793). • Sigïès. Citoyens, mes vœux appelaient depuis longtemps

le triomphe de la raison sur la superstition et le fanatisme. Ce jour

est arrivé; je m’en réjouis comme d’un des plus grands bienfaits

de la République française. Quoique j’aie déposé depuis un grand
nombre d'années tout caractère ecclésiastique

,
qu’il me soit per-

mis de profiter de la nouvelle occasion qui se présente pour décla-

rer encore, et cent fois s'il le faut, que je ne connais d'autre culte

que celui «je la liberté, de l’égalité. .. J'ai vécu victime de la su-

perstition; jamais je n’en ai été l’apôtre ou l’instrument. »

3. Séance de la Convention du 23 brumaire au a ( 13 novembre
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sonne à la barre, que Danton en fut dégoûté'. Leur

lâcheté ne les sauvait pas du soupçon. Dans la séance

du 20 brumaire 1793, Bourdon avertit rAssemblée de

ne pas avoir coiiliance à ces renégats. « Méfiez-vous

,

dit-il, de ces hommes qui brûlent leurs parchemins.

Ils avouent bien que les prêtres n’ont jamais été que

des jongleurs, mais ils se font un mérite de le recon-

naître, tandis que nous n’avons pas besoin de leur

aveu. Un homme qui, il y a huit joUrs encore, a pu

dire sa messe, n’est assurément pas un républicain. »

C’était le moment môme où l’on célébrait à Paris

et dans une partie de la France la fête de la Raison,

c’est-à-dire, car il ne faut pas que le mot nous

trompe, la fête de l’athéisme. La raison, grand Dieu!

ch ! qu’avait- elle à faire dans ces saturnales? Est-ce

que la raison est donnée à l’homme liniquement

pour suppléer à l’instinct ? N’est-elle en nous que

pour nous apprendre à conserver et à nourrir notre

corps ? Et faut-il regarder comme son dernier mot

cette parole impie, prononcée par Léonard Bourdon

à la tribune des Jacobins : « Sois heureux, voilà la

véritable manière d’honorer la divinité, et le seul

1793). Sur la proposition de Thuriot, la Convention décrète que
les corps constitués sont autorisés à recevoir les déclarations des

ecclésiastiques qui renonceront à leur état.

1. a II ne faut pas tant s’extasier sur la démarche d’hommes qui
ne font que suivre le torrent. Nous ne voulons nous engouer pour
personne. Si nous n’avons pas honoré le prêtre de l’erreur et du
fanatisme, nous ne voulons pas plus honorer le prêtre de l’incré-

dulité. » (Discours de Danton
; 6 frimaire.)

r
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but pour lequel tu fus mis sur la terre’. » Non, mes-

sieurs, telle n’est pas la nature de la raison, et telle

n’est pas la religion qu’elle enseigne. Son objet pro-

pre est précisément ce Dieu dont on lui faisait usur-

per la place. Elle est en nous le sens de l’infini. C’est

par elle qu’au lieu de nous borner au monde de la

matière , nous trouvons
,
nous possédons le monde

invisible. La raison, pour Chaumette et la Commune
de Paris, représentait dans la loi la terreur, dans la

morale la licence, dans la philosophie l’athéisme;

mais pour nous
,
messieurs

,
et pour tous ceux qui

savent l’entendre, elle signifie Dieu , le devoir et la

liberté.

11 faut le dire bien haut : ce culte de la raison ne

fut que le délire d’un moment. La Convention le su-

bit; c’est une tache pour elle; mais l’idée n’en était

pas née dans son sein
;
c’est une création de la Com-

mune de Paris. Quand Chaumette
,

escorté d’une

troupe de gens sans aveu, vint proclamer son nou-

veau culte dans l’Assemblée, les représentants applau-

dirent
;
ils invitèrent Chaumette et la déesse de la rai-

son aux honneurs de la séance
;
ils firent plus : ils

décidèrent que Notre-Dame serait le temple de la

Raison, et descendant de leurs sièges, ils suivirent

docilement le cortège de la déesse jusque dans son

nouveau temple*. Mais ils souffraient au fond de

1. Séance des Jacobins du 16 brumaire an ii (6 novembre 1793)

.

2. Séance de la Convention du 20 brumaire an ji ( 10 novembre

\
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Tàme. Ils sentaient leur humiliation et la déchéance

de l’Asseinblée. Ils le montrèrent bien plus tard *. La

1793). Chaümette, à la harre. Le peuple vient de faire un sa-

crifice à la raison dans la ci-devant église métropolitaine. Il vient

en offrir un autre dans le sanctuaire delà loi : je prie la Convention

de l’admettre.

Un groupe de jeunes musiciens ouvre la marche. Les jeunes or-

phelins des défenseurs de la patrie viennent ensuite; ils chantent

un hymne patriotique qu’on répète en chœur.

Des citoyens couverts d’un bonnet rouge s’avancent en répétant

les cris : Vive la Montagne! vive la République! Les membres de

la Convention mêlent leurs cris à ceux des citoyens. La salle reten-

tit d’applaudissements.

Une musique guerrière frappe l’air des airs chéris de la Révo-
lution. Elle précède un cortège de jeunes femmes vêtues de blanc,

ceintes d’un ruban tricolore, la tête ornée de fleurs.

Après elles, s’avance la déesse Raison. C’est une belle femme,
portée par quatre hommes dans un fauteuil entouré de guirlandes

de chêne; le bonnet de la liberté est placé sur sa tète; sur ses

épaules flotte un manteau bleu
;
elle s’appuie sur une pique....

Chaümette. Nous vous demandons que la ci-devant métropole

de Paris soit consacrée à la raison et à la liberté. Le fanatisme l’a

abandonnée, les êtres raisonnables s'en sont emparés
;
consacrez

leur propriété.

Chabot. Je convertis en motion la demande des citoyens de

Paris
,
que l’église métropolitaine soit désormais le temple de la

Raison.

La proposition est adoptée.

Rome demande que la déesse de la Raison se place à côté du

président.

Chaumette la conduit au bureau. Le président et les secrétaires

lui donnent le baiser fraternel. La salle retentit d’applaudissements.

Thuriot. Je demande que la Convention marche en corps,

au milieu du peuple, au temple de la Raison, pour y chanter

l’hymne à la liberté.

La proposition est accueillie par des acclamations.

La Convention se mêle avec le peuple, et se met en marche au

milieu des transports et des acclamations d’une joie universelle.

1. Séance de la Convention du 18 floréal an ii (7 mai 1794) :

1
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réaclion fui prompte, puisque, dès le 15 novembre,

l’assemblée posait en principe la nullité de toutes les re-

ligions ‘, et que cinq jours après, la Commune, obligée

de se condamner elle-même, proclamait la déchéance

de sa nouvelle déesse, en abolissant tous les cultes. Ce

n’était pas même assez, à ce qu’il paraît, pour apaiser

les ressentiments de la Convention et ceux de la foule.

On voulait une rétractation plus formelle. Chaumette

ne la marchanda pas. Il se chargea de détruire lui-

CouTHON. On demande l’impression du rapport de Robespierre

(sur l’existence de l'Être suprême) et sa distribution à chaque dé-

puté au nombre de six exemplaires. Je crois que cela ne suffit pas.

La Providence a été offensée
,

et la Convention outragée par des

hommes infâmes qui
,
pour porter le désespoir dans le cœur du

juste, proclamaient le matérialisme et niaient l’existence de l’Être

suprême. La justice humaine a déjà frappé ces hommes corrup-

teurs et corrompus ; mais la Convention doit plus faire
j

elle doit

frapper leurs abominables principes. Elle a été outragée, calom-

niée partout; il faut que le rapport soit envoyé aux armées, aux

sociétés populaires, qu’il soit placardé dans toutes les rues, tra-

duit dans toutes les langues et répandu dans tout l’univers.

1. Séance de la Convention du 27 brumaire (17 novembre 1793):

ÂN'AciiARSis Clootz. Il est reconnu que les adversaires de la

religion ont bien mérité du genre humain. C’est à ce titre que je

demande, pour le premier ecclésiastique abjureur (le curé Mes-

lier)
,
une statue dans le temple de la Raison.

La Convention rend le décret suivant : « Anacharsis Clootz , dé-

puté à la Convention , ayant fait hommage d’un de ses ouvrages,

intitulé : La Certitude des preuves du mahométisme

,

ouvrage qui

constate la nullité de toutes les religions, l’Assemblée accepte

cet hommage, en ordonne la mention honorable, etc., et renvoie à

son comité d'instruction publique la proposition faite par le même
membre, d’élever une statue à Jean Meslier, le premier prêtre

qui ait eu le courage et la bonne foi d’abjurer les erreurs reli-

gieuses. »
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mémo son ouvrage. Que signifie, messieurs, celte pali-

nodie? Elle prouve, à n’en pas douter, que l’opinion

publique s’élait prononcée énergiquement, et que les

meneurs fanatiques (l’impiété a aussi son fanatisme)

dont Chaumette s’était fait l’organe en installant son

culte ridicule, n’avaient excité que l’horreur et le mé-

pris. D’une part, la liberté des cultes inscrite solennel-

lement dans la loi
;
de l’autre, tous les cultes proscrits et

l’atliéisme intronisé sous le nom de la déesse Raison :

je vous le demande, est-ce qu’une pareille contradic-

tion, est-ce qu’une pareille oppression pouvaient te-

nir ? Même sous la Terreur, il y eut contre ces folies

une répulsion assez énergique pour obliger la Com-

mune à reculer, et pour donner à la Convention le

courage et les moyens de faire cesser le scandale.

Chaumette eut l’impudence de parler de sa religion

comme s’il n’en avait pas été l’inventeur. « Ne nous

laissons pas entraîner, dit-il *, dans la voie des exa-

gérations où voudraient nous pousser les ennemis de

la république. Le décret sur la suppression des cul-

tes (un décret qu’il avait lui-môme provoqué) ne peut

qu’aigrir les esprits défiants et irriter le fanatisme.

L’article 7 de la Déclaration des droits garantit ex-

pressément le libre exercice des cultes; l’article 122

de l’acte constitutionnel est ainsi conçu : « La consti-

1. Séance dn conseil général de la Commune, 8 frimaire an ii

(28 noT. 1793).
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la liberté de conscience.

« lotion garantit à tous les Français la liberté, Tcga-

« lité et le libre exercice des cultes; » le souverain lui-

méme (il parle du peuple) a adopté et consacré cette

loi, il ne nous reste qu’à l’exécuter. Je pardonne

leurs erreurs aux demi-savants, aux philosophes d’un

jour. A mon sens, si le fanatisme est une maladie de

l’esprit, je les crois plus malades que ceux contre

lesquels ils peuvent s’élever. Pour moi, si j’ai mé-

prisé la superstition, je ne me crois pas en droit de

persécuter celui qui en est atteint. » Robespierre

parla dans le même sens à la Convention, et fit ren-

dre un décret protecteur de la liberté des cultes '.

Mais après un pareil ébranlement moral, après

cette proscription des prêtres, après ces railleries ho-

micides, dans ce pays où tous les temples étaient

profanés, dans cette assemblée qui pendant des mois

entiers avait laissé défiler devant elle la sacrilège

procession des dévastateurs et des spoliateurs des

églises, un pareil décret n’était qu’une protestation

inutile. 11 n’eut pas même la force de suspendre les

proscriptions dans les départements. Les représen-

tants en mission, dont les fureurs se trouvaient désa-

vouées, réclamèrent et obtinrent le droit de ne pas

1. Œ La Convention nationale, considérant ce qu’exigent d’elle

les principes qu’elle a proclamés au nom du peuple français et

le maintien de la tranquillité publique,

« Défend toutes violences ou menaces contraires à la liberté des
cultes (là frim. an ji; 5 déc. 1193.) •

N
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changer de conduite*. Et quand bien même l’Assem-

blée, en proclamant la liberté des cultes, aurait

laissé respirer les proscrits
, où en étaient ces cultes

qu’on faisait libres? Où étaient leurs prêtres, leurs

autels, leurs fidèles? Où en était surtout le culte

catholique, contre lequel s’élevaient tant de haines?

N’est-il pas évident que, dans la situation où se trou-

vait la France, le premier prêtre qui aurait avoué ses

relations avec Rome aurait été livré à la hache? Cette

liberté venait trop tard. En vérité, ceux qu’elle ap-

pelait à vivre étaient déjà morts.

Robespierre le sentit. Il hésita longtemps à pren-

dre une résolution. Enfin il crut le moment propice

pour fonder un culte national. Cette entreprise avait

réussi en Angleterre et en Russie à d’autres épo-

ques. Mais l’esprit moderne ne se prêle plus à des

créations de ce genre. Il y voit trop clair
;

il y re-

garde de trop près. Il peut accepter le monde

invisible ,
mais seulement au pied de la preuve.

On peut affirmer qu’avec ses habitudes sceptiques et

positives
, si jamais il adopte une religion nouvelle

,

1. Séance du 18 frimaire. Discours de Barrère : « Sur la proposi-

tion de Robespierre
,
vous avez pris des mesures de tranquillité

publique relativement aux cultes.... Plusieurs représentants du

peuple dans les départements ont pris des arrêtés pour aider les ci-

toyens à détruire la superstition; nous pensons qu’il doit être

ajouté au décret que la Convention n’entend pas improuver les ar-

rêtés pris par les représentants du peuple.»

Cette addition au décret est adoptée.
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celte religion senà une philosophie
;
elle sortira d’une

école et non d'un pouvoir. En croyant qu’il fonderait

un culte, Robespierre s’exagérait la force de la Con-

vention, et même celle de la Terreur. Celte assemblée

n’avait plus de force morale à donner. On savait trop

qu’elle manquait de foi religieuse. Elle avait donné

l’accolade à Gobel
,

ii Momoro
,
à Chauraette

^
à la

déesse Raison; et elle prétendait fonder un culte?

La tentative de Robespierre fut donc vaine. Elle

devait l’étre
;
et même il était dans la logique de l’his-

toire qu’on en méconnût l’esprit et la portée. Le

décret qu’il fit rendre et le discours qu’il prononça

prouvent seulement combien était énergique la réac-

tion contre le matérialisme et l’athéisme. Us prouvent

aussi que cette réaction n’allait pas jusqu’à donner

aux hommes du pouvoir une idée nette des droits de

la conscience humaine. Dans ce décret de Robes-

pierre
, la liberté de conscience est encore une fois

formulée ‘. Ce n’est pas
,
tant s’en faut

,
la dernière

fois qu’elle fut promise. La place qu’elle occupe dans

ce décret après la fondation d’un culte national
, et

1. Séance du 18 floréal. (Présidence de Carnot.) Décret volé sur

la proposition de Robespierre.

Art. 1. Le peuple français reconnaît l’existence de l’Etré su-

prême et l’immortalité de l’âme.

Art. 2. Il reconnaît que le culte digne de l’Être suprême est l«t

pratique des devoirs de l’homme.

Art. 3. Il met au rang de ces devoirs de détester la mauvaise foi

et la tyrannie, de punir les tyrans et les traîtres, de secourir les
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tant de décrets rendus pendant la durée de la Con-

vention sur le même objet, démontrent trop claire-

ment qu’elle n’était ni pratiquée ni comprise.

malheureux, de respecter les faibles, de défendre les opprimés,

de faire aux autres tout le bien qu’on peut, et de n'être injuste

envers personne.

Art. 4. Il sera institué des fêtes pour rappeler l’homme à la pen-

sée de la Divinité et à la dignité de son être.

Art. 5. Elles emprunteront leurs noms des événements glorieux

de notre révolution, soit des vertus les plus chères et les plus uti-

les à l’homme
,
soit des plus grands bienfaits de la nature.

Art. 6. La République française célébrera tous les ans les fêtes

du 14 juillet 1789, du 10 août 1792, du 21 janvier 1793, du
31 mai 1793.

Art. 7. Elle célébrera les jours de décadi les fêtes dont l’énumé-

ration suit : — à l’Être suprême, à la nature; — au genre hu-

main
;
— au peuple français

;
— aux bienfaiteurs de l’humanité

;
—

aux martyrs de la liberté; — à la liberté et à l’égalité; — à la

République; — à la liberté du monde; — à l’amour de la patrie;

— à la haine des tyrans et des traîtres; — à la vérité, — à la

justice
;
— à la pudeur; — à la gloire et à l’immortalité; — à l’a-

mitié; — à la frugalité; — au courage; — à la bonne foi; — à

l’héroïsme; — au désintéressement; — au stoïcisme; — à l’a-

mour; — à l’amour conjugal; — à l’amour paternel; — à la ten-

dresse maternelle; — à la piété filiale; — à l’enfance;— à la jeu-

nesse; — à l’âge viril; — à la vieillesse; — au malheur; — à l’a-

griculture; — à l’industrie; — à nos aïeux; — à la postérité; —
au bonheur....

Art. 11. La liberté des cultes est maintenue, conformément au

décret du 18 frimaire.

Art. 12. Tout rassemblement aristocratique et contraire k l’or-

dre public sera réprimé.

Art. 13. En cas de troubles dont un culte quelconque serait l'oc-

casion ou le motif, ceux qui les exciteraient par des prédications

fanatiques ou par des insinuations contre-révolutionnaires, ceux

qui les provoqueraient par des violences injustes et gratuites, se-

ront également punis selon la rigueur des lois....

Art. 15. Il sera célébré le 2 prairial prochain une fête en l’hon-

neur de l’Etre suprême.
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Je ne parle pas des rigueurs dont les prêtres non

assermentés furent l’objet, et qui allaient d’abord à

la déportation, puis à la mort*. On pourrait croire

que le refus du serment constituait aux yeux de la

Convention un acte de rébellion
, et qu’en frappant

les prêtres réfractaires, elle entendait punir le mau-

vais citoyen, non le ministre du culte. Mais cette in-

terprétation ne tient pas contre les faits. Elle multi-

pliait trop les suspects, elle créait trop de délits, pour

qu’on puisse avoir des doutes sur le but terrible

qu’elle poursuivait. La Commune de Paris la devan-

çait, comme toujours. On y proposait l’arrestation

en masse de tous les prêtres, par mesure de sécurité

publique*. Un décret de la Commune prescrivait de

fermer toutes les églises*; un autre, d’abattre toutes

1. 29 et 30 vendémiaire an ii. Ces décrets condamnent tous les

prêtres réfractaires à la déportation, tous les déportés qui rentrent

à la mort. « Dans le cas où le prévenu communiquerait le procès-

verbal de la prestation du serment, l’accusateur public sera au-

torisé à faire preuve, tant par pièce que par témoin, que l'accusé

a rétracté son serment , ou qu'il a été condamné à la déportation

pour cause d’incivisme. »

2. Séance de la Commune de Paris, 22 brumaire an n (12 no-

vembre 1793). La section de la Fraternité demande , comme
mesure de sûreté

,
qu’on mette en état d’arrestation tous les prê-

tres
,
afin de prévenir toute tentative des fanatiques et autres

contre-révolutionnaires.

3. Séance de la Commune du 26 nov. 1793. « Chaumette. Les
prêtres sont capables de tous les crimes. Je requiers que le con-

seil déclare qu'il est à sa connaissance que le peuple de Paris est

mûr pour la raison, et que, s'il existe dans Paris quelques mou-
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les statues un autre, de raser les clochers qui, par

leur élévation ,
offensaient la vertu républicaine par

excellence, la vertu de l’égalité*. Ainsi était consom-

mée l’oppression des consciences.

Je sais
,
messieurs

,
ce que l’on peut alléguer pour

la défense de la Convention. Il y a , dit-on
,
des cir-

constances fatales où la force des principes doit céder

devant le péril imminent. De même qu’il est permis

à l’individu de se faire homicide dans le cas de légi-

time défense, ne peut-il être permis à l’État d’oublier

un moment la liberté quand il s’agit de son existence

même? Rome
,
qui était jalouse de ses droits, avait

vements en faveur du fanatisme, tous les prêtres soient incar-

cérés.... »

«Le conseil arrête : l°que toutes les églises ou temples de toute

religion et de tous cultes, qui ont existé à Paris, seront sur-le-

champ fermés; 2» que tous les prêtres ou ministres de quelque

culte que ce soit , demeureront personnellement et individuelle-

ment responsables de tous les troubles dont la source viendrait

d’opinions religieuses: 3" que celui qui demandera l’ouverture soit

d’un temple, soit d’une église, sera arrêté comme suspect; 4° que

les comités révolutionnaires seront invités à surveiller de bien

près tous les prêtres; 5“ qu’il sera fait une pétition à la Conven-

tion pour l’inviter à porter un décret qui exclue les prêtres de

toute espèce de fonctions publiques.... »

1. Séance de la Commune du 22 brumaire an ii. Sur le réqui-

sitoire du procureur de la Commune
,
le conseil arrête que l’on dé-

molira tous les saints qui se trouvent au portail de la ci-devant

métropole.

2. Commune de Paris, 22 brumaire an ii. Sur la proposition

d’un membre, le conseil arrête que le département sera invité à

faire abattre les clochers qui, par leur domination sur les autres

édihces, semblent contrarier les principes de l’égalité.
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pourtant établi la dictature pour les circonstances

extrêmes. Voilà ce que l’on dit
,
et l’on ajoute en-

core que quand les institutions d’un peuple ne sont

pas complètes
,
quand elles sont trop jeunes pour

être passées dans les mœurs, il a besoin du des-

potisme pour devenir capable de la liberté. Mais

ces principes, il faut l’avouer, ne s’appliquaient

pas à la liberté des cultes, contre laquelle la Con-

vention avait des lois répressives
; et d’ailleurs,

malgré leur apparence de sagesse, l’histoire de

tous les temps les rend suspects. Le despotisme n’a

pas le droit de se présenter comme la condition

d’une liberté future. Il ne fonde pas ses institutions

contre lui-môme. II ne songe qu’à durer, comme tout

gouvernement
, et non pas à abdiquer. II accoutume

les âmes à servir ; mauvais moyen de les rendre ca-

pables de la liberté. C’est dans les essais de la liberté

que la liberté se forme, à ses risques. Jamais Was-

hington n’a senti le besoin d’ôtre un tyran. La Con-

vention pouvait punir les prêtres qui complotaient

contre elle; mais elle ne pouvait pas, sans se démentir

elle-même et sans faire abus de la force, proscrire ou

imposer un culte.

A ne considérer, dans l’œuvre de la Convention, que

ses déclarations théoriques en faveur de la liberté des

cultes, on pourrait dire avec vérité que ces déclara-

tions , si souvent répétées et si souvent démenties

,

n’étaient pas complètes. En effet, la Convention con-
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sacrait comme un droit lè libre exercice des cultes;

mais elle ne parlait pas de l’égalité des cultes, ou du

moins, elle n’en parlait pas dans ses décrelSi Celte

distinction paraît subtile
,
et elle ne l’est pas. Si les

cultes ne sont pas traités par le pouvoir public avec la

plus parfaite égalité, ils ne sont pas libres. L’existence

d’un culte privilégié nuit à la liberté des autres. Quand

le droit n’est pas égal, il n’est plus le droit. Ce senti-

ment passa dans la constitution de 1795, qui accom-

plit à cet égard un nouveau progrès. Voici les termes

de l’article 354 : « Nul ne peut être empêché d'exerceî’,

en se conformant aux lois, le culte qu’il a choisi. —
Nul ne peut Cire forcé de contribuer aux dépenses

d’un culte. La République n’en salarie aucun. »

Notez bien, messieurs, que je ne veux pas intro-

duire ici la question si controversée du budget des

cultes. Il y a deux choses dans cet article 354 : la

suppression du budget des cultes, et l’égalité de tous

les cultes. C’est ce second point qui est véritablement

important, car il est un principe
;
l’autre n’a qu’une

valeur poliliquei II faut qu’aucun culte n’ait de

budget, ou qu’ils aient tous un budget. Des cultes

salariés et des cultes non salariés, dans un même
État, cela ne se peut; car ce serait, au fond, la consti-

tution d’un privilège; donc un déni de justice, c’est-

à-dire le contraire de la liberté. Où est la différence

entre un culte salarié ou un culte reconnu? Qu*est-ce,

au contraire, qu’un culte non salarié, dans un pays
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OÙ l’on salarie les cultes, sinon un culte toléré et non

reconnu ? Or, un culte toléré n’est pas un culte libre.

On ne peut pas accepter une tolérance quand on a

un droit.

Vous allez voir sur-le-champ la confirmation de

cette doctrine. Nous avons eu, hélas! bien des gou-

vernements et bien des constitutions depuis 1795;

ch bien
,

tous les gouvernements ont proclamé la

liberté des cultes; il n’y en a peut-être aucun qui

l’ait pratiquée, car il n’y en a aucun qui ait fait à tous

les cultes une situation égale.

Commençons par le Consulat. Sous l’empire de la

constitution de l’an x, le premier consul prête le

serment suivant : » Je jure de maintenir la Consti-

tution, de respecter la liberté de conscience, de

m’opposer au retour des institutions féodales’... »

En l’an xii
,
le premier consul devient empereur; le

serment qu’il prête estainsi conçu : « Jejuredemain-

tenir l’intégrité du territoire de la République, de res-

pecter et de faire respecter les lois du concordat et la

liberté des cultes*.... » Voilà, par cette dernière for-

mule, la liberté et l’inégalité des cultes proclamées en

même temps
;
comme si le privilège et la liberté pou-

1. Sénatus-consulte organique de la constitution de l’an x

(1802), art. 14.

2. Sénatus-consulte organique de la constitution de l’an xn
(1804). art. 63.
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valent subsister ensemble ! Dans la pensée du premier

consul et de l’Empereur, les cultes dissidents étaient

suffisamment libres, s’ils avaient le droit d’élever

des temples, s’ils étaient protégés et salariés, et s’ils

n’entraînaient pour leurs adhérents aucune incapacité

personnelle. Suivant lui, le pouvoir qui leur assurait

ces avantages pouvait ensuite, sans les blesser, pro-

clamer ses préférences pour une autre religion, lui

donner presque tous les édifices religieux, un budget

incomparablement plus élevé, une position officielle

et une influence considérable dans l’État. Non-seule-

ment le gouvernement consulaire, et à plus forte rai-

son l’Empire, accordèrent cette prééminence à la

religion catholique
;
mais, ce qui prouve péremptoi-

rement que le principe de l’égalité des cultes n’était

pas alors reconnu, c’est que les juifs n’obtinrent que

tardivement la reconnaissance légale de leur religion;

on affecta de voir en eux, suivant l’expression de

Portalis, non une religion, mais un peuple, et de les

traiter par conséquent non en dissidents, mais en

étrangers. Ainsi, si la liberté des cultes existait dans

les prémisses de la loi, elle n’existait pas dans la loi

elle-même.

Dix jours avant la bataille de Marengo, Bonaparte,

premier consul, réunit autour de lui le clergé de

Milan pour lui annoncer, et annoncer en même
temps à l’Italie et à l’Europe

, sa résolution formelle

de protéger et de défendre, dans tous les temps et
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par tous les moyens, la religion catholique. « Je suis

persuadé, leur dit-il, que cette religion est la seule qui

puisse procurer un bonheur véritable à une société

bien ordonnée, et affermir les bases d’un bon gou-

vernement.... La France, instruite par ses malheurs,

a enfin ouvert les yeux ; elle a reconnu que la reli-

gion catholique était comme une ancre qui pouvait

seule la fixer dans scs agitations et la saliver des

efforts de la tempête ; elle l’a, en conséquencé, rap-

pelée dans son sein. Je ne puis disconvenir que jë

n’aie beaucoup contribué à cette belle œuvre.... •

Bonaparte avait plus d’une raison politique pour

accorder celte prééminence à la religion catholique.

D’abord
, c’était la religion de l’immense majorité

des Français. Deux millions à peine de dissidents

sur trente-six millions d’hommes sont beaucoup pour

la philosophie qui regarde le droit comme absolu,

et le respecte dans l’individu comme dans la masse
;

mais c’est peu de chose, à ce qu’il paraît, pour la

politique; et, pour le dire en passant, ce qui explique

la facilité avec laquelle à toutes les époques on a sup-

porté chez nous la violation du principe absolu de la

liberté des cultes, c’est que personne, ou presque per-

sonne, ne réclame pour soi dans ces matières, et

que les amis désintéressés de la liberté et de la jus-

tice sont rares.

Un second motif qui fut piiissant sur l’esprit de

Bonaparte, c’est que l’Église catholique est fondée
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sur le principe monarchique. Ce caractère n’est pas

dans l’Évangile
;

il ne se trouve pas dans l’histoire

des premiers temps du christianisme
; mais il se ma-

nifeste au plus haut degré dans l’Église, qui, depuis

Constantin, a été constamment associée à l’exercice

du pouvoir temporel, et qui constitue dans son im-

mense étendue la plus simple et la plus indissoluble

association dont le spectacle ait été donné à la terre.

11 est vrai que le clergé français, comme tout clergé

catholique
,
relève de l’autorité du pape, c’est-à-dire

d’une autorité étrangère, et que, par ce côté, il

échappe bien plus à l’action du pouvoir temporel que

les Églises nationales, telles que l’Église établie d’An-

gleterre
, ou l’Église schismatique de Russie

;
mais

Bonaparte, qui créait alors à son profit le pouvoir

monarchique, n’était pas en mesure de donner de la

force à un nouveau pouvoir spirituel, et aimait mieux

obtenir l’appui et le concours d’un pouvoir existant.

Il y avait là une force qu’il ne pouvait et qu’il ne

voulait supprimer. Il était donc politique de l’utiliser.

Abandonner un ressort aussi puissant, c’était, dit

Portalis, avertir le premier ambitieux ou le premier

brouillon qui voudrait de nouveau agiter la France,

de s’en emparer et de le diriger contre sa patrie*.

Le premier consul, en faisant le concordat, croyait

d’ailleurs avoir complètement détruit l’influence du

1. Discours sur l’organisation des cultes, 15 germinal an x.
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clergé. Il est évident qu’il s’était proposé d’augmen-

ter l’action du pouvoir central, et de détruire la

portée politique du pouvoir papal’. C’est pour cela

qu’il avait soumis la publication en France de tous

les actes émanés de la cour de Rome ou des con-

ciles, même œcuméniques*, et la convocation des

synodes ou conciles provinciaux à l’autorisation

préalable du gouvernement
,
assujetti les nonces ou

. envoyés apostoliques à la formalité de Vexsequatur^,

attribué au pouvoir temporel le droit de nomination

à tous les postes ecclésiastiques®, et rétabli la péna-

lité, assez illusoire, d’ailleurs, de l’appel comme
d’abus*. Ces diverses prescriptions étaient toutes em-

pruntées aux lois de la monarchie antérieures à 1789,

et ne faisaient que rétablir sur l’ancien pied les re-

1. oc Les fondements sur lesquels reposent les articles orga<

niques sont l’indépendance des gouvernements dans le temporel

,

la limitation de l’autorité ecclésiastique aux choses purement spi-

rituelles, la supériorité des conciles généraux sur le pape, et

l’obligation commune au pape et à tous les autres pasteurs de

n’exercer leur autorité ou leur ministère que d’une manière con-

forme aux canons reçus dans l’Eglise et consacrés par le respect

du monde chrétien. » (Portalis, Rapport au premier consul,

5* jour complémentaire, an xi.)

2. Articles organiques du Concordat, titre i, art. 1 , 2 et 3.

3. Articles org.

,

titre i
,
art. 4.

4. Articles org.

,

titre i, art. 2.

5. <0 Le premier consul nommera les évêques; le pape conférera

l’institution canonique {Concordat, art. 4 et 5). Les évêques nom-
meront aux cures. Leur choix ne pourra tomber que sur des per-

sonnes agréées par le gouvernement {Concordat

,

art. 10). »

. C. Articles org.
,
titre i

,
art. G.
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lalions du pouvoir civil avec le saint-siège*. Quels

qu’aient été depuis les démôlés de l’Empereur avec

la cour de Rome, on ne saurait douter que, pendant

tout son règne, il ne manqua guère à la religion

catholique que le titre de religion d’État*.

1. Nous citerons, entre autres preuves du constant usage du

gouvernement français :

Pour la publication des actes de la cour de Rome, l’arrêt

du 26 février 1768, « portant inhibition et défense à tous arche-

vêques et évêques
,
officiaux et autres

,
comme aussi à toutes per-

sonnes de quelque qualité et condition qu’elles soient, de rece-

voir, faire lire, publier et imprimer, ni autrement mettre à

exécution aucunes bulles
,
brefs, rescrits, décrets, mandats, pro-

visions ou autres expéditions de la cour de Rome, même ne concer-

nant que les particuliers, à l’exception néanmoins des brefs de pé-

nitence pour le for intérieur seulement, sans avoir été présentés

en la cour, vus et visités par icelle, à peine de nullité desdites

expéditions et de ce qui s’en serait suivi, n

Pour la convocation des conciles ou synodes nationaux ou dio-

césains, un arrêt du conseil d’Êtat du 10 nov. 1640, qui défend au

clergé de faire aucune assemblée générale ou particulière sans la

permission du roi.

Pour la nécessité de l'exsequalur

,

les articles 11, 58, 59, 60

des libertés de l’Église gallicane.

Pour les appels comme d’abus, l’ordonnance civile de 1667.

La collation des bénéfices dut être l’objet d’une réglementation

nouvelle en 1801, puisque le Concordat ne reconnaissait que les

bénéfices utiles, et supprimait toutes les communautés religieuses

d’hommes. Mais on sait que, sous l’ancien régime, toutes les di

gnités épiscopales et la presque totalité des bénéfices étaient dé-

volus à la nomination royale.

2. « Il résulte de l’analyse des procès-verbaux des conseils gé-

néraux des départements
,
que la majorité des Français tient au

culte catholique. Or, c’est ce voeu que le gouvernement a cru

devoir consulter et auquel il a cru devoir satisfaire
;
car on ne peut

raisonnablement mettre en question si un gouvernement doit

maintenir ou protéger un culte qui a toujours été celui de la très-
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La contradiction eût paru alors trop choquante, de

rétablir le litre de religion d’État, en proclamant la

liberté des cultes. On prit un inoyeli ternie, en dé-

clarant que la religion Catholique était la religion de

la grande majorité des Français et des membres du

gouvernement'. Au fond, ce n’était faire autre chose

que de constater deux faits; et, à la rigueur, il ne

résultait de celte constatation, pour la religion ca-

tholique, aucun droit particulier. Mais l’inteniioh dé

faire une place à part à celle religion de la grande

majorité n’en était pas moins évidente*. Celle décla-

ration, sans force légale, indiquait toute une poli-

tique. 11 est donc parfaitement certain que le Consu-

lat et l’Empire ont fait au catholicisme une position

exceptionnelle et privilégiée
;
d’où je conclus qu’ils

ont méconnu le principe de la liberté et de l’égalité

grande majorité de la nation
,
et que la très-grande majorité de la

nation demande à conserver. » (Portalis, Rapport au premier con-

sul, 5' jour compléra. an xi.)

1. «Le gouvernement de la République reconnaît que la religion

catholique, apostolique et romaine, est la religion de la grande

majorité des citoyens français. » (Concordat, préamb-)

2. Le pape avait demandé que la religion catholique fût décla-

rée religion dominante. Portalis s’exprime ainsi, au sujet de cette

demande, dans sa lettre à l’Empereur du 21 ventôse an xn : « La
situation politique de la France né comporte point ce que Sa

Sainteté demande; la religion, qui est celle de la famille impé-

riale et de la grande majorité des Français, est dominante

de fait, mais on ne pourrait lui donner ce caractère par une

loi sans effaroucher l’opinion, sans troubler l’État, et sans com-
promettre la religion m^me à laquelle on voudrait donner ce ca-

ractère. »
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des cultes : car, ainsi que je l’ai fait voir à plusieurs

reprises, la liberté sans l’égalité n’est qu’une pure

tolérance *.

Après l’Empire, la Restauration n’eut qu’un pas à

faire pour rétablir le principe de la religion d’État.

11 existait, ou pe,u s’en faut, dans la pratique, elle

l’écrivit dans la Constitution; et comme les esprits

étaient accoutumés à voir aller ensemble une préten-

due liberté des cultes et une religion de la majorité,

ils ne furent pas frappés des contradictions de la

charte de 1815. Aujourd’hui, on no peut relire sans

étonnement les trois articles de cette charte que je

vous remets sous les yeux.

a Art. 5. Chacun professe sa religion avec une

égale liberté et obtient pour son culte la même pro-

tection.

« Art. 6. Cependant la religion catholique, aposto-

lique et romaine est la religion de l’État.

« Art. 7. Les ministres de la religion catholique,

apostolique et romaine, et ceux des autres cultes chré-

tiens, reçoivent seuls des traitements du trésor royal. •»

Celte fois il n’y avait pas à s’y méprendre : les

cultes étaient libres, mais sous une religion d’État

1. La constilution éphémère du 9 avril 1814 semble avoir voulu

revepir au principe de la liberté, a Art- 22. La liberté des cultes

et de.s consciences est garantie. Les ministres des dilTérents cultes

sont également traités et protégés. »
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qui tôt OU tard devait les opprimer. Tout le monde

se rappelle ici la fameuse loi sur le sacrilège et ce

mot de M. de Bonald : • C’est Dieu qui est l’offensé
;

renvoyons le coupable devant son juge naturel
;

> la

reconstitution de l’Universilé, et la façon dont elle

fut administrée et conduite; les prétentions du clergé,

qui, regardant la vente des biens de mainmorte

comme une spoliation demandait à redevenir pro-

priétaire dans le sol, et à n’être pas réduit « à l’état

précaire et avilissant de mercenaires; » les lois de

1817, 1819 et 1822 contre la liberté de la presse et

pour le rétablissement de la censure *; la part que

prit le clergé à la discussion et au vote de ces lois

dans la chambre des pairs
;
son intervention occulte

"S

1. D'après le rapport de Chasset à l’Assemblée constituante

(séance du 9 avril 1790), les frais du culte catholique, après la

suppression des couvents et des bénéfices, et en tenant compte
des pensions accordées aux religieux et aux religieuses, et aux
ecclésiastiques non nécessaires, s’élevaient à la somme de cent

trente-trois raillions huit cent quatre-vingt -quatre mille huit

cents francs.

2. M. de Bonald publiait dans ses Mélanges les paroles suivan-

tes : a On a réclamé la liberté de penser
, ce qui est un peu plus

absurde que si on eût réclamé la liberté de la circulation du
sang ; mais ce que les sophistes appelaient la liberté de penser

,

était la liberté de penser tout haut. Or, parler et écrire sont des

actions, et on ne peut demander de tolérance pour des actions

coupables, sans rendre inutiles tous les soins de l’administration

pour maintenir la paix et le bon ordre, ou plutôt sans renverser

de fond en comble la société. » Vers le même temps, M. de Mais-

tre faisait paraître ses Lettres à un gentilhomme russe sur i’tn-

quisition espagnole.
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OU patente dans la direction de la police et la distri-

bution des places et des faveurs
; la sévérité avec la-

quelle furent appliquées les lois destinées à assurer

le respect dû à la religion de l’État et à ses ministres.

Nous avons une preuve de la violence avec laquelle

l’opinion publique réagit sur-le-champ, dans le soin

que prit l’Empereur, au retour de l’île d’Elbe, de se

prononcer énergiquement pour une politique con-

traire à celle de laRestauration. On connaît l’article 67

de l’acte additionnel aux Constitutions de l’Empire :

a Le peuple français déclare (c’est Napoléon qui

parle), le peuple français déclare que, dans la déléga-

tion qu’il a faite et qu’il fait de ses pouvoirs, il n’a

pas entendu et n’entend pas donner le droit de pro-

poser le rétablissement des Bourbons ou d’aucun

prince de cette famille sur le trône, ni le droit de ré-

tablir soit l’ancienne noblesse féodale, soit les droits

féodaux et seigneuriaux, soit les dîmes, soit aucun

culte privilégié et dominant.... » Mais le gouverne-

ment des Cent-Jours fut rapidement emporté
;
et le

clergé catholique demeura, jusqu’à la révolution

de 1830, en possession du titre de religion d’État, et

d’une prépondérance qui allait presque jusqu’à la

toute-puissance dans les matières religieuses.

Rien ne prouve avec plus d’éclat la force du clergé

catholique sous la Restauration que le concordat

conclu, le H juin 1817, entre le duc de Blacas et le

cardinal Consalvi
,
et qui fut sur le point d’être trans-

15

r
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formé en loi de l’Étal*. Le clergé y reprenait tout

ce que la Révolution lui avait fait perdre. Ce con-

cordat n’était autre chose que l’abrogation du con-

cordat de 1801, et le rétablissement de celui de 1515,

conclu entre Léon X et François I", 11 était difficile

de revenir sur le fait accompli de la vente des biens

nationaux
;
mais on y suppléait par une dotation en

biens-fonds. On promettait aupRpe l’érection de qua-

rante-deux nouveaux évôchés, Ce furent les diffi-

cultés pécuniaires qui compromirent le sort du projet

devant la Chambre ;
mais il aurait peut-être passé

,

si le clergé avait été unanime pour l’appuyer. Un
parti considérable dans l’épiscopat, non content du

rétablissement des évêchés supprimés par le con-

cordat de 1801, demandait la réintégration immé-

diate des anciens titulaires dans leurs sièges. Sans

celte prétention, qui eut pour effet inattendu de

sauver l’Église gallicane ,
l’œuvre du premier consul

,

et celle même de Bossuet en 1682, étaient anéanties.

Je croirais manquer à l’impartialité si je ne recon-

naissais que
,
pendant la Restauration , il y eut dans

le sein même du parti légitimiste et jusque dans les

régions du pouvoir, des esprits véritablement libéraux

qui résistèrent de toutes leurs forces à cet entraîne-

ment. Pénétrés de la morale de l’Évangile, au lieu de

1. Voy. le Concordat de 1817 et la Bulle par laquelle le pape ré-

clame la rélrocession d’Avignon et du Comtat à la fin du volume,

p. 3.W.
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recourir à l’intolérance ou à la menace, ils voulaient

vaincre par la charité, et ramener les temps des saint

François de Sales, des saint Vincent de Paul, des

Fléchier et des Fénelon. C’était la vérité et la justice;

et en même temps c’était la bonne politique. On ne les

écouta pas, et ils furent condamnés à la douleur de

voir l’accomplissement de leurs proidiélies. Non-seu-

lement le voltairianisme reprit faveur sous les der-

niers temps de la Restauration
;
mais à l’avénement

de la révolution de 1830, le clergé se crut sérieuse-

ment en péril. Pendant les premières années qui sui-

virent la victoire populaire, un prêtre osait à peine

se montrer dans les rues en costume ecclésiastique.

La sagesse du pouvoir et le bon esprit des popu-

lations empêchèrent les sévices; cependant on put

voir, parla dévastation de Saint-Germain l’Auxerrois

et le sac de l’Archevêché, que les passions hostiles

étaient comprimées sans être vaincues. C’est malheu-

reusement une règle infaillible que quiconque a souf-

fert de l’intolérance se montre intolérant à son tour,

parce qu’au sortir de l’oppression on ne voit dans la li-

berté qu’une occasion et un instniment de vengeance.

Si jamais on eut le droit de compter sur une révo-

lution pour la constitution définitive de la liberté de

conscience
,
ce fut en juillet 1830. Cherchons ensem-

ble, messieurs, si pour cette fois de si légitimes

espérances ne furent pas trompées.
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Vous savez qu’au lendemain de celte révolution,

les vainqueurs se divisèrent en deux partis : ceux qui

voulaient étendre les conséquences de la révolution,

et ceux qui voulaient les restreindre
;
mais ces der-

niers eux-mêmes étaient loin d’être favorables à la

domination cléricale. Ils avaient lutté contre elle,

pendant quinze ans
,
avec une énergie passionnée

,
et

si
,
devenus conservateurs aussitôt après la victoire

,

ils sentaient le besoin de faire des concessions poli-

tiques à un corps aussi éminemment conservateur

que le clergé, ils n’allaient pas, tant s’en faut, jus-

qu’à l’abandon des droits de la raison. Une proposi-

tion rédigée par M. Bérard et apportée par M. Dupont

(de l’Eure) au conseil des ministres, qui la rejeta,

contenait ces paroles ; « L’opinion réclame, en outre

,

non plus une vaine tolérance de tous les cultes
,
mais

leur égalité la plus complète devant la loi. » M. Bé-

rard, repoussé parle ministère, saisit directement la

Chambre de sa proposition, et ne fut pas plus heu-

reux. On se borna à supprimer l’article 6 de la charte,

c’est-à-dire le titre de religion d’État; encore fut-il en

quelque sorte remplacé par les mots de « religion de

la majorité
,
s ajoutés à la sollicitation de M. Charles

Dupin dans l’article 7, qui devint le nouvel article 6.

Cette expression, empruntée au concordat de 1801

,

irrita les libéraux sans satisfaire les catholiques.

Une charte est destinée à promulguer des droits,

non à constater des faits. En déclarant ainsi que
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la religion catholique était celle de la majorité , en-

tendait-on promettre de lui donner quelque supé-

riorité sur les religions de la minorité? C’était,

pour les uns, une promesse équivoque et par consé-

quent peu rassurante
;
pour les autres ,

une menace

certaine. L’omission du culte Israélite dans le nouvel

article 6 était aussi très-profondément significative.

M. Viennet réclama vainement; l’omission fut main-

tenue, et par conséquent il n’y eut pas dans la

charte de 1 830 une déclaration formelle de la liberté

des cultes
,
c’est-à-dire de l’égalité des cultes devant

la loi.

Il est juste de reconnaître qu’à l’inverse des gou-

vernements précédents , le gouvernement de Juillet

fut plus libéral dans la pratique qu’il n’avait osé l’être

dans la théorie. Une loi du 8 février 1831 régla le

budget du culte Israélite, qui se trouva ainsi assimilé

aux autres cultes reconnus par l’État. L’article 6 do

la charte était heureusement modifié par cette loi

dans le sens de l’égalité, qui est, vous le savez,

messieurs, l’indispensable condition de la liberté.

Cette législation, messieurs, est encore celle qui

régit la France. Elle n’a été modifiée dans aucun point

essentiel, ni par la constitution de 1848, ni par les

constitutions subséquentes. L’article 7 de la consti-

tution de 1848 est ainsi conçu : « Chacun profe.sse

librement sa religion
, et reçoit de l’État pour l’exer-
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cice de son culte la môme protection. Les ministres,

soit des cultes reconnus actuellement par la loi, soit

de ceux qui seraient reconnus à l’avenir, ont ïe droit

de recevoir un traitement de l’État. »

Il faut remarquer cette expression : « Les ministres,

soit des cultes actuellement reconnus par la loi
,
soit

de ceux qui pourraient l’être à l'avenir. » Elle a

,

dans la pensée du législateur, une portée libérale et

philosophique. On a voulu niarquer qu’on ne pré-

tendait pas renfermer l’expansion des sentiments re-

ligieux dans les formes aujourd’hui acceptées, et que

si une nouvelle religion venait à naître en France ou

à s’y introduire
,

elle pouvait prétendre, comme les

autres, à une reconnaissance officielle. 11 faut savoir

d’autant plus de gré de cette déclaration aux législa-

teurs de 1848, qu’ils n’ont cédé en la faisant qu’à

l’esprit de justice, et qu’elle n’était pas réclamée

par l’opinion. La France n’est pas Une bonne terre

pour la fondation des religions. Le protestantisme y

, avait pris un moment une grande extension
;

il a été

réprimé violemment, et la religion catholique, es-

sentiellement ennemie de l’esprit de secte , est restée

maîtresse du terrain. Même dans le sein du protes-

lestantisme
,
qui se divise ailleurs en une infinité de

sectes, il y a presque toujours eu, en France, plus

d’unité. Presque tous les protestants français sont

calvinistes, bien peu sont luthériens, le nombre des

dissidents est presque imperceptible. 11 en est de
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môme en philosophie. Nous avons la philosophie de

Descaries et celle de Condillac
;
tous nos philosophes,

et il y en a de très-grands par l’analyse
,
par le style,

par rhistoire
,
par l’action sur les hommes

,
vont de

Condillac à Descartes, sans rien ajouter à leurs doc-

trines
, lors môme qu’ils font ou croient faire des

emprunts à la philosophie de nos voisins. Ce n’est

pas que l’esprit français manque d’initiative ou d’ori-

ginalité
;
mais le cercle de la métaphysique est très-

circonscrit pour lui
,
parce qu’il est dominé par un

grand besoin de précision qui l’cmpôche de se plaire

aux abstractions
,
aux idées obscures, incomplètes

et sans application possible ou prochaine. 11 est donc

bien rare qu’une nouvelle secte religieuse se pro-

duise chez nous; mais cela n’est pas sans exemple,

comme nous l’avons vu tout récemment, et d’ailleurs

une constitution doit tout prévoir; elle doit poser le

principe
,
qu’il soit ou non réclamé. La constitution

de 1848 a donc fait faire un pas de plus à la forme

légale de la liberté des cultes.

Mais en môme temps que nous le constatons
, de-

mandons-nous , messieurs , ce que c’est qu’un culte

reconnu par la loi. Il n’est pas question d’introduire

ici la discussion des salaires. Prenons le salaire

comme un fait, puisqu’on France tous les cultes re-

connus sont salariés. Assurément le principe du

salaire ne peut ôtre introduit dans une législation

sans une réglementation ;
car il ne peut pas dépen-
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(Ire des citoyens de grever le budget de l’État d’un

nouveau chapitre des cultes en créant un culte nou-

veau
,
sans que l’État ait le droit d’examiner si ce

culte a un caractère assez religieux, s’il est assez

moral
,

s’il a d’ailleurs, par le nombre de ses adhé-

rents, une importance assez grande pour obtenir

des subsides du trésor commun. Nous avouerons

aussi que la protection dont la loi entoure les mi-

nistres du culte ne peut être réclamée sans condition

.
par tout chef de secte

, car l’autorité judiciaire man-

querait d’éléments pour constater la qualité , et par

conséquent pour caractériser le délit. Nous ne som-

mes donc pas étonnés de lire dans le décret du

12 août 1848 sur les délits commis par la voie de la

presse, un article 5 ainsi conçu ; « L’outrage fait

publiquement d’une façon quelconque
,
à raison de

leurs fonctions ou de leur qualité
,
soit à un ou plu-

sieurs membres de l’Assemblée nationale
,
soit à un

ministre de l’un des cultes qui reçoivent un salaire

de l’État, sera puni d’un emprisonnement de quinze

jours à deux ans
, et d’une amende de cent francs à

quatre mille francs. » Nous pensons môme qu’on a

bien fait de substituer dans cette rédaction ces mots :

« l’un des cultes qui reçoivent un salaire de l’État, « à

ceux-ci: «l’un des cultes reconnus par l’État, » parce

que la possession du salaire est un signe plus évi-

dent, plus rassurant pour la conscience des tribu-

naux. Mais la reconnaissance par l’État a-t-elle uni-
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quement pour but de constater le droit d’un culte

nouveau à recevoir une subvention
, et à obtenir

pour ses ministres une protection spéciale? Non,

messieurs; dans la pratique, un culte a besoin d’être

autorisé par l’État, reconnu par l’État, pour pouvoir

subsister. Ainsi la liberté et l’égalité n’existent en

France que pour les cultes actuellement reconnus;

mais elle n’existe pas absolument, car un culte ne

pourrait s‘y introduire qu’avec l’autorisation préa-

lable du pouvoir.

Sous l’empire de la constitution de 1848, le droit

de se réunir en assemblée pour l’exercice d’un culte

quelconque, sans autorisation préalable, existait sinon

en vertu de la Constitution, du moins en vertu de

l’article 19 de la loi sur les clubs, lequel était ainsi

conçu ; « Les dispositions du présent décret ne sont

pas applicables aux réunions ayant pour objet exclusif

l’exercice d’un culte quelconque, aux réunions élec-

torales préparatoires et à toutes autres, qui n’étant

qu’accidentelles, n’ont pas un caractère de perma-

nence et de périodicité. » Cet article n’était pas pri-

mitivement dans le projet de loi. Il avait été introduit

fl l’improviste dans la délibération par M. Durand (de

Romorantin). Le gouvernement y adhéra, et il fut

adopté sans discussion. Ces mots : < un culte quelcon-

que » passèrent donc ainsi inaperçus, en quelque

sorte, à la place de ceux-ci ; « les cultes reconnus

par la loi, » qui so trouvaient dans l’acte constilu-
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tionnel. 11 pst évident que la nécessité de l’autorisa-

lion préalable so trouvait par là implicitement révo-

quée. 11 reste pourtant à savoir si, dans la pratique,

on aurait admis des assemblées permanentes ou

périodiques sans autorisation préalable, et si le droit

de s’assembler aurait emporté tous les autres droits

nécessaires à l’exercice d’un culte. Cela parait plus

que douteux; et en tout cas, il est difficile de ratta-

cher ainsi le droit sacré de la liberté de conscience

à un article glissé à la fin d’une loi sur les clubs.

Quoi qu’il en soit , cette loi sur les clubs a disparu

5 la fin de 1861 avec la constitution de 1848 elle-

même.

La constitution du 14 janvier 1852 ne contient que

deux articles applicables à la liberté des cultes ; l’ar-

ticle 1" et l’article 26.

L’article 1*' est ainsi conçu ; « La Constitution recon-

naît, confirme et garantit les grands principes pro-

clamés en 1789 et qui sont la base du droit public des

Français. »

L’article 26 dispose que le Sénat s’oppose à la pro-

mulgation : « 1® des lois qui seraient contraires ou qui

porteraient atteinte à la Constitution, à la morale, à la

liberté des cultes.... > Nous avons vu que cette ex-

pression de « liberté des cultes » se trouve dans toutes

les constitutions depuis 1789, et même dans la charte

de 1815, où la liberté dos cultes est garantie en môme
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temps que le titre et les droits de religion d’État sont

rendus à la religion catholique. Ce mot de liberté ne

suffit donc pas, quand il est seul, et il a grand besoin

d’être commenté par la loi. De plus, la liberté des cul-

tes, telle qu’elle a été garantie et définie en 1789, ne

comporte pas la suppression de l’autorisation préala-

ble, puisque cette autorisation n’a jamais cessé d’ôlre

exigée depuis cette époque. Il est donc impossible de

considérer la nécessité de l’autorisation préalable

comme abrogée dans l’état actuel de la législation fran-

çaise. En fait, plusieurs condamnations ont eu lieu,

pour cause de réunions illicites
,
en 1851

‘, 1853, 1854

et 1855, contre des pasteurs protestants accusés de

s’être livrés sans autorisation à l’exercice de leur

culte*. Un arrêt de la cour de cassation, en date

1. Malgré l'article 19 de la loi du 28 juillet 1848.

2. A Estissàc (département de l’Aube), jugement du 17aoûtl851,

confirmé par la cour de Paris, le 8 janvier 1853. Nouvelle con-

damnation pour fait analogue, le 17 juillet 18àS. Depuis, l’autori-

sation a été obtenue.

A Bellac (Haute-Vienne), première condamnation le 1 1 août 1865.

En 1856, nouvelle condamnation pour faits identiques. Autorisa-

tion obtenue en mai 1866.

Au Grand-Fresnoy (Aisne), interdiction du culte protestant en

août 1852.

A Franvilliers (Somme), interdiction prononcée le 27 novembre

1854, maintenue le 13 décembre.

A Mamers (Sarthe), interdiction en décembre 1853. A Montjavoul

(Oise), le culte, autorisé en mars 1851, a été interdit en 1853.

Cette statistique est extraite de l’article de M. Clamagéran

sur l’état actuel du protestantisme en France, inséré dans la

Revue de Paris du P' janvier 1857. M. Clamagéran cite aussi
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du 9 déceml)re 1853, rejette le pourvoi d’un pasteur

protestant condamné par le tribunal correctionnel

du Mans, en se fondant : 1“ sur ce que les réunions

qui ont pour objet l’exercice d’un culte n’ont été

soustraites à la règle commune par aucune loi au-

jourd’hui subsistante; 2° sur ce que le principe de

la liberté des cultes se concilie avec la nécessité

d’obtenir l’autorisation du gouvernement dans les cas

prévus par l’article 291 du Code pénal, relativement

aux réunions dont le but est de s’occuper, à certains

jours marqués, d’objets religieux *.

plusieurs cas d’interdiction d’écoles protestantes libres. Je lui

emprunte le texte de l’arrêté suivant. On remarquera les mots

soulignés.

a Le conseil académique du Var :

a Attendu que le sieur Gnilbot, en venant à La Gande pour y
ouvrir une école libre protestante dans une commune où il n'exis-

tait pas un protestant d’origine, né et reconnu pour tel, y a in-

troduit un tel ferment de discorde que cette commune a été

depuis constamment agitée et divisée;

a Attendu que la fermeture de cette école est demandée de

toutes parts, et notamment par tous les ma.;istrats investis du droit

de veiller au bon ordre et aux mœurs publiques, comme le moyen
unique et nécessaire de rétablir dans cette commune le calme et

la tranquillité;

a Considérant qu’il y a nécessité et convenance d’interpréter

dans ce sens et d’appliquer le droit d’opposition à former dans
Pintérét des mœurs publiques;

a Jugeant contradictoirement sans recours d’après l’article 28

de la loi du 15 mars 1850;

« Décide à l’unanimité :

a Article 1 ". L’arrêté d’opposition est maintenu;
a Article 2. Ladite école sera immédiatement et à tout jamais

fermée. » (13 janvier 1851.)

1 . « Nulle association de plus de vingt personnes, dont le but
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Il résulte évidemment de cet état de choses, que

les cultes actuellement reconnus en France y jouis-

sent de la liberté dans les lieux où ils ont été reconnus

et autorisés; mais qu’il faut obtenir l’autorisation du

gouvernement soit pour fonder et propager une secte

nouvelle
,

soit pour introduire en France un culte

déjà subsistant à l’étranger, soit même pour orga-

niser l’exercice public d’un culte reconnu, dans une

commune où ce culte n’existe pas. Il est donc juste

de reconnaître que le principe de la liberté absolue

n’existe pas dans la loi française, ou, ce qui revient

au même, qu’il s’y trouve limité et restreint.

Qu’on ne dise pas que cette restriction.au principe

de la liberté des cultes est sans inconvénient parce

qu’il ne froisse aucun intérêt considérable
, ou

parce que ,
dans la pratique

,
les gouvernements

usent de leur droit avec dignité et modération.

Pour que cette restriction soit regrettable , il suffit

qu’elle soit une restriction. Toute loi qui donne aux

uns la liberté , et la refuse aux autres
, est une loi

de privilège. 11 y a une grande différence entre une

sera de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour

s’occuper d'objets religieux, littéraires, politiques ou autres, ne

pourra se former qu’avec l’agrément du gouvernement , et sous

les conditions qu’il plaira à l’autorité publique d'imposer à la so-

ciété. — Dans le nombre de personnes indiqué par le présent ar-

ticle ne sont pas comprises celles domiciliées dans la maison où

l'association se réunit. * (Art. 91 du Code pénal.)

16
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loi qui ,
donnant la liberté

,
la limite dans l’intérêt

de l’ordre , et une loi qui
,
voulant être libérale et ne

sachant pas être équitable , ne donne pas également

la liberté à tout le monde. 11 est juste, il est néces-

saire de régler la liberté
;

il est inique de la refuser.

Que le législateur prenne toutes les mesures conve-

nables pour que les différents cultes ne troublent

pas la société et ne se troublent pas les uns les au-

tres ; mais qu’il ne choisisse pas arbitrairement entre

les cultes; qu’il ne crée pas entre eux des droits

d’aînesse; qu’il ne s’arroge pas le droit de dire à un

croyant ; « Tu pratiqueras ton culte, si je le veux. »

L’État est profondément incompétent pour autori-

ser les cultes. Où est sa doctrine religieuse? Il «est

fondé sur la religion naturelle
, c’est-à-dire sur les

dogmes communs à toutes les religions, l’existence

de Dieu, la Providence et l’immortalité de l’àme. Il

n’est ni métaphysicien ni théologien. Il ne peut pas

commettre un juge d’instruction ou un commissaire

de police pour examiner des dogmes. Cela était bon

du temps des religions d’Élat, parce qu’il y avait in-

time alliance entre l’État et la religion; et môme
alors, l’intervention de l’État, c’est-à-dire du pou-

voir laïque, était une source perpétuelle de conflits.

Le parlement avait sa politique
;

la cour de Rome

avait la sienne, que l’épiscopat français ne suivait pas

toujours, La Sorbonne, de son côté ,
s’attribuait une
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autorité doctrinale. Il en naissait des guerres dans

lesquelles les arrêts, les excommunications et les in-

terdits se croisaient, (;hacun combattant avec les

armes qui lui étaient propres. Le roi assemblait alors

son conseil en toute hâte. Il obtenait une concession

du pape; il imposait silence à la Sorbonne; il allait

tenir un lit de justice au parlement. Il agissait, en un

mot, comme roi absolu et comme fils aîné de l’Église.

Mais aujourd’hui que le souverain ne peut plus ni

changer, ni violer les lois; aujourd’hui que tous les

pouvoirs dépendent de la Constitution, et que la

Constitution pose en principe la liberté des cultes,

comment l’État interviendrait-il entre deux Églises

,

ou, dans le sein d’une Église, entre deux opinions

opposées ? Le premier théologien venu a plus d’au-

torité
,
en matière de foi

,
que tous les corps consti-

tués de l’État réunis ensemble. L’État n’est ni juif,

ni protestant, ni catholique
;

il ne peut pas demander

au rabbin des principes pour juger l’évêque, ni à

l’évêque des principes pour juger le rabbin. Qu’il se

borne à la morale
,
parce qu’en fait de morale , il est

compétent. Mais dès que son pouvoir s’arrête là , il

n’a pas besoin pour l’exercer d’une autorité préven-

tive et par conséquent despotique. Ses tribunaux lui

suffisent.

C’est un mauvais raisonnement que de dire : « Ne

spécifions pas un droit qui ne sera jamais réclamé. »

D’abord, qui fait cette assertion? qui ose dh’e
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qu’aucune religion nouvelle ne se produira dans

le monde? ou qu’aucune des mille sectes aujour-

d’hui existantes ne viendra^ demander l’hospitalité

à la France? Précisément à l’heure où nous par-

lons, les écrits de Clianning
,
popularisés par M. La-

boulaye, y créent de tous côtés des partisans de

Tunitarisme. Mais quand il serait vrai que le droit

absolu de la liberté de conscience ne sera jamais ré-

clamé, est-ce donc ainsi que l’on traite le droit?

S’agit-il d’un fait, ou d’un principe, et du premier de

tous les principes ? Si la liberté de conscience est un

principe, il faut qu’il soit nettement et complètement

•exprimé dans la loi. 11 le faut, non pour tel culte, mais

pour tous les cultes, pour la loi, la vérité, pour la

justice, pour la conscience publique. Une loi est quel-

que chose de sacré et de religieux, qu’il n’est jamais

permis de fausser. C’est un enseignement. Il faut que

la loi dise : « Tout homme est libre de prier Dieu sui-

vant les inspirations de son cœur. » Il le faut, pour que

la révolution philosophique soit accomplie, et qu’il

ne reste plus de trace dans le monde de dix-huit

siècles d’oppression et d’intolérance.

Il est, dit-on, souverainement impolitique d’intro-

duire de nouvelles religions dans l’État, parce que

c’est y introduire un élément de discorde. Reconnais-

sez, messieui-s, celte doctrine ; c’est elle qui a révoqué

l’édit de Nantes. Voulez-vous la juger à sa valeur? Il

suffira de la transformer. Pourquoi repoussc-t-on la
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pluralité des cultes? Pour que l’État soit plus fort et

que Vindividu le soit moins; pour que l’autorité sou-

veraine rencontre moins d’obstacles. Eh! qui peut le

nier? Toute liberté est un obstacle pour l’autorité;

voilà pourquoi le despotisme ne laisse subsister au-

cune liberté à côté de lui. S’agit-il uniquement de

rendre l’aOtorité forte? n’ayez qu’un culte. S’agit- il

de faire un peuple libre? laissez-lui la liberté de pen-

ser; car s’il n’a pas cette liberté, que voulez-vous qu’il

fasse des autres?

Mais nous voilà, dit-on, par cette liberté absolue des

cultes, obligés de souffrir chez nous la doctrine des

Mormons, qui consacre la pluralité des femmes, ou

les mystères de la Bonne Déesse; car c’est l’argument,

c’est l’exemple invoqué par Portalis; ou telle reli-

gion communiste qui prêchera, au lieu du devoir et

du sacrifice, l’abolition de la propriété
;

et qui nous

dit môme que, sous prétexte de religion, des rebel-

les ne viendront pas à bout de créer une société

secrète, n’ayant pour but réel que la politique? On

ne s’explique pas ces terreurs : il n’y a pas assez

d’analogie entre une association de conspirateurs et

une congrégation, pour que la police la moins habile

puisse s’y méprendre. Aucune religion ancienne ou

nouvelle n’a d’immunités en politique; un prêtre chré-

tien qui, chargé d’enseigner l’Évangile, ne prê-

cherait que la révolte, serait mis immédiatement parla

gendarmerie sous la main de l’auloi ité. Je ne sais pas
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quels seraient les effets de l’éloquence des Mormons

s’ils envoyaient des apôtres en France pour y fairt des

prosélytes à leur culte bizarre
;
mais je sais qu’une re-

ligion communiste ne s’établiraJamais parmi nous; par

l’excellente raison que les attaques contre le principe

de la propriété y sont défendues, et défendues par la

même loi, par le même article de loi qui punit le

délit d’outrage aux ministres des différents cultes *.

Qu’on ne dise pas que la ferveur religieuse se rit des

tribunaux et des lois; car l’argument serait sans

valeur, puisqu’il s’agit seulement de choisir entre une

loi préventive et une loi répressive. En général , la

loi répressive est plus forte que la loi préventive

quand il s’agit de doctrine
;
car la loi répressive , si

elle est équitable, n’est que l’application du droit

commun
;
et la loi préventive, lors même qu’elle est

appuyée sur de sages motifs, est une persécution.

En vérité, on peut bien traiter un culte avec autant

de faveur qu’une philosophie. On laisse les philo-

sophes imprimer et prêcher leurs doctrines, parce

que, si elles tombent sous le coup de la loi, les tribu-

naux les répriment. Cela ne vaut-il pas mieux pour la

liberté, et même pour la tranquillité, que le rétablis-

1. Loi sur la presse, du 12 août 1848; art. 3. « L’attaque par

l’un de ces moyens contre la liberté des cultes, le principe de la

propriété et les droits de la famille, sera punie d'un emprisonne-

ment d’un mois à trois ans, et d’une amende de cent àcinq mille

francs. »
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scmeiit de Ja censure? car C’est la censure qu’on éta-

l)lit pour les cultes en maintenant l’autorisation préa-

lable. Appelons-la par son nom. Ôn dirait, à entendre

les arguments de nos adversaires, que la commu-

nauté des femmes, ou les sociétés secrètes, sont

permises en France
;
que nous n’y avons pas de lois

pénales, ou que nous n’avons pas confiance dans la

justice et la sévérité de nos tribunaux.

Mais où suis-je, messieurs, et dans quel pays

viens-je défendre le principe absolu' de la liberté des

cultes ? Je suis dans un pays qui
,

le premier, a écrit

dans sa Constitution le principe de la liberté reli-

gieuse, sans restriction ni réserve, et dans une ville

qui, sans oublier ses anciennes traditions de respect

pour le catholicisme, et peut-être même parce qu’elle

ne les oubliait pas, s’est levée la première pour dé-

fendre contre l’intolérance la cause de la liberté ! Je

vous félicite, messieurs, de vous être faits les cham-

pions du droit
;
c’est le plus grand honneur et le plus

grand bonheur qui puisse arriver à un peuple. Vous

avez raison de veiller ; car contre un ennemi si an-

cien, si habile et si opiniâtre, il n’y a pas de conquête

inattaquable. 11 y a , au moment où je parle ,
dans

toute l’Europe, des cultes opprimés
;
et si l’on pouvait

enseigner la prudence à nos adversaires, je n’aurais

qu’à leur montrer leurs frères blessés dans leurs inté-

rêts, leur honneur et leur conscience, chassés de leurs
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églises, privés de leurs prôlres, protégeant à peine

leurs jeunes enfants contre les entreprises de l’héré-

sie. Hélas ! avec l’inconséquence ordinaire des partis,

ils ne pensent pas que pendant qu’ils attaquent ici la

liberté, quelques centaines de lieues les séparent à

peine d’un pays où iis seraient obligés de l’invoquer

comme leur unique sauvegarde. Faut-il que, dans

tous les pays et dans tous les temps, un si grand

nombre d’hommes aient besoin de sentir peser sur

eux-mêmes la tyrannie, pour comprendre la gran-

deur et les droits de la liberté! Je puis dire au moins

à la louange de la philosophie que ceux qui la profes-

sent n’ont jamais besoin d’être éclairés sur la justice

par leur intérêt. Notre force
,
messieurs, est de nous

en tenir aux principes, et d’échapper par là aux va-

riations que les passions humaines imposent à la po-

litique. Pour moi, qui appartiens du fond de l’âme à

la cause de la liberté, je ne me croirais pas digne de

la servir, si je ne me sentais prêt à défendre en

toute occasion, même contre moi, la liberté de mes

ennemis.
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MESSIEURS,

Si, raaigré quelques lacunes regrettables, la France

et la Belgique ont à se féliciter du caractère libéral

de leur législation en matière religieuse
,

il n’en est

pas de même des autres États de l’Europe. Le pro-

grès est accompli chez nous au moins dans l’ordre

légal; mais, puisque des lois d’exception subsistent

ailleurs, la tâche de la philosophie n’est pas épuisée.

N’y eût-il plus au inonde qu’un culte opprimé
,
nous

devons à ceux qui souffrent pour la liberté de ra-

conter leurs douleurs avec une sympathie fraternelle,

et d’invoquer pour eux les noms sacrés de la raison

et de la justice.

11 y a quelques jours, je vous disais en parlant de

l’inquisition ; Elle n’est pas si loin de nous qu’on le

17
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pense. El, en effet, messieurs, le règne de Fran-

çois 1", qui a vu les massacres de Mérindol
;
le règne

de Henri II, qui a vu le massacre d’Amboise; le règne

de Charles IX
,
fatalement célèbre par le massacre

de la Saint-Barthélemy; les règnes de Henri 111 , de

Henri IV, de Louis XIII, tout remplis d’assassinats et

de guerres civiles, n’appartiennent pas au moyen

dge. Il semble qu’on sente redoubler son horreur et

son effroi quand le crime est ordonné dans la langue

que nous parlons, et quand le récit de ces sup-

plices et de ces persécutions se mêle à l’histoire

d’une époque où fleurissent les beaux-arts, où les

sciences sont en progrès, où les mœurs sont douces

et polies. N’est-ce pas comme une ironie de l’his-

toire de placer les dragonnades précisément sous

le règne de Louis XIV, pour que les Boileau, les

Racine, les Bossuet en soient les témoins, et peut-

être
,
grand Dieu ! les panégyristes ? C’est à peine si

la révolution française
,
qui affranchit tout, donne la

liberté aux consciences. Ce despotisme dure encore

quand tous les autres sont renversés. La Restaura-

tion croit honorer la religion catholique en lui infli-

geant le titre de religion d’Etat'; et, même de nos

1. Dans la diseussion du bill contre l'agiremon papale, au

parlement d’Angleterre , M. Gladstone a déclaré qu’il s’opposait à

la seconde lecture dans l'inlérét de l’Église établie. « A mes yeux

,

ce bill est hostile aux institutions nationales et surtout i la reli-

gion anglicane, parce qu'il apprend i cette religion à compter sur
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jours, ia plus libérale des conslllulions, dont le prin-

cipe était de remplacer partout le gouvernement pré-

ventif par l’action répressive des tribunaux
,

avait

laissé subsister pour les cultes la nécessité d’une au-

torisation administrative préalable.

Il ne faut donc pas, vous disais-je, nous endormir

dans une sécurité trompeuse, et croire que la liberté

est ancienne parce qu’elle nous parait nécessaire et

évidente. C’est une conquête d’hier, sur laquelle ses

ennemis pourraient encore mettre la main si nous

n’étions pas là, toujours sur nos gardes, toujours

prêts à la défendre. Voilà, messieurs, ce que je vous

disais il y a trois jours en jetant les yeux sur l’iiis-

toire; et voici ce que je vous dis aujourd’hui en son-

geant à l’état général de l’Europe : L’intolérance

nous entoure de tous côtés
;

elle est sur toutes les

frontières. Ceux qui chez nous s’efforcent de la faire

revivre en la ranimant dans les mœurs, avec l’espé-

rance secrète de la rétablir dans les lois
,
ne man-

quent ni d’exemples ni d’encouragements au dehors.

Il ne faut jamais dire ; « La destniction de la liberté

est impossible. » C’est pour l’avoir trop dit et pour

l’avoir trop cru que plus d’un peuple libre est tombé

dans la servitude.

Je n’ai pas la prétention
,
messieurs , de (aire une

d'autres appuis que ceux de la force spirituelle et de sa vitalité,

seules sources de vigueur pour elle. »
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revue exacte de la législation des différents peuples

de l’Europe, pas plus que je n’ai songé à faire une

histoire complète de toutes les persécutions, ou un

résumé fidèle de toutes les vicissitudes de la liberté

de conscience en France depuis 1795 jusqu’à nos

jours. C’est assez pour moi d’ouvrir des horizons à

votre pensée, de vous indiquer des sujets d’étude, de

tracer à grands traits des esquisses que vous saurez

remplir. Des trois religions qui se partagent au-

jourd’hui l’Europe
,

il n’en est pas une qui n’ait à

souffrir de l’intolérance. Je commencerai par la reli-

gion catholique.

Veuillez remarquer, messieurs
,
qu’en parlant des

malheurs des opprimés je ne songe pas à attaquer

les gouvernements. La plupart ont reçu les lois op-

pressives dont la philosophie et l’humanité se plai-

gnent et les ont réformées et adoucies. En ce mo-

ment même, le roi de Suède s’honore en prenant

l’initiative de la réforme ‘
;
et la Russie, où je vais vous

conduire d’abord
,

est entre les mains d’un prince

dont on vante la douceur et la modération. Ne mêlons

rien d’étranger, messieurs, à la grande cause que

nous défendons ensemble. Que notre modération soit

égale à notre invincible amour pour une. cause juste.

1 . Voyez le projet de loi du gouvernement suédois à la fin du
volume, p. 481. Il faut noter qu’il est plus que douteux que ce

projet soit accueilli par les chambres, et que d’ailleurs il ne fait

que substituer une pénalité douce à une pénalité cruelle.

Digiiized by Google



TROISIÈME LEÇON. <‘J7

Vous savez qu’en Russie la religion de l’Élaf est la

religion grecque ou plutôt la religion gréco-russe;

car depuis le temps du grand-duc Féodor Iwano-

wich* il n’existe plus aucun lien entre le patriarche

grec et le saint synode russe. A l’époque dont je parle,

Jérémie II, patriarche de Constantinople, érigea l’ar-

chevêché de Moscou en patriarcat, et consomma ainsi

la séparation des deux Églises grecques. Celle divi-

sion en amena une autre. L’archevêque de Kiew,

dont le siège était plus ancien et plus illustre que

celui de Moscou, ne voulut pas reconnaître l’auto-

rité du nouveau patriarche. Il rassembla ses suffra-

gants
,

et leur proposa
,
puisque le patriarche grec

de Constantinople renonçait à la suprématie qu’il

avait jusqu’alors exercée, de reconnaître l’autorité

du pape. Cette proposition fut adoptée, et l’Église de

Kiew fut reçue dans la communion romaine
,
sans

pour cela être contrainte à renoncer au rit grec*.

Cette soumission d’une partie de ses sujets à l’auto-

rité spirituelle d’un prince étranger, au moment

même où Jérémie lui vendait à prix d’or l’indépen-

dance de l’Église russe, irrita le grand-duc, qui, dès

ce moment, ne cessa de violenter les Églises ru-

théniennes rentrées dans la communion du saint-

siège. Ses successeurs l’imitèrent dans sa prédilec-

1. L’érection du patriarcat de Moscou fut confirmée par le con-

cile tenu à Constantinople en février 1593.

2. 2 décembre 1593.
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lion pour l’Église schismatique russe devenue Église

nationale, et dans sa malveillance pour 1^ catholi-

ques romains. Pierre le Grand, qui ne voulait aucun

pouvoir à côté de lui
,

et à qui l’autorité du patriar-

che de Moscou faisait ombrage
,

le restreignit aux

stériles honneurs du patriarcat, transféra l’adminis-

tration temporelle et spirituelle de l’Eglise russe à un

saint synode composé de ses créatures, et attira ainsi

à lui-même toute l’autorité spirituelle. Cette nouvelle

organisation, qui rendait le czar maître absolu de

l’Eglise russe, faisait des ruthéniens non-seulement

des dissidents, mais presque des rebelles. A partir

de ce moment, tout en reconnaissant en apparence

leur droit et leur liberté , on ne songea plus qu’à les

ramener dans le sein de l’Église nationale par la vio-

lence ou par la ruse. Ce fut surtout sous l’empereur

Alexandre, en 1823, que la persécution commença à se

développer. Un oukase ordonna que les enfants issus

d’un mariage mixte fussent nécessairement élevés

dans le schisme*. Par un autre oukase, l’empereur

1 . < Le tris-liaut synode.... attendu qu’il serait plus utile
,
pour

le présent et l’avenir des habitants, que les provinces polonaises

unies à l’empire fussent soumises à la loi générale qui existe en

Russie en matière de mariages mixtes;

« Attendu que cette décision doit contribuer à réprimer des

excès qui se commettent par le clergé romain et grec uni, qui

bénit les mariages de personnes de communions différentes saiis

les formalités préalables et nécessaires,... il a été décidé, •> etc.

(23 novembre 1832.) — Cf. un oukase d’août 1839, qui défend aux
prêtres catholiques de baptiser les enfants nés de mariages mixtes.
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ferma les séminaires catholiques , et décida que les

élèves de théologie de l’Église ruthénienne seraient

instruits dans le couvent schismatique de Saint-

Alexandre Newski à Saint-Pétersbourg; enfin il plaça

les églises ruthéniennes sous l’autorité du saint sy-

node , c’est-à-dire qu’il donna à l’Église schismatique

le gouvernement de l’Église orthodoxe. Il semble

qu’il aurait pu s’en tenir là, et qu’après avoir mis la

main de l’Église schismatique sur l’administration et

l’enseignement théologique de l’Église romaine, il

devait considérer comme une simple affaire de temps

l’anéantissement total du culte catholique dans ses

Étals. Mais il redoutait, non sans raison, la vitalité

de l’esprit religieux dans les Églises opprimées. Il

avait gagné à ses projets la plupart des évéques ru-

théniens
;

il leur prescrivit d’enlever aux curés les

missels
,
les eucologes et les bréviaires catholiques,

et de les remplacer par les livres employés dans

l’Église schismatique. Lui-même, sous prétexte de

raunificènee, fil distribuer des vases sacrés et des

ornements qui donnèrent au culte orthodoxe l’ap-

parence extérieure de l’hérésie ‘. Il ne restait plus

aux prêtres qu’un moyen de maintenir l’intégrité de

la foi
;

c’était la prédication. L’empereur la leur in-

terdit*. Le culte, dans les églises ruthéniennes, fut

1. Oukase du 5 mai 1840.

2. Oukase du 16 décembre 1839. Le 5 décembre 1840, ordre

d’exil contre deux prêtres « pour les sermons qu’ils ont prononcés

sans permission de la censure. >
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restreint slriclemenl à la célébration des offices
,
et

il ne fut plus permis aux pasteurs de monter en

chaire.

Vous pensez bien, messieurs, que ce genre inouï

de persécution amena des résistances. Le patriarche

Bulhak et un grand nombre de prêtres se montrè-

rent inaccessibles aux promesses et aux menaces. Les

prêtres récalcitrants furent condamnés à un an de

réclusion dans un monastère; leurs églises furent

déclarées vacantes, et données à des curés schismati-

ques. La population catholique resta sans église. Il

fallut se résigner à porter les vases sacrés dans d’hum-

bles chambres, et à y célébrer les offices sans aucune

pompe. L’usage des cloches, et celui même des son-

nettes, furent interdits. Le gouvernement avait remis

en vigueur un oukase de Catherine II dont voici la te-

neur : c Sera puni comme rebelle, tout catholique,

prêtre ou laïque
,
d’une condition basse ou élevée

,

qui s’opposera
,
soit par des paroles

, soit par des ac-

tions, aux progrès du culte dominant*. » Un prêtre,

nommé Plawski, ne put se contenir. Il cria vers Dieu
;

il avertit les fidèles. Le vice-roi le fit prendre par des

soldats
;
on le relégua à Wialka, sur les confins de

la Sibérie, et on le contraignit, par une dérision sa-

crilège, à exercer l’office de sonneur de cloches dans

I. Remis en vigueur p.ir décret du sénat dirigeant, du 10 mars

1832; et par l’ordre souverain du 16 décembre 1839.

9
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l’église hérétique. U était marié, selon le privilège du

clergé grec uni
; sa femme et ses six enfants furent

condamnés à l’hérésie. On les força d'abjurer; on les

enferma séparément dans des couvents russes. Tel

fut aussi le sort du curé Wierbecki , condamné à la

déportation, et dont les enfants furent contraints

d’embrasser la religion russe
;
de Michel Slarzynski,

condamné à mort
,
dont la peine fut commuée en

vingt ans de travaux dans les mines. Tous deux mou-

rurent de misère en 1838. On évalue à cent soixante

le nombre des prêtres emprisonnés ou exilés. Le

métropolitain Bulbak
, seul des évêques

, résista

jusqu’au bout. On n’avait pu le vaincre vivant : on

triompha de son cadavre. Son corps fut porté à

Saint-Alexandre New ski, exposé dans l’église schis-

matique
, enterré par les prêtres schismatiques

,
afin

qu’on pût croire qu’il avait apostasié à son lit de mort.

Cependant les conversions ne venaient pas assez vite

au gré du saint synode
;
on eut recours à des moyens

plus expéditifs. On envoya des soldats, comme Lou-

vois sous Louis XIV. En sortant de la messe, les pay-

sans trouvaient le village cerné. Un pope montait

sur une pierre, et annonçait que le saint synode re-

cevait à résipiscence cette population égarée. 11 fal-

lait se soumettre,. coûte que coûte, sur cette simple

déclaration. Quand le czara parlé, la conscience doit

se taire. Si quelqu’un hésitait, parmi ces simples, on

le couchait à terre, on le dépouillait, on lui donnait
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la bastonnade. Il était converti avant le vingtième

coup. A Starosiel, les paysans en masse déclarèrent

qu’il fallait d’abord obéir à Dieu, et ensuite à l’em-

pereur. C’était un cas de rébellion. Les soldats se

ruent sur ces mutins, en les frappant à coups de bâ-

ton et à coups de sabre. Toute cetto population

éperdue se réfugie sur un lac glacé; on brise la

glace. Vingt-deux hommes périssent, le reste de-

mande merci en abordant au rivage. Ils renoncent

à leur foi pour sauver leur vie. Ces scènes sauvages

se passèrent en 1838 ‘.

La religion catholique du rit latin en Pologne et

en Russie ne fut pas plus épargnée. Non-seulement

on lui appliqua les dispositions de l’oukase de 1832

relatives aux mariages mixtes, et des oukases de 1833

1. oc Les popes offrirent, à chaque individu qui viendrait signer

l’acte du schisme
,
un demi-sac de farine par mois (1834). Ceux

qui retournaient au catholicisme étaient rois en prison, enchaînés

et fouettés jusqu’à ce qu’ils consentissent à une nouvelle aposta-

sie. Un protopope
,
suivi de gendarmes, fustigeait impitoyablement

des populations entières. Nous avons vu le protopope Paul donner

le knout de sa propre main aux habitants d’un village
,
et cela sans

épargner les vieillards, il arriva une fois que les prisons de

Witepsk furent tellement encombrées qu’il n’y avait plus de place

pour les victimes.... Les mères et les femmes des détenus se ren-

dirent près de l’archevêque russe pour lui demander protection :

il les fit disperser à coups de bâton. Les docteurs en théologie

sont placés comme paysans et domestiques dans les séminaires

russes.... Baronowski, curé de Bore, est mort en prison à Zyro-

wice; Jean Ratkiewitz, Sosnowski, sont morts; cent soixante

prêtres exilés.... etc. » (
Ftcmitudrs de VÉglise catholique des deux

rites, traduit en français, avec une préface de M. de Montalem-
bert, t. Il, p. 323 et suivantes.)
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sur renseignement théologique
;
mais on la fit gou>

vemer, même pour les matières spirituelles, par une

commission administrative dont les membres appar-

tenaient, bien entendu, à l'Église schismatique. On

ferma d’un seul coup tous les monastères, afin que

cet opulent hériUige devînt la proie de l’Église russe

Le recrutement du clergé fut rendu presque impos-

sible par un oukase de 1832, dont voici les dispo-

sitions principales : « Tout aspirant au ministère

ecclésiastique devra faire preuve de noblesse, jus-

tifier d’études complètes dans l’une des universités

de l’empire, fournir un remplaçant pour le service

militaire, obtenir la permission du ministère des cultes,

et verser une somme de six cents francs dans la

caisse provinciale au profit du clergé gréco-russe. »

Enfin ,
rien ne fut négligé pour effrayer les popu-

lations et pour gagner les prêtres aux projets du

synode. La possibilité de se marier aussitôt après leur

apostasie fut un puissant appât pour les membres

les moins méritants du clergé latin *. Un oukase du

2 janvier 1839 accorde amnistie complète à tout ca-

tholique condamné pour meurtre ou pour vol au

1. Oukases des 24 juin 1833, 22 arril 1834, érection de deux

évêchés du culte dominant à Polock et à Varsovie.

2. Il y a en Russie deux sortes de catholiques : les ruthéniens

ou grecs unis
,
qui , en rentrant dans la communion de l’Eglise de

Rome, ont conservé le rit grec et le mariage des prêtres; et les la-

tins, qui ont toujours été soumis à rEgli;:e romaine, et ne dilTèrent

en rien des catholiques de tous les pays.
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knout, aux mines ou aux galères, pourvu qu’il se

convertisse. En revanche, un oukase du 21 mars 1840

prononce les peines les plus sévères contre les schis-

matiques convertis au catholicisme *.

Ne vous lassez pas d’entrer dans les détails de cette

persécution, messieurs. Ils sont pénibles à entendre,

cela est vrai
;
mais il faut savoir qu’au xix* siècle on

enseigne encore par le fer et parle bâton. Sans doute,

les catholiques qui chez nous protestent contre la

liberté de conscience ne demandent pas que les hé-

rétiques ou les philosophes soient spoliés de leurs

biens, traînés en prison ou en exil, battus par des

soldats, séparés de leurs enfants, sabrés, jetés à
l’eau. Mais jamais persécution n’a débuté par ces

moyens violents. Le principe de l’intolérance fait vite

son chemin. En l’acceptant aujourd’hui, vous n’êtes

que fanatiques
; demain , ceux qui viendront après

vous seront sanguinaires *. Cela est prouvé
,
si quel-

que chose peut être prouvée par l’histoire. Proclamer

1. « 1° Tout individu possédant des serfs qui sera convaincu
d’avoir abandonné la religion orthodoxe (schisme russe) perdra
l'administration de ses biens, sans préjudice des peines person-
nelles portées par la loi.

« 2” Il ne pourra garder à son service aucun de ses serfs ortho-
doxes

, ni demeurer dans aucune de ses propriétés habitées par
des serfs orthodoxes.

a 6* S il a des enfants en bas âge
,
des mesures seront prises

pour protéger leur orthodoxie. » (21 mars 1840.)
2. Dans le premier procès de Penn, le patriarche des quakers,

le juge, irrité du sang-froid de l’accusé, s’écria : . Je n’avais ja-
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le principe de l’intolérance, comme vous le faites

avec un entraînement si coupable
,
c’est amnistier la

violence dans le passé et dans l’avenir; c’est vous

rendre en quelque sorte responsables du sang versé
;

c’est fausser la religion chrétienne, la calomnier, la

metti’e en péril. Comment est-il possible qu’un ca-

tholique
,
lisant chaque jour l’Évangile, prêche l’in-

tolérance? Et comment est-il possible qu’en attaquant

la liberté de la conscience, il ne se sente pas com-

plice de ceux qui, en Pologne, en Russie, en Irlande,

proscrivent et persécutent le catholicisme? Ceux dont

nous venons de raconter les malheurs ne sont ni des

juifs, ni des protestants; ce sont vos frères, catholi-

ques comme vous, qui invoquent, contre vous et

contre leurs oppresseurs, la liberté de la conscience

humaine.

Je dirai peu de chose de la situation du catholi-

cisme en Irlande et en Angleterre, parce que cette

situation est connue et appréciée de toute l’Europe.

Le catholicisme est, en Irlande, la religion de la

majorité. A ce titre, il n’a droit à aucune prédomi-

nance; mais il a droit au moins à l’égalité avec le

mais compris jusqu’à présent que les Espagnols aient souffert l’é-

tablissement de l’inquisition; mais je m’aperçois bien que nous ne

serons jamais tranquilles si nous n’avons en Angleterre quelque-

chose de semblable à l’inquisition d’Espagne! j> Quiconque op-

prime la liberté de conscience finit, un jour ou l’autre, par sou-

haiter l’inquisition d’Espagne.

18
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culte de la minorité. Il n’en a pas été ainsi jus>

qu’en 1829. L’Église de la majorité n’a été que to-

lérée; l’Église de la minorité a été l’Église officielle,

l’Église dominante. Remarquez bien que cette ques-

tion de chiffres ne constitue pas un droit
;
mais elle

sert à rendre la violation du droit plus manifeste.

En 1829, l’Église catholique d’Irlande a été émanci-

pée; cependant les évôques irlandais se plaignent

encore de n’avoir ni la plénitude de leur juridiction

en matière spirituelle, ni l’autorité nécessaire sur

l’éducation des catholiques. L’obligation de rétribuer

chèrement l’Église établie paraît dure à un pays

dont la population presque tout entière professe le

catholicisme. Dans de telles matières, il n’y a que

l’égalité et l’égalité proportionnelle qui soit juste*.

En France, sous le premier empire, les rabbins

étaient payés au moyen d’une contribution imposée

sur les Israélites : c’était une violation de la justice,

parce que le budget des autres cultes était pris sur

1. <c En Irlande, les adhérents de l'Ëglise établie n’eicèdent

pas le neuvième de la population, et cette petite minorité se com-

pose presque entièrement des classes rîches qui pourraient aisé-

ment se procurer l’instruction religieuse. Nous avons pourvu avec

profusion aux intérêts spirituels des riches et du petit nombre, en

négligeant complètement ceux des pauvres et de la multitude.

Nous laissons le clergé des catholiques, c’est-à-dire de plus des

cinq sixièmes du peuple, sans aucune subvention du gouverne-

ment , dépendre pour son entretien des contributions volontaires de

son troupeau ,
composé des paysans les plus pauvres de l’Europe.

a En discutant l'état ecclésiastique de l’Irlande , il faut toujours

se souvenir que les objections des catholiques romains contre
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le fonds commun, et payé en partie par les juifs. La

situation de l’Irlande n’est-elle pas analogue? En

Angleterre, il est vrai, le catholicisme est la religion

de la minorité; ce n’est pas une raison pour qu’il

soit asservi. Il est libre
,
dit-on ? 11 ne l’est pas , ou

du moins il ne l’est pas complètement. Je sais bien

que l’acte de distinction et corporation ( te$t and

corporation act), qui remonte au règne de Charles II

et qui excluait les presbytériens et les catholiques

de tous les emplois civils et militaires , a été abrogé

en 1828, qu’un bill eélèbre, appelé bill d’émanei-

pation, a été promulgué en 1829, et qu’en 1830,

les dernières incapacités qui frappaient les catho-

liques ayant été levées, ils ont pu entrer dans le

parlement. Cependant il y a des restrictions à celte

tardive liberté. D’abord les membres du clergé ca-

tholique ne peuvent faire partie ni de la Chambre

des lords ni de la Chambre des communes ;
seconde-

ment, les catholiques, en prenant possession de leur

l’Eglise établie ne sont pas relatives au plus ou au moins
,
qu’elles •

ne seraient pas détruites par l'abolition de quelques évêchés, etc.;

mais qu’elles portent contre l’existence môme , contre le principe

d’une subvention de l’Etat en Irlande en faveur du clergé d’une

très-petite minorité, aussi longtemps que le clergé de la majorité

sera complètement dépourvu de tous secours provenant des fonds

publics.

a L’objection est relative au principe et non au degré
;
et rien

qu’une parfaite égàlité pour toutes les sectes religieuses ne satis-

fera les personnes dont le mécontentement est dû à ces causes. »

(M. Mac-Culloeh, Compté rendu de l’empire britannique,

édit, de 18&4.)
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siège, prêtent un serment spécial dicté par la défiance

la plus manifeste , et par conséquent humiliant pour

des hommes de cœur Ils s’engagent, entre autres

choses, à maintenir la succession au trône dans la

ligne protestante, à répudier la doctrine qui donne

au pape le droit de déposer les souverains excom-

muniés et qui lui attribue une juridiction temporelle

sur les possessions britanniques, à ne point profiter

des privilèges que l’acte d’émancipation leur confère

pour troubler ou affaiblir la religion protestante et le

gouvernement protestant dans le Royâume-Uni. Enfin

,

les catholiques romains demeurent exclus des fonc-

tions d’administrateurs des biens des pauvres, de celles

de juges (guardian and justice) , de celles de régent du

royaume , de lord chancelier, de lord lieutenant d’Ir-

lande, de haut commissaire près l’assemblée générale

de l’Église d’Écosse, de membre ou professeur des

universités anglaises. Une telle liberté, messieurs,

n’est pas la liberté. Ceux qui possèdent cette liberté

spécifiée et restreinte semblent moins user d’un

droit que jouir d’une faveur. Rappelez-vous ce qui

s’est passé
,

il y a quelque temps
,
lorsque le pape a

nommé un archevêque de Westminster, un évêque

I. Au mois d’avril 1856, H. Hutchins, membre des communes
pour Lewingston, et qui, dans l’intervalle des sessions, avait

quitté l’Eglise protestante pour l’Eglise catholique, a dû prêter

une seconde fois serment en sa nouvelle qualité et d’après la for-

mule dressée en 1830.
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de Limerick. Il n’y avait eu jusque-là en Angleterre

que des envoyés apostoliques, évôqùes inpartibus,

qui exerçaient les fonctions épiscopales, mais sans

porter des titres d’évêchés anglais. C’est dans la cir-

conscription en quelque sorte officielle et publique des

diocèses, et dans la désignation des évêques par le

nom de leurs évêchés, que les protestants ont cru

voir un attentat aux droits de la reine. Non-seulement

toute l’Angleterre a été soulevée d’indignation contre

ce qu’on a appelé l’agression papale
;
mais un bill a

été proposé, une loi a été faite, qui condamne à cent

livres d’amende quii^onque prendrait le titre d’un des

évêchés catholiques fondés par le pape en Angleterre.

Cependant, messieurs, qu’est-ce que le catholicisme

sans le pape et les évêques ? Défendre aux catholiques

d’avoir des évêques et de reconnaître l’autorité spi-

rituelle du pape, c’est leur défendre d’être catho-

liques, c’est leur ôter la liberté de conscience. Si

donc il leur faut des évêques, qui les leur donnera ?

Le pape, apparemment, à moins que ce ne soient les

ministres protestants de la reine. Le gouvernement

anglais aurait-il mieux aimé une élection ? Le choix

entre la nomination papale et l’élection par les fidèles

ne peut pas regarder le gouvernement, puisque c’est

une affaire de discipline intérieure dans laquelle

l’Église est seule compétente. On comprend très-bien

qu’un souverain étranger distribuant des litres et

conférant une autorité spirituelle constitue un em-
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barras pour le gouvernement de la reine ;
mais alors

il faut se prononcer nettement, car ces inconvénients

sont inhérents au catholicisme, et on est réduit à les

subir, ou. à exclure l’exercice de la religion catho-

lique, et par conséquent à rejeter le principe de la

liberté de conscience. Si l’on reproche au pape, non

d’avoir nommé des évêques, mais de les avoir nom-

més sans le concours du gouvernement, qu’on nous

dise au moins si le gouvernement était prêt à accor-

der ce concours. Est-ce là ce qu’on dit? En aucune

façon. D’ailleurs, comment pourrait-on réclamer,

ou comment pourrait-on expliquer le concours du

gouvernement? Ce concours existe en France, en

vertu du concordat
;
mais aussi, en vertu du concor-

dat, l’Église française est liée au gouvernement fran-

çais
;
elle reçoit de lui un budget considérable, des

édifices d’une valeur très-importante, des secours et

des subventions de toute nature, une protection spé-

ciale pour son clergé, pour ses cérémonies. Les con-

cordats ne sont pas une question de droit, une ques-

tion de conscience; ils appartiennent bien plutôt à la

politique et à la diplomatie. La vérité est qu’en Angle-

terre l’Église établie ne domine pas seulement dans

les lois, mais encore dans les esprits, et que cette

Église n’est pas tolérante. Ce qui s’est passé assez

récemment à propos du collège de Maynooth en est

encore une preuve.

Malgré le bill d’émancipation religieuse, qui rcs-
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lera comme un des titres d’honneur de l’adminis-

tration de sir Robert Peel, l’Irlande catholique se

plaignait de n’avoir pas d’université. Les grandes uni-

versités anglaises sont, comme on sait, essentielle-

ment protestantes. Était-il juste que, dans le Royaume-

Uni, les protestants possédassent deux universités

célèbres, opulentes, tandis que les catholiques irlan-

dais étaient réduits à envoyer leurs enfants en France

et en Belgique pour terminer leur éducation? On

crut obéir à un devoir strict et donner au bill d’é-

mancipation son développement normal, en accor-

dant au collège de Saint-Patrick, fondé à Maynooth

en 1795 par le parlement irlandais pour le recrute-

ment du clergé catholique, et qui, depuis ce temps,

recevait annuellement une subvention de 8 à 9000 li-

vres, une dotation perpétuelle de 26360 livres.

Cette allocation considérable, qui faisait du collège

de Maynooth une institution publique, fut votée en

1845. Vous apprendrez sans étonnement, messieurs,

qu’elle ne fut pas bien accueillie par tous les catho-

liques. Les puritains du parti affectèrent de la regar-

der comme une sorte de pacte entre l’Église romaine

et l’Église établie
;

ils virent avec douleur les arche-

vêques d’Armagb, de Dublin, de Cashel et de Tuam,

accepter avec d’autres membres du clergé romain

le titre et les fonctions d’administrateurs. Pour rece-

voir de bonne grâce la riche dotation qu’on leur of-

frait, ils auraient voulu qu’on leur donnât en même
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temps la liberté tout entière; et c’est ce que l’État ne

donne jamais, en aucun pays, quand il paye. D’un

autre côté, les protestants zélés regardaient cette adop-

tion par l’Élat d’une institution éminemment catho-

lique comme une véritable apostasie. Us n’avaient

supporté qu’en frémissant le bill d’émancipation qui

ouvrait aux catholiques les carrières militaires et ci-

viles; mais enfin ce bill d’émancipation ne faisait autre

chose que lever l’interdiction qui pesait sur les indi-

vidus à cause de leur croyance; la religion cessait tout

simplement d’ôtre un obstacle; c’était une loi de pré-

termission; cette fois, au contraire, 1a religion elle-

même prenait rang, par le collège de Maynootli, dans

les institutions du pays. Elle acquérait une existence

officielle, une consécration légale. Un membre de la

Chambre des communes, M. Spooner, ne put voir

sans indignation cet abaissement, cette honte de

l’Église établie, cette restauration légale du papisme.

Pendant plusieurs années, avec un courage inébran-

lable, il proposa à la Chambre de supprimer l’alloca-

tion de Maynooth. Son bill était repoussé chaque

année à la première lecture
;
mais la petite minorité

qui le soutenait s’accroissait aussi chaque année
;
de

çorte qu’un beau jour, le 7 mai 1856, elle se trouva

être devenue une majorité. Le bill pour la suppres-

sion de l’allocation de Maynooth fut adopté cette fois

(mais seulement, il est vrai, en première lecture)

par 159 voix sur 292 votants. L’enseignement catho-
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lique a été plus heureux cette année. M. Spooner

a eu contre lui une majorité de huit voix*. On

peut conjecturer qu’à moins d’un revirement assez

peu probable dans l’opinion
,
M. Spooner finira par

obtenir un succès définitif; et, chose digne de re-

marque, plus le catholicisme fera de progrès en An-

gleterre, et plus l’existence de Maynoolh sera com-

promise. C’est la fermentation produite par l’agres-

sion papale qui avait fait la majorité de 1856. Il n’y

a, messieurs
,
que la liberté qui gouverne bien et par

des voies droites. Hors de là, on ne voit plus que

contradictions et entraînements passionnés.

Je conviens, messieurs, qu’un grand nombre d’An-

glais ne voient dans l’intérêt de leur Église que l’in-

térêt de leur pays. Les missions anglaises tendent

par la religion vers un but politique. C’est par poli-

tique aussi qu’on a tenu si longtemps l’Église d’Ir-

lande dans l’oppression. Ce caractère politique de l’in-

tolérance anglicane ne la rend ni moins coupable ni

moins funeste âmes yeux. Je ne vois là qu’un autre

genre de fanatisme
,
qui n’a pas môme l’avantage

d’être nouveau, car à toutes les époques de l’bistoire

les persécuteurs ont songé à leurs intérêts en défen-

dant les intérêts du ciel. Je ne recherche pas non

plus si c’est par entêtement religieux, ou par patrio-

tisme, ou pour tout autre motif, que les représentants

I. Février 1857.

Digiiized by Google



âU LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE,

dos universités anglaises ont voté la proposition de

M. Spooner. Un professeur d’Oxford peut être sincère

en attaquant l’école de Maynooth
;
mais à coup sûr il

est suspect.

Je ne veux pas, messieurs, vous parler de la Hol-

lande, de ce pays qui fut de tout temps le plus hospi-

talier de la terre pour les sectes persécutées
,
mais

où les catholiques se plaignent, malgré la loi de

1798, d’être systématiquement repoussés des em-

plois par le gouvernement
,
et des fonctions électives

par le scrutin. Ce dernier grief n’est peut-être pas

très-intelligible
;
mais il prouve au moins que, dans

ce pays de tolérance légale, on est encore divisé par

les questions religieuses sur le terrain de la politique.

Les protestants, les juifs, les catholiques ne se séparent •

pas seulement pour aller prier Dieu dans leurs tem-

ples
; ils se divisent et se comptent partout. La liberté

a beau être dans la loi; elle dépend chaque jour

dans la pratique d’une question de majorité; et cela est

si vrai qu’il y a dans le cabinet deux ministres des

cultes
,
l’un pour les catholiques, et l’autre pour les

affaires religieuses qui n’intéressent pas le catholi-

cisme.

Mais nous parlons, messieurs, de pays où la reli- »

gion protestante domine. Je veux vous montrer dans

d’autres Étals les rôles changés, et le catholicisme em-

ployant contre les protestants les mêmes armes que .
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les protestants tournent ailleurs contre lui. Quel ar-

gument, messieurs, pour la liberté 1 Est-il possible

qu’en traversant la Manche on devienne, en deux

heures, ou persécuteur ou persécuté, suivant le ri-

vage où l’on aborde ? Je crois revoir ces temps de

l’empereur Julien, où un décret arrivant de Constanti-

nople forçait le juge à descendre de son tribunal pour

y faire monter l’accusé. Quoi 1 une assemblée nom-

mée pour voter un budget et réglementer la propriété

et la police prendra des décisions théologiques , et

prononcera à jamais l’interdiction des droits de ci-

toyen contre tous ceux dont la raison et la conscience

répousseront ses doctrines? Cette pensée révolte.

On se sent humilié, à cette pensée, d’avoir, comme
tant d’autres, exalté le xix* siècle. Et voyez, mes-

sieurs, cette raillerie de l’histoire. La Suède est pro-

testante et intolérante. Elle a dans sa constitution la

liberté des cultes, et dans une foule de lois que la

constitution n’a pas abrogées, l’oppression des cultes.

Elle tolère chez elle les dissidents en les excluant de

tous les emplois '
;
et quant aux Suédois qui profes-

sent la religion de l’État
,
elle leur interdit

, sous des

I. Constitution de 1809, art. 28 : « Il ne sera nommé aux places

de ministre d'Ëtat, de conseiller de justice, de secrétaire d’État,

et aux autres emplois civils dans le royaume, ainsi qu’aux places

de juge, que des hommes professant la pure doctrine évangéli-

que. > L’article 5 de la constitution porte que le roi sera obligé de

professer la doctrine évangélique pure (le luthéranisme). L’ordre

du clergé s’efforça de faire appliquer cette disposition à la reine et
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peines sévères, de se convertir à un culte différent*.

Il y a trois ans
,
un citoyen se convertit au catholi-

cisme. Notez bien que se convertir au catholicisme

,

c’est un crime dans toute l’étendue du royaume de

Suède ;
et ce n’en serait pas un dans le royaume de

Norvège*, qui obéit au môme roi; mais passons.

On dénonce ce catéchumène; on l’emprisonne; à

peine est-il en prison que toute l’Europe s’émeut :

c’est que le crime dont il s’agit est puni du bannis-

sement perpétuel avec privation du droit d’hériter.

aux princesses de la famille royale
;
mais cette prétention fut re-

poussée. La reine actuelle est catholique.

Le gouvernement a proposé tout récemment d’admettre les Sué-

dois non luthériens à l’exercice de la médecine et à l’enseignement

des arts et métiers. Cette double proposition a été rejetée par la

diète.

1. « Pour ne rappeler que des faits récents, il est constaté que

trois citoyens suédois ont été condamnés à l’exil pour changement

de religion ; un homme ,
pour avoir seulement lu le Pater, un di-

manche, en présence de quarante-trois personnes, a été par toutes

les juridictions condamné à près de 160 francs d’amende
,
et en

cas d'insolvabilité, à vingt-huit jours de prison au pain et à Teau.

Dans la seule prévôté de Norra-Helsingland, de 1851 à 1854, le

juge du bailliage de Bergsjæ a frappé quatre cent vingt-sept per-

sonnes de 8493 rixdalers (|8 000 francs) d’amende pour avoir reçu

la Cène d’un individu non ordonné prêtre luthérien. Dans le dis-

trict d’Orsa, d’Elsdal et de Socra, durant les années 1853 et 1854,

deux cents individus ont subi des arrêts analogues. Or, la plupart

de ces inculpés étaient pauvres ; ils ont été presque tous ruinés ou

jetés dans les fers; et en Suède, la terreur qu’inspire la prison au

pain et à l’eau est telle, qu’on lui préfère la mort, pour ainsi dire. »

(M. Henry de Riaacey, dans l’irnt de la Religion du 18 fé-

vrier 1857.)

3. En vertu de la loi concernant les dissidents chrétiens, du
16 juillet 1845. Voyez cette loi ci-après, p. 484.
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La loi remonte à 1687 et au règne de Charles XI
;

mais elle n’est pas abrogée; et les juges sont con-

traints de l’appliquer en frémissant. Eh bien! à

cette même année, un catholique à Florence se con-

vertit au protestantisme. C’est un honnête homme,

personne ne le nie, un bon citoyen, un père tendre,

un homme de cœur; mais il s’est fait protestant, et

il a distribué des bibles. Distribuer des bibles, c’est

un crime, même à Florence, où depuis Léopold I"

l’inquisition est abolie. C’est troubler gravement l’or-

dre public; c’est attenter à la religion de l’État.

Pourquoi ne naissait-il pas à Stockholm ? Il faut lire

son interrogatoire. « Vous avez chez vous une bible?

(Notez que ce sont des chrétiens qui parlent.) —
Oui, j’ai une bible, et je la lis chaque jour avec at-

tendrissement et respect. — Vous faites plus : vous

la lisez à d’autres ? — Je l’avoue
;
quand mon fils re-

vient du travail, quand mes amis ont le soir une

heure de liberté, nous nous réunissons en présence

de Dieu, et nous lisons une page de l’Écriture. » 11

n’est que juste de condamner un tel homme, avec sa

femme et son fils, à la détention. Il faudrait être allé

au pénitencier de Florence et y avoir vu Madiai con-

fondu avec les brigands, pour savoir à quels sacrilèges

usages les hommes peuvent plier les lois. Le comte

Guicciardini, coupable du même crime, a échappé au

sort des époux Madiai, grâce à son rang et à sa for-

tune. Il en est quitte pour souffrir l’exil. Si jamais

19
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Florence élève une statue à l’immortel auteur de

YHistoire d'Italie
,
on ne verra pas au pied du monu-

ment le dernier représentant de sa famille.

J’entends bien que vous dites que l’Italie est en

quelque sorte le siège du catholicisme; que l’in-

fluence de Rome s’étend naturellement sur toute la

péninsule
;
qu’un gouvernement de prêtres est l’idéal

de la religion d’État, et qu’on n’en peut pas attendre

la liberté de conscience
;
que la plupart des lois reli-

gieuses aujourd’hui en vigueur par delà les Alpes re-

montent au moyen âge
,
dont le souvenir est resté là

plus respecté que partout ailleurs. Mais, messieurs, la

date de toutes les constitutions ne se perd pas dans

la nuit des temps. Dieu merci
,
notre siècle en a vu

naître plus d’une. Le concordai autrichien est si

nouveau qu’on commence à peine à savoir l’appli-

quer. Celui de la Toscane
,
celui de Modène ne da-

tent que d’hier '. L’Espagne
,
revenue aujourd’hui à

l’absolutisme, mais libérale et démocratique il y a

quelques semaines, inscrivait le principe de la reli-

gion d’Élat, c’est-à-dire le principe môme de l’intolé-

rance , en tête de la plus libérale de ses constitutions.

Inconséquents, qui s’interdisent eux-mêmes la liberté

de penser, et qui s’étonnent après cela de tomber

dans la servitude !

1. Voir, à la fin du volume, les pièces relatives au concordat

espagnol, et les Conventions de la cour de Borne avec la Bavière,

l’Autriche et la Toscane, p. 856, 859
, 363, 368, 387.
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Mais, messieurs, où mon discours ne prendrait pas

de lin, ce serait si j’entreprenais de vous parler des

Israélites. Traités en ennemis publics pendant toute

la durée du moyen âge, exclus de la société civile,

objet d’horreur et de mépris pour tous les peuples,

ils portaient le poids de la malédiction des chrétiens,

qui voyaient des frères dans tous les hommes, et dans

les juifs les meurtriers du Sauveur. Quand Luther •

accomplit son grand schisme, les deux Églises dissi-

dentes ne s’accordèrent que dans leur horreur pour

les juifs. On aurait pu croire que les guerres reli-

gieuses, en donnant à la haine un autre cours, lais-

seraient ce peuple respirer ; il n’en fut rien. Les pro-

testants et les catholiques se haïssaient entre eux
;

mais ils haïssaient encore plus les juifs
,

ils les mé-

prisaient, ils les abhorraient. Même pendant la révo-

lution française, nous avons vu l’assemblée consti-

tuante hésiter jusqu’au dernier jour à leur donner

les droits de citoyens. Ils ne furent pas mieux traités

au commencement de l’Empire. « Ce n’est pas une

religion, disait Portalis
;

c'est un peuple. » Et l’on

partait de là pour les traiter, sinon en ennemis
,
en

étrangers du moins. Après dix-huit cents ans de pro-

scription, ils n’avaient ni reconquis Jérusalem, ni

trouvé une patrie. Ils obéissaient aux lois, ils payaient

l’impôt, et môme, presque partout
,
l’impôt du sang ;

mais ils n’appartenaient à l’État que par leurs sacri-

tices. On les souffrait sur ce sol où ils étaient nés,
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OÙ reposaient les os de leurs ancêtres, sans les éle-

ver à l’égalité
,
sans leur donner le droit de bour-

geoisie. On n’invoquait plus contre eux la mort de

Jésus-Christ, mais leurs usures, leurs rapines, les

traits distinctifs de la race qui en faisaient un peuple

à part , et leur donnaient d’autres intérêts que les in-

térêts généraux du pays. En 1806, le gouvernement

français accorda un sursis d’un an à tous les cultiva-

teurs non négociants qui se trouvaient débiteurs des

juifs‘. Une ordonnance de 1808 vint encore aggraver

1. Au palais de Saint-Cloud
,
le 30 mai 1806.

Napoléon, etc.

Sur le compte qui nous a été rendu que
,
dans plusieurs dépar-

tements septentrionaux de notre empire , certains juifs
,
n’exer-

çant d’autre profession que celle de l’usure
,
ont

,
par l’accumula-

tion des intérêts les plus immodérés
,
mis beaucoup de cultiva-

teurs de ces pays dans un état de détresse

,

Nous avons pensé que nous devions venir au secours de ceux de

nos sujets qu’une avidité injuste aurait réduits à ces fâcheuses

extrémités.

Ces circonstances nous ont fait en même temps connaître com-
bien il était urgent de ranimer, parmi ceux qui professent la reli-

gion juive dans les pays soumis à notre obéissance
,
les sentiments

de morale civile qui malheureusement ont été amortis chez un
trop grand nombre d’entre eux par l'état d’abaissement dans le-

quel ils ont longtemps langui, état qu’il n’entre point dans nos

intentions de maintenir ni de renouveler.

Pour l’accomplissement de ce dessein, nous avons résolu de

réunir en une assemblée les premiers d’entre les juifs, et de leur

faire communiquer nos intentions par des commissaires que nous

nommerons à cet effet, et qui recueilleront en même temps leurs

vœux sur les moyens qu’ils estiment les plus expédients pour rap-

peler parmi leurs frères l’exercice des arts et des professions utiles,

ahn de remplacer, par une industrie honnête, les ressources bon-
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la position des juifs en annulant le plus grand nom-

bre de leurs créances, et en les soumettant à prou-

ver devant les tribunaux qu’ils avaient réellement

fourni les sommes portées sur leurs titres de créance

et leurs contrats. En même temps, on les astreignait

à prendre et à renouveler chaque année une patente

de négociant. On les obligeait au service militaire en

leur ôtant le droit de se faire remplacer, dans un

temps où nos armées étaient chaque jour décimées

par le canon. En un mot, on les mettait en dehors

du droit commun. Par suite de ces décrets rigoureux,

et qui, par leur généralité, ne pouvaient manquer de

consacrer de criantes injustices, toutes les affaires

des négociants juifs demeurèrent en interdit pendant

plusieurs années'. Certes, le gouvernement n’était

teuses auxquelles beaucoup d’entre eux se livrent de père en fils

depuis plusieurs siècles.

A ces causes : sur le rapport de notre grand juge ministre de

Injustice et de notre ministre de l’intérieur, notre conseil d’État

entendu, nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1*'. Il est sursis pendant un an, à compter de la date du
présent décret, à toutes exécutions et jugements ou contrats,

autrement que par simples actes conservatoires, contre des culti-

vateurs non négociants des départements de la Saxe, de la Roër,

du Mont-Tonnerre, des Haut et Bas-Rhin, de Rhin et Moselle, de

la Moselle et des Vosges, lorsque les titres contre ces cultivateurs

auront été consentis par eux en faveur des juifs.

Art. 2. Il sera formé, au 15 juillet prochain, dans notre bonne

ville de Paris, une assemblée d'individus professant la religion

juive.

1. Palais impérial des Tuileries, le 17 mars 1808 (
Moniteur du

20 mars).

Titre I. — Art. 1". A compter de la publication du présent dé-
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animé contre eux par aucun fanatisme religieux
;

il

ne songeait qu’à en finir avec des habitudes d’usure

qui avaient pris des proportions exorbitantes; mais

peut-être, à son insu
,
poussé par des plaintes légi-

times ou par des calomnies
, se laissait-il égarer par

des préjugés trop invétérés
, et par des haines reli-

gieuses dont il subissait l’influence sans les partager

directement. On a la preuve de cette fatale préoccu-

pation dans les procès-verbaux de la réunion décré-

cret, le sursis prononcé par notre décret du 30 mai 1806
,
pour le

payement des créances des juifs, est levé.

Art. 2. Lesdites créances seront néanmoins soumises aux dispo>
tions ci-après.

Art. 3. Tout engagement pour prêt fait par des juifs à des mi-
neurs sans l’autorisation de leur tuteur, à des femmes sans l'auto-

risation de leur mari, à des militaires sans l’autorisation de leur
capitaine

,
si c’est un soldat ou un sous-officier

,
et du chef de corps

si c’est un officier, sera nul de plein droit, sans que les porteurs
ou cessionnaires puissent s’en prévaloir, et nos tribunaux ordon-
ner aucune action en poursuite.

Art. 4. Aucune lettre de change, aucun billet à ordre, aucune
obligation ou promesse souscrite par un de nos sujets non com-
merçant au profit d’un juif, ne pourra être exigé sans que le por-
teur prouve que la valeur en a été fournie entière et sans fraude.

Art. 5. Toute créance dont le capital sera aggravé d’une manière
patente ou cachée, par la cumulation d’intérêts à plus de 5 pour
100, sera réduite par nos tribunaux.

Si l’intérêt réuni au capital excède 10 pour 100, la créance sera
déclarée usuraire et, comme telle, annulée.

Art. 6. Pour les créances légitimes et non usuraires, nos tribu-
naux sont autorisés à accorder aux débiteurs des délais conformes
à l’équité.

Titre II. —Art. 7. Désormais, et à dater du 1" juillet prochain

,

nul juif ne pourra se livrer à un commerce
,
négoce ou trafic quel-

conque, sans avoir reçu à cet effet une patente du préfet du dépar-
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tée en 1806, et qui avait pour but, en partie du

moins, d’améliorer la situation des juifs. Quand les

rabbins et les délégués furent réunis, la première

question que le gouvernement leur posa fut celle-ci :

tement, laquelle ne sera accordée que sur des informations pré-

cises et que sur un certificat : 1* du conseil municipal, constatant

que ledit juif ne s'est livré ni à l'usure ni é un trafic illicite: 2* du

consistoire de la synagogue dans la circonscription de laquelle il

habite, attestant sa bonne conduite et sa probité.

Art. 8. Cette patente sera renouvelée tous les ans.

Art. 9. Nos procureurs généraux près nos cours sont spéciale-

ment chargés de faire révoquer lesdites patentes par une décision

spéciale de la cour, toutes les fois qu'il sera à leur connaissance

qu’un Juif patenté fait l’usure ou se livre i un trafic frauduleux.

Art. Id. Tout acte de coounerce fait par un juif non patenté sera

nul et de nulle valeur.

Art. 11. Il en sera de même de toute hypothèque prise sur des

biens par un juif non patenté
,
lorsqu'il sera prouvé que ladite

hypothèque a été prise pour une créance résultant d'une lettre de

change ou pour un fait quelconque de commerce , négoce ou trafic.

Art. 12. Tous contrats ou obligations souscrits au profit d’un

juif non patenté ,
pour des causes étrangères au commerce

,
négoce

ou trafic, pourront être révisés par suite d'une enquête de nos tri-

bunaux. Le débiteur sera admis à prouver qu’il y a usure ou ré-

sultat d’un trafic frauduleux, et, si la preuve est acquise, les

créances seront susceptibles ,
soit d’une r^uction arbitrée par le

tribunal, soit d’annulation, si l'usure excède lO pour 100.

Art. 13. Les dispositions de l’article 4 ,
titre I" du présent décret

,

sur les lettres de change, billets à ordre
,
etc.

,
sont applicables à

l’avenir comme au passé.

Art. 14. Nul juif ne pourra prêter sur nantissement à des do-

mestiques ou gens à gages, et il ne pourra prêter sur nantisse-

ment à d’autres personnes qu’autant qu’il eu sera dressé acte par

un notaire, lequel spécifiera dans l’acte que les espèces ont été

comptées en sa présence et celle des témoins, à peine de perdre

tout droit sur les gages, dont nos tribunaux et cours pourront, en
ce cas

,
ordonimr la restitution gratuite.

Art. 1,'i. Les juifs ne [pourront sous les mêmes peines recevoir

r "
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•c Vous regardez-vous comme citoyens? vous croyez-

vous obligés à obéir aux lois ‘ ? »

Et quand donc avaient-ils désobéi ? A quelle

en gage des instruments, ustensiles, outils et vêtements des ou-

vriers, journaliers et domestiques.

Titre III. — Art. 16. Aucun juif, non actuellement domicilié

dans nos départements du Haut et du Bas-Rhin, ne sera désor-

mais admis à y prendre domicile.

Aucun juif non actuellement domicilié ne sera admis à prendre

domicile dans les autres départements de l’empire
,
que dans le

cas ôù il y aura fait l’acquisition d’une propriété rurale et se li -

vrera à l’agriculture
,
sans se mêler d’aucun commerce, négoce ou

trafic.

Il pourra être fait des exceptions aux dispositions du présent

article
,
en vertu d’une autorisation spéciale émanée de nous.

Art. 17. La population juive dans nos départements ne sera

point admise à fournir des remplaçants pour la conscription
;
en

conséquence, tout juif conscrit sera assujetti au service personnel.

Dispositions générales. — Art. 18. Les dispositions contenues au

présent décret auront leur exécution pendant dix ans
,
espérant

qu’à l’expiration de ce délai
,

et par l’effet des diverses mesures
prises à l’égard des juifs, il n’y aura plus alors aucune différence

entre eux et les autres citoyens de notre empire, sauf néanmoins,

si notre espérance était trompée, à en proroger l’exécution pour

le temps qu’il sera jugé convenable....

Les dispositions de ce décret ne sont point applicables aux juifs

établis à Bordeaux et dans les départements de la Gironde et des

Landes.

1 . On lit dans le catéchisme juif de Bavière
,
au chapitre des De-

voirs : « D. Les lois qui règlent les rapports d’humanité d’un juif

envers un autre juif sont-elles applicables aux non-israélites ? —
R. Évidemment oui, car la loi fondamentale des devoirs ; « Aime
n ton prochain comme toi-même, » s’étend aussi bien aux gentils

qu’aux israélites. Il est écrit : a Si un étranger demeure parmi

n vous dans votre terre, vous ne le maltraiterez point; il sera

et comme s’il était né parmi vous, et vous l’aimerez comme vous-

n mêmes, car vous aussi vous avez été étrangers sur la terre

<t d’Égypte, n
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époque de l’histoire y eut-il une insurrection de juifs?

Môme quand on les dépouillait, quand on les chas-

sait, avaient-ils recours à la violence? Les Juifs,

comme individus
,
étaient-ils moins réguliers que les

chrétiens? Remplissaient- ils les bagnes et les pri-

sons? Leurs ennemis mêmes s’accordaient à rendre

hommage à leurs vertus domestiques. La famille

juive était restée pure aux époques les plus licen-

cieuses. Paria au dehors, le misérable juif, rentré

chez lui, fermait toutes les portes, cachait sa vie aux

ennemis de sa race et de sa foi, et devenait un pa-

triarche. Ils restaient unis entre eux, disait-on : oui,

par une commune oppression et une tîommune mi-

sère. Les juifs ne se mêlaient pas aux autres peuples,

parce que tous les peuples les repoussaient. Ils fai-

saient l’usure ,
il est vrai

;
et souvent même avec une

âpreté, avec une audace déplorable. Mais pourquoi

faisaient-ils l’usure ? parce qu’on leur interdisait de

posséder la terre, d’exercer un métier. Il ne leur res-

tait que l’argent
;
ils en trafiquaient. Quand ils étaient

presque les seuls banquiers du monde, eussent-ils

été honnêtes, humains, généreux, on ne leur aurait

pardonné ni leurs richesses, ni les droits qu’on avait

créés entre leurs mains par des emprunts. Souvent

dépouillés arbitrairement, ils se croyaient, à tort, au-

torisés à chercher de grands bénéfices. Traités en

ennemis, ils rêvaient la vengeance. Chassés de toutes

les carrières ouvertes à l’ambition des hommes, il ne
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leur restait pas d’autre sphère d’activité que la banque

et le commerce. S’ils se jetèrent en grand nombre

dans l’usure, il est juste au moins de reconnaître que

la faute n’en était pas à eux seuls. Ils pouvaient dire

à la société ; « C’est vous qui nous avez faits ce que

nous sommes ! >

Voyons' ensemble, messieurs, quelle est aujour-

d’hui leur situation. Mais songez d’abord à ce que

vous penseriez si l’un de vos députés se levait dans

le parlement, et disait : « Je propose une loi en vertu

de laquelle tous les juifs seront tenus de sortir du ter-

ritoire dans les vingt-quatre heures. Je propose qu’ils

soient dépouillés de tous leurs emplois, exclus de leurs

héritages, et que leurs créances soient déclarées nul-

les
;
que l’on rase leurs synagogues, ou qu’on les con-

vertisse en églises catlioliques
;
qu’on saisisse chez les

libraires tous leurs livres de piété et qu’on les mette au

pilon
;
qu’on brûle leurs livres de controverse, qu’on

en recherche et qu’on en punisse les auteurs. » Que

penseriez-vous, messieurs, d’une pareille proposition?

Eh bien ! elle ne ferait qu’introduire en France et

en Belgique ce qui existe dans la moitié de l’Europe.

Commençons par la Russie. Les juifs sont exclus de

la Grande-Russie
;
non-seulement ils n’y peuvent pas

vivre , mais ils n’y peuvent séjourner plus de viugt-

quatre heures*. 11 y a très-peu de temps qu’un secré-

1. L’empereur actuel a rendu plusieurs ordonnances favorables

à la situation des juifs. Le Ghetto de Moscou a été supprimé.
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taire d’ambassade, portant unnom illustre, a été obligé,

dit-on, de recourir à l’appui de son gouvernement pour

obtenir de passerune semaine à Moscou*. Etcependant,

étrange anomalie, la Grande-Russie n’est qu’une faible

partie de l’empire russe
;

et tandis qu’on en bannit

les juifs avec la dernière rigueur, les autres provinces

de l’empire leur sont ouvertes. Ils y peuvent demeu-

rer, trafiquer, former des établissements; ils y ont

des synagogues ; ils y obtiennent
,
pour leur culte et

pour leurs personnes, la protection de l’État ; ils ne

deviennent criminels qu’en franchissant la frontière

de la province voisine. Les juifs polonais ne sont

tolérés que dans les villes, la campagne leur est inter-

dite, et dans la ville de Varsovie ils ont leur quar-

1. Dans ces derniers temps un grand nombre d’israélites qui

étaient partis pour la Russie ont été repoussés à la frontière de cet

empire parce qu’ils ne se trouvaient pas compris dans la caté-

gorie des juifs auxquels les lois permettent de séjourner en Russie.

Afin d'éviter aux israélites prussiens cet inconvénient, le mi-
nistre de l’intérieur a fait recueillir toutes les lois et ordonnances

actuellement en vigueur qui concernent la résidence des juifs

étrangers en Russie, et il en a adressé des exemplaires aux ré-

gences des provinces
,
avec ordre de les communiquer à tout israé-

lite qui demanderait un passe-port pour la Russie. Voici la sub-

stance de ces dispositions;

1“ Les israélites étrangers arrivant en Russie ne pourront résider

que dans les villes frontières où existent des douanes et des

bourses
,
et encore seulement dans celles d’entre ces villes qui

sont situées dans les provinces où il n'est pas interdit aux juifs

de séjourner. Ils n’y pourront demeurer que pendant l’espace

d’une année, et ils devront se conformer aux lois qui régissent les

commerçants étrangers , c’est-à-dire qu’ils ne sont admis A faire au-

cun autre commerce que le commerce en gros à la Bourse et dans
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tier déterminé, comme à Rome’. Il leur est dé-

fendu de tenir des cabarets et des débits de liqueurs,

et d’habiter dans une maison où un chrétien donne à

boire
;

ils ne peuvent acquérir de biens-fonds : on

leur permet seulement d’acheter, à des prix très-

onéreux
,
des terres incultes pour les coloniser

;
et

quand ils ont colonisé à leurs frais vingt-cinq familles

juives
,

ils obtiennent enfin le droit de devenir eux-

mêmes propriétaires. 11 ne leur est pas permis non

plus d’acheter une maison en pierre
;

ils ne peuvent

les limites du district douanier. Toutes les autres affaires com-
merciales leur sont formellement interdites. A leur arrivée, ils

sont ténus de présenter, outre un passe-port complètement en

règle, des pièces constatant que leur séjour en Russie est indis-

pensable pour eui-raêmes ou pour les personnes qui les y auraient

envoyés. Les juifs étrangers n’ont pas le droit de visiter les foires

dans l’intérieur de l’empire , à moins qu’ils n’en aient obtenu une

autorisation spéciale du gouvernement.
2“ Les Israélites étrangers pourront entrer en Russie pour y

suivre des procès ou autres affaires judiciaires; mais à cet effet ifs

devront produire des documents authentiques qui prouvent l’exis-

tence réelle de tels procès ou affaires
,
qui indiquent les lieux où

ceux-ci sont pendants , et qui démontrent surtout la nécessité de la

présence personnelle du voyageur.

3° Les juifs étrangers qui se proposent de créer en Russie des

fabriques ou des manufactures seront admis à s’y établir, à la

charge de prouver préalablement qu’ils possèdent des moyens pé-

cuniaires suffisants pour la fondation de pareils établissements

pour leur propre compte.

4“ Enfin l’entrée en Russie sera libre pour les juifs étrangers

qui
,
avec la permission du gouvernement ou des autorités admi-

nistratives, viendront y remplir les fonctions de rabbin ou exercer

la profession de médecin.

1 . Les quartiers Nowowiniarska et Franciskanska.
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acheter qu’une maison en bois, et, quand ils l’ont

achetée, ils sont obligés de la faire reconstruire en
pierres dans un court délai. Tous ceux d’entre eux

qui demeurent hors de Varsovie payent un droit pour

y entrer : on leur délivre un billet daté qu’ils doivent

présenter à toute réquisition, et qui n’est valable que

pour un seul jour. S’ils restent un jour de plus à

Varsovie, nouvel impôt, nouveau billet; et ainsi

pour chaque journée si leur séjour se prolonge.

Cet impôt s’élève
,
par an, à un demi-million. Un

autre impôt, plus bizarre, est frappé sur la barbe.

Les juifs aiment à porter une longue barbe : ils sont

obligés pour cela de payer une somme
, et d’en por-

ter sur eux le reçu, sans quoi le premier agent de

police peut les mener chez le barbier. Un troisième

impôt a un caractère plus odieux encore
, car il con-

stitue une véritable impiété. C’est celui qui porte sur

la viande-cacher, c’est-à-dire sur la viande préparée à

la boucherie d’après le rituel des juifs. C’est un véri-

table impôt sur le culte. On l’a établi en 1812; il a

pour conséquence de priver toute la population pau-

vre de l’usage de la viande. 11 va sans dire qu’on n’a

pas oublié les livres et l’enseignement. La vente des

livres de controverse est interdite
; les livres de prières

sont soumis à la censure. L’éducation élémentaire est

entravée par tous les moyens : point d’écoles rurales
;

si les juifs demandent à en fonder à leurs frais, on le

leur refuse; s’ils veulent envoyer chaque jour leurs

20
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enfants à Varsovie, ils sont assujettis chaque jour au

droit d’entrée, qui devient alors CAorbilant. Enfin,

|)onr dernier malheur, ils sont soumis comme les

autres à la conscription, et dans une proportion plus

forte que les autres
;
et il ne s’agit pas là de huit ans :

le senice militaire dure vingt-cinq ans; ni d’une

carrière, car tout avancement leur est refusé. Un
juif ne peut pas être même sergent. Voilà la situa-

tion des juifs en Pologne ; et il y en a plus d’un demi-

million.

En Prusse, le culte Israélite est toléré’; on peut

dire qu’il est traité avec faveur depuis quelques

. années , car les juifs ne sont plus astreints à porter

sur leurs vêtements une marque extérieure de leur

religion
;

il y a même une loi de l’État qui proclame

la liberté absolue de tous les cultes : c’est l’article 12

de la constitution du 21 janvier 1850. Mais si la con-

stitution appelle les juifs à tous les emplois, l’État les

repousse impitoyablement de tous les degrés de la

1. Malgré le paragraphe de la constitution qui reconnaît la

liberté des cultes, on distingue en Prusse quatre catégories de

religions : 1° Les communions expressément reconnues; il y en a

deux : la communion évangélique et le catholicisme; 2“ les com-
munions reconnues, mais non privilégiées; il y en a quatre:

les séparatistes (ou vieux luthériens)
,
les frères moraves, les uni-

taires de Bohême et les réformés français; lt° les cultes tolérés,

|)arini lesquels il faut compter les quakers, les sectateurs de

Ronge, les grecs et les juifs; 4* enfin, les sectes nouvelles, obligées

de solliciter du gouvernement la permission d'exister.

Les religions tolérées, et le judaïsme par conséquent, n'ont pas le

droit de célébrer un culte public.
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hiérarchie. Ils ne peuvent être ni magistrats
,
ni ofli-

ciers, ni professeurs. La carrière des fonctions leur

est interdite dans un peuple de fonctionnaires*, fl y a

quelques années, un député
, M. Wagener, demanda

à la seconde chambre la suppression de cet article 12,

qui n’était alors et qui n’a été depuis qu’une lettre

morte. Loin de se montrer favorable à celte proposi-

tion, la commission nommée par la chambre rap-

porta un pi ojet de loi ainsi conçu : « La liberté de la

confession religieuse, de l’union des corporations

religieuses
,
et de l’exercice privé et public des cultes,

est garantie, La jouissance des droits de bourgeoisie

est indépendante de la confession religieuse. Aucun

empêchement ne peut être apporté à l’exercice des

droits de bourgeoisie et des droits civils pour cause

d’opinions religieuses. La régularisation des droits

civils des citoyens non chrétiens sera l’objet d’une

législation spéciale. » Après deux heures de discussion

dans la séance du 6 mars 1856, le projet de la com-

1. L’article 12 de la constitution prussienne du 31 janvier 1830

est ainsi conçu : « La jouissance des droits civils et politiques est

indépendante de la confession religieuse. i M. Wagener, qui l’at-

taqua en 1836, est l’ancien rédacteur en chef de la Gazette de la

Croix. Il demandait l'abolition de ce paragraphe, «attendu, di-

sait-il, que le principe dont il est l’expression est contraire à ceux

d’un État chrétien. » Cette proposition fut appuyée par vingt-neuf

membres. Elle donna lieu à 264 pétitions qui ont été recueillies

par un écrivain très-distingué, M. le docteur Philippson
,
grand

rabbin de Magdebourg
,
sous ce titre : Der Kampf der Preuzischen

B Juden fùr die sache des Gewissensfreiheit. Magdebourg et Leip-

zick, 1856.
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mission fut écarté comme inutile, et la proposition de

M. Wagener comme attentatoire à la constitution et

aux droits de l’humanité. Les juifs continuent à être,

aux termes de la loi, les égaux de leurs concitoyens,

et à subir, dans la pratique, un véritable ostracisme \

La même oppression pèse sur eux dans la plupart des

États de l’Allemagne. C’est pourtant là, comme on sait,

le pays de la philosophie ; et la métaphysique, à peu

près bannie du reste du monde, est enseignée en paix

dans toutes les universités allemandes. 11 est permis

à un philosophe de nier Dieu dans sa chaire
;

il ne

l’est pas à un juif de monter dans une chaire où il

enseignerait l’unité de Dieu. Dans la Hesse électorale,

la constitution, qui ne date que de 1852, interdit aux

juifs de siéger dans les états*. Dans le duché de

Meiningen
, ils ne peuvent être ni électeurs, ni élus,

ni jurés
,
ni fonctionnaires publics, ni même avocats

ou avoués. La loi qui les^ exclut ne date que d’hier.

Dans le Mecklembourg, ils avaient obtenu, en 1848,

les droits de citoyens. Ils en ont profité pour acquérir

des terres. Mais le gouvernement local ne l’entend

pas ainsi
;
et faisant revivre une interdiction antérieure

1. Il y a des exceptions, mais en très-petit nombre, et par fa-
^

veur spéciale. Ainsi on a nommé un juge israélite au tribunal de

Berlin, en lui interdisant de siéger dans les causes où il y a pres-

tation de serment.

2. Voici les termes de la loi : « La jouissance des droits politi-

ques dépend de la confession chrétienne. » Constitution d u 1 3 avril

1852, § 20.
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• à l’année 1848 , il assigne les nouveaux propriétaires

devant les tribunaux en résiliation de leurs marchés’.

Cette contradiction rappelle la condition des catho-

liques suédois, émancipés, quoique incomplètement,

par la Constitution du 6 juin 1809, et contre lesquels

les tribunaux continuent à sévir d’après les prescrip-

tions des lois anciennes, virtuellement abrogées pai'

la Constitution. Pendant que les tribunaux mecklem-

bourgeois, hautement désavoués par le sentiment

public, veulent faire de la Constitution de leur pajs

une lettre morte à l’égard des juifs
,
les négociants

d’Augsbourg et le collège des bourgmestres péti-

tionnent contre l’admission des familles juives dans

cette ville : tristes débats, où l’on trahit la religion

en l’invoquant, et où le fanatisme religieux sert de

couverture à de sordides intérêts !

En Autriche, c’est bien pis encore. Jusqu’en 1849,

1 . Lettre adressée de Schwerin
,
le 4 décembre ,

à la Boersen -

halle de Hambourg : « Notre diète va aussi avoir à s’occuper des

droits des israélites. Les juifs ont acquis, depuis 1848, le droit de

citoyens dans les villes
, et en même temps la faculté inséparaUc

d’acheter des terres. Depuis quelque temps l’exercice de ce droit

leur est interdit par ordre du gouvernement, parce qu’aux termes

de l’article 377 de la convention, les juifs ne peuvent pas posséder

des terres dans le Mecklembourg. Les villes ont protesté contre

cette interdiction; la haute cour d’appel s’est même prononcée

contre le gouvernement dans cette question
,
et a déclaré que la

faculté d’acquérir des terres n’est qu’un corollaire nécessaire du

droit de citoyen dans les villes. La diète vient de nommer une

commission chargée de l’examen de la question; et la ville de

Schwerin a aujourd’hui même réélu pour son représentant M. Ber-

nard Cohen
,
qui appartient à la religion juive. »
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iiou-seulement les Israélites de Bohême soumis à l’au-

torité de l’empereur n’étaient pas citoyens; non-seu-

lement ils ne pouvaient acquérir de terres
;
mais ils ne

pouvaient se marier sans une autorisation préalable,

et cette autorisation ne leur était accordée qu’au fur

et à mesure de l’extinction des chefs de famille. Le

nombre de juifs mariés étant fixé à l’avance, il

fallait, pour prendre femme, attendre qu’un Juif

marié fût mort. Dans l'intervalle, on vivait en concu-

binap:e, même si l’on était marié par le rabbin, et on

ne donnait le jour qu’à des bâtards. L’année 1849

anéantit cette loi, et bien d’autres. Puis la révolution

disparut; l’ordre se lit, et avec l’ordre revint aussi, pour

les juifs, la sei*vitude. Toutes les concessions furent re-

tirées
;
et il fallut opter de nouveau entre sa conscience

et les droits les plus sacrés du père et du citoyen’.

Jusqu’où pousserons-nous cette revue, messieurs?

Elle devient inutile. Vous voyez trop maintenant où

en est la tolérance. Pourquoi parler du Ghetto de

Rome, où le pape Paul IV relégua les juifs en 1556,

en les obligeant à vendre tous leurs immeubles
,
à

1. La même loi sur les mariages existe en Bavière. Il est digne

de remarque qu’en Bavière , où les juifs n’ont pas les droits civils

,

ils jouissent des droits politiques. II y a un Israélite dans la cham-

bre des députés. Notons aussi que les Juifs sont assez libres dans

plusieurs des provinces autrichiennes. Il y a beaucoup d’officiers

juifs dans l’armée et de fonctionnaires juifs dans les administra-

tions publiques de l’empire; mais leur religion est un obstacle

presque insurmontable pour leur avancement.
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porter un chapeau jaune, et à se borner au com-

merce des vieux habits? La police du s’était

relâchée au commencement de ce siècle
;
mais après

la mort de Pie VII
,
il y eut un redoublement de ri-

gueur
,

et les chaînes qui tiennent pendant la nuit

la population juive prisonnière, furent fermées à

l’entrée des rues à huit heures. A l’avénement de

Pie IX, nouvelle tolérance de la police; mais tout a

recommencé en 1849, et aujourd’hui môme les chaî-

nes sont tendues chaque soir. Les juifs de Rome, en-

tassés dans un quartier malsain et trop petit pour la

population , ne peuvent ni remplir une fonction, ni

posséder une terre, ni s’engager dans l’armée, ni

suivre les cours de l’université
,
ni se faire médecins

ou avocats*. Et comment seraient-ils libres en Italie,

1. Les Arehirei israélites du 1" janvier 18&7 contiennent la

pièce suivante : « Inquisition de Ferrare. 11 est par la présente

permis au juif natif de Ferrare, de s’absenter pendant l’es-

pace d’un mois
,
afin de se rendre à Bologne pour affaires commer-

ciales, sous la conditiou expresse que sa conduite sera exempte

de toute offense, soit contre notre sainte religion, soit contre les

bonnes mœurs
,
durant son absence du Ghetto

,
et que

,
dès qu’il sera

de retour
,

il remettra au plus tôt la présente à l’iuquisition et ne

pourra plus s’absenter sans nouvelle permission écrite; déclarant

que la présente licence sera de nulle valeur si le porteur, dès son

arrivée au lieu de sa destination
,
ne la présente immédiatement

,

à l’évêque, à l’inquisiteur, ou à leur vicaire dudit endroit, et s’il

n’y fait apposer leur visa. Elle sera également sans valeur si les

mêmes personnages croient, par de justes raisons, ne devoir pas

y avoir égard....

a Ferrare, le .... nov. 185G.

tt Pour le vicaire du saint-office,

« Fr. Ph. Mrngiii, des frères Prêcheurs. »
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dans un pays où les catholiques mômes risquent

d’ôtrc emprisonnés s’ils n’accomplissent pas le devoir

pascal
;
où les évêques rappellent dans leurs mande-

ments les lois du moyen âge qui condamnaient les

blasphémateurs à la flagellation, à l’exil ou à la

mort'
;
où les inquisiteurs provoquent publiquement

à la délation
,
en allouant aux dénonciateurs le tiers

des amendes encourues*? Pour l’Espagne, on sait

qu’elle est au premier rang parmi les ennemis des

juifs. Après avoir chassé les Maures de la péninsule,

Ferdinand et Isabelle crurent compléter leur ou-

vrage en en faisant sortir aussi les Israélites. Huit

cent mille sujets espagnols se trouvèrent tout à coup

sans patrie. Quatre ans après, en 1496 , le Portugal

imita cet exemple, et les juifs portugais furent obli-

gés de se réfugier à Bordeaux et dans le midi de la

France. Quelques-uns furent s’établir en Hollande,

1. «Nous nous abstiendrons de rappeler de quels châtiments sé-

vères Dieu, dans les saintes Écritures
,
a ordonné de punir le blas-

phème, la non-observance des fêtes, la profanation des églises, la

violation du jeûne et l’immoralité. Nous ne rappellerons pas non

plus de quelle manière les lois civiles et canoniques punissent ces

crimes. Tout le monde sait que, d’après le caractère du crime et

des personnes et selon les circonstances des temps, les peines or-

dinaires ont toujours été soit l’excommunication, soit la prison,

soit l’amende
,
soit la flagellation , soit l’exil

,
soit même la mort. »

(Mandement du cardinal-évêque d’Osimo.)

2. Édit de Mgr Patrizi, président du tribunal de l’inquisition,

janvier 1856; Édit général du saint-office promulgué par le P. To-

maso Vincenzo Airaldi, inquisiteur pour les villes et diocèses

d’Ancône
,
Cosimo

,
etc.
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OÙ leur colonie a prospéré. Le roi Emmanuel or-

donna que les enfants au-dessous de quatorze ans

seraient retenus par force en Portugal, et baptisés.

On vit des parents tuer leurs enfants et se tuer après

eux. Depuis longtemps les juifs sont rentrés en

Portugal; mais aujourd’hui même il n’y en a pas

en Espagne, ou, s’il y en a, ils cachent leur reli-

gion. Ils ne peuvent pas avoir d’état civil, car la

loi ne commet aucun magistrat pour recevoir les

actes de naissance et de décès et pour présider aux

mariages
;
les curés catholiques sont seuls chargés de

constater la naissance ou la mort et de légitimer les

unions. Et pourtant, presque chaque année, un souffle

libéral passe sur l’Espagne. On y a perdu le fanatisme

de la royauté
;
mais on y a retenu quelque chose du

fanatisme religieux : c’est le terroir de l’inquisition*!

Il serait trop triste de montrer les juifs opprimés

dans la plupart des cantons suisses. Ces restes de

barbarie font trop de mal
,
quand on les retrouve

sur le sol de la liberté. Et pourtant, comment ne

pas parler de l’Angleterre et de M. Lionel Rothschild?

L’Angleterre est un pays libre. Elle veut, elle croit

l’étre. Non-seulement elle est libre
;
mais elle aspire

1. Voici les termes d’une circulaire récente du ministre de l’in-

térieur : « Les décrets royaux rétablis ne permettent aucune con-

troverse sur les matières religieuses
;

il ne sera pas permis non

plus de discuter l’opportunité de la conservation en Espagne de

l’unité religieuse, jadis héroïquement défendue par les Espagnols

au prix de leur sang, a
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à représenter la liberté dans le monde : noble tâ-

che! grande ambition! Elle s’est signalée pour la

répression de la traite des nègres. Elle cherche ses

alliances, elle exerce son influence, à quelques dé-

faillances près
,
dans le sens de la liberté. Elle a chez

elle la liberté de la presse sans limites. Elle a, au

plus haut point, la liberté du foyer domestique. Elle

ne connaît ni les arrestations arbitraires, ni les ma-

nœuvres souterraines de la police, ni les condamna-

tions administratives. Elle laisse, avec l’indilférence

de la force, toutes les opinions se produire. C’est la

terre promise des prophètes
; le premier venu peut

sans crainte y prêcher une religion nouvelle. Si la

haine du papisme y a persisté
,

il faut dire que c’est

surtout dans les classes illettrées
, et que cette haine

contre l’Église romaine est plutôt politique que reli-

gieuse dans son origine et dans ses effets. Après

tout, les catholiques sont aujourd’hui émancipés
;

ils

jouissent de tous leurs droits ; ils fondent des églises,

des hôpitaux, des écoles, des bibliothèques; ils siè-

gent dans les deux chambres du parlement. Cepen-

dant les juifs
,
qui ont toujours été accueillis en An-

gleterre, qui n’y rencontrent pas d’hostilité, ne peu-

vent pas entrer dans la vie politique. Ils ne sont frap-

pés d’aucune indignité personnelle
;

ils peuvent être

élus; mais, une fois élus, ils ne peuvent pas prendre

possession de leur siège, car il faudrait pour cela

prêter un serment qui est une abjuration. Le ser-
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ment commence par ces mots ; « Je jure sur la foi

d’un chrétien.... >• C’est l’unique obstacle qui retient,

depuis tant d’années, M. Lionel Rothschild sur le

seuil du parlement. Pi’est-ce pas un grand spectacle,

messieurs? Qu’on vienne nous dire après cela que le

serment n’est rien, qu’on peut sans rougir, sans

trembler, invoquer le nom de Dieu pour un parjure !

que c’est une pure formalité, dont les âmes fortes se

rient ! qu’on ne fait rien, qu’on n’arrive à rien avec

des scrupules ! qu’un opprimé fait un métier de

dupe
,
quand il recule devant le serment dicté par

l’oppresseur! qu’il vaut mieux jurer aujourd’hui, et

demain venger cette injure en même temps que les

autres ! que les électeurs de M. Lionel Rothschild le

nomment quoique juif, le sachant juif, pour qu’il

prête serment
,
et l’absolvent d’avance du mensonge

et du parjure! Grand Dieu
,
dépend-il d’un homme

ou d’un peuple de délier une conscience de l’obliga-

tion morale? Y a-t-il , sous le ciel
, une force ou une

loi qui soit au-dessus delà loi de Dieu? Serons-nous

fidèles à une parole d’honneur, après avoir violé un

serment? Dieu est-il si peu de chose qu’on puisse

l’outrager impunément à la face d’un grand pays, et

dans le sanctuaire même de la loi ? Qu’est-ce donc

que la loi sans Dieu, sinon l’expression brutale de la

force? Et qu’est-ce qu’un peuple sans Dieu, sinon

une coalition d’intérêts qui n’a de valeur qu’aulant

qu’elle profite? Quand M. Lionel Rothschild se lève
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dans la chafnbre des communes, et quand, après

avoir écouté la lecture du serment
, il déclare que sa

conscience lui défend de jurer, il agit en homme et

en citoyen. Il fait un grand acte religieux. Il donne

une grande force au principe de la liberté. Il l’em*

porte pour ainsi dire avec lui en sortant de cette

chambre. Il n’est pas un de ses collègues qui ne

rougisse à son banc et qui ne comprenne que

la justice vient d’étre violée , car un citoyen a été

exclu, à cause de sa croyance, de l’exercice de son

droit.

Il est consolant, messieurs, de reconnaître que si

la chambre haute persiste à maintenir le serment et

par conséquent l’exclusion*, la chambre des com-

munes a voté quatre fois pour les détruire; et

que les électeurs de la Cité de Londres ont réélu

quatre fois M. Lionel Rothschild, lis ne se sont

pas bornés à cette démonstration en faveur de la

liberté de conscience. M. David Salomons ,
l’avant-

dernier lord maire, était un israélite. Je voudrais

avec passion
,
avec quelle passion ne voudrions-nous

pas tous en ce moment
,
que cette énergie des élec-

teurs anglais fût partout suivie
,
et que

,
dans tous

les États où la constitution a gardé des traces de l’in-

tolérance, l’opinion fût unanime pour réclamer les

droits de la libre pensée, et ce que je pourrais ap-.

1 . Par une majorité de 110 voix contre 78 ,
vote du 23 juin 1856.
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peler, messieurs, au milieu de vous, ravénement

de la raison! Hélas ! vous le savez, vous en avez vu

des preuves : loin de venir en aide à la liberté
, au

progrès, on les entrave. Je pourrais faire une longue

histoire de l’intolérance protestante
,

sans parler

même de la chambre des lords, de la situation de

l’Irlande, de celle de la Suède *, des dernières émeutes

pour la musique du dimanche*, et des persécutions

contre les ministres wesleyens. Mais parlons de ce

qui est plus près de nous, et, pour ainsi dire, de nos

malheurs domestiques.

Un parti s’est formé au sein du catholicisme, qui a

déclaré la guerre à toutes les conquêtes de la raison

et à la raison elle- même. Ce parti ne s’est pas con-

stitué tout d’un coup
, ou du moins il n’a pas avoué

dès le premier jour toutes ses visées. La société lui

était trop hostile au début; il a dû s’y prendre à plu-

sieurs fois pour se faire sa place.

1. L’archevêque d’Upsal disait il y a quatre ans, lorsqu’il était

ministre des cultes : « Le gouvernement suédois n’a de devoirs

qu’envers les fidèles de l’Église luthérienne. »

2. On sait que la chambre des lords a failli troubler la tranquil-

lité de Londres
,
en empêchant la musique des régiments de jouer

le dimanche dans les lieux de promenade. Le protestantisme n’est

pas moins puritain en Amérique. Voici une loi de l’État de New-
York : « Personne ne mettra en vente le dimanche aucune mar-
chandise, ni fruits, ni légumes

,
ni aucun article de commerce

,

excepté la viande
,
le lait et le poisson

,
qui pourront être vendus

seulement jusqu’à neuf heures du matin. Passé cette limite, les

articles exposés seront confisqués au profit des pauvres. »

31

Digiiized by Google



242 LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

En effet, vous le savez, messieurs, depuis la révolu-

tion française, malgré tous les efforts tentés sous la

Restauration pour rétablir l’intime alliance de l’État

et du clergé, la société est devenue essentiellement et

irrévocablement laïque. 11 n’est pas vrai, comme on

l’a dit à tort des deux côtés, qu’elle soit devenue

atbée
;
elle est fondée sur le sentiment religieux et

sur la vérité religieuse
,

mais en dehors de tout

dogme positif et de toute influence cléricale. Le

monde moderne marche vers le progrès dans tous

les sens, dans l’ordre de la pensée pure et dans l’or-

dre des applications pratiques : il ne peut plus s’em-

prisonner dans des lois immobiles, s’ôter la liberté

de reviser son code
,
de discuter ses croyances

, de

découvrir ou tout au moins de chercher des vérités

nouvelles. Après tant de luttes sanglantes entre

les diverses Églises , ce n’est pas une Église qui a

triomphé dans la grande et décisive bataille qui a

clos le xviii' siècle et inauguré le xix*; c’est la li-

berté de penser. Désormais
,
quoi qu’on fasse , l’État

ne peut plus s’appuyer sur une religion
;

ce sont

au contraire les religions qui demandent à s'appuyer

sur l’État pour obtenir de lui un budget, le matériel

du culte
,
et une protection nécessaire. Tels sont les

principes conquis. Il s’en faut bien
,
nous venons de

le voir, qu’ils soient partout reconnus, et surtout

qu’ils soient réalisés dans la pratique
;
mais ils le se-

ront : on le voit, on le sent; et il y a quelques aimées

,
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il semble que le monde marchait vers eux plus ra-

pidement. Les uns attendaient tout de l’avenir, et

croyaient que les anciens dogmes avaient fait leur

temps
;
les autres, convaincus de la légitimité de leur

foi , suivaient sans inquiétude le mouvement de l’hu-

manité se précipitant dans sa carrière
,
parce qu’ils

se croyaient sûrs de la ramener à leurs doctrines re-

ligieuses*, sans autre secoui's que la discussion libre

et l’évidence.

C’est au milieu de cette société qui se détour-

nait des controverses religieuses, précisément parce

qu’elle considérait les droits de la conscience comme

à jamais établis, que quelques esprits inquiets et

mécontents ont jeté le cri d’alarme. Ils se sont dits

opprhnés dans leur foi, uniquement parce que tout

le monde jouissait avec eux et autant qu’eux de la

liberté. L’émancipation de la société, restée reli-

gieuse
,
mais refusant désormais d’enchainer l’essor

de la pensée au profit d’un dogme particulier, leur a

paru une sorte de rébellion contre la volonté de

Dieu ; comme si Dieu, en nous faisant raisonnables

et libres, ne nous avait pas destinés à diriger nous-

mêmes, à nos risques, nos pensées et nos actions , et

comme s’il avait besoin
,
pour faire triompher la vé-

rité, du secours de la force brutale. C’est un grand

malheur pour un parti
,
de méconnaître à la fois la

puissance de la vérité et la dignité de l’intelligence

humaine.
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Dans la situation nouvelle faite par les événements

aux religions positives, que devaient faire les catho-

liques ? Ce qu’ils ont fait, et ce qu’ils font encore en

grand nombre ; en appeler aux véritables armes de

la foi
,
c’est-à-dire à la charité, aux bonnes œuvres

,

aux saints exemples , à la démonstration ; séparer

avec soin ce qui est de l’essence du catholicisme, et

ce qui tient à des préjugés surannés
,
à des intérêts

mondains, à des passions humaines; montrer à ce

siècle, irrévocablement libre
,
que la religion ne cho-

que pas la raison, et qu’elle peut se concilier avec le

progrès et la liberté. Voilà une conduite à la fois

honnête, prudente et habile. Mais ce n’est pas ainsi

qu’a voulu lutter le parti ardent dont je vous parle.

Loin de là
;
après avoir suscité , il y a plusieurs an-

nées
,

peut-être sans nécessité et à coup sûr sans

modération, la question des mariages mixtes en

Prusse et en Suisse; après avoir agité le Piémont et

l’Espagne par des prétentions au moins intempes-

tives, il inquiète en ce moment même près de dix-

huit millions de non-catholiques qui font partie de

l’empire d’Autriche. Il pousse l’Espagne à une poli-

tique provocatrice ;
il entreprend en France une cam-

pagne contre les libertés de l’Église gallicane
,
dans

l’espérance
,
à ce qu’il semble

, de trouver la France

en 1857 plus religieuse qu’elle ne l’était sous LouisXIV;

il attaque en Belgique des droits qui résultent avec

évidence de la constitution du pays
;

il semble pren-

Digitized by CoogI



TROISIÈME LEÇON. 24:J

dre à tâche dans toute l’Europe de jeter le défi à l’o-

pinion libérale, en ramassant les thèses les plus

impopulaires, en jetant l’injure et le dédain aux prin-

cipes les plus consacrés.

Voyez-le
,
par exemple, en Autriche. On sait que

l’empereur François II a signé récemment avec la

cour de Rome un concordat qui a pour but avoué

d’effacer toutes les traces du joséphisme et de la ré-

volution française
, et de replacer les peuples, à l’é-

gard de la cour de Rome, dans l’état où ils étaient au

commencement du xvii* siècle*. Eh bien, à peine ce

concordat a-t-il été signé, que les évêques, et prin-

cipalement les évêques lombards
,
ont annoncé l’in-

tention de l’exécuter à la rigueur, et d’étendre leur

censure sur tous les ouvrages, sur la presse, sur la

police de la librairie , et même sur les théâtres. Il

va sans dire qu’ils ont réclamé en même temps la

haute direction des universités et des écoles. Plusieurs

ordonnances ont été rendues sous leur inspiration

,

parmi lesquelles il faut citer l’ordonnance sur le re-

pos du dimanche*, et l’ordre du jour sur l’observation

1. Voir le concordat autrichien à la fin du volume, p. 387.

2. Les jours de grande fête, tout commerce est interdit sur )a

voie publique, à l’exception de celui du lait, autorisé jusqu’à neuf

heures du matin; de celui des cierges, images de saints, livres de

prières, etc. Les marchands de comestibles et les pharmaciens

tiendront leurs portes à moitié fermées, etc. Les danses et les di-

vertissements commenceront à quatre heures, et les concerts à midi.

Les théâtres seront fermés pendant la semaine sainte
;
et les bals
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du carême par les soldats et officiers de l’armée

L’administration autrichienne, animée d’un esprit de

corps très-puissant, et jalouse de ses prérogatives, a

été obligée de résister dès le premier jour. C’est pour

elle un devoir d’autant plus strict que, sur quarante

millions de sujets de l’empereur, dix-huit millions

au moins n’appartiennent pas à la religion domi-

nante*.

En France et en Belgique, où il n’y a pas de nou-

veaux concordats , le parti de l’intolérance se borne

à faire à la philosophie une guerre théorique. U l’a

faite avec habileté , il faut en convenir, et il a même
remporté dans les commencements quelques succès

interdits pendant l’avent et le carême
,
et jusqu’au premier diman-

che après Pâques.

1. Ordre du jour du 18 janvier. Conformément à une intima-

tion du vicariat militaire apostolique en date du 18 décembre 1855,

les dispositions suivantes sont prescrites pour le carême et la se-

maine sainte de cette année :

1° Tous les généraux, officiers, etc., s’abstiendront de manger
delà viande les vendredis, etc., etc. 4° La confession de Pâques

commencera le P' dimanche de carême et se terminera le 1*' lundi

après la Pentecôte. 5“ Du reste, le révérend évêque espère que les

croyants catholiques reconnaîtront la clémente indulgence des

prescriptions relatives au carême, et qu’ils s’efforceront de les

compléter par la fréquentation assidue du service divin, etc.

2. C’est pour cela que le concordat n'a pas donné i la religion

catholique le titre de religion d'Etat
;
mais on y a amplement sup-

pléé en établissant dans le 1” article que la religion catholique,

apostolique et romaine
,
sera toujours conservée en parfaite con-

dition dans toute l’étendue de l'empire d’Autriche et dans toutes

les provinces qui le c -'mposent
,
avec tous les droits et toutes les

prérogatives dont elle doit jouir en vertu de l’ordre établi par

Dieu et les lois canoniques. »
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éphémères. D'abord il s’esl attaché à mettre en

lumière les contradictions qui subsistent toujours

dans toute société humaine
;

il les a exagérées ; il a

repris une à une les catastrophes qui ont signalé

l’avénement de la liberté, et ce qui était le résultat

de la lutte, il Ta présenté comme étant le résultat du

principe. La liberté elle-même
,

il l’a appelée la ré-

volution, ce qui est aussi juste que si l’on confondait

une paix victorieuse avec la guerre
;
et contre la ré-

volution il n’a cessé d’accumuler
,
tantôt de bonne

foi, presque toujours à bon escient , les plus atroces

calomnies. Pendant ce temps-là , on nous vantait les

délices du grand siècle
;
ou, remontant plus haut, on

tentait, à l’aide d’une réaction dans les arts, la

réhabilitation du moyen âge.

Le monde, disait-on, n’avait rien gagné à la li-

berté
, que de vivre dans l’anarchie ou dans de per-

pétuelles terreurs. La loi athée n’avait fait qu’armer

les hommes l’un contre l’autre et, dans la même
famille, le fils contre le père. Les codes n’étaient

plus qu’un contrat d’intérêts, et toute la morale était

dans les codes.

Il n’en était pas ainsi autrefois, disait-on encore,

quand la religion sacrait et conseillait les monarques.

L’État était une grande famille dont le roi était le

père
,
et dont les lois, inspirées par la religion, fai-

saient régner partout la volonté de Dieu par la volonté

du prince. Alors chacun se contentait de sa place.
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parla cerlilude d’y rester; la propriété était invio-

lable; la famille était unie, parce qu’elle était une

partie indispensable d’un tout analogue à sa propre

essence. L’esprit humain ne s’agitait pas dans le

vide, poussé par une ambition sans bornes; il était

dominé au dedans par la foi, au dehors par l’autorité

royale, et la force qu’il tourne aujourd’hui contre

les principes les plus nécessaires ne se dépensait

qu’en œuvres conservatrices.

Tels sont les tableaux qu’on ne cessait de nous

présenter, en dépit de l’histoire, qui peignait le passé

sous d’autres couleurs, et de toutes les aspirations de

la société moderne
,
pour laquelle la liberté est de-

venue aussi nécessaire que l’air respirable. Lorsqu’on

a songé à passer de la théorie et de la déclamation

aux œuvres
, comme il n’était guère possible d’atta-

quer les gouvernements, les constitutions, les char-

tes, de demander la restauration de la noblesse et

des droits féodaux , et de placer la cour de Rome

au-dessus des royautés purement temporelles, on

s’est conformé aux circonstances; on a cherché dans

la société moderne un point vulnérable, mal sur-

veillé, et qui
,
pensait-on

,
serait défendu avec mol-

lesse : on s’en est pris à l’éducation.

Vous vous rappelez, messieurs, que c’est par là

qu’on a commencé. On a demandé une pail, une

plus grande part dans l’éducation de la jeunesse; et

enfin, on a voulu la tirer à soi tout entière. On a
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alarmé les familles chrétiennes. Comment pouvaient-

elles laisser leurs enfants dans les mains des philoso-

phes? Ces philosophes, messieurs, j’entends les phi-

losophes universitaires, étaient les plus doux et les

plus timides des hommes. Ils revendiquaient les droits

de la raison, mais ils s’interdisaient eux-mêmes de

combattre la révélation
;
et ils ouvraient au clergé, à

deux battants, les portes, de leurs collèges. Il n’im-

porte : on en fit des ennemis de la foi. Ce n’était pas

assez; on voulut que leur enseignement fût immoral,

et l’on publia, pour le démontrer, d’ignobles pam-

phlets, tous remplis des calomnies les plus dégoû-

tantes. Tel homme qui avait passé sa vie à défendre

la cause du spiritualisme et à soutenir la personnalité

divine, fut traité de matérialiste et de panthéiste ;

grand mot que le vulgaire ne comprenait pas, et

qui n’en a que plus sûrement fait fortune. De la

philosophie à la liberté et à la raison, il n’y avait

qu’un pas, vous le sentez; ou plutôt, philosophie,

raison et liberté
, ce sont trois mots et une seule

chose. Voilà comment, en très-peu de temps, la

question d’école s’est transformée, et est devenue une

lutte directe contre la liberté et la raison. Quelle

est-elle, cette raison? Que nous veut-elle? Elle a fait

la révolution française ! C’est précisément ce qui la

condamne. Elle a inspiré Voltaire et Rousseau, deux

impies! Elle ne sait qu’élever système sur système;

autant en emporte le vent. N’avons-nous pas le caté-
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chisine? Les philosophes sont bien bons, en vérité,

de se donner tant de peine! Mes amis, il n’y a rien

à découvrir. Le premier petit pâtre qui a causé huit

jours avec son curé en sait autant que vous sur

toutes choses. Vous invoquez la liberté de conscience,

et le droit qu’a tout homme de chercher librement

la vérité? Mais il n’y a pas de liberté de conscience;

il n’y a qu’un symbole et des confesseurs; on n’a pas

le droit de chercher la vérité, puisqu’elle est toute

trouvée, et que s’il y a quelque chose au delà, les

moyens nous manquent pour le découvrir. Tout est

juste dans cette argumentation , tout est logique,

excepté le point de départ; et il est parfaitement vrai

que si la raison ne peut tenir, elle emporte avec elle

en s’écroulant la religion naturelle, la loi naturelle, la

liberté, toutes les libertés.

C’est de l’histoire, messieurs, que je vous ra-

conte; c’est notre propre histoire. Vous avez entendu

toute celte polémique
,

et vous savez avec quelle

rapidité on a glissé sur celte pente, et comme on en

est venu promptement à railler, à blasphémer, à

nier la liberté et la raison. Une fois là, il fallait bien,

pour être conséquents, abandonner les effets en même

temps que les causes, maudire la civilisation et les

lumières. On n’y a pas manqué. On a fait la guerre

à la cliimie et à la physique. On a fait une campagne

contre les lettres. Est-ce vrai, messieurs ? Est-ce que

j’exagère? iN’a-t-ou pas déclaré dans des feuilles dé-
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YOtes, qu’il ne fallait plus mettre dans les mains de

la jeunesse, Homère, Virgile, Cicéron? N’a-t-on pas

décidé que Molière était un malhonnête homme, sans

génie? Bossuet lui-même, le grand évêque, n’est-il

pas devenu suspect? Voilà ce que l’Église de France

n’aurait pas deviné en 1682; ni Bossuet, niLeTellier,

ni lé cardinal de Noailles n’auraient imaginé qu’en si

peu de temps le gallicanisme deviendrait presque

une hérésie*. Mais ce qui a été plus douloureux dans

1. Déjà, sous la Restauration, il y avait eu une levée de bou-

cliers contre les libertés de l’Église gallicane. Le haut clergé

presque tout entier combattit cette tendance funeste. La déclara-

tion suivante
,
signée par soixante-neuf évèque.s

,
fut publiée le

3 avril 1826 : « Des maximes reçues dans l’Église de France sont

dénoncées hautement comme un attentat contre la divine consti-

tution de l’Église catholique, comme une œuvre de schisme et

d’hérésie, comme une profession d’athéisme politique. Combien

ces censures
,
proférées sans mission, sans autorité, ne paraissent-

elles pas étranges, quand on se rappelle les sentiments d’estime,

d’affection et de confiance, que les successeurs de Pierre
,
chargés

comme lui de confirmer leurs frères dans la foi, n’ont cessé de

manifester pour une Église qui leur a toujours été si fidèle ! Mais

ce qui étonne le plus, c’est la témérité avec laquelle on cherche à

faire renaître une opinion née autrefois du sein de l’anarchie et de

la confusion où se trouvait l’Europe, constamment repoussée par

le clergé de France et tombée dans un oubli presque universel,

opinion qui rendrait les souverains dépendants de la puissance

spirituelle, même dans l’ordre politique, au point qu’elle pour-

rait, dans certains cas, délier leurs sujets du serment de fidé-

lité.... En conséquence, nous, cardinaux, archevêques et évêques

soussignés, croyons devoir au roi, à la France, au ministère di-

vin qui nous est confié, aux véritables intérêts de la religion dans

les divers États de la chrétienté, de déclarer que nous réprouvons

les injurieuses qualifications par lesquelles on a essayé de flétrir

les maximes et la mémoire de nos prédécesseurs dans l’épiscopat
;

que nous demeurons invariablement attachés à la doctrine telle
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celte lutte, c’est quand, par bravade, on en est venu

à glorifier l’inquisition, à justifier la Saint-Barthé-

lemy, à chercher tout ce qui pouvait offenser la rai-

son publique, à raconter des miracles absurdes, sur

la foi du premier venu, au risque de blesser la con-

science des catholiques et de fournir des armes aux

incrédules, à faire revivre des superstitions qù’on

croyait abolies, à nous remettre sous les yeux, avec

une persistance insensée, cette théorie de l’abêtisse-

ment dont Pascal avait livré le secret dans un jour de

désespoir. Quoi! la liberté de conscience n’est en-

' tière qu’en France et en Belgique, et c’est en France

qu’on écrit ces paroles ; « L’Espagne a commencé à

déchoir depuis qu’elle a perdu l’inquisition, » et c’est

en Belgique qu’on s’écrie, du haut de la chaire sa-

crée ; « Loin de nous celte maxime fausse, extrava-

gante qu’on doit procurer et garantir à chacun la

liberté de conscience : erreur des plus dangereuses ! »

Voilà pourtant où nous en sommes !

Eh bien, messieurs, que dites-vous maintenant de

la liberté? Nous pensions, en commençant celte

pénible revue
,
qu’elle avait clé souvent étouffée par

le fanatisme, mais qu’elle dominait cependant,

qu’elle était la reine de l’histoire; que Descaries

qu’ils nous l’ont transmise, sur les droits des souverains, et sur

leur indépendance pleine et absolue, dans l’ordre temporel, de l'au-

torité soit directe soit indirecte de toute puissancs ecclésiastique. >'
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l’avait ramenée après les égarements du moyen .âge ;

que la république française l’avait consacrée, portée

dans toute l’Europe; qu’il ne nous restait plus qu’à

jouir des travaux de nos pères, à organiser la liberté,

à la féconder : vous voyez si nous sommes loin de

compte. Elle apparaît, en France, au dernier mo-

ment, quand la révolution est déjà consommée. Là

même, on la discute, on l’attaque, on fait contre elle

des émeutes. En Russie, en Angleterre, en Pologne,

en Suède, on persécute les catholiques ;
on persécute

les protestants, on tout au moins on les maltraite, en

Italie, en Espagne. Pour les juifs, émancipés en 91,

retombés sous la tutelle de l’État en 1802, redevenus

libres en 1808, où peuvent-ils respirer si ce n’est ici,

messieurs, et en France? L’Angleterre les exclut du

parlement, l’Allemagne des emplois publics, la Bohême

et la Bavière leur refusent 1e droit de posséder la terre,

et les droits les plus sacrés de la famille. L’Espagne,

la Russie les expulsent de leur territoire. Et nous

nous étonnons
, en lisant l’histoire de l’Inde

,
de la

persistance du préjugé des castes? Et nous prenons

en pitié le moyen âge parce qu’il distribuait le pouvoir

et la sei*vitude selon les hasards de la naissance ? Et

nous nous croyons sensés, éclairés, civilisés, en pos-

session de nous-mêmes, libres enfin, et par consé-

quent équitables? A l’œuvre, ouvriers de la pensée!

La tâche n’est qu’à moitié remplie. 11 nous reste

beaucoup à conquérir, après les conquêtes de nos

' 22
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pères. Ne portons pas avec nous le fer cl le feu dans

celle nouvelle croisade. Soyons des hommes de paix,

pour apporter au monde la paix. Laissons la haine à

nos ennemis. Rendons-leur justice
;
défendons-les

au besoin. Que leur liberté nous soit aussi chère

que la nôtre. Montrons
,
par nos paroles et par nos

exemples, que la cause de la liberté est aussi celle de

la justice.

'êj§>
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La liberté de conscience comprend la liberté de penser
,

la

liberté de prier
,

la liberté d’enseigner
,

et le droit d’user

de cette triple liberté sans souffrir aucune diminution

dans sa dignité d’homme et de citoyen. La liberté de'pen-

ser est inattaquable en elle-même, et dans un esprit mûr,

fortifié par l’élude, dirigé par une volonté ferme; mais elle

peut être attaquée par des voies détournées
,
par le so-

phisme, la séduction et la menace. Elle est le fondement

de toutes les autres libertés; on ne peut, sans impiété,

attenter sur elle. Elle est illusoire et incomplète sans le

droit de prier et d’enseigner. Elle appartient à l’homme

par un droit imprescriptible
,

et ne peut lui être vendue

au prix de ses droits civils ou de ses droits politiques.

Nul ne peut blesser la liberté de conscience dans autrui

,

sans être certain de posséder la vérité entière et absolue;

et nul ne peut être certain de posséder en toutes choses la

vérité entière et absolue, et l’interprétation absolument
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vraie de la vérité absolue. Si même on avait celte certitude

,

il faudrait démontrer la vérité, et non l’imposer. La vérité,

pour s’établir, n’a pas besoin de la force.

L’homme a été fait libre; il a donc le droit de rester libre.

Il a reçu du Créateur la lumière de la raison
;

il a donc le

devoir de contrôler ses pensées
,

et de se rendre compte

par lui-même de la légitimité des doctrines qu’on lui pro-

pose. Libre et raisonnable
,

il doit tendre au progrès par

des efforts persévérants
,
et ne peut

,
sans abdiquer et sans

se dégrader, enchaîner sa pensée sous le joug d’une auto-

rité immuable.

Tout ce qu’il y a de grand et de sage dans les Églises pro-

teste contre l’intolérance. L’intolérance est précisément le

contraire de la doctrine évangélique.

L’histoire montre par des exemples terribles que l’intolé-

rance n’est pas seulement une impiété, mais un danger. Le

devoir des philosophes est aujourd’hui d’éclairer les der-

niers partisans de l’intolérance; et leur devoir sera, demain,

de les défendre.

V
%
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li me reste à résumer les leçons de l’histoire, et à

conclure. Vous n’attendez pas de moi une démonstra-

tion
;

la liberté de conscience est au-dessus de la

preuve. Elle est le fondement de toutes les autres

libertés. Quand on nous conteste un de nos droits, il

suffit de montrer qu’on porterait atteinte, en le sup-

primant, à la liberté de conscience. En effet, nous

avons le droit d’agir librement, parce que nous avons

d’abord le droit de penser librement. Que ma con-

science s’éteigne ou se trouble, que reste-t-il de moi-

même? Si je prétends à être un citoyen, il faut

avant tout que je sois une personne.

Mais, messieurs, la liberté de conscience renferme

et implique plusieurs libertés nécessaires à son
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existence et à son exercice. Le droit de penser n’est

rien, sans ces autres droits qui le fortifient et le

complètent. Pour bien voir comment tous ces droits

s’enchaînent et se soutiennent, procédons par ordre :

l’histoire nous a fourni tous les éléments de l’ana-

lyse. Le premier droit que je réclame, c’est celui de

me former librement une croyance sur la nature de

Dieu, sur mes devoirs, sur mon avenir ; c’est un droit

tout intérieur, qui ne gouverne que les rapports de

ma volonté et de ma conscience. C’est, si l’on veut,

la liberté de conscience en elle-même
;
c’en est le pre-

mier acte, l’indispensable fondement. Libre dans le

secret de ma pensée, serai-je réduit, à un culte muet?

Ne pourrai-je exprimer ce que je pense? La foi est

expansive et veut être manifestée au dehors. Je ne

puis lui refuser son expression
, sans la violenter

,

sans offenser Dieu, sans me rendre coupable d’ingra-

titude. Je ne puis surtout adorer un Dieu qui n’est

pas le mien. Ainsi la liberté de croire n’est qu’un

leurre sans la liberté de prier. Suffit-il de prier,? Cette

expression solitaire de ma foi, de mon amour, de

mon espérance, suffit-elle aux besoins de mon cœur

et à mes devoirs envers Dieu? Oui, si l’homme est

fait pour être seul; non, s’il a des frères. Je suis né

pour la société
;
j’ai des devoirs envers elle comme

envers Dieu; ma croyance me commande égale-

ment de prier et d’enseigner. Il faut que ma voix

puisse se faire entendre , et qu’en marchant vers ma
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destinée, j’y entraîne avec moi, dans la mesure de

mes forces, tous ceux qui voudront me suivre. Croire,

prier, enseigner, voilà tout le culte. Mais quoi?

puis-je me croire libre dans ma foi, si l’on me per-

met de prier, et de prier publiquement, et d’ensei-

gner ma doctrine, à la condition de perdre, en la

confessant, mes droits d’homme et de citoyen? n’y a-

t-il d’autres moyens d’entraver le culte et l’apostolat

que les bûchers? suis-je libre à la seule condition de

n’être ni tué, ni enfermé? quand on me fait acheter le

droit de prier au prix du sacrifice de tous mes autres

droits, suis-je libre encore? suis-je traité en homme?

11 faut évidemment, pour qu’il n’y ait pas d’atten-

tat, que ma croyance ne me coûte rien
;

qu’elle ne

m’ôte ni un droit civil
,
ni un droit politique. Tout

cela, messieurs, est compris dans ce mot de liberté de

conscience : il enferme tout à la fois le droit de pen-

ser, le droit de prier, le droit d’enseigner et le droit

d’user de cette triple liberté sans Souffrir aucune di-

minution dans sa dignité d’homme et de citoyen.

Voilà les conditions de la liberté, et les degrés de la

tyrannie. En Angleterre, le juif est affranchi dans sa

croyance, dans son culte, dans ses écrits, dans sa vie

civile
;
mais il ne peut entrer au parlement

,
donc il

n’est pas libre
;

il n’a pas la liberté de con-

science. En Bohême, le juif ne peut entrer à la syna-

gogue sans perdre à la fois tout droit politique et

toute indépendance personnelle. En Russie, en Espa-
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gne, il ne peut pas môme prier; il ne lui reste que le

sanctuaire où la force ne pônètre pas, le sanctiiaire

impénétrable de la liberté d’un cœur.

Commençons par là, messieurs, et voyons si l’on

osera nous poursuivre jusque dans ce dernier asile

de la liberté. Je le reconnais : pour moi, homme
mûr, homme éclairé, l’indépendance du dedans

m’appartient
,

quelles que soient les violences des

ennemis de ma foi. Ils ne peuvent triompher de ma
raison, parce que j’ai fortifié mon esprit par la mé-

ditation, et ma volonté par l’e-vercice du devoir.

Je puis dire avec les stoïciens : Vous m’arracherez

toutes choses, vous ne m’arracherez pas à moi-même.

L’ennemi peut me rendre un membre inutile de la

société; il peut faire de moi un paria. Il peut porter

la douleur et la désolation dans mon foyer. 11 dis-

pose de mon corps. Il dépend de lui de me jeter

dans un cachot, de me faire torturer, de me faire

assassiner. Mais je le brave au dedans de moi. Pen-

dant qu’il me torture et qu’il me martyrise, moi, je

le juge. Il commande à ses bourreaux, et moi à

ma douleur. Je garde entière ma foi, parce que je le

veux. Je mourrai; mais je mourrai entier. Voilà

l’homme libre.

C’est en pensant à celte inexpugnable vertu de la

conscience qu’un des plus illustres adversaires de la
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raison ‘ a pu dire que demander la liberté de pen-

ser est aussi absurde que de demander la liberté de

la circulation du sang. Mais, messieurs, le fanatisme

a-t-il toujours des stoïciens à combattre? Quand il

arrive escorté de toutes les séductions et de toutes les

menaces, et quand il dresse toutes ses batteries pour

triompher de mon cœur, a-t-il le droit de me décla-

• rer invincible et de se railler de mes alarmes, lui qui

.

traite ma raison d’imbécile et qui lui reproche à

outrance ses limites ? Il est trop facile , en vérité
,
de

combattre un principe tantôt en le niant, et tantôt en

soutenant qu’il n’a pas môme besoin d’ôtre défendu.

Hélas! il ne faut pas dire que cette liberté intime et

solitaire est par cela même inattaquable
,
puisqu’elle

peut s’abandonner et se trahir. On nuit à ma liberté,

quand on me présente sans cesse, d’un côté le déses-

poir et de l’autre tous les plaisirs. On nuit encore à

ma überté, quand on emploie le mensonge ou le so-

phisme pour troubler ma raison et pour la tourner

contre moi-même. Oter la parole aux défenseurs

d’une doctrine, et la laisser à ses ennemis, n’est-ce

pas attenter deux fois à la liberté du dedans ? Que

dirons-nous de l’immense troupeau des ignorants et

des faibles, proie facile pour quiconque dispose de

la force ? Et l’enfance
,
grand Dieu I n’appartient-elle

pas à ses précepteurs ? N’avons-nous pas vu les pro-

1. M. de Bonald.
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scripteurs de tous les temps et de tous les pays acca-

parer l’homme, à cet âge où il est désarmé, où son

jugement est sans force, sa mémoire vide, son ima-

gination également vive et crédule; où il reçoit avec

avidité et sans défiance toutes les impressions qu’on

lui donne ? Quelle est la ressource de ceux qui veu-

lent abattre la raison, la détrôner, la dépraver ? c’est

de s’emparer d’abord de l’imagination et de la vo-

lonté; de créer, au dedans, des habitudes qui ôtent

le temps de penser, ou qui rendent la pensée impuis-

sante par défaut d’exercice, ou qui la chargent de

trop de règles et de trop d’entraves et de trop de

scrupules pour qu’elle se possède elle-même
, et

qu’elle saisisse son objet avec clarté et autorité. On
peut donc attenter à la liberté du dedans , au moins

par ces voies détournées
, et ce n’est pas seulement

le droit de parler, c’est le droit de penser qui a des

ennemis. Eh! si cela n’était pas, qui donc se donne-

rait la peine de propager des superstitions ineptes ?

Et pourquoi trouverait-on dans certains partis, à

toutes les époques, de sourdes haines contre la diffu-

sion des lumières ? Pourquoi tant de presses brisées,

tant d’écoles fermées, tant de voix éloquentes con-

damnées au silence ? A qui la contradiction et la dis-

cussion feraient-elles peur, si le fanatisme n’espérait

pas trouver dans l’homme môme, dans ses passions,

dans ses erreurs, dans son ignorance, un ennemi de

la liberté de l’homme ?
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Mais de grâce, messieurs, donnez-vous le spectacle

des contradictions de nos adversaires. Tantôt ils nous

déclarent que nos alarmes sont vaines
,
parce que la

liberté intérieure est invincible
;
et tantôt, pour mon-

trer qu’il n’y a pas de liberté ou que la liberté ne

vaut rien, ils soutiennent que notre raison est im-

puissante. Et en effet, messieurs, si la raison perdait

son autorité, je ne donnerais pas un fétu de la liberté

de l’homme. La vérité est qu’il ne faut pas s’exagérer

la force de la raison au point de croire qu’on ne peut

la tromper, car ce serait dire qu’il n’y a ni enfants,

ni faibles esprits, ni lâches cœurs, ni souveraines pas-

sions, ni volontés chancelantes
;
et qu’il ne faut pas non

plus s’exagérer la faiblesse de la raison jusqu’à pren-

dre pour un vice de sa nature ce qui n’est qu’un

effet de l’ignorance, ou de l’entraînement, ou de

l’éducation. Quand même il serait vrai que la raison

a besoin d’être éclairée, ce que personne ne nie, et

^
qu’elle a une portée différente selon les âges, l’édu-

cation et la trempe du caractère et de l’esprit , ce qui

est évident, qu’en pourrait-on conclure, sinon qu’il

faut lui donner les instruments et les directions dont

elle a besoin, l’aider à chasser les préjugés qui l’of-

fusquent, à vaincre les passions qui l’étouffent, la

rendre enfin maîtresse d’elle-même? car tout est là,

et ,
dès qu’elle se possède ,

elle va en droite ligne et

par sa propre force vers la vérité. Mais ce n’est pas

le compte de nos adversaires de faire ces distinctions

23
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équitables, cl de constater ainsi la force que la rai-

son a en elle-même, et la faiblesse qui lui vient du

mauvais usage de nos autres facultés
,

et du milieu

dans lequel nous vivons. Ils aiment mieux déclamer

sur sa force, pour nous endormir sur nos périls, ou

sur sa faiblesse, pour nous dégoûter de son exercice.

Aussi pertides dans leurs apologies que dans leur

scepticisme, ils s’inquiètent peu d’une contradiction

pourvu que leur ennemi soit harcelé.

Mais suivons-les dans ce nouveau rôle; et comme

nous avons montré par quelles influences la raison

pouvait être détournée de sa voie, montrons aussi

qu’elle est puissante et solide par elle-même, et

qu’après tout, forte ou faible, elle est le juge en der-

nier ressort, le juge nécessaire des doctrines mômes

sous le joug desquelles on veut la courber.

A en croire les ennemis de la raison ,
nous de-

mandons la liberté de penser et, si nous l’avions, ,

nous la laisserions périr dans nos mains. Nous nous

croyons capables de trouver une doctrine, quand

nous n’avons tout juste que ce qu’il faut d’intelligence

pour comprendre la doctrine que nos maîtres veulent

bien nous apprendre.

Nous connaissons de vieille date les arguments

qu’on apporte pour soutenir cette étrange thèse de

l’imbécillité humaine. C’est par eux que les so-

phistes de la Grèce ont voulu triompher de la rai-
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son et du bon sens de Socrate. Tout cet étalage

de scepticisme peut être réduit à un seul mot, que

voici : « Puisque l’humanité se trompe souvent, il est

juste et raisonnable d’en conclure qu’elle se trompe

toujours. — 11 y a, contre la vérité, un argument in-

vincible : c’est l’erreur. » Malheureusement pour les

sophistes de la Grèce et pour les nôtres, c’est un

raisonnement qui ne convaincra jamais personne.

Il est naturel de croire; il est contre nature de dou-

ter; il est ridicule de fonder sur un raisonnement la

négation de toute raison. Mais supposons une vic-

toire impossible; accordons à nos sceptiques et à

nos théologiens que la raison humaine est une lu-

mière vacillante et trompeuse : les sceptiques pour-

ront se réjouir des ruines qu’ils auront faites
;
c’est

leur état de détruit-e , c’est leur passion, c’est leur

but
;
mais que deviendront les théologiens? A peine

ont-ils mis la pensée humaine au néant, qu’ils s’a-

dressent à elle pour lui inculquer leurs doctrines.

«Voici, disent-ils, nos preuves. Voici ce que nous

fournit l’analyse du cœur humain, ce que nous

dit la société humaine, ce que nous trouvons dans

l’histoire. Voici des axiomes que toute intelligence

doit admettre, et la conclusion que nous voulons en

tirer! » Eh quoi! insensés que vous êtes, ressuscite-

t-on les morts? Passerez-vous la moitié de votre vie à

détruire une force, et l’autre moitié à l’invoquer? La

raison est-elle capable, oui ou 'non, de former une
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opinion juste? Si oui, laissez-la libre; si non, aban-

donnez les hommes à leur instinct comme un troupeau

de brutes. Mais vous n’êtes capables ni de croire à la

force de l’humanité, ni de vous résigner à son néant!

Quand vous dites que l’intelligence humaine suffit à

pourvoir aux besoins inférieurs, mais qu’elle est inca-

pable de philosophie et qu’il lui faut une doctrine

toute faite venue de plus haut, ne vous apercevez-vous

pas que vous raisonnez dans votre propre hypothèse,

et que vos raisonnements ne prouvent rien, à moins

qu’on ne soit d’abord de votre avis? L’histoire aurait dû

vous dégoûter de ce sophisme. La chimère de l’unité,

que chaque doctrine a poursuivie tour à tour, a coûté

assez de sang
;
mais enfin aujourd’hui elle est vaincue ;

les faits, tous les faits sont contre vous; les majorités

se sont déplacées
;

le plus pitoyable des arguments,

l’argument du nombre, est devenu ridicule
;

il y a

désormais droit de bourgeoisie pour toutes les croyan-

ces : il faut donc trouver des arguments que vos

adversaires puissent admettre, et ne pas les déclarer

impuissants par l’unique raison qu’ils ne croient

pas ce que vous croyez. Eh ! sans doute , si une fois

vous partez de la vérité de la révélation, vous pouvez

dire que la raison est inutile, ou n’est utile tout au

plus que pour vérifier les témoignages; et vous pou-

vez dire que toute spéculation est insensée dès qu’elle

s’écarte, ne fût-ce que d’une ligne, de la vérité ré-

vélée. Mais dites cela aux théologiens, dites-le aux
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fidèles; ne le dites pas aux incrédules. Cherchez-leur

des arguments qui puissent les convaincre. Ne sup-

posez pas avec eux ce qui est en question, si vous

voulez réellement discuter. Répéter sans cesse un

argument qui, par le fait, est un cercle vicieux, c’est

moins raisonner qu’invoquer je ne sais quel prétendu

droit de se passer de raisonnement.

Est-il possible qu’on vienne contester le droit de

penser librement
,
quand l’acte de penser n’est pas

autre chose que l’adhésion spontanée de l’esprit à la

réalité d’un fait ou à la vérité d'un principe ? Quand

j’ouvre les yeux et que je vous vois, venez donc me

dire que mes yeux se trompent ! Quand ma raison

déclare qu’à tout effet produit il faut une cause , es-

sayez donc de m’obliger à n’en rien croire ! Intro-

duisez-vous donc entre ma pensée et son objet ! Vous

le pouvez, oui, pour me tromper; jamais pour m’é-

clairer. Éclairer un homme, ce n’est pas autre chose

que de le mettre à même d’user librement de son

esprit. C’est faire appel à sa liberté. Par exemple,

lorsque je pense à Dieu
,
et que je me demande s’il

existe, apportez-moi des preuves, développez-les

,

mettez-les à ma portée
,

faites qu’elles me devien-

nent évidentes ; vous m’aurez par là conduit à croire

,

mais vous n’aurez pas violenté mon esprit; son adhé-

sion sera éclairée
;
donc elle sera libre. Au contraire,

empêchez-moi de penser, ôtez-moi le temps néces-

saire à la réflexion, ôtez-moi la volonté de réflé-
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chir; qu’avez-vous fait? vous avez détruit, autant

qu’il était en vous, ma faculté intellectuelle; vous

m’avez violemment détourné de ma nature et de ma
destination

; vous m’avez ôté la libre disposition de

ma propre force
;
vous avez attenté à mon être !

Proposer une doctrine, la prouver, c’est recon-

naître la liberté et la force de la raison ; imposer une

doctrine par la violence
,
par la captation ou par l’a-

bêtissement
,
c’est dégrader l’homme et désobéir à la

volonté de Dieu qui nous a faits intelligents et libres.

« La conduite de Dieu qui dispose toutes choses avec

douceur est de mettre la religion dans l’esprit par

les raisons
, et dans le cœur par la grâce. Mais de la

vouloir mettre dans l’esprit et dans le cœur par la

force et par les menaces , ce n’est pas y mettre la

religion, mais la terreur ;
terrorem potius quam reli-

gionem ' ! »

Pour comprendre à quel point est sacré le droit de

disposer librement de la pensée, prenez, messieurs,

une vérité qui vous paraisse incontestable ,
une de

cos vérités sur lesquelles on ne conçoit plus de doute,

parce qu’après de longues et mûres réflexions on

en a pénétré et apprécié toutes les preuves
;
que cette

vérité ne soit pas une de ces vérités abstraites dont

on n’aperçoit pas immédiatement l’usage; faites, au

contraire, que ce soit une croyance sainte à laquelle

I . Pensées de Pascal
,
art. ixjv

,
3.
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tous les plus chers intérêts de votre vie soient atta-

chés; et supposez ensuite qu’un maître, quel qu’il

soit, entreprenne de l’arracher de votre esprit.

Vous vous récriez, vous dites que je fais des hy-

pothèses impossibles
;
qu’on pourra vous forcer au

silence et même au parjure, au silence si vous

êtes faible , au parjure si vous êtes pervers ,
mais

non à l’erreur, parce qu’il ne dépend ni de vous

ni de personne de rompre l’union qui s’est une fois

établie entre une vérité et l’esprit qui l’a jugée évi-

dente
; mais en cela vous vous trompez. 11 y a des

forces qui pénètrent jusqu’à l’àme: on peut employer

le sophisme, l’intérêt, l’exemple, la routine; on

peut s’attacher à fausser votre jugement et à dépra-

ver votre volonté
;
on peut surexciter vos passions.

Que direz-vous de l’homme qui entreprendra cela

sur vous? Est-ce là une pensée qu’on puisse soutenir ?

croyez-vous qu’il ne vous ravisse pas à vous-même ?

Un assassin ne peut que vous tuer. Celui-ci attente

à votre âme immortelle. Ce n’est pas en vain que

l’Évangile a dit : « Ne craignez pas ceux qui ne peu-

vent tuer que le corps *. >•

Eh bien ! ce que cet homme veut faire sur vous

,

les ennemis de la liberté de penser veulent le faire

sur l’humanité. Mesurez à présent leur attentat!

Us vous diront : « Quand je serai devenu fort par

t. Évangile selon saint Matthieu, eh. x, v. 28.
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voire faiblesse, et quand je vous aurai mis au point

de croire sans discernement ce que je veux vous

faire croire, je vous inculquerai une bonne doctrine,

et meilleure que tout ce qu’aurait pu trouver par ses

propres forces cette raison périlleuse dont je vous

aurai débarrassés. » Ainsi ils se consoleront du crime

d’avoir dégradé et mutilé la nature humaine, par

l’espérance de lui faire ensuite du bien. Qu’ils cal-

ment leur conscience par ce sophisme
;
mais qu’ils

n’espèrent pas nous le faire accepter, à nous qui dou-

tons encore de la vérité de leur doctrine, qui possédons

encore notre raison, qui croyons fermement tenir de

Dieu même le droit de nous en senir, qui nous

croyons obligés par la loi morale à gouverner nous-

mêmes et à contrôler toutes nos pensées, et qui pou-

vons bien trouver étrange que, voulant nous éclairer

à ce qu’on prétend, on ait d’abord besoin pour cela

de nous rendre aveugles.

Savez-vous, messieurs, ce que c’est que cette liberté

du dedans qu’on veut nous ravir? C’est la matière du

droit. Otez la liberté intérieure de nos opinions, de

nos résolutions, vous ôtez le droit, vous le supprimez,

vous lui enlevez sa raison d’être, vous en détruisez

même la pensée. C’est parce que je suis libre d’agir,

que je me sens obligé à l’action juste. En même
temps que je sens se mouvoir en moi cette force vive

qui donne le branle à toutes les forces du monde, qui
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peut résister à la matière et la dompter, je com-

prends qu’elle n’est pas livrée au hasard et au caprice,

qu’elle a une loi, comme tout ce qui existe, une loi que

ma volonté peut enfreindre, mais qu’elle enfreint

à son dam, en consentant, par l’usage désordonné de

sa force, à une diminution et à une dégradation de

mon être. Être libre, sans une loi, c’est être abandonné.

La vraie liberté, celle qui fait de l’homme une image

de Dieu, c’est la liberté réglée, dominée, sanctifiée,

réalisée par la loi morale. Voilà la vraie force, une

force employée au bien
;
voilà l’action véritable, une

action juste. Tout ce que je fais en dehors n’est que

fatigué perdue, le néant l’emporte, et il emporte en

même temps comme une partie de moi-même; au

contraire, l’acte vertueux est solide, il subsiste, il est

durable; il entre dans le système général de l’être,

il y concourt; il a sa place dans les desseins de Dieu
;

il ne peut plus se perdre, je ne puis plus le perdre.

Il me profite encore et me grandit, même quand j’en

ai perdu le souvenir. Il en est de même de la pensée

et même du sentiment. Rien n’est vivant que ce qui

est dans la règle. Qu’est-ce que la pensée vague, sans

direction, reflétant comme dans un prisme tous les

phénomènes du monde, accueillant la vérité et l’er-

reur sans discernement, et se laissant couler au ha-

sard, comme une source qui s’épanche ? Cette pensée

est un rêve : il faut que la volonté discipline les

idées sous la loi du vrai, il faut qu’elle les enchaîne
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dans' un ordre juste, qu’elle discerne entre l’idée

éphémère et l’idée solide
,
qu'elle s’attache à ce qui

est éternel et rejette ce qui ne vaut rien : c’est à cette

condition que l’esprit a conscience et possession de sa

force, et qu’au lieu de dépendre de tout ce qui l’en-

toure, il arrive, en se dominant, à dominer tout le

reste. La loi
,
ou, si l’on veut, le droit, est donc né-

cessaire à la personne humaine, à la liberté hu-

maine, pour la constituer
;
et la liberté

, à son tour,

soit dans l’ordre de la pensée ou dans l’ordre de

l’action, ne va pas sans le droit. Le droit et la Uberté

apparaissent ensemble dans la conscience humaine
;

et tant s’en faut qu’on puisse me contester, au dedans

de moi
, la possession du droit et la possession de la

liberté, que, si je ne les retrouvais pas dans ce der-

nier sanctuaire , il ne me resterait qu’à envier le

sort des brutes, et à me plaindre du Dieu qui m’a

fait sensible et intelligent.

Concluons, messieurs, que la liberté de conscience

prise en elle-même dans son fond, dans son essence,

la liberté de penser, si vous aimez mieux ce nom, est

une nécessité de notre condition, un droit inhérent

à notre nature humaine
;
qu’on ne peut nous l’arra-

cher sans nous ôter tous droits et toute liberté, et

même toute idée de droit. C’est une impiété que

de nier en principe la liberté de penser, ou de la

disputer à l’homme dans la pratique, en employant

contre elle la ruse, le mensonge ou la terreur.
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Eh bien ! l’ennemi me laissera cette liberté qu’il ne

peut me ravir sans crime, ce droit qui est le commence-

ment et le fondement du droit. Pensez, spéculez libre-

ment
;
cherchez Dieu par vos propres lumières

;
ou

,

si vous vous défiez de vous-méme, cherchez vos aides
/

où vous voudrez, selon l’inspiration de votre con-

science. Faites-vous une doctrine, une religion. Mais

qu’elle ne sorte pas de vous-même : au moindre mot

,

au premier souffle, je fais peser sur vous ma force.

Vous avez la liberté de croire
; mais je vous interdis le

droit de manifester votre croyance. Vous croyez à

l’Évangile
,
et à la mission divine de l’Église catholi-

que? Cependant ne faites pas sur votre front le signe

de la croix, ne prononcez pas l’oraison dominicale;

car ces manifestations de votre croyance blessent la

mienne. Si vous écrivez un livre de prière, je le

brûlerai; si vous élevez une église, je la raserai; si

vous appelez un prêtre, je le tuerai. Vous devez

penser comme moi ou feindre de penser comme moi,

parce que je suis le roi, ou parce que je suis la

force. Voilà un crucifix, marchez dessus! Voilà une

aigle : sacrifiez aux dieux de l’empire ! Ce langage

,

messieurs, vous fait frémir; mais pourquoi? Parce

que je parle de mort? L’odieux de la persécution n’est

pas dans le degré , il est dans la persécution elle-

même. Je dirai, si on le veut, que le proconsul qui

envoyait les chrétiens aux bêtes était plus criminel

que le roi qui envoyait les protestants aux galères.
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Mais
,
ô mon Dieu

,
quel est donc ce sacrilège de

mettre la volonté, ou les intérêts, ou les passions

d’un autre homme, entre toi et ma conscience?

Quand
, emporté par le torrent de la vie

,
par ses

malheurs, par ses passions, je prends un moment

pour me recueillir, pour rappeler ma destinée im-

mortelle, pour m’élever vers toi, ô consolateur,

ôseul espoir, ô source unique -et indéfectible de la

résignation et de la force, faut-il que je ne puisse en

paix t’adresser ma prière, et que je m’expose en

t’adorant à susciter autour de moi la colère et la

vengeance? Non, cette âction-ci doit se passer entre

moi et le ciel. Homme, retire-toi, et laisse-moi face

à face avec mon Créateur!

Après le droit de penser et le droit de prier , mes-

sieurs, il en est un qu’il faut revendiquer encore;

c’est celui d’exposer hautement sa doctrine, de la

prêcher, de la défendre. Il ne faut jamais séparer

l’homme de la société
;

si nous avons des devoirs en-

vers Dieu et envers nous-mêmes, nous en avons

aussi envers nos semblables. La Providence nous a

placés dans un système
,
et nous y a donné notre

œuvre à remplir; nous sommes solidaires de tout ce

qui existe
;
nous sommes frères de tout ce qui respire.

Les sectes antiques , dont la morale protégeait même
la nature inanimée, obéissaient à un sentiment exa-

géré, mais touchant et juste : il sera éternellement
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vrai que l’amour est la première loi du monde.

Ouvrez tous les livres de morale humaine; vous y

lirez que les hommes sont frères. Ouvrez l’Évangile ;

c’est le premier et l’unique précepte. Ouvrez votre

cœur ; vous y trouverez le dogme béni de la frater-

nité. Portés par une impulsion secrète à nous sacri-

fier pour nos frères, obligés par la loi morale à

respecter leurs droits, à faciliter leur bonheur, reste-

rons-nous indifférents à leur avenir au delà de cette

vie? Ne songerons-nous pour eux qu’aux intérêts

corporels? Et quand nous nous sentons entourés du

monde invisible
;
quand nous voyons le monde ter-

restre s’enfuir, quand les splendeurs de Dieu nous

apparaissent, garderons-nous la vérité pour nous

seuls, et abandonnerons-nous nos frères à l’erreur?

' Non
;
la vérité est un dépôt, comme la richesse. Nous

n’en sommes, pour ainsi dire, que les trésoriers;

nous ne l’amassons que pour la répandre. Conquérir

la vérité, c’est la moitié de l’œuvre
;
la partager avec

les hommes, c’est la dernière et la plus noble tâche,

le devoir le plus pressant
,
celui qui rattache par les

liens les plus forts la vie actuelle à la vie future. Que

Dieu nous préserve de faillir à cette tâche, quand

même le tyran la rendrait périlleuse. Parlez
,
si vous

pouvez élever la voix. Écrivez
,
si on ne vous laisse

que le livre. Enseignez sur la borne, s’il est possible
;

ou, si la vie publique est fermée, enseignez dans

votre maison. A défaut de la voix
,
vous avez l’exem-
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pie. Ce n’est pas une vertu, ni un acte d’exception;

c’est le devoir tout simple et tout uni. Soyez dans le

monde, à l’égard du ciel, comme un médecin pour

les maux du corps. Le médecin se doit à tous ceux

qui souffrent, et vous à ceux qui ignorent. Votre

Dieu vous demandera compte de votre vie. Ne vous

assurez pas sur ces vertus négatives qui consistent

uniquement à ne pas faire le mal : autant vaudrait

ne pas être né! Votre loi est de travailler à l’œuvre

commune, d’aimer vos frères, de les consoler,

de les éclairer, de les arracher au vice et à l’er-

reur, de les conduire à Dieu : voilà la vie! voilà

l’homme !

Est-ce seulement un devoir? C’est un besoin. Con-

naître la vérité et la taire, cela ne se peut. L’âme en

est oppressée
; il faut que la vérité éclate, qu’elle illu-

mine le monde. Elle s’achève, pour ainsi dire, par la

transmission. Elle reçoit de la communion des hom-

mes une consécration et une grandeur qui la ren-

dent plus vénérable et plus efficace. Tout culte a be-

soin d’enthousiasme
, et l’enthousiasme a besoin de

contagion. Les âmes s’allument l’une à l’autre comme
un flambeau. Le Maître de la vie mystique a dit :

« Quand plusieurs hommes sont réunis en mon nom,

je suis au milieu d’eux. » Sainte et profonde pensée,

qui fait de l’humanité une famille , et de Dieu un

père.

C’est un besoin encore pour l’honneur et la pro-
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pagaUon d’une croyance. Nul ne doit être indifférent

aux intérêts de sa foi. C’est le comble de la grandeur

humaine que de s’identifier à une noble cause, de

vivre pour elle, et d’être prêt à mourir pour elle.

Grâce à Dieu, le temps des guerres religieuses est

fini
;
mais celui des controverses ne finira pas. Qui

pourrait consentir à se laisser désarmer dans ce nou-

veau champ de bataille*? Plus la force qui impose une

croyance est immorale, plus l’apostolat qui la’prêche

est sacré. Apprenons, messieurs, à respecter dans

autrui le droit de l’apostolat et à le faire respecter en

nous-mêmes. Reculer devant la dispute, c’est mé-

connaître la liberté et marquer par un signe infailli-

ble qu’on n’a pas la foi. Comme autrefois on courait

sur les champs de bataille armé de toutes pièces et

prêt à mourir pour sa bannière, offrons toujours le

combat, soyons toujours prêts à l’accepter; le combat

de la discussion
,
la noble et pacifique lutte, où cha-

cun aime avec passion son adversaire , et le salut de

son adversaire
; où la plus belle conquête est d’entre-

voir une vérité nouvelle, et de porter plus loin dans

les foules une vérité déjà connue. O grandeur de la

philosophie
, dont le nom signifie à la fois la lumière

et la paix !

Et qui donc m’empêcherait de propager ma

1. c Le silence est la plus grande persécution : jamais les

saints ne se sont tus. > (Pensées de Pascal, art. xxit, 66. Havet,

p. 341.)
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croyance? Quel droit élèverait-on contre ce droit?

Quelle est la doctrine qui préférerait la force à la dis-

cussion? qui emploierait contre ses adversaires le

bâillon, le sabre et le bûcher ? qui les calomnierait, ne

pouvant les réfuter? qui briserait leur bouche avec

des bâtons, de peur d’entendre la vérité en sortir?

Quoi ! un homme consacrera sa vie à la recherche

de la vérité; il sacrifiera tout, le plaisir, le bien-être,

la renommée, à cette noble passion de la science
; et

quand enfin, à force de peines, après toute une vie,

il apercevra, en frémissant de joie, ce soleil qui s’é-

lève, si, dans son enthousiasme, dans sa générosité, il

se jette au milieu de ses frères et s’écrie : œ Le voilà ! je

l’ai trouvé! voilà le secret de l’avenir! » on tournera

contre ce savant, contre cet apôtre, contre ce bienfai-

teur, les forces sociales I Au lieu de le bénir, s’il dit

vrai
;
de le réfuter, et ensuite de le consoler, s’il se

trompe, on provoquera sa ruine et son déshonneur !

on l’appellera un impie ! on regrettera les bûchers de

l’inquisition qui en auraient fait justice plus vite
;
et

à défaut des bûchers et des cachots, on le tuera avec

la calomnie !

Non, messieurs
,
voilà encore un droit qu’on ne

peut nous ôter
,
qui fait partie de la liberté de con-

science, partie de la liberté, partie de nous-mêmes.

Le feu, qui autrefois brûlait les livres, est éteint pour

jamais. Il faut écrire, il faut parler, il faut élever des

'V
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tribunes, il faut user de la liberté. Ne craignez rien

pour les saines doctrines, dès qu’elles peuvent lutter

à ciel ouvert! Voilà le signe de la vérité, de deman-

der la grande lutte, la publicité, le forum ! La civili-

sation est pour nous; c’est notre auxiliaire, notre

instrument. Nous vaincrons par elle I Hoc signe

vinces !

Le droit de penser, le droit de prier, le droit d’en-

seigner, constituent, messieurs, toute la liberté de

conscience. Si j’y ajoute encore le droit de jouir,

malgré sa croyance, de tous les droits de l’homme et

du citoyen, je ne le fais pas sans rougir pour mon
siècle

;
mais vous savez si j’y suis contraint. Vous sa-

vez si, à l’heure où je vous parle, il est des peuples

où une croyance honnête d’ailleurs, sincère, et res-

pectueuse pour les lois du pays, constitue une inca-

pacité légale. En vérité
,
messieurs

,
on a peine à le

comprendre. Il faut faire effort pour se plier à cette

pensée. D’où viennent à un citoyen ses droits ci-

viques? Est-ce un don gratuit que lui fait la con-

stitution de son pays? Ne tire-t-il pas son droit de

son origine même, comme tous les enfants d’une

même terre? Ne l’apporte- t-il pas en naissant?

Par quelle justice divine ou humaine son peuple

se tournerait-il contre lui pour lui refuser ses droits

à la patrie commune, à l’égalité, à la liberté?

Quoi! il faut des tribunaux, des jurys, des lois
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précises
,
un crime avéré pour mettre un méchant

hors de la communauté
;

et cet homme pieux sera

chassé parce que sur un point de métaphysique

,

ou peut-être sur un point de discipline, il pense

autrement que la majorité? S’agit-il donc de comp-

ter les voix? Est-ce ainsi que la vérité s’établit?

Mais la vérité, grand Dieu! quand elle serait avec

vous, vous donnerait-elle le monopole de la pa-

trie, le monopole du droit? Est-ce que l’erreur est

un crime ? Est-ce qu’un homme religieux peut soute-

nir la pensée que Dieu autorise ces exclusions, ces

anathèmes politiques? Quelle contradiction, de voir

une croyance s’établir ici en dominatrice, et pro-

scrire toutes les autres
,
proscrite elle-même au delà

de la frontière
,
par une autre majorité ! Force

,
que

me veux-tu? Terreur, que me veux-tu? Dans le

monde de la pensée, il n’y a d’autre force que la per-

suasion, il n’y a d’autre arme que le raisonnement,

il n’y a d’autre droit que le Droit, commun à tous et

supérieur à tous. Ah ! nous sommes pleins d’indigna-

tion, quand on nous parle de la plaie de l’esclavage

qui déshonore encore l’Amérique! Grâce à Dieu, ce

fléau a depuis longtemps disparu du milieu de nous ;

mais ne nous vantons pas de pratiquer et d’entendre

la justice tant qu’il y aura des races proscrites, tant

que nous ne connaîtrons ni l’égalité du foyer domes-

tique, ni l’égalité du forum ! Puisque nous parlons d’é-

galité et de liberté, sachons au moins émanciper les

\
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consciences ! Ne nous reposons pas quand l’intolé-

rance est au milieu de nous, ou quand elle s’agite sur

nos frontières ! Le xviii* siècle a proclamé la tolérance

universelle
;
que la gloire du iix* soit de l’avoir prati-

quée
,
de l’avoir mise dans les lois et dans les mœurs

de tous les peuples !

Si nous voulions, messieurs, après avoir constaté

le droit absolu de la liberté de conscience, descendre

à des considérations d’un autre ordre
,
quelle sécu-

rité
, dirions-nous

,
peut-on trouver dans l’exercice

de l’intolérance ? On est sùr de sa foi
,
je le veux

;

mais est-on sûr, au môme titre
,
de l’interprétation

qu’on lui donne? Le symbole le plus immuable

a-t-il traversé les siècles sans subir des transforma-

tions? Les théologiens les plus profonds sont-ils tou-

jours d’accord entre eux? Ne peut-il pas arriver

qu’une autorité proscrive aujourd’hui la doctrine

qu’elle imposera demain ? Nous pourrions citer des

exemples terribles; bornons-nous à celui-ci, qui

est illustre. Vous connaissez la condamnation de

Galilée. Vous savez qu’on l’a tenu en prison six mois,

qu’on l’a fait comparaître en criminel devant la

chambre ecclésiastique, et qu’enfin, après une lon-

gue procédure, on l’a condamné à faire amende

honorable
,
un cierge à la main

,
pour avoir décou-

vert 1e mouvement de la terre. Cependant quel est

aujourd’hui le théologien, quel est l’inquisiteur qui
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regarde la terre comme immobile au centre du

monde ? Et quel est l’ennemi de la religion qui fasse

du mouvement de la terre un argument contre l’au-

Ihcnticilé de la Bible ? Voilà donc un jugement deux

fois regrettable, puisqu’il était inutile et puisqu’il re-

posait sur une erreur grossière. Demandez-vous s’il ne

doit pas servir de leçon à la postérité ; et, quand vous

êtes tentés d’appeler la force au secours de votre opi-

nion, prenez garde de ressembler aux juges de Ga-

lilée, qui ont condamné la science dans sa personne

et laissé un monument éternel de leur ignorance.

La discrétion que je me suis imposée m’oblige seule

à m’en tenir à cet exemple, qui se serait présenté

de lui-même à tous les esprits; mais je ne puis résis-

ter à la tentation de vous citer un passage des Mé-

moires de Joinville, où vous verrez un roi que l’Église

a mis au nombre des saints, et qui s’est tristement

signalé par sa haine contre les hérétiques, protester

contre les dangers de l’intolérance. « L’évêque Guy

d’Auxerre parla au roi pour tous les prélats, de cette

sorte : « Sire, ces seigneurs qui sont ici, archevêques

« et évêques, m’ont chargé de vous dire que la chré-

« tienté périt entre vos mains. » Le roi se signa de

la croix, et dit ; « Or, dites-moi comment cela. » —
« Sire, reprit l’évêque, c’est qu’on fait si peu de cas

« aujourd’hui et tous les jours des excommunications,

« que les gens se laissent mourir excommuniés avant

« de se faire absoudre et ne veulent faire satisfaction
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« à l’Église. Nous vous requiérons, sire, pour l’amour

« de Dieu et parce que vous le devez faire
,
que vous

« commandiez à vos prévôts et à vos baillis que tous

« ceux qui resteront excommuniés un an et un jour

« soient contraints par la prise de leurs biens à se

« faire absoudre. » A cela , le roi répondit qu’il le

leur commanderait volontiers pour tous ceux dont on

le ferait certain qu’ils eussent tort; et l’évêque dit qu’il

n’appartenait au roi de connaître de leurs causes. Et

le roi lui répondit qu’il ne l’ordonnerait autrement,

car ce serait contre Dieu et contre toute raison qu’il

contraignît les gens à se faire absoudre quand les

clercs leur feraient tort. « Et, de cela, ajouta le roi,

« je vous donnerais pour exemple le comte de Bre-

« tagne
,
qui a plaidé sept ans

, tout excommunié

,

« contre les prélats de Bretagne
,

et a tant exploité

« que le pape les a condamnés tous. Donc, si j’eusse

« contraint le comte de Bretagne, la première année,

« de se faire absoudre, j’eusse méfait envers Dieu et

« envers lui. » Les prélats cessèrent dès lors leurs

poursuites, et oncques depuis n’ai ouï parler que de-

mande ait été faite des choses dessus dites’. »

Convenons aujourd’hui , messieurs, que pour être

du principal chef des croisades, et d’un roi qui disait

« qu’un laïc ne doit défendre la religion que de

l’épée, de laquelle il doit donner dans le ventre des

1. Joinville, Histoire de saint Louis, partie, § 33
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incrédule» tant qu’elle y peut entrer', le raisonne-

ment n’cn est pas moins péremptoire. Nous recom-

mandons ces paroles de saint Louis à tous ceux qui,

au lieu de discuter une doctrine et peut-être de l’étu-

dier, ne savent que la dénoncer à l’autorité et la ca-

lomnier devant le public.

Et cependant l’intolérance est si sûre d’elle-môme

qu’elle ne se renferme pas dans les choses de la foi,

et qu’à chaque instant elle empiète sur le domaine

des sciences et des lettres. Nous la montrions tout

à l’heure dans le procès de Galilée, luttant contre

l’astronomie; plus tard, elle a combattu de toutes

ses forces la découverte de la circulation du sang.

Il y a bien peu de découvertes utiles à l’humanité

contre lesquelles elle n’ait dressé des obstacles
;
elle

semble dire à la pensée humaine : « Arrête-toi, » et à

la société : « Reste immobile ou remonte vers la nuit’

des temps. » Mais c’est pour cela qu’elle sera vaincue.

Dieu ne nous a pas créés pour le repos, mais pour

l’agitation féconde. 11 ne nous a pas donné nos facul-

tés pour que nous les rendions inutiles. Il ne fait

pas luire à notre esprit le divin flambeau de l’idéal

pour que nous jetions notre force au néant. Il nous

mène à travers les siècles dans la voie du progrès
;

et l’humanité, sous sa conduite, marche, marche

1. Joinville, L L, S 27.

Digiiized by Google



QUATRIÈME LEÇON. 287

sans cesse, domptant la matière, utilisant les forces
t

brutes, remplaçant la guerre par la paix, l’ignorance

par la lumière
,
adoucissant les mœurs

,
perfection-

nant les arts ,
ouvrant à l’industrie des perspectives

nouvelles, et construisant peu à peu, sur ies ruines des

systèmes, l’édifice de la sereine et immortelle sagesse.

Edita doctrina sapientum templa serena

Ce n’est pas nous
,
messieurs

,
qui séparons ainsi

les deux causes, qui mettons d’un côté la civilisation,

les lettres , la liberté , le progrès
,
la vie

; de l’autre,

le mépris des arts, les lettres avilies, les sciences

proscrites
, les découvertes de l’industrie dédaignées

ou entravées, les écoles fermées, tout un amas de

superstitions imbéciles pieusement recueillies et en-

seignées aux peuples qu’elles abusent, la liberté de

la presse maudite, les principes les plus chers de

nos constitutions modernes chaque jour battus en

brèche, la philosophie non pas réfutée, mais condam-

née, la doctrine du progrès reléguée parmi les chi-

mères, l’inquisition regrettée, la Saint-Barthélemy

justifiée, le pouvoir absolu préconisé, la révolution

calomniée dans ce qu’elle a de plus grand
,
de plus

sage et de plus durable. Nos adversaires se char-

gent eux-mômes d’étaler ce triste cortège de leur

doctrine. Sachons-lcur gré de marcher désormais le

1 . Lucret.
,

1. II, t. 8.
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front découvert, et de ne dissimuler ni leurs ran-

cunes ni leurs visées*.

Je le dis à l’honneur de l’Église et pour la défense

de l’Église ; quand elle se fit oppressive, quand elle

invoqua le bras séculier contre la liberté de con-

science, elle fut infidèle à son caractère et à sa mis-

sion. Elle servit les passions des hommes et cessa

d’obéir à l’inspiration divine. A ce moment-là, elle

oublia l’Évangile. Le jour où l’inquisition fut fondée,

il fut vrai de dire que l’Évangile était trahi.

Non, ce n’est pas le christianisme qui a fondé l’in-

quisition et fait la Saint-Barthélemy. Ceux qui vien-

nent nous dire aujourd’hui que l’inquisition était

nécessaire et que la Saint-Barthélemy était juste,

calomnient le christianisme. S’ils avaient raison, les

ennemis de la foi n’auraient besoin pour l’écraser

que de l’histoire. Ces horreurs que vous mettez à la

charge de la foi chrétienne ont été enfantées par

l’intolérance et le fanatisme. Qui êtes-vous donc?

et comment parlez-vous de paix, de concorde et d’a-

mour, si vous revendiquez tout un passé de bour-

reaux ?

Que les intolérants ne se vantent pas de repré-

senter le christianisme. Trop d’évêques, trop de

1. Voltaire n’avait pas prévu tant de franchise. 11 disait, dans

son article sur la Tolérance, section IV ; « Il y aura toujours des

barbares et des fourbes qui fomenteront l’intolérance
;
mais ils ne

l’avoueront pas; et c’est avoir beaucoup gagné. »
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pasteurs protestent contre eux. Chaque fois qu’ils

élèvent la voix pour annoncer une prétention nou-

velle, on entend à côté d’eux de sages paroles qui

les rappellent à la modération, à la charité, à l’É-

vangile. Nous pourrions les combattre avec les seules

exhortations des évêques, tant il est vrai qu’au lieu

de servir la foi, ils ne font que la méconnaître, et la

rendre aux yeux des esprits inattentifs responsable

de leurs fureurs. Voici des paroles que je me plais à

citer, et qui montrent avec quelle hauteur de vues la

saine partie du clergé repoussait, à une époque déjà

ancienne, la solidarité de l’intolérance. Elles furent

prononcées solennellement en 1625, au nom des dé-

putés de tout le clergé français : « Si la puissance

terrestre attaquait la religion, la persécutait avec le

glaive ,
appelait de nouveau les fidèles au martyre

,

que devrions-nous faire pour obéir à l’esprit de l’É-

vangile? Il vaudrait mieux conquérir par l’effusion

de notre sang la céleste victoire que de perdre en

tirant l’épée la gloire de la patience chrétienne. Nul

ne peut improuver cette maxime qu’il ne blâme en

môme temps l’exemple et le précepte de Jésus-

Christ. Et certes, ce ne sont pas des chrétiens, mais

des hérétiques passionnés, qui, à la plus légère

crainte pour leur culte, courent aux armes, foulent

les lois aux pieds, violent tous les droits et résistent

de toutes manières aux puissances ordonnées de

Dieu. Qu’ils cherchent d’autres lois que les lois du
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christianisme, ceux qui aiment mieux se révolter que

de souffrir [satins esse putant rebellare quant pati).

Un nouvel Évangile vous est-il donc venu du ciel

pour vous apprendre à regarder comme permis ce

qui fut défendu aux apôtres et aux martyrs? La foi

en se propageant a-t-elle changé en droit ce qui était

un crime à sa naissance? Non, le vrai christianisme

est toujours semblable à lui-même
;

il n’y a qu’un

Évangile, il n’y a qu’un christianisme. Ceux qui

tiennent un autre langage changent leur foi en inspi-

ration factieuse, et fondent sur la crédulité des peu-

ples leur orgueil et leur domination ’
! » Ne vous sem-

ble-t-il pas, messieurs, pendant que je vous lis ces

paroles, entendre la pure doctrine de l’Évangile ? J’ai

beau ouvrir ce livre consacré par l’admiration du

genre humain, je n’y trouve nulle part l’esprit de

domination et d’intolérance; j’y trouve, à chaque

page, la charité. Écoutez ces paroles de résignation et

de douceur ; « Jésus appela les douze apôtres et leur

dit : « Si quelqu’un veut être le premier, il sera le

« dernier de tous et le serviteur de tous*.... Car le

« fils de l’homme lui-même n’est pas venu pour être

« servi, mois pour servir et donner sa vie pour la ré-

« demption de plusieurs*. » Puis il prit un petit en-

fant qu’il mil au milieu d’eux, et leur dit : « Qui-

1 . Traduction de M. Laferrière.

2. Saint Marc, ch. ii, v. 34.

3. Ib., ch. Z, V. 45.
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« conque reçoit en mon nom un petit enfant comme
« celui-ci, me reçoit'.... Laissez venir à moi les petits

« enfants, car le royaume de Dieu est pour ceux qui

« leur ressemblent*.»

Jésus meurt sur la croix en pardonnant à ceux qui

le tuent. « Lorsqu’ils furent arrivés au lieu appelé

Calvaire, ils y crucifièrent Jésus et ces deux voleurs,

l’un à droite et l’autre à gauche. Et Jésus disait :

a Mon père, pardonnez-leur, car ils ne savent ce

a qu’ils font *. »

Laissez-moi, messieurs, moi philosophe, moi, li-

bre penseur, prolonger cette lecture. Nous n’avons

pas à rougir de ces maximes de l’Évangile, car nous

n’avons jamais provoqué de vengeances; nous n’avons

pas fîiit appel aux puissances contre ceux qui ne par-

tageaient i>as nos doctrines; nous n’avons pas ravivé

les querelles religieuses et tenté de troubler la paix

des consciences.

Voici en deux mots toute la morale de l’Évangile ;

« Faites à autrui ce que vous voudriez qui vous fût

fait à vous-mêmes. Si vous n’aimez que ceux qui

vous aiment, quel gré vous en saura-t-on, puisque

les gens de mauvaise vie aiment aussi ceux qui les

aiment? Et si vous faites du bien à ceux qui vous en

font, quel gré vous en saura-t-oii, puisque les gens

1. Saint Marc, ch. ix, v. 35, 36.

2. Ib., ch. X, V. 14,

3. Saint Luc, ch. xxiii, v. 33, 34.
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de mauvaise vie font la môme chose?... C’est pour-

quoi, aimez vos ennemis, faites du bien à tous et

prêtez sans en rien espérer, et alors votre récom-

pense sera très-grande, et vous serez les enfants du

Très-Haut, parce qu’il est bon aux ingrats et môme
aux méchants. Soyez donc pleins de miséricorde

comme votre Père est plein de miséricorde. Ne jugez

point et vous ne serez point jugés »

Écoutez encore les mômes doctrines: «Vous aime-

rez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, de

toute votre âme , et de tout votre esprit. C’est là le

plus grand et le premier commandanent. Et voici le

second, qui est semblable à celui-là : Vous aimerez

votre prochain comme vous-môme. Toute la loi et

les prophètes sont renfermés dans ces deux com-

mandements*: »

Et encore : « Mes petits enfants, je n’ai plus que

peu de temps à rester près de vous.... Je vous fais un

commandement nouveau, qui est que vous vous ai-

miez les uns les autres comme je vous ai aimés *. »

Il me semble en vérité qu’il faut fermer les yeux à

la lumière pour voir autre chose dans l’Évangile

qu’une constante prédication de la charité; et qu’il

faut aimer la contradiction pour faire tous les jours

appel à la haine et à la violence quand on regarde

1. Saint Lue, ch. vi, v. 31 , 32, 33, 35, 36, 37.

2. Saint Matthieu, ch. xii, v. 37 , 38, 39 et 40.

3. Saint Jean

,

ch. xiii , y. 33 , 34.
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l’Évangile comme la parole môme de Dieu, et quand

on fait profession d’en pratiquer les maximes.

Lisons ensemble, messieurs, le chapitre môme où

Jésus-Christ établit son Église , et voyons s’il y auto-

rise l’emploi de la force. Voici ses paroles, que l’on

nous cite tous les jours, et dont il faudrait pourtant

savoir se pénétrer puisqu’on les a toujours à la bou-

che : « Allez, je vous envoie comme des agneaux au

milieu des loups. En quelque maison que vous entriez,

dites d’abord : « Que la paix soit dans celte maison *. »

Et ailleurs : « Simon, fils de Jean (c’est saint

Pierre ), m’aimez-vous plus que ne font ceux-ci ? Il

lui répondit : <t Oui, Seigneur; vous savez que je vous

« aime. » Jésus lui dit : « Paissez mes agneaux. »

« 11 lui demanda de nouveau : « Simon, fils de Jean,

a m’aimez-vous? » Pierre lui répondit : « Oui , Sei-

«< gneur; vous savez que je vous aime. » Jésus lui

dit : « Paissez mes agneaux. »

<c 11 lui demanda pour la troisième fois : « Simon,

«t fils de Jean, m’aimez-vous? » Pierre fut louché de ce

qu’il lui demandait pour la troisième fois : «M’aimez-

« vous ? » et lui dit : « Seigneur, vous savez toutes

« choses
;
vous connaissez que je vous aime. » Jésus

dit : « Paissez mes brebis *. »

C’est bien la môme doctrine que saint Paul répète

1. Saint Luc, ch. x, v. 3 et 5.

2. Saint Jean, ch. xxi, v. 15, 16 et 17. — Cf. I Petr., cap. v,

V. 2. « Pascite gregem Dei non coacte sed spontané. »
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dans ses Épitres aux Romains : •> Bénissez ceux qui

vous persécutent.... Ne rendez à personne le mal

pour le mal. Ayez soin de faire le bien, non-seule-

ment devant Dieu, mais devant tous les hommes....

Ne vous vengez point vous-mêmes, mes chers frères ;

mais retenez votre colère, car il est écrit : « C’est à

« moi que la vengeance est réservée, et c’est moi qui

« la ferai, dit le Seigneur ‘. »

Vous le savez, messieurs, si je continuais à cher-

cher toutes les paroles d’amour, je ne finirais pas, et

je vous lirais tout l’Évangile. Je voudrais aller le lire

dans les lieux où s’assemblent les docteurs de l’into-

lérance. Ah! leur dirais-je, voilà le livre que vous

aviez dans les mains, voilà la doctrine que vous pou-

viez nous prêcher, à nous, mondains, à nous, incré-

dules ; voilà la force que vous aviez pour conquérir

les âmes; et au lieu de cette douceur et de cette bé-

nédiction, au lieu de cette voix venue du cœur et qui

eût entraîné tous les cœurs ,
vous allez relever dans

la fange le drapeau de l’inquisition et des guerres ci-

viles? Vous ne faites entendre que des paroles de

haine , des malédictions, des menaces? Quand vous

avez dans la main l’Évangile, vous faites appel à la

force ?

Je n’hésite pas à le dire dans cette ville chrétienne :

Si le christianisme était tel que des fanatiques nous le

1 . Saint Pattl aux Romain*, ch. xn, t. 14, 17 et 19.
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représentent, il faudrait faire la guerre au christia-

nisme; mais parce qu’il est, au contraire, amour, par-

don, miséricorde, il a droit à tous les respects et à tous

les hommages. Nous, ennemis de l’intolérance, nous

défendons le christianisme contre vous. Plaise à Dieu

que
,
par votre faute, nous n’ayons jamais à le dé-

fendre contre d’autres ennemis !

Messieurs, je prononce ces dernières paroles avec

tristesse ;
mais je ne puis m’empêcher de les dire

avant de clore ce discours. Toute intolérance en

amène une autre. Un parti persécuté, qui devient le

maître, se ren,d persécuteur à son tour, parce qu’il se

venge. C’est ainsi que nous avons vu la Convention,

infidèle à ses propres principes, proscrire le catholi-

cisme en représailles de l’inquisition, de la Saint-

Barthélemy, de la révocation de l’édit de Nantes et

de la dîme. N’allons pas si loin; regardons notre

propre histoire. Les plus jeunes d’entre nous ont vu

deux révolutions populaires. La première ,
celle

de 1830, venait après quinze ans d’intolérance et de

domination cléricale. La Restauration avait créé un

banc des évêques à la chambre des pairs
;
elle avait

écrit dans la charte le principe de la religion d’Etat
;

elle avait appelé des évêques dans ses conseils ;
elle

avait fait la loi du sacrilège
;

elle avait couvert la

France de missions. Le peuple insurgé menaça les

prêtres. Il s’en prit A eux des fautes des rois. Comme
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les rois et les prôtres s’étaient unis dans la puissance,

on les confondit dans la défaite. Les premières an-

nées du gouvernement de Juillet furent signalées par

la dévastation de Saint-Germain l’Auxerrois et le sac

de l’Archevêché. Quand tout fut rentré dans le calme,

l’Église s’éloigna de la politique et retourna à son

ministère. Elle s’occupa exclusivement de bonnes

œuvres. Elle laissa presque toujours à des laïques le

premier rôle dans la querelle contre l’Université, et

pour elle
,
non sans regrets peut-être, mais avec

résignation et fermeté, elle renonça à la politique

militante. Qu’arriva-t-il ? Quand une nouvelle révolu-

tion porta par terre tous les pouvoirs établis et laissa

la population maîtresse d’elle-même, au lendemain

d’une victoire, le culte fut partout protégé, respecté
;

les hommes des barricades demandèrent les prières

de l’Église pour leurs morts; ils demandèrent sa bé-

nédiction pour les arbres de la liberté. Voilà les deux

exemples que nous avons vus, et que tout le monde

doit méditer, les uns pour se résigner à la tolérance,

ne fùt-ce que par sagesse humaine, et les autres, pour

se dire que si jamais la liberté de conscience a be-

soin d’être défendue autrement que par des paroles,

ils doivent être prêts à la défendre, même en faveur

de ceux qui aujourd’hui l’attaquent. Si j’avais un

conseil à donner à nos adversaires, je leur dirais :

« Vous êtes puissants aujourd’hui
;
mais supposez-

vous vaincus et opprimés : quel sera votre refuge? »
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Leur refuge, messieurs, ce sera la liberté
;
et ils l’in-

voqueront à grands cris. Qu’ils sachent donc être

pnidents aujourd’hui
,
pour ne pas courir le risque

d’être un jour inconséquents. Ou plutôt, messieurs,

car pourquoi parler en mon nom, quand j’ai là sous

la main une autorité qui ne sera pas suspecte à

ceux que nous combattons? permettez-moi d’invo-

quer ici les paroles d’un évêque. Ses conseils ont

une sagesse dont il n’est pas possible de ne pas

être frappé. Je cite textuellement : « Le moyen le

plus efficace de déconsidérer aujourd’hui la reli-

gion dans l’esprit des peuples serait certainement

de la mettre politiquement en faveur. Du jour où

ses ministres auraient comme tels une action di-

recte dans les affaires du gouvernement; où les pou-

voirs publics seraient comme tels légalement obligés

de faire publiquement certains actes de foi , où les

lois de l’Église seraient comme telles imposées par

les lois de l’État, où la pratique des devoirs reli-

gieux serait comme telle une condition exigée pour

obtenir certaines charges dans l’État, de ce jour,

qu’on en soit bien sûr, la religion redeviendrait l’ob-

jet d’une animadversion dont il serait impossible

d’arrêter ou de calculer les effets ’. »*

Ces paroles sont de Mgr Parisis, évêque d’Arras

et de Boulogne. Et il ajoute avec force : » Dans

1. Parisis, Cas de conscience, p, 77.
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le cas où l’on tenterait de donner civilement au

catholicisme l’autorité supérieure ,
dominante et

toujours exclusive en soi
,
qui appartient à la vérité

venue de Dieu, on provoquerait certainement de

nouvelles et incalculables révolutions ,
suivies de

réactions terribles contre le catholicisme lui-

inême

Maintenant, messieurs, revoyons en très-peu de

mots toute la carrière que nous avons parcourue dans

ces conférences. Il y a deux mille ans, rien n’était

vivant dans le monde; la Grèce périssait sous les at-

teintes de Rome
;
Rome, maltresse du monde, s’humi-

liait et s’abaissait sous un empereur. Les lois perdaient

leur force; les mœurs, leur sainteté; la philosophie

dégénérait en luttes frivoles
;
la religion païenne faisait

pitié môme à ses prêtres. Le christianisme apporta

dans celte société épuisée son symbole profond et sim-

ple
,
sa morale austère

, et le dogme de la fraternité

universelle. Tous les opprimés coururent à la religion

qui les relevait et les sauvait. On embrassa ses mâles

préceptes comme un refuge contre la dissolution et

le dégoût qui avait envahi toutes les âmes. Rome

se crut en péril , et se défendit par le glaive. Il y

eut, pendant trois siècles, une grande lutte, et telle

que l’histoire n’en avait jamais connue, entre la

1. Parisis, Cas de conscitnee, p. 45.
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force et la pensée. Ce fut la pensée qui triompha.

Après avoir rougi tous les prétoires du sang de scs

martyrs, le christianisme conquit l’âme de Constan-

tin
,
et

,
dès ce moment ,

il eut dans la main la puis-

sance impériale. L’empire tomba
,

la société ro-

maine fut dissoute
,
les hordes barbares accoururent

de tous les points de Thorizon
;

elles se taillèrent

des royaumes dans les provinces de l’empire
;

elles

se firent des constitutions, elles établirent des droits

et des coutumes
;

elles eurent leurs guerres in-

testines , leurs batailles sanglantes
,
leurs proscrip-

tions et leurs grands hommes. Seul, le christianisme

demeura debout, toujours semblable à lui-même,

avec le même symbole
,

la même discipline , la

môme hiérarchie
;
maître des rois barbares

,
comme

il l’avait été des empereurs
,
seul lien visible entre

le monde disparu et le monde qui s’organisait

,

gardant le dépôt de la civilisation et de la morale

,

mais le gardant avec un soin jaloux , et ne permet-

tant pas à la pensée humaine de s’émanciper. Il ne

savait pas
,

il ne voulait pas disputer
;

il ne savait

que régner. Il avait des prédicateurs pour les fi-

dèles, des juges et des bourreaux pour les incré-

dules. Il était intolérant sans pitié et sans remords

,

parce qu’il regardait la liberté comme une chimère

et un péril. Elle grandit pourtant sous les entraves

dont il la chargeait; elle eut par toute la terre ses

martyrs et ses champs de supplice, comme autrefois
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le christianisme
,
quand il luttait pour la foi contre

la puissance romaine. La liberté s’appela d’abord

l’hérésie. Les cachots et les bûchers aidant, l’hérésie

fit du chemin et elle s’appela la philosophie. Encore

quelques siècles de guerres religieuses
,
de proscrip-

tions et de massacres
,
et la philosophie devint la ré-

volution.

Il avait fallu bien longtemps à l’humanité, mes-

sieurs, pour se retrouver elle-même. Enfin, la voilà

émancipée, en possession de son droit et de sa force.

L’Église elle-même, dégagée des passions du moyen

âge, rappelée à son principe, comprenant enfin que

la doctrine évangélique peut se passer de bourreaux

pour dominer le monde, remplace les inquisiteurs

par des apôtres. Est-ce le moment de respirer? L'in-

tolérance est-elle vaincue à jamais? Ne le croyez pas!

Les conquêtes de la révolution subsistent encore peut-

être sur le champ de bataille révolutionnaire; mais

tout alentour, l’intolérance se relève, le fanatisme

reprend des forces; la guerre à la liberté, à la pen-

sée, à la raison, se continue. Ce royaume est fondé

sur l’Église catholique ? il fait une loi de l’État pour

opprimer ceux qui ne peuvent humilier leur pensée

devant l’infaillibilité du pape. Cet autre s’est établi

sur la doctrine de Luther? il oblige tous les esprits,

par sa constitution, à subir l’autorité de Luther. Les

villes d’Allemagne, les cantons de la Suisse se parta-

gent entre des milliers de sectes, et chacune, dès
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qu’elle est installée sur une surface de quelque cen-

taine de lieues, se met à proscrire les autres. Il n’est

pas permis d’être protestant à Naples
, ou en Espa-

gne
;

il en coûte d’être catholique en Suède et en

Pologne
;
un juif, à Rome, en Bohême, en Bavière,

est traité comme un esclave. Voilà la liberté du

XIX* siècle.

Mais non, messieurs, ne calomnions pas notre siè-

cle et l’humanité. Toutes ces constitutions croulantes,

que quelques fanatiques s’efforcent d’étayer, affligent

encore la vue du philosophe
;
mais ce sont des dé-

bris subsistants d’un monde qui n’est plus
; l’esprit

moderne s’agite de toutes parts pour les faire dispa-

raître du sol. L’exclusion des israélites du parlement

britannique ne tient qu’à une imperceptible minorité

réfugiée dans la chambre des lords, et contre la-

quelle proteste le reste de la nation. En Prusse, la

motion de M. Wagener est dédaigneusement re-

poussée par l’ordre du jour. En Suède, c’est le roi

lui-même qui veut effacer la loi de 1687. En Russie,

le nouvel empereur abolit le Ghetto de Moscou, et

permet aux catholiques d’espérer. En Belgique.... vous

voilà tous, messieurs, réunis autour de cette tribune,

pour protester que l’intolérance ne prendra pas ra-

cine sur la terre de la liberté. L’intolérance est si loin

de nos idées et de nos mœurs que, quand elle a com-

mencé à renaître au milieu de nous
, elle n’a excité

26
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que de rétonnement et pas de colère. Elle a fait des

progrès rapides, parce qu’elle a profité de notre indif-

férence même. Ses succès lui seront funestes; dans

un avenir rapproché, ce qui reste en Europe de lois

restrictives de la liberté de conscience sera pour ja-

mais anéanti. Souhaitons, messieurs, que tous les

gouvernements et tous les peuples s’entendent pour

l’achèvement de cette grande œuvre, et que les prin-

cipes si glorieusement conquis par nos pères reçoi-

vent de nous leur dernière sanction pratique. La

liberté n’est pas seulement l’instrument des amélio-

rations sociales; elle est la condition nécessaire delà

paix. Autrefois, on demandait la paix à l’oppression
;

aujourd’hui, c’est la liberté seule qui peut la donner
;

et voilà la vraie grandeur de notre temps.

Je vous quitte, messieurs, mais avant de nous sépa-

rer, permettez-moi de vous féliciter du zèle que vous

avez déployé pour la sainte cause de la liberté de

conscience. Vous venez d’honorer à jamais votre ville

en combattant au premier rang pour cette cause, qui

est celle du progrès et de l’avenir, comme vos an-

cêtres se sont illustrés en combattant pour les libertés

communales
,
qui font la force et qui assurent la

durée de votre nationalité. Je vous remercie du fond

du cœur de m’avoir appelé au milieu de vous, de

m’avoir associé à votre œuvre. Le spectacle que vous

m’avez donné a été pour moi-même un enseignement.
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Souvencz-votis à jamais que nous sommes liés à la

cause de la libre pensée, à la cause de la tolérance,

et que nous devons la défendre en tout temps, à tous

risques, contre nos ennemis, et même contre nos

amis, si quelque jour, par une inconséquence dont

il y a des exemples, les défenseurs de la liberté de-

vaient se tourner contre elle. J’espère qu’aucune de

mes paroles ne s’est écartée de la ligne que nous

nous étions tracée, et qu’en attaquant l’intolérance,

je ne l’ai attachée à aucune doctrine particulière. Le

rôle d’un philosophe n’est pas d’apporter la guerre.

Il ne doit pas venger la philosophie : il doit l’en-

seigner; c’est assez pour elle. Nos principes, mes-

sieurs, sont des principes de paix et de liberté. Nous
ne craignons pas l’examen, la discussion, la publi-

cité, la lumière. Loin de là, nous sommes toujours

prêts pour les pacifiques luttes, prêts à professer nos

doctrines et à les défendre, prêts à répondre dans les

académies et sur les places, devant les savants et

devant le peuple. A coup sûr, il m’est bien doux de

me trouver ici au milieu d’une société d’élite avec

laquelle je suis en communion de sentiments et de

pensées; mais que ne donnerais-je pas pour pouvoir

faire entendre ma parole aux ouvriers, aux igno-

rants, aux pauvres, pour leur répéter combien la

liberté est sainte, pour leur dire les imprescriptibles

droits de la conscience fit de la raison, pour apporter

jusqu’à eux ces vérités qui transforment l’esprit et
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qui enflamment le cœur, et qui sont pour les âmes

ce qu’est pour les yeux du corps la vivifiante lumière

du soleil ! O mon Dieu, Dieu ‘de paix et de liberté,

bénissez nos efforts dans votre propre cause. Que

tous ceux qui m’entendent et qui m’inspirent de-

viennent comme les apôtres de la liberté de con-

science; qu’ils lui restent fidèles à jamais; qu’ils

l’honorent par une . modération invincible, et qu’ils

se rappellent toujours que, pour être dignes de la

liberté, il faut savoir 1a respecter, même dans ceux

qui la maudissent !

<eg§’
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Les libertés de FÉglise gallicane telles qu’elles résultent de la

jurisprudence du parlement, et des anciens et constants

usages de la cour de France et de la chancellerie romaine,

recueillies et classées par P. Pithou en 1594, et ptd)liées pour

la première fois, avec les preuves ô Vappui, en 1639.

Article premier. Les libertés de l’Église gallicane.

Art. 2. Ce que nos pères ont appelé h^tés de l’Église

gallicane

,

et dont ils ont été si fort jaloux
,
ne sont pas passe*

droits ou privilèges exorbitants
,
mais plutôt franchises natu-

relles et ingénuités ou droits communs; s quibus (comme

parlent les prélats du grand concile d’Afrique ,
écrivant sur

pareil sujet au pape Cétestin) nulla patrum deiinitione dero-

gatum est gallicanæ ecclesiæ : > lesquels nos ancêtres se sont

très*constamment maintenus, et desquels partant n’est besoin

montrer aucun titre, que la retenue et la naturelle jouissance.

Art. 3. Les particularités de ces libertés pourront sembler

infinies, et, néanmoins, étant bien considérées, se trouveront

dépendre de deux maxintes fort connexes, que la France a

toujours tenues pour certaines.

Art. 4. La première est que les papes ne peuvent rien
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commander ni ordonner, soit en général ou en particulier, de

ce qui concerne les choses temporelles ès pays et terres do

l’obéissance et souveraineté du roi très-chrétien, et s’ils y
commandent ou statuent quelque chose, les sujets du roi,

encore qu’ils fussent clercs, ne sont tenus leur obéir pour

ce regard.

Art. 5. La seconde
,
qu’encore que le pape soit reconnu

pour suzerain ès choses spirituelles, toutefois en France la

puissance absolue et infinie n’a point do lieu, mais est bornée

par les canons et règles des anciens conciles de l’Église reçus

en ce royaume. « Et in hoc maxime consistit libertas Eccle-

siæ gallicanæ, » comme en propres termes l’université de

Paris ( qui garde, comme dit l’ancien roman français
,

la clef

de notre chrétienté, et qui a été jusqu’ici très-soigneuse pro-

motrice et conservatrice de ces droits) fit dire et proposer en

pleine cour de parlement, lorsqu’elle s’opposa à la vérifica-

tion des bulles de la légation du cardinal d’Âmboise.

Art. 6. De ces deux maximes dépendent, ou conjointement

ou séparément, plusieurs autres particulières qui ont été

plutôt pratiquées et exécutées qu’écrites par nos ancêtres,

selon les occurrences et sujets qui se sont présentés.

De la première semble principalement dépendre ce qui

s’ensuit :

Art. 7. Le roi très-chrétien oint, premier fils et protecteur

de l’Église catholique, envoyant ses ambassadeurs au pape

élu pour le congratuler de sa promotion
,
et le reconnaître

comme père spirituel et premier de l’Église militante, n’a

accoutumé d’user de termes de si précise obéissance que plu-

sieurs autres princes, qui d’ailleurs ont quelque spécial de-

voir ou obligation particulière envers le saint-siège de Rome,

comme vassaux, tributaires ou autrement; mais seulement

se recommande, et le royaume que Dieu lui a commis en

souveraineté, ensemble l’Église gallicane, aux faveurs de Sa
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Sainteté. Et telle est la forme contenue aux plus anciennes

instructions de telles charges et ambassades, notamment ès

lettres du roi Philippe le Bel au pape Benedict XI
,
jadis en-

voyées par le sieur de Marcueil, messire Guillaume du

Plessis, chevalier, et maître Pierre de Belleperche, chanoine

en l’église de Chartres, ses conseillers et ambassadeurs à cette

fin : auxquels, toutefois, il donne encore pouvoir de rendre

à Sa Béatitude plus ample témoignage de toute révérence et

dévotion. Et plus grande soumission que le roi Louis XI, à

son avènement à la couronne, voulut faire par le cardinal

d’Alby au pape Pie II, pour aucunes particulières occasions,

dont se trouvent encore quelques remarques, ne fut trouvée

bonne par ses sujets, notamment par sa cour de parlement,

qui lui en fit de fort grandes remontrances, et de bouche et

par écrit dès lors publié
;
et depuis encore

,
tous les trois

états du royaume assemblés à Tours, en firent unanime-

ment plaintes
,
dont se peuvent voir les restes ès cahiers lors

présentés par M. Jean de Rely, docteur en la faculté de

théologie, et chanoine de l’Église de Paris, député desdits

états.

Art. 8. En somme
,

les rois très-chrétiens ayant exposé

non-seulement leurs moyens
,
mais aussi leurs propres per-

sonnes, pour mettre, rétablir et maintenir les papes en leur

siège, accroître leur patrimoine de très-grands biens tem-

porels, et conserver leurs droits et autorité partout, les ont

toujours reconnus pour pères spirituels, leur rendant de

franche volonté une obéissance non servile, mais vraiment

filiale, et, comme disaient les anciens Romains en chose non

du tout dissemblable, < Sanclitatem apostolicæ sedis sic co-

mi ter conservantes, quemadmodum principes liberos decet;

si non æquo jure» (comme il faut confesser qu’ès choses spi-

rituelles il y a prééminence et supériorité de la part du saint-

siège apostolique)
,
< certe non ut dedititios aut fundos. >
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Art. 9. Aucuns de nos docteurs français ont aussi dit et

laissé par écrit que les papes, à leur avènement, étaient tenus

envoyer an roi très-chrétien la profession de leur foi telle

qu’elle se trouve en l’ancienne collection du cardinal Deus-

dcdit, et en quelque registre du trésor du roi, sous le nom de

Benedictus
;
ajoutant que Boniface VIII l’envoya sub plumbo,

à l’exemple de cello de Pelagius au roi Childebert
,
dont se

voient quelques échantillons au décret de Gratian. Ce que je

je no trouve avoir été continué par forme de coutume louable

ou autrement; et semble que cela ait été fait par aucuns

papes, à la prière des rois de France, pour le devoir commun

de tous chrétiens, qui sont admonestés d’être toujours prêts

à rendre compte de leur foi quand ils en sont requis : sinon

que quelqu’un voulût encore remarquer cela pour un reste

de l’ancienne façon de faire qui se pratiquait lorsque les papes

avaient accoutumé d’envoyer leurs élections aux rois de

France, pour les agréer et confirmer.

Art. 10. Les rois très-chrétiens ont de tout temps, selon

les occurrences et nécessités de leur pays, assemblé ou fait

assembler synodes ou conciles provinciaux et nationaux, ès-

quels, entre autres choses importantes à la conservation de

leur État, se sont aussi traitées les afi’aires concernant l’ordre

et discipline ecclésiastique de leur pays, dont ils ont fait faire

règles, chapitres, lois, ordonnances et pragmatiques sanc-

tions sous leur nom et autorité
;
et s’en lisent encore aujour-

d’hui plusieurs ès recueils des décrets reçus par l’Église uni-

verselle, et aucuns approuvés par conciles généraux, n’étant

loisible de tenir synode en France sans permission du roi.

Art. 1

1

. Le pap% n’envoie point en France légats a latere,avec

faculté de réformer, jurer, conférer, dispenser, et telles autres

qui ont accoutumé d’être spécifiéespar les bulles de leur pouvoir,

sinon à la postulation du roi très-chrétien ou de son consente-

ment; et le légat n’use do ses facultés qu’aprés avoir baillé pro-
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messe au roi par écrit [sous son seing, et juré par ses saints

ordres de n’user desdiles facultés ès royaume, pays, terres et

seigneuries de sa sujétion, sinon tant et si longuement qu’il

plaira au roi
;

et que sitôt que ledit légat sera averti de sa

volonté au contraire, il s’on désistera et cessera. Aussi qu’il

n’usera desdites facultés, sinon pour le regard de celles dont

il aura le consentement du roi, et conformément à icelui, sans

entreprendre ni faire chose préjudiciable aux saints décrets,

conciles généraux, franchises, libertés et privilèges de l’Eglise

gallicane et des universités et études publiques de ce royaume.

Et à cette fin se présentent les facultés de tels légats à la

cour de parlement, où elles sont vues, examinées, vérifiées,

publiées et registrées sous telles modifications que la cour

voit être à faire pour le bien du royaume : suivant lesquelles

modifications se jugent tous les procès et différends qui sur-

viennent pour raison do ce, et non autrement.

Art. 12. Semblablement le légat d'Avignon, quand ses fa-

cultés s’étendent outre le comtat de Venisse, et terres dont

le pape jouit à présent
,
auparavant qu'user de ses facultés

ès pays de l’obéissance et souveraineté du roi , fait pareil

serment et baille semblable promesse par écrit, et notamment

de n’entreprendre aucune chose sur la juridiction séculière

,

ni distraire les sujets, interdire ou excommunier les officiers

du roi, ou faire chose contre les libertés de l’Église gallicane,

édits, coutumes, statuts et privilèges du pays. Et sous ces

modifications
,

et à la charge d’icelles
,
sont ses facultés et

celles de ses vice-légats vérifiées en la cour de parlement de

Dauphiné
,
et autres

,
respectivement pour ce qui est de leur

ressort : après qu'elles ont été présentées par eux avec placets

et lettre du roi.

Art. 13. Les prélats de l’Église gallicane, encore qu’ils

soient mandés par le pape pour quelque cause que ce soit.
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ne peuvent sortir hors du royaume sans commandement ou

licence de congé du roi.

Art. 14. Le pape ne peut lever aucune chose sur le revenu

du temporel des bénéfices de ce royaume, sous prétexte d’em-

prunt, impôt, vacant, dépouille, succession, dépôt, incompa-

tibilité, commende, neuvième, décime, annate, procuration,

communs ou menus services, propine ou autrement, sans l’au-

torité du roi, et consentement du clergé; même ne peut par

ses bulles de pardons et indulgences charger les sujets du roi

de donner deniers ou autres aumônes pour iceux gagner; ni

en donnant dispenses se réserver ou attribuer à sa chambre

les deniers des amendes
;
et sont telles clauses réputées abu-

sives.

Art. 15. Le pape ne peut exposer en proie ou donner le

royaume de France, et ce qui en dépend, ni en priver le roi,

ou en disposer de quelque façon que ce soit. Et quelques mo-

nitions, excommunications ou interdictions qu’il puisse faire,

les sujets ne doivent laisser de rendre au roi l’obéissance due

pour le temporel, et n’en peuvent être dispensés ni absous

par le pape.

Art. 16. Ne peut aussi excommunier les ofiQciers du roi,

pour ce qui concerne l’exercice de leurs charges et offices ; et

s’il le fait, celui qui l’a poursuivi est contraint par peines et

amendes, et par saisie de son temporel, ores que il fût ecclé-

siastique, de faire révoquer telles censures. Aussi ne sont les-

dits officiers censés compris ès termes des monitions géné-

rales pour ce qui concerne leurs dites charges.

Art. 17. Les clauses insérées en la bulle de Cœna Domini,

et notamment celles du temps du pape Jules II, et depuis,

n’ont lieu en France, pour ce qui concerne les libertés et pri-

vilèges de l’Eglise gallicane, et droits du roi, ou du royaume.

Art. 18. Ne peut le pape juger ni déléguer pour connaître

de ce qui concerne les droits
,
prééminences et privilèges de
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la couronne de France, et ses appartenances. El ne plaide

jamais le roi de ses droits et prétentions qu’en sa cour propre.

Aitt. 19. Les comtes qui s’appellent palatins
, créés par le

pape, ne sont reconnus en France pour y user de leurs pou-

voirs ou privilèges, non plus que ceux créés par l’empereur.

Art. 20. Les notaires apostoliques ne peuvent recevoir con-

trats de choses temporelles et profanes entre les sujets du

roi : et ne portent les contrats par eux reçus, comme ventes,

échanges, donations, et tels autres, aucune hypothèque sur

les biens assis en ce royaume, mais sont réputés sans effet

pour ce regard.

Art, 21. Le pape ne peut légitimer bâtards et illégitimes,

pour les rendre capables de succéder ou .leur être succédé,

ni pour obtenir offices et états séculiers en ce royaume
; mais

bien les dispenser pour être pourvus aux ordres sacrés et bé-

néfices : ne faisant toutefois préjudice pour ce regard aux

fondations séculières, ou privilèges obtenus en faisant icelles

par les séculiers ou ecclésiastiques sur leurs patrimoines et

biens séculiers
;

ni pareillement aux statuts
,
coutumes et

autres constitutions séculières.

Art. 22. Ne peut aussi aucunement restituer les laïcs contre

l’infamie par eux encourue
;
ni les clercs : sinon aux fins

d’être reçus aux ordres, offices, et actes ecclésiastiques, et

non autrement.

Art. 23. Ne peut remettre en ce royaume l'amende hono-

rable adjugée à un laïc, encore que la condamnation fût de

juge ecclésiastique, et contre un clerc : comme faisant telle

condamnation honorable, partie de la réparation civile.

Art. 24. Ne peut proroger le temps donné aux exécuteurs

de testaments pour faire l’exécution d’iceux, au préjudice des

héritiers, légataires, créanciers et autres y ayant intérêt

civil.

Art. 25. Ne peut convertir aucun legs, ores qu’ils fussent

27
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pitoyables, en autre usage contre la volonté des défunts, sinon

ès cas esquels telle volonté ne pourrait être accomplie for-

mellement, ou qu’il fût besoin de faire ladite commutation,

pourvu encore qu’esdits cas elle soit équipollente à ce qui

avait été ordonné par le testament, ou autre disposition de

dernière volonté ; dont néanmoins, outre le cas de conscience

,

la connaissance appartient au juge laïc.

Art. 26. Ne peut bailler permission aux gens d’Église étant

de l’obéissance du roi, ou autres tenant bénéfices en ce

royaume, même aux réguliers et religieux profès, de tester

des biens et fruits de leurs bénéfices situés en ce royaume,

au préjudice des ordonnances et droits du roi et des cou-

tumes des pays et provinces d’icelui : ni empêcher que les

parents desdits clercs décédés, ou religieux faisant profession

ne leur succèdent en tous leurs biens, même ès fruits de leurs

bénéfices.

Art. 27. Ne peut aussi permettre ou dispenser aucun de

tenir et posséder biens en ce royaume, contre les lois, statuts

ou coutumes des lieux, sans congé et licence du roi.

Art. 28. No peut permettre aux ecclésiastiques d’aliéner

les biens immeubles des églises et bénéfices assis en F’rance,

pour quelque cause d’utilité évidente ou urgente nécessité

que ce soit, et par quelque forme de contrat que ce puisse

être, comme par vendition, échange, infeudation, bail à cens

ou à rente, emphytéose à longues années : encore que les-

dits bénéfices soient de ceux qui se dient exempts, et immé-

diatement sujets au saint-siège apostolique; mais bien peut

bailler rescrit ou délégation à sujets et habitants de ce

royaume, afin de connaître, traiter et juger de l’utilité évi-

dente, ou urgente nécessité : et ce fait suivant la forme du

droit, interposer sa confirmation et son décret, selon que la

matière le requiert, sans toutefois entreprendre sur ce qui

est de la juridiction séculière.
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Art. 29. Moins encore peut-il ordonner ou permettre au-

cune aliénation desdits immeubles avec la clause c invitis

clericis. »

Art. 30. Ne peut déroger ni préjudicier par provisions bé-

néficialcs, ou autrement, aux fondations laïcales, et droits

des patrons laïcs de ce royaume.

Art. 31. Le pape ne peut par lui ni par son légat a latere,

ou par ses subdélégués, exercer juridiction sur les sujets du

roi, même de leur consentement
,
en matière de pétition de

dot, séparation do mariés quant aux biens, crimes d’adultère,

de faux, de parjure
;
sacrilège, usure, ou restitution de biens

mal pris par contrats illicites et usuraircs, perturbation de

repos public, soit par introduction de nouvelles sectes sédi-

tieuses ou hérétiques, quand il n’est question que de fait: ni

autrement en quelque matière que ce soit, ès cas dont la con-

naissance appartient au roi et aux juges séculiers : ni pa-

reillement absoudre les sujets du roi desdits cas, sinon quant

à la conscience et juridiction pénitentielle seulement.

Art. 32. Ne peut user en France de séquestration réelle en

matière bénéficiale ou autre ecclésiastique.

Art. 33. Ne peut connaître des crimes qui ne sont purs

ecclésiastiques, et non mixtes, à l’encontre des laïcs; mais

bien à l’encontre des gens d’Église seulement, contre les-

quels il peut user de condamnations selon les sanctions ca-

noniques, décrets conciliaires et pragmatiques et conformé-

ment à iceux. Et quant aux laïcs, pour les crimes purs

ecclésiastiques, ne peut user contre eux de condamnations

d’amendes pécuniaires ou autres concernant directement le

temporel.

Art. 34. Encore que les religieux mendiants ou autres,

pour ce qui concerne leur discipline, ne puissent s’adresser

aux juges séculiers sans enfreindre l’obédience, qui est le

nerf principal de leur profession : toutefois en cas de sédition
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ou lumuUe et c;rand scandalo, ils y peuvent avoir recours pai

réquisition de l’impartilion de l’aide du bras séculier. El pa-

reillement à la cour do parlement, quand il y a abus clair et

évident par contraventions aux ordonnances royaux, arrêts

et jugements de ladite cour, ou statuts de leur réformation

autorisés par le roi et par ladite cour, ou aux saints canons

conciliaires et décrets, desquels le roi est conservateur en son

royaume.

Art. 35. Monitoires ou excommunications, avec clause sa-

tisfactoire, qu’on appelait anciennement super obligatione de

nisi

,

ou significavil

,

comprenant les laïcs et dont l’abso-

lution est réservée superiori usque ad satisfactionem
,
ou qui

sont pour choses immeubles
,
celles qui contiennent clauses

imprécatoires contre la forme prescrite par les conciles, et

pareillement celles dont l’absolution est par exprès réservée

à la personne du pape
,
et qui emportent distraction de juri-

diction ordinaire, ou qui sont contre les ordonnances du roi

et arrêts de ses cours, sont censées abusives : mais est per-

mis se pourvoir par-devant l’ordinaire par monition générale

c in forma malefactorum, pro rebus occultis mobilibus
,
et

usque ad revelationem dumtaxat. » Et si le laïc s’y oppose,

la connaissance de son opposition appartient au juge laïc

et non à l’ecclésiastique.

Art. 36. Pendant l’appel comme d’abus de l’octroi ou pu-

blication d’une monition
,
la cour du roi peut ordonner que

sans préjudice des droits des parties, le bénéfice d’absolution

à cautèle sera imparti à l'appelant
,
soit clerc ou laïc : et

qu’à ce faire et souffrir l’évêque sera contraint
,
même par

saisie de son temporel
,
et son vice-gérant par toutes voies

dues et raisonnables.

Art. 37. ün inquisiteur de la foi n’a capture ou arrêt en

ce royaume, sinon par l’aide et autorité du bras séculier.

Art. 38. Le roi peut justicier ses officiers clercs, pour
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quelque faute que ce soit commise en l’exercice de leurs

charges, nonobstant le privilège do cléricature.

Art. 39. Nul de quelque qualité qu’il soit no peut tenir

aucun bénéfice, soit en titre ou à ferme en ce royaume, s'il

n’en est natif, ou s’il n’a lettres de naturalité, ou de dispense

expresse du roi à cette fin, et que ses lettres aient été véri-

fiées où il appartient.

Art. 40. De la seconde maxime dépend ce que l’Église

gallicane a toujours tenu; que, combien que par la règle

ecclésiastique, ou (comme dit saint Cyrille écrivant au pape

Célestin) par l’ancienne coutume de toutes les Églises, les

conciles généraux ne se doivent assembler ni tenir sans le

pape, clave non errante, reconnu pour chef et premier de toute

l’Église militante et père commun de tous chrétiens, et qu’il

ne s’y doive rien conclure ni arrêter sans lui et sans son au-

torité; toutefois il n’est estimé être par-dessus le concile uni-

versel, mais tenu aux décrets et arrêts d’icelui, comme aux

commandements de l’Église, épouse de Notre Seigneur Jésus-

Christ
,

laquelle est principalement représentée f>ar telle

assemblée.

Art. 41. Aussi l’Église gallicane n’a pas reçu indifférem-

ment tous canons et épttres décrétales, se tenant principale-

ment à ce qui est contenu en l’ancienne collection appelée

Corpus canonum, même pour le regard des épîtres décrétales

jusques au pape Grégoire II.

Art. 42. Le pape ne peut dispenser pour quelque cause

que ce soit, de ce qui est de droit divin et naturel, ni de ce

dont les saints conciles ne lui permettent de faire grâce.

Art. 43. Les règles de chancellerie apostolique, durant

même le pontificat du pape qui les a faites ou autorisées, ne

lient l’Église gallicane
,
sinon autant que volontairement elle

en reçoit la pratique, comme elle a fait des trois qu’on appelle

« de publicandis resignationibus in partibus
,
de verisimili
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notilia obitus
, et de infirmis resignantibus, » autorisées par

les édits du roi et arrêts de son parlement
,
auxquelles le

pape ni son légat ne peut déroger, fors à celle c de infinnis

resignantibus, > de laquelle on reçoit leur dispense, même au

préjudice des gradués nommés en leurs mois.

Art. kk. Bulles ou lettres apostoliques de citation, exécu-

toriales
,
fulminatoires ou autres

,
ne s’exécutent en France

aanspareatis du roi ou de ses officiers; et^'exécution qui s'en

peut faire par le laïc apres la permission, se fait par juge

royal ordinaire de rautorité du roi, et non auctoritate aposto-

Uca
,
pour éviter distraction et mélange de juridiction : même

celui qui a impétré bulles, rescrits ou lettres portant telle

clause
,
est tenu déclarer qu’il entend que les délégués ou

exécuteurs, soit clercs ou laïcs, en connaissent jure ordï-

nario, autrement y aurait abus.

Art. 45. Le pape ou son légat a latere ne peuvent connaî-

tre des causes ecclésiastiques en première instance, ni exercer

juridiction sur les sujets du roi et demeurant en son royaume,

pays
,
terres et seigneuries de son obéissance

,
soit par cita-

tion
, délégation ou autrement

,
posé ores qu'il y eût consen-

tement du sujet
;
ni entre ceux même qui se disent exempts

des autres juridictions ecclésiastiques, et immédiatement

sujets, quant à ce, au saint-siège apostolique, ou dont les

causes y sont légitimement dévolues : pour le regard desquels,

en ce qui est de sa juridiction, il peut seulement bailler juges

délégués inpartibus
,
qui est à dire ès parties desdits royaume,

terres et seigneuries où lesdites causes se doivent traiter de

droit commun
,
et au dedans des mêmes diocèses : desquels

juges délégués les appellations, si aucunes s’interjettent, y
doivent aussi être traitées jusqu’à la finale décision d’icelles

,

et ce par juges du royaume à ce délégués.

Et s’il se fait au contraire, le roi peut décerner ses lettres
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inhibitoires à sa cour de parlement ou autre juge
,
où se peut

la partie y ayant intérêt pourvoir par appel comme d’abus.

Art. 46. Semblablement pour les appellations des primais

et métropolitains on causes spirituelles qui vont au pape, il

est tenu bailler juges in partibus et mira eamdem diœcesim.

Art. 47. Quand un Français demande au pape un bénéflce

assis en France, vacant par quelque sorte de vacation que ce

soit
,
le pape est tenu lui en faire expédier la signature du

jour que la réquisition et supplication lui en est faite, sauf à

disputer par après de la validité ou invalidité par devant les

juges du roi
,
auxquels la connaissance en appartient; et, en

cas de refus fait en cour de Rome, peut, celui qui y prétend

intérêt
,
présenter sa requête à la cour

,
laquelle ordonne que

l'évêque diocésain ou autre en donnera sa provision
,
pour être

de même effet qu’eût été la date prise en cour de Rome
,
si

elle n'bût été lors refusée.

Art. 48. Le pape ne peut augmenter les taxes de provi-

sions qui se font en cour de Rome des bénéfices de France

,

sans le consentement du roi et de l’Église gallicane.

Art. 49. Le pape ne peut faire aucunes unions ou annexes

des bénéfices de ce royaume à la vie des bénéficiers, uii à

autre temps; mais bien peut bailler rescrits délégatoires
,
à

l’effet des unions qu’on entendra faire selon la forme conte-

nue au concile de Constance, et non autrement, et ce avec

le consentement du patron et de ceux qui y ont intérêt.

Art. 50. Ne peut créer pensions sur les bénéfices de ce

royaume ayant charge d’âmes
,
ni sur autres

,
ores que ce

fût du consentement des bénéficiers
,
sinon conformément aux

saints décrets conciliaires et canoniques sanctions
,
au profit

des résignants quand ils ont résigné à cette charge expresse,

ou bien pour pacifier bénéfices litigieux
,
et si ne peut per-

mettre que celui qui a pension créée sur un bénéfice, la puisse

transférer à autres personnes, ni qu’aucun résignant retienne
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au lieu de pension tous les fruits du bénéfice résigné, ou

autre quantité desdits fruits excédant la tierce partie d’iceux,

ores que ce fût du consentement des parties, comme dit est.

Art. 51. Ne peut composer avec ceux qui auraient été

vrais intrus ès bénéfices de ce royaume, sur les fruits mal

prins par eux
,
ni les leur remettre pour le tout ou en partie

au profit de sa chambre, ni au préjudice des églises ou per-

sonnes au profit desquelles tels fruits doivent être convertis.

Art. 52. Les collations et provisions des bénéfices ré-

signés ès mains du pape ou de son légat, ne doivent contenir

clause par laquelle soit ordonné que foi sera ajoutée au con-

tenu des bulles, sans qu’on soit tenu d’exhiber les procura-

tions en vertu desquelles les résignations sont faites, ou sans

faire autre preuve valable de la procuration au préjudice du

résignant
,

s’il dénie ou contredit telle résignation.

Art. 53. Aussi ne se peut ès collations et provisions de

bénéfices mettre clause anteferri ou autre semblable, au pré-

judice de ceux auxquels auparavant et lors de telle provision

serait acquis droit pour obtenir le bénéfice.

Art. 54. Mandats de providendo, grâces expectatives gé-

nérales ou spéciales, réservations, regrets, translations

tnème de prélatures, dignités et autres bénéfices étant à la

nomination du roi ou présentation des patrons laïcs, et

telles autres usances de la Cour de Rome, déclarées abusives

par les édits du roi et arrêts de son parlement
,
ne sont reçus

et n’ont lieu en France.

Art. 55. Et quant à la prévention, le pape n’en use quo

par souflfrance, au moyen du concordat publié du très-exprès

commandement du roi, contre plusieurs remontrances de sa

cour de parlement, oppositions formées, protestations et ap-

pellations intéressées. Et depuis encore, tous les trois états

du royaume assemblés en firent plainte
,
sur laquelle furent

envoyés ambassadeurs à Rome pour faire cesser cette entre-
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prise, qu’on a parfois dissimulée et tolérée en la personne du

pape, mais non d’autre
,
quelque délégation

,
vicariat ou fa-

culté qu’il eût de Sa Sainteté
,
et si l’a-t-on restreint tant

qu’on a pu
,
jusqu’à juger que la collation nulle de l’ordi-

naire empêche telle prévention.

Art. 56. Résignations ou procurations portant clause in

favorem certx personæ
,
et non alias, aliter nec alio modo, et

les collations qui s’en ensuivent, sont censées illicites et de

nulle valeur, comme ressentant simonie, et ne tiennent,

même au préjudice des résignants, encore que les collations

eussent été faites par le légat a latere en vertu de ses facultés.

Toutefois, celles faites par le pape même s’exceptent de cette

règle et maxime.

Art. 57. Le pape ni son légat ne peuvent dispenser les

gradués des temps et cours de leurs études
,
ni autrement

,

pour les rendre capables de nominations de bénéfices et tels

autres droits et prérogatives.

Art. 58. Le légat a latere ne peut députer vicaires ou

subdéléguer pour l’exercice de sa légation sans le consente-

ment exprès du roi , mais est tenu exercer lui-même son

pouvoir tant qu’il dure.

Art. 59. Et si ne peut user de la puissance de conférer les

bénéfices de ce royaume
,
quand il est en pays hors l’obéis-

sance du roi.

Art. 60. Et à son parlement est tenu laisser en France les

registres des expéditions faites du temps de sa légation
,
pour

ce qui concerne le royaume de France; ensemble les sceaux

d’icelle, ès mains de quelque fidèle personnage que le roi

députe
,
pour expédier ceux qu’il appartiendra. Et sont les

deniers procédant desdites expéditions convertis en œuvres

pitoyables, ainsi qu’il plaît à Sa Majesté en ordonner.

Art. 61. Le pape ne peut conférer ni unir hôpitaux ou lé-

proseries de ce royaume, et n’a lieu en iceux la règle depacificis.
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Abt. 62. Ne peut créer cLanoines de l’église cathédrale ou
collégiale sub expeclatione fuluræ pnebendæ, etiam du con-

sentement des chapitres, sinon afin seulement de pouvoir
retenir en icelles dignité, personat ou ofiice.

Art. 63. Ne peut conférer les premières dignités des églises

cathédrales poif pontificales majores, ni les premières dignités

des églises collégiales, ès quelles se garde la forme d’élection

prescrite par le concile deLatran.

Art. 64. Ne peut dispenser au préjudice des louables cou-
tumes et statuts des églises cathédrales ou collégiales de ce
royaume

,
qui concernent la décoration

,
entretènement, con-

tinuation et augmentation du service divin : si sur ce y a

approbation
,
privilège et confirmation apostolique, octroyée

par la susdite cause auxdites églises
,
à la requête du roy pa-

tron d’icelles, encore que lesdits privilèges ainsi octroyés,

soient subséquents les fondations desdiles églises.

Art. 65. On peut en France prendre possession d’un
bénéfice en vertu de simple signature

,
sans bulles expédiées

sous plomb.

Art. 66. Le droit qu’on appelle de régale
,
approuvé par

anciens saints décrets
,
semble se pouvoir mettre entre les

libertés de l’Église gallicane
,
comme dépendant du premier

chef de la maxime générale ci-dessus. Car encore qu’aucuns
grands personnages aient voulu faire deux sortes ou espèces
^e régales, distinguant le temporel du spirituel, ce néan-
moins considérant de plus près, il ne s’en trouvera qu’un

procédant de même source, et se pourra dire droit, non à la

vérité de rachat ou relief, mais plutôt de bail, garde
,
pro-

tection, mainbournie ou patronage, et emporter la collation

des prébendes
,
dignités et bénéfices non curés vacant de

droit et de fait ensemble, ou de fait, ou de droit tant seule-

ment, comme faisant à présent telle collation aucunement
partie des fruits de l’évècbé ou archevêché

,
lesquels se par-
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tagent au reste entre le roi et les héritiers du défunt prélat

,

au prorata de l’année, même pour le regard déjà perçu au-
paravant le décès. Mais outre a ce droit quelques singularités

et privilèges particuliers
, comme de durer trente ans

, d’ôtre

ouvert par la promotion au cardinalat ou partriarcat, de
n’étre clos par souffrance ni autrement, jusqu’à ce que le

successeur évêque ou archevêque ait fait et prêté au roi le

serment de fidélité en personne
,
et qu’il ait présenté et fait

registrer les lettres d’icelui en la chambre des comptes,
après avoir baillé les siennes addressantes au roi

,
et que le

receveur ou commissaire de la régale ait reçu mandement
de ladite chambre, pour lui délaisser la pleine jouissance de
son bénéfice. Aussi a la régale cette prééminence de ne se
pouvoir cumuler d’autres droits que du roi

, non pas de ceux
du pape même

; de n’ôtre sujette à la juridiction et connais-
sance d’autre que du roi et de sa cour de parlement, ni pa-
reillement aux règles de la chancellerie de Rome, même à
celle de verisimili notitia obitus

,
ni encore à celle de paci/icis

sinon quand le différend est entre deux régalistesqui s’aident
de leur possession

,
ni aux facultés de légats, dispenses

dévoluts, nominations, et pareilles subtilités de droit canon!
Art. 67. Se peut aussi mettre en même rang le droit-de

donner licence et congé de s’assembler pour élire
, et celui

de confirmer l’élection dément faite, dont les rois de France
ont toujours joui tant que les élections ont eu lieu en ce*
royaume, et en jouissent encore à présent, en ce qui reste
de cette ancienne forme très-salutaire à l’Église.

Art. 68. Mais on pourrait douter si le droit de nomination
doit être mis entre les libertés plutôt qu’entre les privilèges,

d’autant qu’il pourra sembler tenir quelque chose de passe-
droit, attendu même ce que Loup, abbé de Ferrière, prélat
fort sage, et des plus savants du temps du roi Charles le

Chauve
, témoigne que les Mérovingues et Pépin eurent en-
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core sur ce le cousenlement du pape Zacharie en un synode,

à ce que le roi
,
pour maintenir son État en repos, peut nom-

mer aux grandes et importantes dignités ecclésiastiques

peronnes do son royaume ses sujets
,
dont il s’assurât

,
dignes

néanmoins de la charge. Et toutefois ce droit se voit indiffé-

remment pratiqué par les moindres patrons laïcs : ce qui

le doit faire trouver plus légitime et tolérable en la personne

du roi très-chrétien
,
premier et universel patron et protec-

teur des Églises de son royaume, pour le regard duquel on a

tenu et pratiqué cette maxime, même depuis les derniers

concordats, qu’en tous archevêchés, évêchés, abbayes,

prieurés et autres bénéfices vraiment électifs
,
soit qu’ils aient

privilège d’élire ou non
,
résignés en cour de Rome m favorem

ou causapermutoU'oms, est requise et nécessaire la nomination

du roi
,
sous peine de nullité : sinon qu’il y eût possession

triennale paisible depuis la provision : et que lesdits droits

de régale et nomination ont lieu, encore que le bénéficier

soit mort à Rome ,
et que le bénéfice ait vaqué in curia ro-

inana.

Art. 69. Je compterai plutôt entre les privilèges des in-

duits d’aucunes cours souveraines
,
encore qu’ils soient plus

anciens qu’aucuns ne pensent, et qu’il s’en trouve quelques

remarques dès le temps du pape Sixte quatrième, voire et

sous le règne de Philippe le Bel.

Art. 70. Et pareillement plusieurs autres privilèges octroyés

particulièrement aux rois et reines de France, à nos seigneurs

leurs enfants, princes du sang, et à leurs serviteurs familiers

et domestiques
,
dont le rapport n’a semblé être de ce mé-

moire, ains plutôt appartenir à autre traité.

Art. 71. Mais je n’y omettrai les exemptions d’aucunes

églises, chapitres, corps, collèges, abbayes et monastères,

de leurs prélats légitimes, qui sont les diocésains et métro-

politains, lesquelles exemptions ont autrefois été octroyées
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par les rois et princes mêmes
,
ou par les papes à leur pour-

suite et pour très-grandes et importantes considérations, de-

puis débattues et soutenues ès conciles de Constance et de

Bâle
,
dont furent dès lors publiés quelques mémoires. Tant

y a qu’on peut dire avec vérité pour ce regard
,
que nul mo-

nastère, église, collège, ou autre corps ecclésiastique, ne

peut être exempté de son ordinaire
,
pour se dire dépendre

immédiatement du saint-siège, sans licence et permission

du roi.

ÂRT. 72. Je ne puis aussi omettre en ce lieu ce que le

pape Alexandre III, en une sienne épltre décrétale, remarque

pour une coutume ancienne de l’Église gallicane , de pouvoir

tenir ensemble plusieurs bénéfices : ce qu’il dit toutefois être

contre les anciennes règles ecclésiastiques, notamment pour

le regard des bénéfices qui ont charge d’âme et requièrent

résidence personnelle et actuelle.

Aht. 73. Et néanmoins on peut dire avec vérité
,
que la

même Église gallicane a tenu, et la cour de France jugé,

que le pape ne peut conférer à une même personne plusieurs

bénéfices
,
sub eodem tecto, soit à vie ou à certain temps

,

même quand ils sont uniformes
,
comme deux chanoinies

,

prébendes, ou dignités en même église cathédrale ou collé-

giale; et a modifié les facultés d’aucuns légats pour ce

regard.

Art. 74. J’oserai encore mettre entre les privilèges, mais

non ecclésiastiques, le droit de tenir dîmes en fiefs par gens

purs laïcs, ce qu’on ne peut nier avoir pris son origine

d’une licence et abus commencés sous Charles Martel
,
maire

du palais, et continués principalement sous les rois de sa race,

et néanmoins tolérés par aucunes considérations; mais avec

tel tempérament sous les derniers
,
que le laïc peut rendre

ou donner tels fiefs à l’Église, et l’Église les recevoir et rete-

nir sans permission du prince; et qu’étant retournés en main

28
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eccléiiastkiu8> ils db sont sujets à retrait de personne laïque,

sous préteite de lignage ,
feudalité, ni autrement

j
et dès lors

en appartient la connaissance au juge ecclésiastique pour le

regard du pétitoire.

Art. 75. Or, pour la conservation de ces libertés et privi-

lèges (que nos rois trèe-chrétiens, qui portent la couronne de

franchise sur tous autres, jurent solennellement à leur sacre

et couronnement de garder et faire garder inviolaWes) ae

peuvent remarquer plusieurs et divers moyens sagement

pratiquée par nos ancêtres, selon les occurrences et les

tempe.

Akt. 76. Premièrement, par conférences amiables avec le

saint-père ,
ou en personne ,

ou par ambassadeurs. Et à c^

effet se trouve que les anciens rois de France (même ceux de

la race de Pépin), qui oot eu plus de sujet de communication

avec le saint-siège que leurs prédécesseurs, avaient comme

pour marche commune la ville de Grenoble, où encore le roi

Hugues, père de Robert, invita le pape par forme d’usance

et coutume, par uneépltre écrite par Gerbert, lors arche-

vêque de Reims, depuis pape, sur le différend de l’ardievê-

ché de Reims.

Art. 77. Secondement, observant soigneusenaentque toutes

bulles et expédiüoos venant de courde Rome fussent visitées,

pour savoir si en icelles y avait aucune chose qui portét pré-

judice, en quelque manière que ce fût, aux droits et libertés

de l’Église gallicane et à l’autorité du roi, dont se trouve

encore ordonnance expresse du roi Louis onzième, suivie par

les prédécesseurs de l’empereur Charles cinquième, lors vas-

saux de la couronne de France, et par lui-même en un sien

édit fait à Madrid ea l’an mil cinq cent quarante-trois
,
et

pratiqué en Espagne «t autres pays de son obéissance, avec

plus de rigueur et moins de respect qu'en ce royaume.

Aht. 76. Tieroemeni, par appellations interjetées au futur

"N
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concile, dont se trouvent plusieurs exemples, même es der-

niers temps de celles interjetées par l’Université de Paria,

des papes Boniface huitième, Benoit onzième. Pie deuxième,

Léon dixième et autres
,
qui fut aussi le moyen que maître

Jean de Nanterre, procureur général du roi, pratiqua contre

les bulles du cardinal de Balue, appelant d’icelles « ad pa-

pam melius informatum, aut ad eos ad quos pertinebat. > Et

pareillement maître Jean de S. Romain contre certaines cen-

sures, avec protestations de nullité et de recours t ad ilium

seu ad illos : ad quem, seu ad quos, etc. >

Art. 79. Quartement, par appellations précises comme
d’abus, quo nos pères ont dit être quand il y a entreprise de

Juridiction, ou attentat contre les saints décrets et canons

reçus en ce royaume, droits, franchises, libertés et privilèges

de l’Église gallicane, concordats, édits et ordonnances du

roi, arrêts de son parlement : bref, contre ce qui est non-

seulement de droit commun
,
divin ou naturel

; mais aussi

des prérogatives de ce royaume et de l’Église d’icelui.

Art. 80. Lequel remède est réciproquement commun aux

ecclésiastiques pour la conservation de leur autorité et juri-

diction
;
si que le promoteur ou autre ayant intérêt peut aussi

appeler comme d’abus de l’entreprise ou attentat fait par le

juge laïc
,
sur ce qui lui appartient.

Art. 81. Et est encore très-remarquable la singulière pru-

dence de nos majeurs, en ce que telles appellations se jugent,

non par personnes pures laïques seulement, mais par la

grande chambre du parlement, qui est le lit et siège de jus-

tice du royaume, composé de nombre égal de personnes, tant

ecclésiastiques que non ecclésiastiques
,
même pour les per-

sonnes des pairs de la couronne.

Art. 82. Qui est un fort sage tempérament, pour servir

comme de lien et entretien commun des deux puissances, si

que l’une et l’autre n’ont juste occasion de se plaindre, et
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beaucoup moins que des inhibitions et autres moyens qui se

pratiquent ailleurs, même par ceux qui se vantent d’extrême

obéissance, plus de parole que de fait.

Art. 83. Au surplus, tous ceux qui jugent droitement des

choses peuvent assez reconnaître de quelle importance a été

et est encore autant et plus que jamais la bonne et entière

intelligence d’entre notre saint-père le pape et le roi de

France, lequel, pour très-justes causes et très-grands mérites,

a emporté sur tous autres le titre de très-chrétien, et premier

his et protecteur de l’Église. Et pour ce doivent-ils en général

et en particulier être d’autant plus soigneux d’entretenir les

liens de cette concorde par les mêmes moyens qui l’ont fait

durer jusqu’ici, supportant plutôt les imperfections qui y
pourraient être

,
que s’efforçant de roidir outre mesure les

cordes d’un nœud si franc et volontaire; de peur que par

trop serrer et étreindre elles ne se relâchent ou (qui pis se-

rait, ce que Dieu ne veuille permettre) rompent tout à fait

au danger et dommage certain de toute la chrétienté, et par-

ticulièrement du saint-siège, duquel un de ses plus sages pré-

lats a très-prudemment reconnu et témoigné par écrit, que la

conservation des droits et prérogatives de la couronne de

France était l’affermissement.

Déclaration du clergé de France dans l’assemblée

de 1682.

Plusieurs personnes s’efforcent de renier les décrets de

l’Église gallicane et ses libertés que nos ancêtres ont soute-

nues avec tant de zèle, et de renverser leurs fondements qui

sont appuyés sur les saints canons et sur la tradition des Pè-

res
;
d’autres, sous prétexte de les défendre, ont la hardiesse
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de donner atteinte à la primauté de saint Pierre et des pon-

tifes romains, ses successeurs institués par Jésus-Christ,

d’empécher qu’on ne leur rende l’obéissance que tout le monde

leur doit, et de diminuer la majesté du saint-siège apostoli-

que qui est respectable à toutes les nations où l’on enseigne

la vraie foi de l’Église et qui conservent son unité. Les hé-

rétiques, de leur côté, mettent tout en œuvre pour faire pa-

raître cette puissance, qui maintient la paix de l’Église, in-

supportable aux rois et aux peuples, et ils se servent de cet

artifice pour séparer les âmes simples de la communion de

l’Église. Voulant donc remédier à ces inconvénients, nous

archevêques et évêques, assemblés à Paris par ordre du roi

avec les autres ecclésiastiques députés qui représentons

l’Église gallicane, avons jugé convenable, après une mûre dé-

libération, de faire les déclarations et règlements qui suivent :

l.Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus-

Christ, et que toute l’Église même n’ont reçu de puissance de

Dieu que sur les choses spirituelles et qui concernent le sa-

lut, et non point sur les choses temporelles et civiles, Jésus-

Christ nous apprenant lui-même que et son royaume n’est

point de ce monde, » et en un autre endroit, « qu’il faut ren-

dre à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu, 9

et qu’ainsi ce précepte de l’apôtre saint Paul ne peut en rien

être altéré ou ébranlé : <r que toute personne soit soumise

aux puissances supérieures
;
car il n’y a point de puissance

qui ne vienne de Dieu, et c’est lui qui ordonne celles qui sont

sur la terre : celui donc qui s’oppose aux puissances résiste

à l’ordre de Dieu. »

Nous déclarons en conséquence que les rois et souverains

ne sont soumis à aucune puissance ecclésiastique par l’ordre

de Dieu dans les choses temporelles
;
qu’ils ne peuvent être

déposés directement ni indirectement par l’autorité des clefs

de l’Église; que leurs sujets ne peuvent être dispensésde la
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soumission et de l’obéissance qu’ils leur doivent, ou absous

du serment de fidélité, et que cette doctrine, nécessaire pour

la tranquillité publique, non moins avantageuse à l’ËgHse

qu’à l’État, doit être inviolablement suivie comme conforme

à la parole de Dieu, à la tradition des saints Pères et aux

exemples des saints.

2. Que la plénitude de puissance que le saint-siège apo-

stolique et les successeurs de saint Pierre, vicaires de Jésus-

Christ sur les choses spirituelles, est telle que néanmoins les

décrets du saint concile œcuménique de Constance, contenus

dans les sessions lY et Y, approuvés par le saint-siège apo-^

stolique, confirmés par la pratique de toute l’Église et des

pontifes romains, et observés religieusement dans tous les

temps par l’Église gallicane, demeurent dans leur force et

vertu, et que l’Église de France n’approuve pas l'opinion de

ceux qui donnent atteinte à ces décrets ou qui les affaiblis-

sent en disant que leur autorité n'est pas bien établie, qu’ils

ne sont point approuvés ou qu’ils ne regardent que le temps

du schisme.

3. Qu’ainsi il faut régler l’usage de la puissance apostolique

en suivant les canons faits par l’Église de Dieu et consacrés

par le respect général de tout le monde
;
que les règles, les

mœurs et les constitutions reçues dans le royaume et dans

l’Église gallicane doivent y avoir leur force et vertu, et les usa-

ges de nos pères demeurer inébranlables; qu’il est même de

la grandeur du saint-siège apostolique que les lois et coutu-

mes établies du consentement de ce siège respectable et des

Églises subsistent invariablement.

k. Que quoique le pape ait la principale part dans les ques-

tions de foi, et que ses décrets regardent toutes les Églises et

chaque Église en particulier, son jugement n’est pourtant

pas irréformable, à moins que le consentement de l’Église

n’intervienne.
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Nous avons arl^té d’envoyer à toutes les Églises de France

et aux évéques qui y président par l’autorité du Saint-Esprit,

ces maximes que nous avons reçues de nos pères, afin que

nous disions tous la même chose, que nous soyons dans les

mêmes sentiments
,
que nous suivions tous la même doc-

trine.

Convention entre le Gouvernement français et Sa Sainteté Pie VII,

échangée le 23 fructidor an ix (10 septembre 1801).

Le premier consul de la République française, et Sa Sain-

teté le souverain pontife Pie VII, ont notnmé pour leurs plé-

nipotentiaires respectifs :

Le premier consul, les citoyens Joseph Bonaparte, con-

seiller d’État, Cretet, conseiller d’État, et Bernier, docteur

en théologie, curé de Saint-Laud d’Angers, munis de pleins

pouvoirs
;

Sa Sainteté, S. Ém. Mgr. Hercule Consalvi, cardinal

de la sainte Église romaine, diacre de Sainte-Agathe ad

Suburram, son secrétaire d’État; Joseph Spina, archevêque

de Corinthe, prélat domestique de Sa Sainteté, assistant du

trône pontifical, et le P. Caselli, théologien consultant de

Sa Sainteté, pareillement munis de pleins pouvoirs en bonne

et due forme
;

Lesquels, après l’échange des pleins pouvoirs respectifs,

ont arrêté la convention suivante :

Convention entre le Gou/vernement français et Sa Sainteté

Pie VII.

Le gouvernement de la République reconnaît que la reli-

gion catholique, apostolique et romaine, est la religion de la

grande majorité des citoyens français.
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Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion

a retiré, et attend encore en ce moment, le plus grand bien et

le plus grand éclat de l’établissement du culte catholique en

France, et de la profession particulière qu’en font les consuls

de la République.

En conséquence, d’après celte reconnaissance mutuelle,

tant pour le bien de la religion que pour le maintien

de la tranquillité intérieure, ils sont convenus de ce qui

suit :

Article premier. La religion catholique, apostolique et

romaine, sera librement exercée en France. Son culte sera

public
,
en se conformant aux règlements de police que le

gouvernement jugera nécessaires pour la tranquillité publique.

Art. 2. Il sera fait par le saint-siège
,
de concert avec le

gouvernement, une nouvelle circonscription des diocèses

français.

Art. 3. Sa Sainteté déclarera aux titulaires des évêchés

français qu’elle attend d’eux, avec une ferme confiance, pour

le bien de la paix et de l’unité, toute espèce de sacrifices,

même celui de leurs sièges.

D’après celte exhortation, s’ils se refusaient à ce sacrifice

commandé par le bien de l’Ëglise (refus néanmoins auquel

Sa Sainteté ne s'attend pas), il sera pourvu, par de nouveaux

titulaires, au gouvernement des évêchés de la circonscription

nouvelle, de la manière suivante.

Art. k. Le premier consul de la République nommera, dans

les trois mois qui suivront la publication de la bulle de Sa

Sainteté, aux archevêchés et évêchés de la circonscription

nouvelle. Sa Sainteté conférera l’institution canonique sui-

vant les formes établies par rapport à la France avant le

changement de gouvernement.

Art. 5. Les nominations aux évêchés qui vaqueront dans

la suite seront également faites par le premier consul; et
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l’institution canonique sera donnée par le saint-siège, en con-

formité de l’article précédent.

Art. 6. Les évéques, avant d’entrer en fonctions, prêteront

directement, entre les mains du premier consul, le serment

de fidélité qui était en usage avant le changement de gouver-

nement, exprimé dans les termes suivants :

e Je jure et promets à Dieu, sur les saints évangiles, de

garder obéissance et fidélité au gouvernement établi par la

constitution de la République française. Je promets aussi de

n'avoir aucune intelligence, de n’assister à aucun conseil, de

n’entretenir aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui

soit contraire à la tranquillité publique
;
et si, dans mon dio-

cèse ou ailleurs, j’apprends qu’il se trame quelque chose au

préjudice de l’État, je le ferai savoir au gouvernement, s

Art. 7. Les ecclésiastiques du second ordre prêteront le

même serment entre les mains des autorités civiles désignées

par le gouvernement.

Art. 8. La formule de prière suivante sera récitée à la fin

de l’office divin, dans toutes les églises catholiques de France :

Domine
,
salram Tac Rempoblicam,

Domine , salvos fac Consules. •

Art. 9. Les évêques feront une nouvelle circonscription

des paroisses de leurs diocèses, qui n’aura d’effet que d’après

le consentement du gonvernement.

Art. 10. Les évêques nommeront aux cures.

Leur choix ne pourra tomber que sur des personnes agréées

par le gouvernement.

Art. 11. Les évêques pourront avoir un chapitre dans leur

cathédrale, et un séminaire pour leur diocèse, sans que le

gouvernement s’oblige à les doter.

Art. 12. Toutes les églises métropolitaines, cathédrales,

paroissiales et autres non aliénées, nécessaires au culte, se-

ront remises à la disposition des évéques.
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Art. 13. Sa Sainteté, podr le bien de la paix et l’heareux

rétablissement de la religion catholique, déclare que ni elle,

ni ses soccessenrs, ne troubleront en aucune manière les ac-

quéreurs des biens ecclésiastiques aliénés, et qu’en consé-

quence la propriété de ces mêmes biens, les droits et revenus

y attachés, demeureront incommutables entre leurs mains ou

celles de leurs ayants cause.

Art. 14. Le gouvernement assurera un traitement conve-

nable aux évêques et aux curés dont les diocèses et les pa-

roisses seront compris dans la circonscription nouvelle.

Art. 15. Le gouvernement prendra également des mesures

pour que les catholiques français puissent, s’ils le veulent,

faire, en faveur des églises, des fondations.

Art. 16. Sa Sainteté reconnaît dans le premier consul de

la République française les mêmes droits et prérogatives dont

jouissait près d’elle l’ancien gouvernement.

Art. 17. II est convenu entre les parties contractantes que,

dans le cas où quelqu’un des successeurs du premier consul

actuel ne serait pas catholique, les droits et prérogatives

mentionnés dans l’article ci-dessus, et la nomination aux

évêchés, seront réglés, par rapport à lui, par une nouvelle

convention.

Les ratibcations seront échangées à Paris dans l’espace de

quarante jours.

Fait à Paris
i
le 36 messidor de l’an ix de la République

française.
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ARTICLES ORGANIQUES DE LA CONVENTION DO 26 MESSIDOR

AN IX.

TITRE PREMIER.

Do régime de l'ËgUse catholique dans ses rapporte généraux

avec les droits et la police de l’Etat.

Article premier. Aucuae bulle, bref, rescrit, décret, man-

dat, provision, signature servant de provision, ni autres expé-

ditions de la cour de Rome, même ne concernant que les

particuliers, ne pourront être reçues, publiées, imprimées, ni

autrement mises à exécution, sans l’autorisation du gouver-

nement.

Art. 2. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou

commissaire apostolique, ou se prévalant de toute autre dé-

nomination, ne pourra, sans la même autorisation, exercer

sur le sol français ni ailleurs, aucune fonction relative aux

affaires de TËglise gallicane.

Art. 3. Les décrets des synodes étrangers, même ceux des

conciles généraux, ne pourront être publiés en France, avant

que le gouvernement en ait examiné la forme, leur confor-

mité avec les lois, droits et franchises de la RépuMique fran-

çaise, et tout ce qui, dans leur publication, pourrait altérer

ou intéresser la tranquillité publique.

Art. k. Aucun concile national ou métropolitain, aucun

synode diocésain, aucune assemblée délibérante, n’aura lieu

sans la permission expresse du gouvernement.

Art. 5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gratuites,

sauf les oblations qui seraient autorisées et fixées par les rè-

glements.

Art. 6. Il y aura recours au conseil d’État, dans tous les

cas d’abus de La part dos supérieurs et autres personnes

ecclésiastiques.



33G APPENDICE.

Les cas d'abus sont : l’usurpation ou l’excès du pouvoir, la

contravention aux lois et règlements de la République, l’in-

fraction des règles consacrées par les canons reçus en France,

l’attentat aux libertés, franchises et coutumes de l’Église gal-

licane, et toute entreprise ou tout procédé qui, dans l’exer- ,

cice du culte, peut compromettre l’honneur des citoyens,

troubler arbitrairement leur conscience, dégénérer contre eux

en oppression ou en injure, ou en scandale public.

Abt. 7. Il y aura pareillement recours au conseil d’Êtat,

s’il est porté atteinte à l’exercice public du culte, et à la liberté

que les lois et les règlements garantissent à ses ministres.

Art. 8. Le recours compétera à tonte personne inté-

ressée. A défaut de plainte particulière, il sera exercé d’of-

fice par les préfets.

Le fonctionnaire public, l’ecclésiastique ou la personne qui

voudra exercer ce recours, adressera un mémoire détaillé et

signé au conseiller d’État chargé de toutes les affaires con-

cernant les cultes, lequel sera tenu de prendre, dans le plus

court délai, tous les renseignements convenables; et sur son

rapport, l’affaire sera suivie et définitivement terminée dans

la forme administrative
,
ou renvoyée, selon l’exigence des

cas, aux autorités compétentes.

TITRE II.

Des ministres.

SECTIO!^ PREMIÈRE.

Dispositions générales.

Art. 9. Le culte catholique sera exercé sous la direction

des archevêques et évêques dans leurs diocèses, et sous celle

des curés dans leurs paroisses.

Art. 10. Tout privilège portant exemption ou attribution

de la juridiction épiscopale, est aboli.
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Abt. 11. Les archevêques et évêques pourront, avec l’au-

torisation du gouvernement, établir dans leurs diocèses des

chapitres cathédraux et des séminaires. Tous autres établis-

sements ecclésiastiques sont supprimés.

Art. 12. Il sera libre aux archevêques et évêques d’ajou-

ter à leur nom le titre de citoyen ou celui de monsieur. Toutes

autres qualifications sont interdites.

SECTION II.

Des archevêqms ou métropolitains.

Abt. 13. Les archevêques consacreront et installeront

leurs sulTragants. En cas d’empêchement ou de refus de leur

part, ils seront suppléés par le plus ancien évêque de l’ar-

rondissement métropolitain.

Art. 14. Ils veilleront au maintien de la foi et de la dis-

cipline dans les diocèses dépendant de leur métropole.

Art. 15. Ils connaîtront des réclamations et des plaintes

portées contre la conduite et les décisions des évêques suffra-

gants.

SECTION III.

Des évêques, des vicaires généraux et des séminaires.

Art. 16. On ne pourra être nommé évêque avant l'âge de

trente ans , et si on n’est originaire Français.

Art. 17. Avant l’expédition de l’arrêté de nomination,

celui ou ceux qui seront proposés, seront tenus de rapporter

une attestation de bonne vie et mœurs expédiée par l’évéque

dans le diocèse duquel ils auront exercé les fonctions du mi-

nistère ecclésiastique; et ils seront examinés sur leur doc-

trine par un évêque et deux prêtres
,
qui seront commis par

le premier consul
,

lesquels adresseront le résultat de leur

examen au conseiller d’Êtat chargé de toutes les affaires con-

cernant les cultes.

29
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Art. 18. Le prêtre nommé par le premier consul fera ses

diligences pour rapporter l’institution du pape.

Il ne pourra exercer aucune fonction avant que la bulle

portant son institution ait reçu l'attache du gouvernement, et

qu’il ait prété en personne le serment prescrit par la conven-

tion passée entre le gouvernement français et Le saint-siège.

Ce serment sera prêté au premier consul
;

il sa sera dressé

procès-verbal par le secrétaire d’État.

Art. 19. Les évêques nommeront et institueront les cu-

rés; néanmoins, ils ne manifesteront leur nomination, et ils

ne donneront l’institution canonique, qu’après que cette no-

mination aura été agréée par le premier consul.

Art. 20. Ils seront tenus de résider dans leurs diocèses; ils

ne pourront en sortir qu’avec la permission du premier consul.

Art. 21. Chaque évéque pourra nommer deux vicaires

généraux, et chaque archevêque pourra en nommer trois :

ils les choisiront parmi les prêtres ayant les qualités requises

pour être évêques.

Art. 22. Ils visiteront annuellement et en personne une

partie de leur diocèse, et dans l’espace de cinq ans, le diocèse

entier.

En cas d’empêchement légitime, la viate sera faite par un

vicaire général.

Art. 23. Les évêques seront chargés de l'oi^anisatiou

de leurs séminaires
,
et les règlements de cette organisation

seront soumis à l’approbation du premier consul.

Aar. 24. Ceux qui seront choisis pour l’enseignement

dans les séminaires souscriront la déclaration faite par le

clergé de France en 1682, et publiée par un édit de la même
année : ils se soumettront à y enseigner la doctrine qui y
est contenue; et les évêques adresseront une expédition en

fornae de cette soumission au conseiller d’Ëlat chargé de

toutes les affaires concernant les cultes.

Digitized by Google



APPENDICE. 339

Art. 25. Les éréques enverront, toutes led années, à ce
conseiller d’État

, le nom des personnes qui étudieront dans
les séminaires et qui se destineront à l’état ecclésiastique.

Art. 26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclésiastique,

s’il ne justifie d’une propriété t>roduisant au moins urt re-*

venu annuel de tTois cents francs, s’il n’a atteint l’âge de
vingt-cinq ans

, et s’il ne réunit les qualités requises par les

canons reçus en France.

Les évêques ne feront aucune ordination avant que le

nombre des personnes à ordonner ait été soumis au gouver-

nement
,
et par lui agréé.

SECTION IV. '

Des curés.

Art. 27. Les curés ne pourront entrer en fonctions qU’a-

près avoir prêté
,
entre les mains du préfet

,
le serment

prescrit par la convention passée entre le gouvernement et

le saint-siège. Il sera dressé procès-verbal de cette presta-

tion par le secrétaire général de la préfecture
,
et copie col-

lationnée leur en sera délivrée.

Art. 28. Ils seront mis en possession par le curé ou le

prêtre que l’évêque désignera.

Art. 29. Ils seront tenus de résider dans leurs paroisses.

Art. 30. Les curés seront immédiatement soumis aux *

évêques dans l’exercice dé leurs fonctions.

Art. 31. Les vicaires et desservants exerceront leur mi-

nistère sous la surveillance et la direction des curés.

Ils seront approuvés par l’évêque et révocables par lui.

Art. 32. Aucun étranger ne pourra être employé dans les

fonctions du ministère ecclésiastique sans la permission du

gouvernement.

Art. 33. Toute fonction est interdite à tout ecclésiastique,

même français
,
qui n’appartient à aucun diocèse.
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Art. 34. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse pour aller

desservir dans un autre
,
sans la permission de son évêque.

SECTION V.

Des chapitres cathédraux
,

et du gouvernement des diocèses

pendant la vacance du siège.

Art. 35. Les archevêques et évêques qui voudront user

de la faculté qui leur est donnée d’établir des chapitres
,
ne

pourront le faire sans avoir rapporté l’autorisation du gou-

vernement, tant pour l’établissement lui-même, que pour le

nombre et le choix des ecclésiastiques destinés à les former.

Art. 36. Pendant la vacance des sièges, il sera pourvu,

par le métropolitain
, et

,
à son défaut

,
par le plus ancien

des évêques suffragants
,
au gouvernement des diocèses.

Les vicaires généraux de ces diocèses continueront leurs

fonctions, même après la mort de l’évêque, jusqu’à son rem-

placement.

Art. 37. Les métropolitains, les chapitres cathédraux,

seront tenus
,
sans délai

,
de donner avis au gouvernement

de la vacance des sièges
,
et des mesures qui auront été

prises pour le gouvernement des diocèses vacants.

Art. 38. Les vicaires généraux qui gouverneront pendant

la vacance, ainsi que les métropolitains ou capitulaires, ne

se permettront aucune innovation dans les usages et cou-

tumes des diocèses.

•niRE III.

Du culte.

Art. 39. Il n’y aura qu’une liturgie et un catéchisme pour

toutes les églises catholiques de France.

Art. 40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières pu-

bliques extraordinaires dans sa paroisse
,
sans la permission

spéciale de l’évêque.
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Aht. 41. Aucune fêle, à l’exception du dimanche, ne

pourra être établie sans la permission du gouvernement.

Art. 42. Les ecclésiastiques useront
,
dans les cérémonies

religieuses, des habits et ornements convenables à leur titre;

ils ne pourront, dans aucun cas, ni sous aucun prétexte,

prendre la couleur et les marques distinctives réservées aux

évêques.

Art. 43. Tous les ecclésiastiques seront habillés à la fran-

çaise et en noir.

Les évêques pourront joindre à ce costume la croix pasto-

rale et les bas violets-

Art. 44. Les chapelles domestiques, les oratoires parti-

culiers ne pourront être établis sans une permission ex-

presse du gouvernement
,
accordée sur la demande de l’é-

vêque.

Art. 45. Aucune cérémonie religieuse n’aura lieu hors

des édifices consacrés au culte catholique dans les villes où

il y a des temples destinés à différents cultes.

Art. 46. Le même temple ne pourra être consacré qu’à

un même culte.

Art. 47. Il y aura, dans les cathédrales et paroisses
,
une

place distinguée pour les individus catholiques qui rem-

plissent les autorités civiles et militaires.

Art. 48. L’évêque se concertera avec le préfet pour

régler la manière d’appeler les fidèles au service divin par

le son des cloches. On ne pourra les sonner, pour toute

autre cause
,
sans la permission de la police locale.

Art. 49. Lorsque le gouvernement ordonnera des prières

publiques, les évêques se concerteront avec le préfet et le

commandant militaire du lieu
,
pour le jour

,
l’heure et le

mode d’exécution de ces ordonnances.

Art. 50. Les prédications solennelles, appelées sermons

,

et celles connues sous le nom de stations de l’avent et du
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carême
,
ne seront faites que par des prêtres qui en auront

obtenu une autorisation spéciale de l’évêque.

Art. 51 . Les curés
,
aux prônes des messes paroissiales

,

prieront et feront prier pour la prospérité de la République

française et pour les consuls.

Art. 52. Ils ne se permettront, dans leurs instructions

,

aucune inculpation directe ou indirecte, soit contre les per-

sonnes, soit contre les autres cultes autorisés dans l’État.

Art. 53. Ils ne feront au prône aucune publication étran-

gère à l’exercice du culte
,
à moins qu’ils n’y soient autorisés

par le gouvernement.

Art. 54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à ceux

qui justifieront
,
en bonne et due forme

,
avoir contracté ma-

riage devant l’officier civil.

Art. 55. Les registres tenus par les ministres du culte

,

n’étant et ne pouvant être relatifs qu’à l’administration des

sacrements, ne pourront, dans aucun cas, suppléer les regis-

tres ordonnés par la loi pour constater l’état civil des Français.

Art. 56. Dans tous les actes ecclésiastiques et religieux,

on sera obligé de se servir du calendrier d’équinoxe établi

par les lois de la République
;
on désignera les jours par les

noms qu’ils avaient dans le calendrier des solstices.

Art. 57. Le repos des fonctionnaires publics sera fixé au

dimanche.

TITRE IV.

De la circonscription des archevêchés, des évêchés et des pa-

roisses
,
des édifices destinés au culte, et du traitement des

ministres.

SECTION PREMIÈRB.

De la circonscription des archevêchés et des évêchés.

Art. 58. Il y aura en France dix archevêchés ou métro-

poles, et cinquante évêchés.
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Aht. 69. La circonscription des métropoles et des diocèses

sera faite conformément au tableau ci-joint.

SBCTION II.

De la circonscription des paroisses.

Art. 60. Il y aura au moins une paroisse dans chaque

justice de paix.

11 sera, en outre
,
établi autant de succursales que le besoin

pourra l’exiger.

Art. 61. Chaque évéque, de concert avec le préfet, ré-

glera le nombre et l’étendue de ces succursales. Les plans

arrêtés seront soumis au gouvernement, et ne pourront être

mis à exécution sans son autorisation.

Art. 62. Aucune partie du territoire français ne pourra être

érigée en cure ou en succursale sans l'autorisation expresse

du gouvernement.

Art. 63. Les prêtres desservant les succursales sont nom-

més par les évêques.

SECTION 111.

Du traitement des ministres.

Art. 64. Le traitement des archevêques sera de 15 000 fr.

Art. 65. Le traitement des évêques sera de 10 000 fr.

Art. 66. Les curés seront distribués en deux classes.

Le traitement des curés de la première classe sera porté à

1500 fr.
;
celui des curés de la seconde classe

,
à 1000 fr.

Art. 67. Les pensions dont ils jouissent en exécution des

lois de l’Assemblée constituante seront précomptées sur leur

traitement.

Les conseils généraux des grandes communes pourront,

sur leurs biens ruraux ou sur leurs octrois, leur accorder

une augmentation de traitement, si les circonstances l’exigent.
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Art. 68. Les vicaires el desservants seront choisis parmi

les ecclésiastiques pensionnés en exécution des lois de l’As-

semblée constituante.

Le montant de ces pensions et le produit des oblations

formeront leur traitement.

Art. 69. Les évéques rédigeront les projets de règlements

relatifs aux oblations que les ministres du culte sont autorisés

à recevoir pour l’administration des sacrements. Les projets

de règlements rédigés par les évéques ne pourront être pu-

bliés
,
ni autrement mis à exécution

,
qu’après avoir été ap-

prouvés par le gouvernement.

Art. 70. Tout ecclésiastique pensionnaire de l’État sera

privé de sa pension s’il refuse
,
sans cause légitime

,
les fonc-

tions qui pourront lui être confiées.

Art. 71. Les conseils généraux de département sont au-

torisés à procurer aux archevêques et évêques un logement

convenable.

Art. 72. Les presbytères etles jardins attenants, non aliénés,

seront rendus aux curés et aux desservants des succursales.

A défaut de ces presbytères
,
les conseils généraux des com-

munes sont autorisés à leur procurer un logement et un

jardin.

Art. 73. Les fondations qui ont pour objet l’entretien des

ministres et l’exercice du culte ne pourront consister qu’en

rentes constituées sur l’État. Elles seront acceptées par l’é-

vêque diocésain
,
el ne pourront être exécutées qu’avec l’au-

torisation du gouvernement.

Art. Ik. Les immeubles, autres que les édifices destinés

au logement et les jardins attenants, ne pourront être affec-

tés à des titres ecclésiastiques, ni possédés par les ministres

du culte à raison de leurs fonctions.
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SECTION IV.

Des édifices destinés au culte.

Abt. 75. Les édifices anciennement destinés au culte ca-

tholique, actuellement dans les mains de la nation, à raison

d’un édifice par cure et par succursale, seront mis à la dispo-

sition des évôques par arrêtés du préfet du département.

Une expédition do ces arrêtés sera adressée au conseiller

d’État chargé de toutes les affaires concernant les cultes.

Art. 76. Il sera établi des fabriques pour veiller à l’entre-

tien et à la conservation des temples, à l’administration des

aumônes.

Art. 77. Dans les paroisses où il n’y aura point d’édifico

disponible pour le culte, l'évêque se concertera avec le préfet

pour la désignation d’un édifice convenable.

ARTICLES ORGANIQUES DBS CULTES PROTESTANTS.

TITRE PREMIER.

Dispositions générales pour toutes les communions
protestantes.

Article premier. Nul ne pourra exercer les fonctions du

culte, s’il n’est Français.

Art. 2. Les Églises protestantes, ni leurs ministres, ne pour-

ront avoir des relations avec aucune puissance ni autorité

étrangère.

Art. 3. Les pasteurs et ministres des diverses communions

protestantes prieront et feront prier, dans la récitation do

leurs offices, pour la prospérité de la République française et

pour les consuls.
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Art. 4. Aucune décision doctrinale ou dogmatique, aucun

formulaire, sous le titre de confession, ou sous tout autre titre,

ne pourront être publiés ou devenir la matière de l’enseigne-

ment
,
avant que le gouvernement en ait autorisé la publica-

tion ou promulgation.

Art. 5. Aucun changement dans la discipline n’aura lieu

sans la même autorisation.

Art. 6. Le conseil d’Élat connaîtra de toutes entreprises

des ministres du culte, et de toutes dissensions qui pourront

s’élever entre ces ministres.

Art. 7. Il sera pourvu au traitement des pasteurs des Églises

consistoriales; bien entendu qu’on imputera sur ce traitement

les biens que ces Églises possèdent, et le produit des oblations

établies par l’usage ou par des règlements.

Art. 8. Les dispositions portées par les articles organiques

du culte catholique, sur la liberté des fondations, et sur la

nature des biens qui peuvent en être l’objet, seront communes

aux Églises protestantes.

Art. 9. Il y aura deux académies ou sémmaires dans l’est

de la France, pour l’instruction des ministres de la confession

d’Augsbourg.

Art. 10. Il y aura un séminaire à Genève, pour l’instruc-

^tion des ministres des Églises réformées.

Art. 11. Les professeurs de toutes les académies ou sémi-

naires sont nommés par le premier consul.

Art. 12. Nul ne pourra être élu ministre ou pasteur d’une

Église de la confession d’Augsbourg, s’il n’a étudié, pendant

un temps déterminé, dans un des séminaires français destinés

à l’instruction des ministres de cette confession, et s’il ne

rapporte un certificat en bonne forme, constatant son temps

d'étude, sa capacité et ses bonnes mœurs.

Art. 13. On ne pourra être élu ministre ou pasteur d’une

Église réformée, sans avoir étudié dans le séminaire de Ge-
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nève, et si on ne rapporte pn certificat dans la forme énoncée

dans l’article précédent.

ÂBT, 14. Les règlements sur l’adminislrstion et la police

intérieure des séminaires, sur le nombre et la qualité des

professeurs, sur la manière d’enseigner, et sur les objets d’en-

seignement, ainsi que sur la forme des certificats ou attesta-

tions d’étude, de bonne conctnite et de capacité, seront ap-

prouvés par le gouvernement.

TITRE II.

Des Eglises réformées.

SBCTION PHEMIÈRB.

De l’organisation générale de ces Églises.

Abt. 15. Les Églises réformées de France auront des pas-

teurs, des consistoires locaux et des synodes.

Art. 16. Il y aura une Église consistoriale par six mille

âmes do la même communion.

Abt. 17. Cinq Églises consistoriales formeront l’arrondisse-

ment d’uQ synode.

SBCTION II.

Des pasteurs et des consistoires locaux.

Abt. 18. Le consistoire de chaque Église sera composé du

pasteur ou des pasteurs desservant cette Église, et d'anciens

ou notables laïques, choisis parmi les citoyens les plus im-

posés au râle des contributions directes. Le nombre de ces

notables ne pourra être au-dessous de six, ni au-dessus de

douze.

Art. 19. Le nombre des ministres ou pasteurs, dans une

même Église consistoriale, ne pourra être augmenté sans l’au-

torisation du gouvernement.

Abt. 20. Les consistoires veiUmrOBt au maintien de la disci-
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pline, à l’administration des biens de l’Église, et à celle de

deniers provenant des aumônes.

Art. 21 . Les assemblées des consistoires seront présidées

par le pasteur ou par le plus ancien des pasteurs. Un des an-

ciens ou notables remplira les fonctions de secrétaire.

Art. 22. Les assemblées ordinaires des consistoires con-

tinueront de se tenir aux jours marqués par l’usage.

Les assemblées extraordinaires ne pourront avoir lieu sans
la permission du sous-préfet, ou du maire en l’absence du
sous-préfet.

Art. 23. Tous les deux ans, les anciens du consistoire se-

ront renouvelés par moitié. A cette époque, les anciens en
exercice s’adjoindront un nombre égal de citoyens protestants,

chefs de famille, et choisis parmi les plus imposés au rôle des

contributions directes de la commune où l’Église consistoriale

sera située, pour procéder au renouvellement. Les anciens

sortants pourront être réélus.

Art. 2k. Dans les Églises où il n’y a point de consistoire ac-

tuel, il en sera formé un dont les membres seront élus par la

réunion des vingt-cinq chefs de famille protestants les plus

imposés au rôle des contributions directes. Cette réunion
n’aura lieu qu'avec l’autorisation et en la présence du préfet

ou du sous-préfet.

Art. 25. Les pasteurs ne pourront être destitués qu’à la

charge de présenter les motifs de la destitution au gouverne-

ment, qui les approuvera ou les rejettera.

Art. 26. En cas de décès ou de démission volontaire, ou

de destitution confirmée d’un pasteur, le consistoire, formé

de la manière prescrite par l’article 18, choisira à la pluralité

des voix pour le remplacer.

Le titre d’élection sera présenté au premier consul, par le

conseiller d’État chargé de toutes les affaires concernant les

cultes, pour avoir son approbation.
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L’approbation donnée, il ne pourra exercer qu’après avoir

prêté, entre les mains du préfet, le serment exigé des mi-

nistres du culte catholique.

Art. 27. Tous les pasteurs actuellement en exercice sont

,
provisoirement confirmés.

Art. 28. Aucune Église ne pourra s’étendre d’un départe-

ment dans un autre.
«

SECTION III.

Des synodes.

Art. 29. Chaque synode sera formé du pasteur, ou d’un

des pasteurs et d’un ancien ou notable de chaque Église.

Art. 30. Les synodes veilleront sur tout ce qui concerne

la célébration du culte, l’enseignement de la doctrine et la

conduite des affaires ecclésiastiques. Toutes les décisions qui

émaneront d’eux, de quelque nature qu’elles soient, seront

soumises à l’approbation du gouvernement.

Art. 31. Les synodes ne pourront s’assembler que lors-

qu’on en aura rapporté la permission du gouvernement.

On donnera connaissance préalable au conseiller d’État

chargé do toutes les affaires concernant les cultes, des ma-
tières qui devront y être traitées. L’assemblée sera tenue en

présence du préfet ou du sous-préfet; et une expéditioudu

procès-verbal des délibérations sera adressée par le préfet au

conseiller d’Étal chargé de toutes les affaires concernant les

cultes, qui, dans le plus court délai, en fera son rapport au

gouvernement.

Art. 32. L’assemblée du synode ne pourra durer que six

jours.

30
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TITRE III.

De l’organisation des églises de la confession d’Âugsbourg.

SECTION PaEUIÈRE.

Dispositions générales.

Art. 33. Les Églises de la confession d’Âugsbourg auront

des pasteurs, des consistoires locai^x, des inspections et des

consistoires généraux.

SECTION II.

Des ministres et pasteurs, et des consistoires locaux de chaque

Église,

Art. 34. On suivra relativement aux pasteurs, à la circon-

scription et au régime des Églises consistoriales, ce qui a été

prescrit par la section ii du titre précédent, pour les pasteurs

ot pour les Églises réformées.

section III.

Des inspections.

Art. 35. Les Églises de la confession d’Augsbourg seront

subordonnées à des inspections.

Art. 36. Cinq Églises consistoriales formeront l’arrondisse-

ment d’une inspection.

Art. 37. Chaque inspection sera composée du ministre, et

d’un ancien ou notable de chaque Église de l’arrondissement :

elle ne pourra s’assembler que lorsqu’on en aura rapporté la

permission du gouvernement; la première fois qu’il écherra

de la convoquer, elle le sera parle plus ancien des ministres

desservant les Églises de l’arrondissement. Chaque inspection

choisira dans son sein deux laïques, et un ecclésiastique qui
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prendra le titre d’inspect eur, et qui sera changé de veiller sur

les ministres et sur le maintien du bon ordre dans les Églises

particulières.

Le choix de l’inspecteur et des deux laïques sera conOrmé

par le premier consul.

Art. 38. L’inspection no pourra s’assembler qu’avec l’au-

torisation du gouvernement
,
en présence du préfet ou du

Sous-préfet, et après avoir dotlné connaissance préalable au

conseiller d’Ëtat chargé de toutes les affaires concernant les

cultes, des matières que l’on se proposera d’y traiter.

Art. 39. L'inspecteur poutra visiter les Églises de son ar-

rondissement; il s’adjoindra les deux laïques nommés avec

lui, toutes les fois que les circonstances l’exigeront; il sera

chargé de la convocation de l’assemblée générale de l’inspec-

tion. Âucutie décision émanée de l’aSsemblée générale de

l’inspection ne pourra être exécutée sans avoir été soumise

à l’approbation du gouvernement.

SËCTION IV.

Des consistoires généraux.

Ant. 40. Il y aura trois consistoires généraux, l’un à

Strasbourg, poUt les protestants de la confession d’Àugsbourg

des départements du Haut et Bas-Rhin; l’autre à Mayence,

pour ceux des départements de la Sarre et du Mont-Tonnerre
;

et le troisième à Cologne, pour ceux des départements de

Rhin-et-Moselle et de la Roer.

Art. 41. Chaque consistoire sera composé d’un président

laïque protestant, de deux ecclésiastiques inspecteurs, et d’un

député de chaque inspection.

Le président et les deux ecclésiastiques inspecteurs seront

nommés par le premier consul.

Le président sera tenu de prêter entre les mains du pre-
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mier consul ou du fonctionnaire public'qu’ü plaira au premier

consul, de déléguer à cet effet, le serment exigé des ministres

du culte catholique.

Les deux ecclésiastiques inspecteur» et les membres laï-

ques prêteront le même serment entre les mains du prési-

dent.

Aet. 42. Le consistoire général ne pourra s'assembler que

lorsqu’on en aura rapporté la permission du gouvernement

et qu’en présence du préfet ou du sous-préfet. On donnera

préalablement connaissance au conseiller d'Ëlat chargé de

toutes les affaires concernant les cultes, des matières qui

devront y être traitées. L’assemblée ne pourra durer plus de

six jours.

Art. 43. Dans le temps intermédiaire d’une assemblée à

l'autre, il y aura un directoire composé du président, du plus

âgé des deux ecclésiastiques inspecteurs, et de trois laïques,

dont un sera nommé par le premier consul : les deux autres

seront choisis par le consistoire général.

Art. 44. Les attributions du consistoire général et du di-

rectoire continueront d’être régies par les règlements et cou-

tumes des Églises de la confession d’Augsbourg, dans toutes

les choses auxquelles il n’a point été formellement dérogé

par les lois de la République et par les présents articles.

Convention entre le souverain pontife Pie VII, et S. M.

Louis XVIII
,
rot de France et de Navarre , dont les rati-

fications ont été échangées d Rome le 16 juillet 1817.

Au nom de la très-sainte et indivisible Trinité

,

Sa Sainteté le souverain pontife Pie VIII et Sa Majesté Très-

Chrétienne, animés du plus Vif désir que les maux, qui depuis

V,
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tant d’années aflligent l’Église, cessent entièrement en

France
,
et que la religion retrouve dans ce royaume son an-

cien éclat, puisque enfin l’heureux retour du petiufils de saint

Louis sur le trône de ses aïeux permet que le régime ecclé-

siastique y soit plus convenablement réglé, ont, à ces fins,

résolu de faire une convention solennelle, se réservant de
pourvoir ensuite plus amplement et d’un commun accord aux
intérêts de la religion catholique.

En conséquence, S. S. le souverain pontife Pie VII a nom-
mé pour son plénipotentiaire S. Ém. Mgr Hercule Consalvi,

cardinal, etc.; et S. M. le roi de France et de Navarre,

S. Exc. M. Pierre-Louis-Jean-Casimir comte de Blacas, pair

de France
,

etc.
; lesquels sont convenus des articles sui-

vants :

Article premier. Le concordat [passé entre le souverain

pontife Léon X et le roi de France François I", est rétabli.

Art. 2. En conséquence de l’article précédent, le concor-

dat du 15 juillet 1801 cesse d’avoir son effet.

Art. 3. Les articles dits organiques
,
qui furent faits à

l’insu de Sa Sainteté et publiés sans son aveu le 8 avril 1802,

en même temps que ledit concordat du 15 juillet 1801, sont

abrogés en ce qu’ils ont de contraire à la doctrine et aux

lois de l’Église.

Art. k. Les sièges qui furent supprimés dans le royaume

de France par la bulle de Sa Sainteté, du 29 novembre 1801,

seront rétablis en tel nombre qui sera convenu d’un commun
accord

, comme étant le plus avantageux pour le bien de la

religion.

Art. 5. Toutes les églises archiépiscopales et épiscopales

du royaume de France, érigées par ladite bulle du 29 no-

vembre 1801, sont conservées ainsi que leurs titulaires ac-

tuels.

Art. 6. La disposition de l’article précédent, relatif à la
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conservation desdits titulaires actuels dans les archevêchés

et évêchés qui existent maintenant en France , ne pourra em-

pêcher des exceptions particulières fondées sur des causes

graves et légitimes, ni que quelques-uns desdits titulaires

actuels ne puissent être transférés à d’autres sièges.

Abt. 7. Les diocèses
,
tant des sièges actuellement exis-

tants, que de ceux qui seront de nouveau érigés, après avoir

demandé le consentement des titulaires actuels et des cha-

pitres des sièges vacants
,
seront circonscrits de la manière

la plus adaptée à leur meilleure administration.

Art. 8. Il sera assuré à tous lesdits sièges
,
tant existants

qu’à ériger de nouveau
,
une dotation convenable en biens-

fonds et en rentes sur l’État, aussitôt que les circonstances

le permettront; et, en attendant, il sera donné à leurs pas-

teurs un revenu suffisant pour améliorer leur sort. Il sera

pourvu également à la dotation des chapitres
,
des cures et

des séminaires, tant existants que ceux à établir.

Art. 9. Sa Sainteté et Sa Majesté Très-Chrétienne connais-

sent tous les maux qui afQigent l’Église de France
;
elles sa-

vent également combien la prompte augmentation du nombre

des sièges qui existent maintenant sera utile à la religion.

En conséquence
,
pour ne pas retarder un avantage aussi

éminent, Sa Sainteté publiera une bulle pour procéder, sans

retard, à l’érection et à la nouvelle circonscription des diocèses.

Art. 10. Sa Majesté Très-Chrétienne, voulant donner un

nouveau témoignage de son zèle pour la religion, emploiera,

de concert avec le Saint-Père, tous les moyens qui sont en

son pouvoir pour faire cesser le plus tôt possible les désor-

dres et les obstacles qui s’opposent au bien de la religion

,

et à l’exécution des lois de l’Église.

Art. 11. Les territoires des anciennes abbayes dites nul-

lens seront unis aux diocèses dans les limites desquels ils

se trouveront enclavés à la nouvelle'circonscription.
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Art. 12. Le rétablissement du concordat qui a été suivi en

France jusqu’en 1789 (stipulé par l’article l"de la présente

convention) n’entratnera pas celui des abbayes, prieurés et

autres bénéfices qui existaient à cette époque. Toutefois,

ceux qui pourraient être fondés à l’avenir seront sujets 'aux

règlements prescrits dans ledit concordat.

ÂRT. 13. Les ratifications de la présente convention seront

échangées dans un mois.

Rome, le 11 juin 1817 '.

4 . Cette convention fut présentée aux chambres
,
puis retirée avant

la discussion publique. Elle n’a jamais eu force de loi.

Une bulle du 27 juillet tSl7 portait érection de sept arcbevécbés et

de trente-cinq évéchés. Elle se terminait par ces mots ; a En décrétant

celte nouvelle circonscription
,
qui comprend aussi le düché d’Avignon

et le comtat Venaissin, nous ne prétendons porter aucun préjudice aux

droits incontestables du saint-siège sur ces pays, comme nous l’avons

souvent protesté, entre autres dans le congrès de Vienne, et dans le

consistoire que nous avons tenu le 4 septembre 1816
;
et nous nous

promettons de l'équité du roi très-chrétien
, ou qu’il restituera ces pays

au patrimoine du prince des apôtres, ou du moins qu’il nous en don-

nera une juste compensation, et qu’ainsi S. M. accomplira la promesse

que son très-illustre frère avait faite à notre prédécesseur Pie VI
,
d’heu-

reuse mémoire
,
cl qu’il ne put exécuter

,
prévenu par la mort la plus

injuste. »



II

Extrait de la convention entre S, S. Pie VII, souverain pontife,

et S. M. Maximilien- Joseph, roi de Bavière.

Art. 1”. La religion catholique, apostolique et romaine,

sera conservée intacte dans le royaume de Bavière, et dans les

pays qui lui sont soumis, avec les droits et prérogatives dont

elle doit jouir suivant les dispositions divines et les lois cano-

niques.

Art. k. Les menses archiépiscopales et épiscopales seront

établies en biens et fonds stables, qui seront laissés à l’ad-

ministration libre des prélats. Les chapitres et les vicaires

jouiront de la môme nature de biens et du même droit d’ad-

ministrer.

Les sommes de ces revenus seront toujours conservées

entières, etles biens et fonds d’où elles proviendront ne pour-

ront être distraits ni changés en pensions.

Art. 7. Sa Majesté, considérant de plus quels avantages

l’Église et même l’État ont retirés et peuvent retirer à l'avenir

des ordres religieux, et voulant montrer sa bonne volonté

envers le saint-siège, aura soin de faire établir avec une do-

Digilized by Google



APPENDICE, 357

talion sufGsanle, et de concert avec le sainl-siége, quelques

monastères des ordres religieux des deux sexes pour former

la jeunesse dans la religion et les lettres, aider les pasteurs

et soigner les malades.

Art. 8 . Les biens des séminaires, des paroisses, des béné-

fices, des fabriques, et de toutes les autres fondations ecclé-

siastiques, seront toujours conservés en entier, et ne pourront

être détournés ni changés en pensions. L’Église aura de plus

le droit d’acquérir de nouvelles possessions, et tout ce qu’elle

acquerra de nouveau sera à elle, et jouira des mêmes droits

que les anciennes fondations ecclésiastiques; et on ne pourra

faire aucune suppression ou union, ni de celles-ci, ni des

nouvelles, sans l’intervention de l’autorité du saint-siège,

sauf les pouvoirs accordés par le saint concile de Trente aux

évêques.

Art. 12. Il sera libre aux archevêques et évêques de faire,

dans l’administration de leurs diocèses, tout ce qui appartient

à leur ministère pastoral par la déclaration ou la disposition

des saints canons, selon la discipline présente de l’Église, et

approuvée par le saint-siège, et surtout 1° d’établir, pour

vicaires, pour conseillers et pour aides de leur administration,

les ecclésiastiques qu’ils en jugeront capables; 2° d’éléver à

la cléricature et aux ordres majeurs ceux qui auront les titres

requis par les canons, et qu’ils jugeront nécessaires ou utiles

à leurs diocèses, après un examen qui sera fait par les ar-

chevêques et évêques, ou leurs vicaires, avec les examina-

teurs synodaux, comme aussi de ne point conférer les ordres

à ceux qu’ils en jugeront indignes, sans qu'ils puissent être

gênés à cet égard sous aucun prétexte; 3® de connaître, dans

leur tribunal, des causes ecclésiastiques, et principalement

des causes matrimoniales, qui regardent les juges ecclésias-

tiques, suivant le 12* canon de la 2ii* session du concile de

Trente, et de porter une sentence sur ces causes, excepté
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pourtarit les causes purement civiles des clercs, Comme les

contrats, les dettes, les héritages, que les juges laïques con-

naîtront et jugeront
;
4® d’infliger, sauf le recours canonique,

les peines portées par le saint concile de Trente, et les autres

qu’ils jugeront convenables, aux ecclésiastiques répréhen-

sibles, ou qui ne porteront pas l’habit de leur état, de les

garder dans les séminaires ou dans les maisons destinées

à cela, et de sévir, par des censures, contre tout fidèle qui

transgresserait les lois ecclésiastiques et les saints canons;

5* de communiquer, suivant le devoir de leur charge pas-

torale, avec le clergé et le peuple de leur diocèse, et de pu-

blier librement leurs instructions et ordonnances sur les

affaires ecclésiastiques. Dé plus
,

la communicatioti des

évéques, du clergé et du peuple avec le saint-siège, dans les

choses spirituelles et les affaires ecclésiastiques, sera entière-

ment libre; 6® d’ériger, de séparer où d’unir des paroisses,

en s’entendant avec Sa Majesté, principalement pour une as-

signation convenable de revenu; 7® de prescrire et d’indiquer

des prières publiques et d’autres œuvres pies, lorsque le bien

de l’Église, de l’État ou dü peuple le demande, et de veiller à

ce que, dans les fonctions ecclésiastiques
,

et surtout à la

messe et dans l’administration des sacrements, on use des for-

mules de l’Église en latin.

Art. 13. Toutes les fois que les archevêques et évêques

indiqueront au gouvernement des livres imprimés ou intro-

duits dans le royaume, qui contiendront quelque chose de

contraire à la foi, aux bonnes mœurs ou à la discipline de

l’Église, le gouvernement aura soin que la publication décès

livres soit arrêtée par les moyens convenables.

Art. 14. Sa Majesté empêchera que la religion catholique,

ses rites ou sa liturgie ne soient livrés au mépris par des pa-

roles, des faits ou des écrits, ou que les évêques et les pas-

teurs ne rencontrent des obstacles dans l’exercice de leur
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devoir pour la conservation de la doctrine de la foi, ou des

mœurs et de la discipline de l’Église. Pésirant de plus que

l’on rende aux ministres des autels l'honneur qui leur est dû

suivant les divins commandements, le roi ne souffrira pas

qu’il se fasse rien qui les expose au mépris, et il ordonnera

que, dans toute occasion, tous les magistrats du royaume en

agissent avec eux avec les égards et le respect dus à leur ca-

ractère.

Donné à Rome, le 5 de juin de l’an 1817.

Allocution du pope Pie fJÇ dar^s le consistoire secfet du

15 sepfembre 185j. — Affaires d'(Espagne.

Vénérables frères,

Toute la terre connaît et vous connaissez mieux que per-

sonne, vénérables frères, les troubles et les calamités, suites

funestes de révolutions déplorables, qui ont agité il y a plu-

sieurs années l’illustre nation espagnole, si dévouée à l’Église

catholique et à ce saint-siège. Vous savez aussi quels maux

en ont été la conséquence pour les églises, les évêchés, les

chapitres et les monastères, pour tout le clergé et pour tout

le peuple fidèle de ce vaste royaume
;
quelle persécution a

sévi contre la religion catholique, contre les sacrés pasteurs

et les autres ecclésiastiques, et de quelles violences ont été

l’objet les droits les plus sacrés, les biens, les libertés de

l'figlise, la dignité de l’autorité de ce siège apostolique.

Aujourd’hui,nous pouvons vous apprendre que nos efforts

(jour régler les autees affaires sacrées et ecclésiastiques de ce

royaume n’ont pus été stériles.... Après de longues négo-

ciations entre nous et la Heine Catholique, une convention a

été souscrite par les plénipotentiaires des deux parties....
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Le grand objet de nos préoccupations est d’assurer l’inté-

grité de notre religion très-sainte et de pourvoir aux besoins

spirituels de l'Église. Or, vous verrez que dans la convention

susdite on a pris pour base ce principe que la religion, avec

tous les droits dont elle jouit en vertu de sa divine institution

et des règles établies par les sacrés canons, doit comme

autrefois être exclusivement dominante dans ce royaume, de

telle sorte que tout autre culte en sera banni et y sera inter-

dit. (Veluti antea vigere et dominare, ut omnis alius cultus

plane sit amotus et interdictus.
) Il est par conséquent éta-

bli que la manière d’élever et d’enseigner la jeunesse dans

toute université, collège ou séminaire, dans toute école pu-

blique ou privée, sera pleinement conforme à la doctrine de

la religion catholique. Les évêques et les chefs de diocèse

qui, en vertu de leurs charges, sont tenus de protéger la pu-

reté de l’enseignement catholique, de le propager, de veiller

à ce que la jeunesse reçoiveune éducation chrétienne, ne trou-

veront aucun obstacle à l’accomplissement de ce devoir; ils

pourront, sans rencontrer le moindre empêchement, exercer

la surveillance la plus attentive sur les écoles même pu-

bliques, et remplir librement, dans toute la plénitude, leur

charge de pasteur.

Nous avons travaillé avec la même sollicitude à assurer la

dignité et la liberté du pouvoir ecclésiastique. Il a été adopté

non-seulement que les sacrés pasteurs jouiraient de la plé-

nitude de leur puissance dans l’exercice de la juridiction

épiscopale, a6n de protéger efficacement la foi catholique et

la discipline ecclésiastique
,
de conserver dans le peuple

chrétien l’honnêteté des mœurs
,
de procurer aux jeunes

gens
,
à ceux principalement qui sont appelés à être le par-

tage du Seigneur, une bonne éducation
,
de remplir, en un

mot, tous les devoirs de leur ministère; mais de plus
,

il a

été convenu que les autorités civiles devront, en toute occa-
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sion, s’attacher à faire rendre à l’autorité ecclésiastique l’hon-

neur, l’obéissance et le respect qui lui sont dus. Ajoutons

que l’illustre reine et sou gouvernement promettent de sou-

tenir de leur puissance et de défendre les évéques, lorsque

leur devoir les obligera de réprimer la méchanceté et de

s’opposer à l’audace de ces hommes qui cherchent à per-

vertir les esprits des fidèles ou à corrompre leurs mœurs, ou

lorsqu’ils devront prendre des mesures pour éloigner de

leurs troupeaux et en extirper la peste mortelle des mauvais

livres.

.... Quant aux communautés religieuses, si utiles à l’Église

et à l’État lorsqu’elles sont maintenues dans la discipline du

devoir et régulièrement gouvernées, nous n’avons pas man-

qué, autant qu’il a été en nous, de mettre les ordres réguliers

en situation d’étre conservés, rétablis et multipliés. Et en vé-

rité, la piété traditionnelle de la reine, et l’amour envers la

religion, qui est le trait distinctif du caractère espagnol, nous

donnent la consolation d’espérer que les ordres religieux re-

couvreront chez ce peuple toute la considération dont ils

jouissaient autrefois et y reprendront leur ancienne splen-

deur. Afin donc que rien ne puisse nuire au bien de la reli-

gion, non-seulement il a été arrêté que toute loi, ordonnance

ou décret contraire à la présente convention serait retiré

ou abrogé, mais encore il a été stipulé qu’en ce qui concerne

les affaires et les personnes ecclésiastiques dont il n’est pas

fait mention dans celte convention , on devra se conformer

entièrement à la teneur des sacrés canons et de la discipline

aujourd’hui en*vigueur dans l’Église.

Nous n’avons pas négligé les intérêts temporels de l’Église,

et nous avons mis toute notre sollicitude à maintenir éner-

giquement son droit soit à acquérir, soit à posséder des biens

et des revenus de toute nature; droits qu’attestent, pro-

clament et démontrent les actes innombrables des conciles,

31
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les enseignemeals et les actions des saints Pères et les con*

slitutions de nos prédécesseurs. Et plût à Dieu que partout

et toujours les biens consacrés à Dieu et à son Église fussent

demeurés inviolables
,
et que les hommes eussent conservé

pour eux le respect qui leur est dû ! Nous n’aurions pas à dé-

plorer tant de maux et de calamités do tout genre que per-

sonne n’ignore et qu’ont attirés sur la société civile clle-

méme ces iniques ou sacrilèges spoliations des choses et des

biens ecclésiastiques qui ont ouvert la voie aux funestes er-

reurs du socialisme et du communisme.

Vous trouverez donc établi et conûrmé dans la nouvelle

convention le droit de l’Église à acquérir de nouvelles pos-

sessions; il est de plus stipulé qu’à l’égard des biens dont

elle jouit et qu’elle pourra acquérir dans la suite, l’Église en

conservera toujours la propriété entière et inviolable, et quant

aux biens qui n’ont pas encore été vendus, qu’ils lui seront

restitués sans retard. Cependant ayant appris par des témoi-

gnages graves et dignes de foi que quelques-uns des biens

non encore vendus sont tombés dans un état si misérable et

d’une si onéreuse administration
,

qu’il y aurait avantage

pour l’Église à les voir aliénés et à en échanger la valeur

contre des rentes sur l’État, nous avons cru devoir consentir

à cet échange....

Nous avons de plus tout mis en œuvre pour que les évér

ques, les chapitres, les paroisses et les séminaires jouissent

de revenus convenables et assurés. Ces revenus
,
assignés à

l’Église à titre perpétuel
,

seront laissés à sa libre admi-

nistration. Tout cela assurément ne peut pas se comparer à

l’antique richesse du clergé espagnol, et, par suite de la diffi-

culté des temps
,

ils sont do beaucoup inférieurs à ce que

nous aurions désiré. Mais nous savons quelle est la religion

et la piété du clergé de l’Espagne.... Au reste, le droit plein

et entier d’acquérir étant stipulé et garanti, les églises espa-
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gnôles ont une voie ouverte pour arriver à la possession de

revenus plus considérables et qui leur fournissent le moyen

de pourvoir plus décemment à la splendeur du culte divin, et

d’assurer aux membres du clergé un traitement plus con-

venable. Nous comptons aussi, pour des temps meilleurs, sur

la munificence royale de notre bien-aimée fille en Jésus-

Christ, sur les soins de son gouvernement, et sur l’amour et

le dévouement que porte à la religion la nation espagnole.

Allocution du pape Pie IX

^

prononcés dans le consistoire du

26 juillet 1855. — Affaires d' Espagne.

Vénérables frères

,

Personne de vous
,
vénérables frères

,
n’ignore que depuis

bientôt quatre ans, nous avons cru ne devoir épargner ni

soins, ni conseils, ni labeurs, pour veiller aux affaires ecclé-

siastiques d’Espagne. Vous connaissez la convention que

nous avons faite en l’année 1851 avec notre chère fille en

Jésus-Christ, Marie-Élisabeth, reine catholique des Espa-

gnes
;
cette convention fut alors déclarée loi d’Élat dans ce

royaume, et promulguée solennellement. Vous savez aussi

comment dans cette convention
,
parmi toutes les décisions

relatives aux intérêts de la religion catholique
,
nous avons

surtout établi que cette religion sainte continuerait à être la

seule religion de la nation espagnole^ à l’exclusion de tout

autre culte, et qu’elle conserverait comme auparavant, dans

tout le royaume, les droits et les prérogatives dont elle doit

jouir, d’après la loi de Dieu et les règles canoniques
;
do

plus que, dans les écoles tant publiques que particulières,

l’enseignement serait entièrement conforme à la doctrine
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catholique; surtout que les évéques, dans l’accomplissement

de leurs fonctions épiscopales, aussi bien que dans tout ce

qui est relatif au droit et à l’exercice de l’autorité ecclésias-

tique et de leurs saintes obligations, jouiraient de cette

pleine liberté que les saints canons leur attribuent, et qu’en-

iin l’Église pourrait toujours user de son droit primitif

d’acquérir de nouveaux biens, à quelque titre que ce soit,

et que ce droit de propriété de l’Église serait inviolable

tant pour ce qu’elle possédait alors, que pour ce qu’elle ac-

querrait dans la suite. Nous avions la conbance que les

soins et les sollicitudes de notre pontificat atteindraient ce

but désiré, et que l’Église catholique, selon notre désir,

prospérerait de jour en jour en Espagne, et y prendrait un

nouveau développement; puisque d’ailleurs toute cette illus-

tre nation se fait gloire de professer la religion catholique et

d’étre fermement attachée à la chaire de Pierre.

Mais, contre toute attente, nous voyons avec le plus

grand étonnement et la douleur la plus vive que
,
dans ce

royaume, notre convention est impunément rompue et violée,

nonobstant l’opposition et même les réclamations et les re-

grets du peuple espagnol
;

l’Église
,

ses droits sacrés
,
les

évêques et la puissance de notre siège suprême, sont en

butte à des injustices dont nous sommes contraint de vous

entretenir douloureusement, vénérables frères. En effet, des

lois furent portées, et ces lois renversent le premier et le

second article de notre convention, au grand détriment de

la religion : l’on a de plus décrété la vente des biens ecclé-

siastiques. A cela se joignent d’autres prescriptions qui in-

terdisent aux évéques de conférer les ordres sacrés, aux

vierçes consacrées à Dieu d’admettre d’autres femmes ; il

prescrit de faire rentrer dans l’ordre séculier les chapelle-

nies laïques et autres pieuses institutions.

Dès que nous avons appris que de si graves atteintes
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étaient portées à l’Église, à nous-même et au saint-siège,

nous nous sommes acquitté de notre devoir, et sans aucun

retard, nous avons fortement protesté et réclamé auprès du

gouvernement de Madrid contre ces entreprises, par l’en-

tremise du cardinal notre secrétaire d’État, et celle de

notre ambassadeur à Madrid.

Nous avons cru devoir demander au gouvernement que

nos réclamations vinssent à la connaissance des fidèles, à

moins que la loi proposée touchant l’aliénation des biens

ecclésiastiques ne fût retirée, afin que les fidèles pussent

s’abstenir d’acheter ces biens. Nous avons rappelé au gou-

vernement espagnol, comme nous l’avions clairement ex-

primé dans nos lettres relatives à cette convention, qu’il

ne pouvait plus espérer de notre part, puisque les articles

de cette convention étaient si gravement rompus et violés

,

cette bienveillance avec laquelle, à l’occasion de ce traité,

nous déclarions que ni nous ni les pontifes romains nos suc-

cesseurs n’inquiéteraient ceux qui avant cette convention

avaient acquis des biens aliénés.

Mais non-seulement nos justes réclamations furent vaines,

aussi bien que les pétitions des évêques d’Espagne; mais de

plus, quelques-uns d’entre ces illustres évêques, qui s’étaient

justement opposés à ces lois et à ces décrets, furent violem-

ment arrachés de leurs diocèses, exilés et relégués ailleurs.

Vous comprenez bien, vénérables frères, de quelle douleur

nous fûmes accablé lorsque nous vîmes que tous nos soins

et nos sollicitudes pour le rétablissement des affaires ecclé-

siastiques dans le royaume d’Espagne étaient perdus, que

l’Église de Jésus-Christ y était exposée à de très-grands pé-

rils, et que sa liberté et ses droits
,

ainsi que notre autorité

et celle du saint-siège, y étaient foulés aux pieds.

Aussi n'avons-nous pas permis que notre chargé d’affaires

prolongeât son séjour en Espagne, et nous lui avons enjoint
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de quitter ce pays et de revenir à Rome. Nous ressentons

la plus vive douleur de voir cette illustre nation espagnole,

qui nous est si chère à cause do son zèle ardent pour la foi

et de son dévouement pour l’Église et le saint-siège, exposée

à de nouveaux périls pour sa religion par suite de cette per-

turbation et ce trouble dans les affaires ecclésiastiques.

Mais comme le devoir de notre ministère apostolique de-

mande que nous défendions de toutes nos forces la cause de

l’Église que Dieu nous a conBée, nous ne pouvons nous em-

pêcher de faire connaître publiquement et solennellement

nos réclamations et nos plaintes.

C’est pourquoi dans cette assemblée
,
nous élevons notre

voix, et nous réclamons hautement contre tout ce qu’a fait

récemment le pouvoir laïque en Espagne, et ce qu’il fait en-

core contre l’Église, contre sa liberté et ses droits, contre

notre autorité et celle du saint-siégo, et surtout nous déplo-

rons amèrement que notre solennelle convention ait été

violée, contre le droit des gens
;
que l’autorité des évéques

dans l’exercice de leur ministère ait été entravée
,
que la

violence ait été employée contre ces mêmes évêques, et

qu’enfin le patrimoine de l’Église ait été usurpé
,
contre tous

les droits divins et humains.

De plus, de notre autorité apostolique, nous réprouvons

et abrogeons les lois et les décrets précités
,
nous les décla-

rons nuis et d’aucune valeur. Nous avertissons, nous exhor-

tons
,
nous supplions avec toute l’ardeur dont nous sommes

capables les auteurs de ces actes de considérer attentive-

ment que ceux qui ne craignent point d’affliger et de tour-

menter la sainte Église ne pourront fuir la main vengeresse

de Dieu.

Et maintenant nous ne pouvons attendre plus longtemps

pour vous féliciter et vous rendre de bien justes hommages,

nos vénérables frères, archevêques et évêques d’Espagne,

C-j:: kJ iiy Gi— -jU
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vous qui, dans l’accomplissement de votre devoir, ne vous

êtes effrayés d’aucun péril, et qui avez eu soin de faire en-

tendre d’un commun accord vptre parole d’évêques, et de

réunir vos efforts, vos courages et vos conseils pour dé-

fendre avec énergie et constance la cause de la sainte Église.

Nous devons aussi de particulières louanges au fidèle clergé

d’Espagne, qui
,
se souvenant de sa vocation et de son de-

voir, a mis tous ses soins à l’accomplir. Nous rendons un

égal tribut d’hommages à tant d’illustres laïques d’Espagne,

qui ont montré tant de piété et de soumission envers la très-

sainte religion et l’Église
,
envers nous et le saint-siège

,
et

qui, tant par leurs paroles que par leurs écrits, se sont fait

gloire de défendre les droits de l’Église. Et dans les senti-

ments de notre charité apostolique, nous prenons pitié de

cette situation déplorable où se trouve cette' illustre nation

d’Espagne, qui nous est si chère, et de sa souveraine, et

dans l’ardeur de nos prières
,
nous supplions le Dieu tout-

puissant de vouloir bien
,
par sa force divine, défendre, con-

soler, et arracher à tant de maux cette nation et sa reine.

Nous voulions aussi, vénérables frères, vous faire connaître

les angoisses incroyables qui désolent notre âme en pré-

sence de l’état si lamentable auquel est réduite notre très-

sainte religion en Suisse, et surtout, hélas ! dans les cantons

les plus catholiques de ces États confédérés. Car là aussi, 1a

liberté et la puissance de l’Église catholique sont opprimées,

l’autorité des évêques et de ce saint-siège est foulée aux

pieds
,

la sainteté du mariage et du serment est violée et

méprisée, les séminaires de jeunes clercs et les monastères

(les ordres religieux sont ou complètement détruits
,
ou sou-

mis absolument à la juridiction arbitraire du pouvoir civil
;

la collation des bénéfices et les biens ecclésiastiques sont

usurpés, et le clergé catholique est indignement et miséra-

blement poursuivi et persécuté. Nous vous signalons rapide-
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ment aujourd’hui ces faits si funestes, et qui ne peuvent être

trop déplorés et désapprouvés, parce que nous avons l'inten-

tion de tenir devant votre assemblée un autre discours sur

ce sujet' SI plein d’amertume.

Cependant ne cessons pas, vénérables frères, de conjurer

nuit et jour, dans nos continuelles et ardentes prières, le

Père des miséricordes et le Dieu de toute consolation, de dé-

fendre son Église sainte, que tant de calamités pressent de

toutes parts, que les tempêtes agitent de tous côtés, et de le

supplier de la secourir de la puissance de son bras
,
de la

défendre et de l’arracher à toutes les adversités dont elle est

afOigée

Extrait de la convention du 25 avril 1851 entre le pape

et la Toscane.

Article premier. L’autorité ecclésiastique n’éprouvera

aucun obstacle dans l’exercice de son saint ministère. L'au-

torité lai'que devra concourir par tous les moyens en son

pouvoir à protéger la morale
,
le culte et la religion

,
en em •

péchant les scandales qui les blessent; elle prêtera aussi à

l’Église l’appui nécessaire pour l’exercice de l’autorité épi-

scopale.

Art. 2. Les évêques sont pleinement libres dans les pu-

blications relatives à leur ministère.

Art. 3. Les ordinaires respectifs conservent exclusivement

la censure préventive des œuvres et écrits qui traitent ex

1 . Le gouvernemenl acluel de l'Espaime a abrogé la loi de désamor-

tissement et rétabli les relations de l’Espagne arec le saint-siège sur les

bases du concordat de tsr>i.
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fyrofesso de matières religieuses Les évêques conservent

toujours le libre usage de leur autorité pour détourner les

. fidèles de la lecture de tout ouvrage contraire à la religion et

à la morale.

Art. k. Les évêques et les fidèles seront libres de com-

muniquer avec le saint-siège.

Art. 6. Le saint-siège consent à ce que les causes civiles

se rattachant aux personnes et aux biens des ecclésiastiques,

de même que celles qui intéressent directement le patrimoine

de l’Église, soient déférées aux laïques.

Art. 7. Les causes qui intéressent la foi, les sacrements

,

les saintes fonctions
,
les autres obligations

,
les droits relatifs

au sacré ministère
,
et en général toutes les autres causes

spirituelles ou ecclésiastiques de leur nature
,
appartiennent

exclusivement au jugement de l’autorité ecclésiastique
,
con-

formément aux sacrés canons.

Art. 10. Le saint-siège ne s’opposepasàcequeles causes

criminelles des ecclésiastiques, pour tous les délits spécifiés

par les lois criminelles étrangers à la religion
,
soient déférées

au jugement des tribunaux laïques, qui appliqueront les

peines portées par les lois, lesquelles seront subies dans

des lieux séparés et à ce spécialement destinés, dans les

établissements de correction.

Art. 11 . Tant lors de l’arrestation que pendant la déten-

tion des ecclésiastiques, il sera usé de tous les égards con-

venables au caractère sacré, en leur donnant, autant que

possible, un local séparé. Dès qu’ils auront été arrêtés, il en

sera donné avis à l’autorité ecclésiastique.

Art. 13. Les biens ecclésiastiques seront librement admi-

nistrés par les évêques et les curés des paroisses et des bé-

K En vertu d’une circulaire ministérielle
,
les décisions des ordi-

naires en matière de censure ne sont sujettes i aucun recours.

,
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néflces pendant la possession conforme aux dispositions ca-

noniques,

Abt. 15. Toutes les fois qu’il s’agira de legs pieux et de .

déroger aux dispositions particulières en changeant la desti-

nation des biens ecclésiastiques
,
l’autorité ecclésiastique et

l’autorité séculière marcheront d’accord pour obtenir, au

besoin et selon les saints canons
,
le consentement du saint-

siège
,
sauf toujours aux évéques de faire usage de la faculté

qui leur est accordée, principalement par le très-saint concile

de Trente.

Allocution du pape dans le consistoire du 22 janvier 1855.

— Affaires des États sanies.

Vénérables frères

,

Vous vous Souviendrez certainement
,
vénérables frères,

avec quel profond chagrin nous avons souvent exprimé notre

affliction, ici même, en votre présence, sur les dommages

assurément très-graves, qui, depuis plusieurs années, sont

pour l’Église catholique dans le royaume subalpin un sujet

d’affliction et de tourment dignes de pitié. Sans doute, nous

n’avons rien épargné en sollicitude, en efforts et en longani-

mité pour remédier, comme il est du devoir de notre charge

apostolique, à tant de maux, ayant le plus vif désir de vous

annoncer enfin quelque chose qui pût adoucir, du moins en

partie, notre douleur commune. Cependant tous nos soins ont

été inutiles, et nous avons vu échouer tour à tour et les de-

mandes réitérées faites par notre cardinal chargé des affaires

publiques
, et les moyens employés par un autre cardinal

notre plénipotentiaire, et nos lettres privées adressées à notre

très-cher (Ils en Jésus-Christ, l’illustre roi de Sardaigne. Tout
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le monde connaît, on effet, les nombreux actes et décrets par

lesquels le gouvernement de ce pays, à la grande douleur et

à l'indignation des gens de bien et au mépris total des con-

ventions solennelles conclues avec ce siège apostolique, s’est

enhardi chaque jour davantage à inquiéter et les ministres

sacrés, et les évêques, et les congrégations religieuses, en

même temps qu’à léser, à violer l'indépendance, la liberté et

les droits respectables de l’Ëglise, à usurper ses biens, à

faire les injures les plus graves à cette même Église, à notre

suprême autorité et à celle de ce saint-siège, et à la mépriser

de la manière la plus complète. Or, dernièrement, comme
vous le savez, une nouvelle loi a été produite, qui est en

opposition à la fois avec le droit naturel, divin et social; qui

est souverainement contraire au bien de la société, et favorise

manifestement les erreurs si pernicieuses et si funestes du

socialisme et du communisme, par laquelle, entre autres

choses
,
on propose la suppression totale de presque toutes

les familles monastiques et religieuses de l’un et de l’autre

sexe, les églises collégiales et les bénéfices simples, même
ceux qui sont placés sous le patronage royal

, soumettant et

attachant leurs biens et revenus à l’administration et à l’ar-

bitraire du pouvoir civil. Do plus, le même projet de loi at-

tribue au pouvoir laïque la faculté de prescrire les condi-

tions d’existence des autres congrégations religieuses qui

n’auraient point été supprimées.

En vérité, les paroles nous manquent pour retracer l’amer-

tume qui nous dévore au fond de notre âme, en voyant

accomplis dans le passé et s’accomplir chaque jour encore

tant d’actes presque incroyables et assurément de la plus

grande perversité, contre l’Église et scs droits respectables,

contre la suprême et inviolable autorité de ce saint-siège,

dans un royaume où il y a un si grand nombre de catholiques

excellents et où particulièrement la piété des rois, leur reli-

i a-
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gion et leur culte envers cette chaire du bienheureux Pierre et

sessuccesseurs, se montraient et florissaient autrefois comme
un exemple pour les autres. Mais, les choses en étant venues à

ce point qu’il ne suffit pas de déplorer les dommages causés

à l’Église, si nous n’y joignons tous nos soins et nos efibrts

pour les faire disparaître. En conséquence, remplissant ce

qui est de notre charge, au milieu de votre solennelle assem-

blée, nous élevons de nouveau la voix avec une liberté apo-

stolique
,
et nous réprouvons et condamnons non-seulement

l’ensemble et chacun des décrets déjà rendus par ce gouver-

nement au détriment de la religion
, de l’Église et de ses

droits et de l’autorité de ce saint-siège, mais aussi la loi ré-

cemment proposée, et nous déclarons le tout sans valeur et

d’une entière nullité. En outre
,
nous avertissons de la ma-

nière la plus grave, tant ceux au nom, par le soin et l’ordre

desquels les décrets eux-mémes ont été déjà promulgués, que

ceux qui n’ont point craint de favoriser, d’approuver ou de

sanctionner d’une manière quelconque le dernier projet de

loi, de peser continuellement, dans leur esprit et leur âme,

les peines et censures qui sont portées par les constitutions

apostoliques et les canons des saints conciles, surtout du

concile de Trente (sess. 22, chap. xi) contre ceux qui en-

lèvent et profanent les choses sacrées, les violateurs du pou-

voir et de la liberté de l’Église, et les usurpateurs des droits

du saint-siège. Puissent les auteurs de si grands maux, émus

et touchés par ces paroles et ces avertissements que nous

leur adressons
,
cesser enfin tant d’entreprises contre l’indé-

pendance et la liberté ecclésiastique, se hâter de réparer les

innombrables torts qu’ils ont faits à l’Église
,
et ainsi épar-

gner à notre cœur de père la très-dure nécessité de les frap-

per de ces armes qui ont été attribuées d’en haut à notre

sacré ministère !

Mais, pour que le monde catholique voie tout ce que nous
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avons employé de soins pour la défense de la cause de l’Église

dans le royaume subalpin, et qu’il connaisse en même temps

la conduite qu’a tenue le gouvernement de ce pays, nous

avons donné ordre de faire imprimer un exposé spécial de

cette affaire pour être remis à chacun de vous.

Cependant, avant de finir ce discours, nous ne pouvons

nous empêcher, vénérables frères, de décerner de très-grands

et légitimes éloges aux archevêques et évêques du même
royaume subalpin, lesquels , se souvenant de leur dignité et

de leur devoir, et répondant de la manière la plus complète

à nos souhaits, n’ont point cessé un instant de s’opposer avec

une vertu et une constance singulières, et par leur parole et

par leurs écrits, comme un rempart pour la maison d’Israël,

et de défendre vaillamment la cause de Dieu et de sa sainte

Église. Et ici encore nous félicitons de tout notre cœur tant

d’hommes très- estimables, habitants du même royaume, les-

quels, animés qu’ils sont d’une manière si louable de senti-

ments catholiques, et adhérant fermement à nous et au siège

apostolique, se sont glorifiés de soutenir ouvertement et en

public
,
par leur parole et leurs écrits

,
les droits sacrés de

l’Église.

En attendant, vénérables frères, vous quj avez été appelés

à partager notre sollicitude, nous vous demandons que, ap-

puyés avec nous sur le patronage tout-puissant de l’imma-

culée vierge Marie, vous ne cessiez point d’offrir à Dieu des

prières assidues et ferventes, afin qu’il daigne seconder nos

soins et nos efforts de son céleste secours, et défendre la

cause de sa sainte Église par sa vertu toute-puissante, et ra-

mener ceux qui sont dans l’erreur au sentier de la vérité et

de la Justice.

32
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Texte Je la loi du 29 mai 1855 sur les couvents et les biens

de l'Église dans les États sardes,

Abticle premibb- Cessent d’exUtei comme êtres moraux

reconnus par la loi civile, les maisons appartenant aux ordres

religieux qui ne sont consacrés ni à la prédication
, ni à

l’éducation , ni à l'assistance des infirmes. Le tableau des

maisons atteintes par cette disposition sera publié par décret

royal, conjointement avec la présente loi,

Art. 2. Cessent également d’exister comme êtres moraux

devant la loi civile, les chapitres des églises collégiales, à

l’exception de ceux qui ont charge d’êmes ou qui existent

dans les villes dont la population dépasse 20 000 habi-

tants.

Art. 3. Cessent encore d’être reconnus bénéfices simples,

ceux qui n’ont la charge d’aucun service religieux que le titu-

laire doive accomplir personnellement. Dans le cas où il se-

rait douteux si un bénéfice simple est compris parmi ceux

qui sont frappés par le présent article
, la question sera sou-

mise à la décision des tribunaux.

Art. 4. Les biens possédés maintenant par les corps mo-

raux dont il est parlé dans les articles qui précèdent seront

appliqués à la caisse ecclésiastique qui sera établie aux

termes de la présente loi, sauf, en ce qui concerne les

bénéfices
,
les dispositions spéciales établies dans les arti-

cles 20 et 21.

L’administration de la caisse, en prenant possession de

CCS biens, procédera à un inventaire des biens, des crédits

et des rentes de chaque établissement
,
en présence des

chefs ou des administrateurs et des titulaires ou des patrons

des bénéfices, qui donneront leur estimation contradictoire.

On fera, en outre, dans ledit inventaire une description som-
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maire des effets mobiliers les plus précieux
,
selon le règle-

ment qui sera dressé à cet effet.

Art. 5. La caisse ecclésiastique a une existence distincte

et indépendante des finances de l’Êtat.

Art. 6. L’administration de la caisse est confiée aü direc-

teur général de la dette publique avec le concours d*un con-

seil spécial.

Ce conseil sera composé du directeur général susnommé

qui le présidera, de l’économe général des bénéfices vacants

qui en sera membre-né, et de cinq autres membres nommés
|)ar le roi sur la proposition du ministre de la justice et des

affaires ecclésiastiques.

Le bilan, le compte et les contrats à passer seront délibérés

en conseil. Les autres actes d’administration et l’exécution

des délibérations du conseil appartiendront au directeur gé-

néral susnommé, qui aura pour cette fin sous ses ordres des

fonctionnaires des diverses branches administratives, selon

la teneur du règlement qui sera approuvé par décret royal

. sur les propositiohs concertées entre le ministre des affaires

ecclésiastiques et celui des finahees.

Art. 7. Seront du reste applicables à l’administration de

la caisse ecclésiastique les règles établies par les lois en vi-

gueur relativement aux instituts de charité, en réservant tou-

tefois au ministre de la justice les attributions conférées par

lesdites lois au ministère de l’intérieur, et en laissant de côté

celles qui sont dévolues à l’intendant général.

Art. 8. Une commission de surveillance composée de trois

sénateurs et de trois dépütés élus annuellement par le par-

lement, et de trois autres membres nommes par le roi, sur la

proposition du ministre de la justice et des affaires eccle-

siastiques, aura la haute inspection sur les opérations de la

caisse. Le président de cette commission sera nommé par le

roi et choisi parmi ses membres.
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La commission présentera chaque année au roi un rap-

()ort sur l’état de la caisse et sur les opérations qui auront

eu lieu pendant l’année. Ce rapport sera imprimé
,

distri-

bué aux deux chambres et publié dans le journal officiel du

royaume.

Anr. 9. Les membres actuels des maisons dont il est parlé

à l’article 1", et qui y ont été reçus avant la présentation de la

présente loi au parlement, continueront de vivre en commun

selon la règle de leur institut
, dans les édifices qu’ils oc-

cupent en ce moment, ou dans les autres cloîtres qui seront

désignés à cette fin après avis préalable de l’administration

de la caisse ecclésiastique ; ils recevront de cette même
caisse une pension annuelle correspondant au revenu net

actuel des biens possédés par leurs maisons respectives, de

manière toutefois que l’on n’excède pas la somme annuelle

de cinq cents livres popr chaque religieux et religieuse profès,

et de deux cent quarante livres pour chaque laïque ou sœur

converse.

Chaque communauté ainsi composée jouira, en même temps

que de sa maison de résidence
,
du jardin et autres dépen-

dances comprises dans la clôture.

<Vrt. 10. Le calcul du revenu net pour appliquer l’article

précédent sera établi sur la moyenne des dix dernières

années. Pour établir le revenu net, on défalquera les dépenses

d’entretien et de réparation des bâtiments
,
ainsi que toutes

les charges et contributions.

Art. 1 1 . Lorsque les membres de deux ou de plusieurs mai-

sons viendront à être réunis ensemble, la pension à assigner

à chaque membre sera calculée d’après les bases établies pour

les membres de la maison la plus aisée.

On ne réunira jamais ensemble les religieux d’ordres di-

vers, ou assujettis à des règles différentes.

Art. 12. L’administration de la caisse ecclésiastique pourra
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augmenter la pension nécessaire à l’entretien des laïques ou

des sœurs converses
,
quand on reconnaîtra que cela sera

nécessaire d’après certaines circonstances de temps et de

lieu, de manière cependant que, dans aucun cas
,
ladite

pension n’excède pas trois cent soixante livrss pour chaque

individu.

Art. 13. Les diverses communautés pourront admettre

de nouveau des laïques et des sœurs converses, selon le be-

soin, en remplacement de ceux ou celles qui viendraient à

manquer soit par la mort, soit autrement, de telle façon que

le nombre de ces serviteurs n’excède pas dans chaque éta-

blissement le tiers des profès.

Art. 14. Dans tous cas de mort ou de sécularisation de

religieux profès
,
ou pareillement quand l’un d’entre eux

abandonnera la vie monastique ou passera à un monastère

étranger, la quote d’entretien de ceux qui resteront dans la

même communauté sera accrue du tiers de celle dont jouis-

sait le religieux mort ou sécularisé, de telle sorte cependant

que la communauté ne puisse jamais dépasser sept cents

livres par chaque profès.

Art. 15, Lorsque les religieux d’un ordre frappé par

l’article 1" ne pourront plus être concentrés convenablement

au moins au nombre de six, la caisse ecclésiastique devra sur

leur instance admettre chaque religieux à jouir hors du cloître

de la pension annuelle alimentaire suivante, à charge de la

même caisse :

Pour chaque religieux profès :
*

800 liv. s’il a accompli l’âge de 70

700 — — 60

.500 — — 40

400 — — 30

240 s’il a moins de 30 ans.
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Pour chaque religieuse professe :

800 liv. si elle a accompli l’âge de 70 ans.

700 _ _ 60

600 _ _ 50

500 si elle a moins de 50 ans.

Les convers de l’un et l’autre sexe qui auront émis des

vœux simples et qui auront dix années de service, auront

droit à une pension de trois cents livres s’ils ont accompli

l’âge de quarante ans et de deux cent quarante livres s'ils

sont d’un âge moindre.

Art. 16. a l’exception des dispositions exprimées dans les

articles précédents, il est entendu que rien ne sera changé

dans la condition individuelle des religieux dont il est parlé

à l’article 1", relativement aux lois de l’État, ni même à

l’égard de la quête pour les maisons des ordres mendiants.

Art. 17. Quand un religieux, appartenant à un ordre qui

possédait, et resté dans le cloître en vertu de l’article 9, ob-

tiendra sa sécularisation légitime, il aura droit d’obtenir de

la caisse ecclésiastique une subvention annuelle égale aux

deux tiers de la somme qui correspondait au moment de sa

sortie à sa cote individuelle sur le chiffre Oxé pour somme

attribuée à la communauté en vertu de l’article 9.

Art. 18. Dans les cas prévus par les articles 15 et 17, les

religieux qui auront payé une somme déterminée pour leur

entrée dans l’ordre, auront le droit de choisir entre la pension

ou subvention dont il s’agit dans ces articles, ou une pension

viagère réglée sur le capital déboursé, en raison de leur

âge, d’après le tableau annexé à la présente la loi.

Art. 19. Les chanoines actuels des collégiales frappées par

l’article 2 recevront de la caisse ecclésiastique, durant leur vie,

une somme annuelle correspondant au revenu nél des biens

qui appartenaient au corps moral de la collégiale, avec la-
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quelle ils continueront à satisfaire aux charges et aux devoirs

inhérents, tant à la corporation qu’aux individus, et payeront

l’impôt dont il est parlé à l’article 24. Si une habitation est

affectée à la collégiale ou à chacun des chanoines, ils conti-

nueront aussi à en jouir.

Le revenu net des biens sera aussi dans ce cas calculé sur

la moyenne des dix dernières années.

Aut. 20. Les personnes investies des bénéfices simples dé-

signés par l’article 3, jouiront durant leur vie de l’usufruit des

biens qui composent l’apanage de ceux-ci, pourvu qu’ils con-

tinuent aussi à en remplir les devoirs et à en supporter les

charges, outre la contribution dont il est question à l’article 24.

Art. 21. Les règles suivantes sont appliquées aux cano-

nicats ou bénéfices qui sont de patronal laïque ou mixte :

La propriété des biehs sera dévolue à ceux qui auront le

droit de patronat au moment de la publication de la présente

loi, excepté dans les cas de patronat mixté, où la portion qui

devrait revenir au patron ecclésiastique sera considérée

comme dévolue à la caisse ecclésiastique.

Si le patronat actif est séparé du patronat passif, les biens

seront divisés entre l’un et l’autre.

Lorsque s’éteindra l’usufruit réservé comme ci-dessus à

ceux qui en sont actuellement pourvus, les patrons laïques

payeront à la caisse ecclésiastique, en raison de la valeur des

biens dévolus à chacun, une somme égale au tiers de la va-

leur elle-même.

L’usufruit ayant cessé, l’accomplissement des charges

inhérentes au bénéfice passera à la charge de la caisse ecclé-

siastique; à cet effet, on prélèvera en faveur de celle-ci une

portion des biens correspondant au montant des charges

elles-mêmes. Les patrons pourront aussi éviter ce prélèvement

des biens en payant à la caisse ecclésiastique pour l’accom-

plissement des charges un capital équivalent.
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Art. 22. Quand les églises des couvents et des collégiales,

ou d’autres églises annexées aux bénéfices désignés plus haut

ne pourront plus être desservies par les religieux, chanoines

ou bénéficiaires auxquels revient actuellement ce devoir, et

qu’on ne pourra plus répondre au moyen de ces derniers au

but des pieuses fondations, il sera pourvu, aux frais de la

caisse ecclésiastique, à la desserte de ces églises et à l’exé-

cution du but des fondations susdites.

Art. 23. Quand les diverses obligations imposées à la

caisse ecclésiastique par les articles précédents auront été

satisfaites, les revenus de celle-ci seront exclusivement ap-

pliqués à des usages ecclésiastiques, dans l’ordre de préfé-

rence qui suit :

1° Au payement à faire aux curés des congrues et supplé-

ments de congrues qui étaient classés à la charge de l’État,

avant l’année 1855;

2“ Au payement des sommes qui seront néc.essaires pour

le clergé de l’tle de Sardaigne, ensuite de l’abolition des

dîmes
;

3‘ A l’amélioration du sort des curés qui n’ont pas un re-

venu net de mille livres.

Art. 2k. Afin de pourvoir d’une manière plus avantageuse

et plus efficace aux usages ecclésiastiques indiqués dans la

présente loi, il est imposé, en faveur de la caisse ecclésiasti-

que, sur les êtres et corps moraux désignés ci-après, une cote

de concours annuel de la manière et dans les proportions

suivantes :

§ 1. Abbayes, bénéfices canonicaux et bénéfices simples,

sacristies, œuvres d’exercices spirituels, sanctuaires et tout

autre bénéfice ou établissement de nature ecclésiastique ou

servant au culte, non compris dans les paragraphes suivants:

sur le revenu net de toute nature ou provenance excédant

mille livres à raison de 5 pour 100 jusqu’à cinq mille livres;

D
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à raison de 12 pour 100 depuis cinq mille jusqu’à dix mille

livres
;
et à raison de 20 pour 100 sur tout revenu plus élevé.

§ 2. Bénéfices de paroisse : dans la même proportion, en

prenant seulement pour point de départ un revenu net excé-

dant deux mille livres.

§ 3. Séminaires, pensions ecclésiastiques et fabriques : à

raison de 5 pour 100 sur le revenu excédant dix mille livres

jusqu’à quinze mille livres; à raison de 10 pour 100 sur les

revenus de quinze mille livres jusqu’à vingt-cinq mille livres;

et enfin à raison de 15 pour 100 pour tout revenu plus élevé.

§ k. Archevêchés et évêchés : à raison du tiers du revenu

net sur la somme excédant dix-huit mille livres quant aux

premiers, et douze mille livres quant aux seconds; et en

raison de la moitié sur la somme excédant trente mille livres

quant aux premiers, et vingt mille livres quant aux autres.

Cette dernière cote de concours annuel ne sera cepen-

dant mise en vigueur qu’à mesure que les siégea archiépis-

copaux et épiscopaux deviendront vacants.

§ 5. Les maisons religieuses des deux sexes non comprises

dans les dispositions de l’article 1*' seront sujettes à la cote

déterminée dans le § 1”, sur tout excédant du revenu net

qui pourra exister, déduction faite des frais d’entretien des

religieux de la maison, en raison de cinq cents livres par an

pour chaque profès ou novice
,

et de deux cent quarante

livres pour chaque laïque ou sœur converse.

1.0 nombre des uns et des autres sera consigné chaque

année à l’administration de la caisse ecclésiastique.

Art. 25. La cote de concours imposée comme ci-des.sus

sera fixée et perçue sur les bases et dans les formes prescrites

parla loi du 23 mai 1851.

Art. 26. Dans le cas prévu par l’article 15, la commission de

surveillance de la caisse ecclésiastique proposera au gouver-

nement les dispositions opportunes pour la conservation des
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monuments et objets d’art et des archives. Elle proposera

aussi la destination à donner auxdits objets et aux livres, en

tenant compte des besoins des écoles publiques et spéciale-

ment des collèges nationaux.

Les mesures qui seront résolues à ce sujet seront prises

par décrets royaux, publiés dans le journal officiel du royaume.

Texte du décret en date du 29 mat 1855, qui déclare suppri-

mées un certain nombre de congrégations.

Les ordres religieux
,
dont les maisons sont frappées par

l’article 1” de la loi de ce jour, sont les suivants:

Ordres religieux d’hommes, — Les auguslins chaussés et

déchaussés
;
les chanoines de Latran

;
les chanoines royaux

de Saint-Êgidius
;
les carmélites chaussés et déchaussés

; les

chartreux
;
les bénédictins du Mont-Cassin ; les cisterciens

;

les olivetains; les minimes; les mineurs conventuels; les

mineurs observantins; les mineurs réformés; les capucins; les

oblats de Marie; les passionistes
;
les dominicains

;
les pères

de la Merci
;
les servîtes

;
les pères de l’Oratoire.

Ordres religieux de femmes. — Les clarisses; les bénédic-

tines du Mont-Cassin
;

les chanoinesses de Latran
; les ca-

pucines
;

les carmélites chaussées et déchaussées
;

les

cisterciennes
;
les bénédictines du Saint-Crucifix

;
les domi-

nicaines
;

les filles du tiers ordre de Saint-Dominique
;

les

franciscaines
;
les célestines

;
les baptistines.

Allocution du pape Pie IX, prononcée dans le consistoire

secret du 26 juillet 1855.— Affaires des États sardes.

Vénérables frères

,

Souvent, comme vous le savez bien
,
vénérables frères,

nous avons fait entendre nos lamentations dans les réunions

que vous avez eues, sur l’état affligeant auquel, à la grande
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douleur de notre âme, notre très-sainte religion est réduite

dans le royaume sarde, puis surtout dans l’allocution que

nous vous avons adressée le 22 janvier de cette année, allo-

cution qui a été publiée, nous avons gémi de nouveau sur les

atteintes si graves que depuis plusieurs années le gouverne-

ment sarde n’a cessé de porter à l’Ëglise catholique, à sa

puissance
,
à ses droits, à ses ministres saints

,
à ses évô-

ques et à la suprême autorité et dignité de ce saint-siège.

Par cette allocution
,
en effet, élevant de nouveau la voix

,

nous avons réprouvé, condamné et déclaré entièrement nuis

et non avenus, soit les décrets, tous et chacun, que ce

gouvernement a rendus au détriment de la religion
,
de

l’Église et des droits de ce saint-siège, soit la loi à la fois

très-injuste et très-funeste qui était alors proposée, par la-

quelle on projetait, entre autres choses, de supprimer radi-

calement presque tous les ordres monastiques et religieux de

l’un et l’autre sexe
,

et les églises collégiales et les bénéfices

simples qui sont même assujettis au droit de patronage, et

de soumettre leurs biens et revenus à l’administration et à

l’arbitraire du pouvoir civil. Nous n’avons pas négligé d’a-

vertir, par la même allocution
,
les auteurs et fauteurs de si

grands maux
,
de se ressouvenir sérieusement des censures,

peines spirituelles que les constitutions apostoliques et les

décrets des conciles œcuméniques infligent
,
comme devant

être encourues par le fait même, aux envahisseurs des droits

et des propriétés de l’Église. En agissant ainsi, nous nourris-

sions l’espérance que ces hommes qui se glorifient du nom
de catholiques et qui appartiennent à une monarchie où le

statut lui-même porte que la religion catholique doit être

la seule religion du royaume, et ordonne en môme temps

que toutes les propriétés sans exception doivent être mises

dans un abri inviolable, touchés enfin par de trop justes sol-

licitations des vénérables frères, les éminents [prélatsj du
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même Ëtat, et par nos réclamations redoublées, nos plaintes

et nos paternels avertissements, rappelleraient leurs esprits

et leurs volontés à de meilleurs conseils, qu’ils se désiste-

raient des vexations dont ils poursuivent l’Église et s’empres-

seraient de réparer les très-graves dommages qu’ils lui

avaient causés. Une lueur de cette espérance se montrait

dans quelques promesses surtout faites aux mêmes évêques

et auxquelles nous pensions pouvoir ajouter foi.

Mais, nous le disons avec douleur, non-seulement le gou-

vernement piémonlais n’a prêté l’oreille ni aux réclamations

de ses évêques
,
ni à nos paroles, mais encore dirigeant des

injures de plus en plus graves à l’Église contre notre auto-

rité et celle de ce siège apostolique, et méprisant complète-

ment nos protestations répétées et même nos paternels aver-

tissements, il n’a pas craint d’approuver, de sanctionner et

de promulguer celte même loi, modifiée il est vrai en quel-

que sorte dans les termes et dans l’apparence, mais absolu-

lument semblable dans la réalité, dans le but et dans l’esprit.

Certes, vénérables frères, il nous est profondément triste

et douloureux d’avoir à nous départir de cette mansuétude

et de cette douceur que nous tenons de la nature même,

dont nous avons reçu le modèle et le langage du Prince éter-

nel des pasteurs, et que nous avons toujours si volontiers et

si constamment pratiquées, et d’avoir à nous armer de cette

sévérité dont notre cœur paternel a par-dessus tout horreur.

Toutefois, lorsque nous voyons que tout le soin, toute la

sollicitude, la longanimité et la patience employés par nom

depuis plus de six années, pour réparer en ce pays les rui-

nes de l’Église, n’ont rien obtenu; lorsque nul espoir ne

nous reste de voir les auteurs de si audacieuses entreprises

prêter aux exhortations une oreille docile, puisqu’au con-

traire, au mépris absolu de nos avertissements, ils ne ces-

sent d’accumuler injures sur injures et de tout tenter dans
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les Étals sardes pour y opprimer et renverser de fond en

comble l’Église
, sa puissance

,
ses droits

,
sa liberté

,
nous

sommes forcés d’user envers eux de la sévérité ecclésias-

tique, afin de ne point paraître manquer à notre devoir et

déserter le camp de l’Église. Par cette manière d’agir,

comme vous ne l’ignorez pas, nous suivons les exemples

illustres de tant do pontifes romains nos prédécesseurs, qui,

remarquables par leur sainteté et leur doctrine, n’ont pas

hésité à frapper les fils dégénérés et rebelles de l’Église, et

les violateurs et usurpateurs opiniâtres de ses droits, do ces

peines que les sacrés canons ont établies contre les coupa-

bles de semblables crimes.

C’est pourquoi dans votre très-illustre assemblée, nous

élevons de nouveau notre voix apostolique et définitivement

nous réprouvons
,
condamnons et déclarons absolument nuis

et de nul effet, tant cette loi susénoncée que tous et chacun

des autres faits, actes et décrets rendus par le gouvernement

piémontais au détriment de l’autorité et des droits de la

religion, de l’Église et de ce saint-siège, desquels nous avons

parlé avec douleur dans notre allocution du 22 janvier de

l’an courant
,

et dans celle d’aujourd’hui. En outre, nous

sommes forcé de déclarer dans l’incomparable douleur de notre

âme, que tous ceux qui n’ont pas craint de proposer, d’ap-

prouver, de sanctionner dans les Étals sardes les décrets et loi

susmentionnés contre les droits de l’Église et du saint-siège,

de même que leurs auteurs, fauteurs, conseillers, adhérents et

exécuteurs, ontencouru l’excommunication majeure et les au-

tres censures et peines ecclésiastiques, infligées par les sacrés

canons, lés constitutions apostoliques et les conciles géné-

raux, et surtout le saint concile de Trente (sess. 22, chap. xi).

Mais quoique, pressé par le devoir inviolable de notre

charge, nous soyons obligé de déployer la sévérité aposto-

lique, cependant nous n’ignorons pas et nous nous souvenons

33
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que celui dont, quoique indigne, nous tenons la place sur la

terre, dans sa colère même, n’oublie jamais sa miséricorde.

Aussi, levant les yeux vers le Seigneur notre Dieu, nous ne

cessons de lui adresser des prières humbles et ferventes afin

qu’il daigne éclairer de la lumière de sa grâce céleste et ra-

mener à de meilleurs sentiments les enfants dégénérés de la

sainte Église, de tout rang et de toute condition, tant laïques

que clercs revêtus d'un caractère sacré, dont les égarements

ne sauraient jamais être assez pleurés. Rien, en effet, ne se-

rait plus doux
,
plus désirable, plus délicieux à notre cœur,

que de voir les errants se reconnaître et rentrer en eux-

mémes. Nous n’oublions pas non plus de répandre toutes

sortes de prières, de supplications et d’actions de grâces

aux pieds du Dieu riche en miséricordes, pour qu’il ne cesse

de consoler et de favoriser des dons les plus abondants de

sa grâce tous nos vénérables frères
,
les archevêques et les

évêques du royaume sarde
,
exposés à tant d’angoisses et de

tribulations, afin que
,
fidèles à la conduite glorieuse qu’ils

ont déjà tenue, ils continuent par leur force
,
leur constance

et leur sagesse épiscopale ,
à défendre courageusement la

cause de la religion et de l’Église, et à veiller avec le plus

grand zèle au salut et à l’intégrité de leur propre troupeau.

Nous offrons également sans relâche les plus humbles et les

plus ardentes prières au Dieu très-clément ,
afin qu’il daigne

fortifier par son secours céleste non-seulement le clergé

fidèle de ce royaume, qui pour la plus grande partie
,
à la

suite de ses évêques, s’acquitte très-dignement de ses de-

voirs, mais aussi tant d’illustres laïques de ce royaume qui,

noblement animés de sentiments catholiques et attachés de

cœur à nous et à cette chaire de Pierre, se font gloire d’em-

ployer tous leurs efforts à défendre les droits de l’Église,
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Convention entre notre saint-père le pape Pie IX et Sa Ma-
jesté François-Joseph /•', empereur d’Autriché.

Article premier. La religion catholique, apostolique et ro-

maine, sera toujours conservée en parfait état dans toute

l’étendue de l’empire d’Autriche et dans tous les États qui le

composent, avec tous les droits et toutes les prérogatives

dont elle doit jouir en vertu de l’ordre établi de Dieu et des

lois canoniques.

Art. 2. Le pontife romain ayant
,
de droit divin

,
dans

toute l’étendue de l’Église, la primauté d’honneur et de ju-

ridiction, la communication mutuelle, en ce qui touche les

choses spirituelles et les affaires ecclésiastiques des évêques,

du clergé, du peuple, avec le saint-siège, ne sera soumise à

aucune nécessité d’obtenir le placet royal, mais elle sera en-

tièrement libre.

Art. 3. Les archevêques ou évêques et tous les ordi-

naires des lieux communiqueront librement
,
pour l’exercice

de leur charge pastorale, avec le clergé et le peuple de leurs

diocèses respectifs. De même, ils publieront librement leurs

instructions et ordonnances sur les choses ecclésiastiques.

Art. k. Les archevêques et évêques auront aussi toute

liberté d’exercer pour le gouvernement de leurs diocèses

tous les droits qui leur appartiennent en vertu des déclara-

tions et dispositions des sacrés canons, conformément à la

discipline présente de l’Église approuvée par le saint-siège,

et principalement les droits :

1° De constituer comme vicaires, conseillers, aides de leur

administration, les ecclésiastiques, quels qu’ils soient, qu’ils

jugeront propres à remplir ces fonctions; *

2“ D’élever à l’état clérical et de promouvoir aux ordres

sacrés, en se conformant aux sacrés canons, tous ceux qu’ils

jugeront nécessaires ou utiles à leurs diocèses, et aussi de
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repousser de la réception des ordres tous ceux qu’ils en ju-

geront indignes
;

3“ De créer des bénéflces mineurs, et après s’étre entendus

avec Sa Majesté Impériale, surtout pour la fixation d’un revenu

convenable, d’instituer, de réunir ou de diviser des paroisses;

4® De prescrire des prières publiques ou d’autres œuvres

pieuses, lorsque le bien de l’Église, ou de l’État, ou du peuple,

le demandera
;
de désigner des lieux de supplication et de

pèlerinage et de régler les funérailles et toutes les autres

fonctions sacrées, en se conformant en toutes choses aux

prescriptions canoniques;

5® De convoquer et de célébrer, en se conformant aux sa-

crés canons, des conciles provinciaux et des synodes diocé-

sains, et d’en publier les actes.

Art. 5. L’instruction de toute la jeunesse catholique,

dans toutes les écoles, tant publiques que privées, sefa con-

forme à la doctrine de la religion catholique. Les évêques, se-

lon le devoir de leur charge pastorale, dirigeront l’éducation

religieuse de la jeunesse dans tous les établissements d’instruc-

tion publics ou privés, et ils veilleront avec la plus grande

vigilance à ce que rien, dans aucun enseignement, ne soit

contraire à la religion catholique ou à l’honnéteté des mœurs.

Art. 6. Personne ne pourra, dans aucun établissement

public ou privé, enseigner la théologie, le catéchisme ou la

doctrine religieuse, sans en avoir reçu la mission ou l’auto-

risation de l’évêque diocésain, qui pourra la révoquer dès

qu’il lui paraîtra opportun de le faire. Les professeurs pu-

blics de théologie et les maîtres de catéchisme, après que

l’évêque aura prononcé sur la foi, la science et la piété des

candidats, seront choisis parmi ceux auxquels il se déclarera

prêt à conférer la mission et l’autorité d’enseigner. Là où les

évêques ont coutume do charger quelques-uns des profes-

seurs de la Faculté de théologie de l’enseignement des élèves
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de leurs séminaires, lesdits professeurs ne pourront être pris

que parmi ceux que l’évéque aura jugés plus dignes que les

autres de remplir cette charge. Pour les examens de ceux

qui aspirent au grade de docteur en théologie ou de docteur

en droit canon, l’évêque diocésain nommera la moitié des exa-

minateurs parmi les docteurs en théologie ou en droit canon.

Art. 7. Dans les gymnases et dans toutes les écoles appe-

lées moyennes (établissements d’instruction secondaire), des-

tinées à la jeunesse catholique, on ne nommera pour profes-

seurs ou pour maîtres que des catholiques, et les choses y
seront réglées de manière que tout tende, suivant la na-

ture de l’enseignement donné, à graver dans les cœurs la loi

de la vie chrétienne. Les évêques
,
après en avoir conféré

entre eux, détermineront quels livres doivent être employés

dans les écoles pour l’enseignement religieux. Quant au choix

des mitres de religion pour les gymnases publias et les écoles

moyennes, les choses qui ont été sagement réglées à ce sujet

demeureront en vigueur.

Art. 8.— Tous les maîtres d’écoles élémentaires destinées

à des catholiques seront soumis à l’inspection ecclésiastique.

Sa Majesté Impériale nommera les inspecteurs des écoles

diocésaines parmi les hommes que l’évêque diocésain aura

proposés. S’il arrivait que dans ces écoles il ne fût pas suffi-

samment pourvu à l’instruction religieuse, l’évêque aurait

toute liberté de désigner un ecclésiastique pour enseigner le

catéchisme aux enfants. Pour remplir la charge de surveiller

les enfants, il faut une foi pure et une conduite irréprochable.

Quiconque déviera du droit chemin sera écarté.

Art. 9. Les archevêques ou évêques et tous las ordi-

naires des lieux exerceront en toute liberté le droit qui leur

appartient do Qétrir de leurs censures les livres dangereux pour

la religion ou les bonnes mœurs, et de détourner les fidèles

de la lecture de ces ouvrages. De son côté, le gouvernement
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veillera à ce que de pareils livres ne se propagent pas dans

l’empire, et il prendra pour cela les mesures convenables.

Abt. 10. Toutes les causes ecclésiastiques, et spéciale-

ment celles qui ont rapport à la foi, aux sacrements, aux

fonctions saintes, aux devoirs et aux droits qui dérivent du

ministère sacré, relevant uniquement du for de l'Église, c’est

le juge ecclésiastique qui doit en connaître. Le juge ecclé-

siastique connaîtra pareillement des causes relatives aux

mariages, conformément aux sacrés canons et surtout aux

décrets du concile de Trente ; le juge civil ne connaîtra que

des effets civils du mariage. Quant aux fiançailles, l’autorité

ecclésiastique jugera du fait de leur existence et des effets

qui peuvent empêcher le mariage, en observant ce qui est

établi par le même concile de Trente et par les lettres apo-

stoliques Auctorem fidei.
^

Art. 11 .— Les évêques auront toute liberté d’infliger les

peines portées par les sacrés canons, ou autres qu’ils juge-

ront convenables, aux clercs qui ne porteraient pas un cos-

tume clérical décent, conforme à leur ordre et à leur dignité,

ou qui, d’une manière quelconque, seraient dignes de blâme,

et de les enfermer dans des monastères, dans des séminaires

ou dans d’autres lieux à ce destinés. Les évêques ne pourront

nullement être empêchés de frapper de censures les fidèles,

quels qu’ils puissent être, qui transgresseraient les lois ecclé-

siastiques et les canons.

Art. 12. Le juge ecclésiastique connaîtra du droit de

patronage : néanmoins, le saint-siége consent, quand il s’agira

de patronage laïque, que les tribunaux civils puissent pro-

noncer sur la succession de ce même patronage, qu’il s’agisse

de discussions entre des patrons vrais et supposés, ou entre

des ecclésiastiques désignés par ces mômes patrons.

Art. 13. Vu les circonstances du temps, Sa Sainteté

consent que les juges séculiers connaissent des causes civiles

4
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des clercs, des contrats, par exemple, des dettes, des héri-

tages, et les jugent.

Art. 14. Pour la môme raison, le saint- siège ne s’oppose

pas à ce que les causes des ecclésiastiques pour crimes ou

délits, qui sont punis par les lois de l’empire, soient déférées

au juge civil, à la charge pour celui-ci d’avertir et d’informer

l’évêque sans aucun retard. En outre, dans l’arrestation du

coupable, on mettra toutes les formes que le respect pour la

condition cléricale exige. Si une sentence de mort ou d’em-

prisonnement de plus de cinq ans est prononcée contre un

ecclésiastique, les actes judiciaires seront, dans tous les cas,

communiqués à l’évêque, qui aura la faculté d’entendre lé

condamné autant qu’il sera nécessaire, afin de pouvoir décider

de la peine ecclésiastique qui doit lui être Infligée. La même
chose aura lieu, sur la demande de l’évêque, si une peine

moindre est prononcée. Les clercs subiront toujours la peiné

d’emprisonnement dans des lieux séparés des séculiers. 'S’ils

ont été condamnés simplement pour délit ou contravention,

ils seront enfermés dans un ttionastèré ou dans une autré

maison ecclésiastique.

Dans la disposition de cet article ne sont nullement com-

prises les causes majeures sur lesquelles a prononcé le saint

concile de Trente. (Sess. 24, chap. vde Reform.) Le très-saint-

père et Sa Majesté Impériale, si besoin est, pourvoiront à la

manière de les traiter.

Art. 15. Pour l’honneur de la maison de Dieu, qui est le

Roi des rois et le Seigneur des seigneurs, l’immunité des

temples sera respectée autant que la sécurité publique et les

exigences de la justice le permettront.

Art. 16 . L’auguste empereur ne souffrira pas que l’Église

catholique, sa foi, sa liturgie, ses institutions, soient ou-

tragées ni en paroles, ni par des actes, ni par des écrits; il

ne souffrira pas non plus que les évêques ou les prêtres soient
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en aucune manière empèchès dans l’exercice de leur charge,

surtout en ce qui touche ce qu’ils auront à faire pour la dé-

fense et la conservation de la doctrine de la foi ou des mœurs.

De plus, si besoin est, il prêtera main-forte pour que les ju-

gements des évêques contre les clercs oublieux de leurs de-

voirs reçoivent leur exécution.

Désirant en outre que, conformément aux commandements

divins, l'honneur dù aux ministres sacrés soit toujours gardé,

il ne permettra rien qui soit de nature à leur attirer le

déshonneur ou le mépris; loin de là, il ordonnera à tous les

fonctionnaires de l’empire de rendre, en toute occasion, aux

archevêques et évêques et au clergé, l’honneur et le respect

dus à leur dignité.

Art. 17. Les séminaires épiscopaux seront conservés; et

lorsque leur dotation ne suffira pas pour atteindre pleine-

ment la fin à laquelle ils doivent servir selon l’intention du

concile de Trente, on fera en sorte de l’augmenter d’une ma-

nière convenable. Les évêques diocésains les gouverneront

et les administreront dans la plénitude et la liberté de leur

droit, suivant les règles des saints canons. Ils nommeront

donc les supérieurs, professeurs et maîtres de ces séminaires,

^
et ils les changeront toutes les fois qu’ils le jugeront néces-

saire ou utile. Ils recevront, pour être élevés dans ces éta-

blissements, des jeunes gens et des enfants selon que, devant

Dieu, ils le croiront avantageux à leurs diocèses. Ceux qui au-

ront fait leurs études dans ces séminaires pourront être admis

à suivre les cours de tout autre établissement
,
après examen

préalable, et concourir, s’ils remplissent les autres conditions

requises, pour toute espèce de chaire hors du séminaire.

Art. 18. Le saint-siège, usant du droit qui lui est propre,

érigera de nouveaux diocèses et leur assignera de nouvelles

circonscriptions lorsque le bien des fidèles le demandera.

Lors, toutefois, que le c.as se présentera, il s’entendra avec
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le gouvernement imperia! (cum gubemio imperiali consilia

tenebit).

Art. 19. Sa Majesté Impériale, dans le choix des évê-

ques, qu’en vertu du privilège apostolique à elle dévolu par

ses prédécesseurs, elle présente ou elle nomme pour être

institués canoniquement par le saint-siège
,
prendra désor-

mais les avis des évêques, et particulièrement de ceux de la

province.

Art. 20. Les métropolitains et lesévêques, avant de prendre

le gouvernement de leurs églises, prêteront devant Sa Majesté

Impériale le serment de fidélité dont la teneur suit : « Ego

« juro et promitto ad sancta Dei Evangelia
,
sicut decet epi-

€ scopum, obedienliam et fidelitatem Cæsareæ regiæ Aposto-

« licæ Majestati et successoribus suis : juro item et promitto,

< me nullam communicationem habiturum, nullique consilio

« interfuturum quod tranquillitati publicæ noceat, nullamque

c suspectam unionem,nequeintra,neque extra imperii limites

c conservaturum, atque si publicum aliquod periculum immi-

« nere resciverim, me ad illud avertendum nihil omissurum. >

Art. 21. Dans toutes les parties de l’empire, il sera libre

aux archevêques, aux évêques et à tous les ecclésiastiques,

de disposer de ce qu’ils laisseront au moment de leur mort
;

ils suivront à cet égard les saints canons, dont les disposi-

tions devront être également observées avec soin par les héri-

tiers légitimes appelés à succéder par intestat. Dans l’un et

l’autre cas, cependant, seront exceptés les ornements des

évêques diocésains et les habits pontificaux, qui devront être

considérés comme faisant partie de la mense épiscopale, et

passeront à ce titre aux évêques successeurs. C’est ce qui

sera également observé pour les livres partout où l’usage l’a

ainsi établi.

Art. 22. Dans toutes églises métropolitaines ou archié-

piscopales et dans les évêchés suffraganls. Sa Sainteté con-
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f(?rpra la première dignité, à moins qu’elle ne soit de pa-

tronage laïque privé, auquel cas ce sera la seconde. Sa Ma-

jesté continuera à nommer aux autres dignités et prébendes

canoniales, excepté toujours celles qui sont de la libre colla-

tion épiscopale ou qui relèvent d’un droit de patronage légi-

timement acquis. Pour chanoines de ces églises on ne prendra

que des prêtres qui aient les qualités prescrites généralement

par les saints canons, et qui se soient distingués dans leur

ministère pour le salut des âmes, ou dans la conduite des

affaires ecclésiastiques, ou dans l’enseignement des sciences

sacrées. On ne s’arrêtera plus, en outre, à la nécessité des

quartiers do noblesse ou de titres nobiliaires, sauf, toutefois,

les conditions qui seraient exprimées dans les actes de fon-

dation. La louable coutume de donner un canonicat à la suite

d’un concours public sera conservée avec soin partout où elle

est en vigueur.

Art. 23. Dans les églises métropolitaines et épiscopales

où il n’y a pas de chanoine pénitencier ni de théologal, et

dans les collégiales qui n’ont pas de chanoine théologal,

selon les prescriptions du concile de Trente (Sess. 5, cap. i,

etSess. 24, cap. viiu/e Reform.), on en établira dès qu’il sera

possible, et les évêques leur conféreront ces prébendes en

suivant les règles tracées par le même concile et les décrets

pontificaux relatifs à la matière.

Art. 24. Toutes les paroisses seront pourvues à la suite

d’un concours public ouvert et en suivant les prescriptions

du concile de Trente. Pour les paroisses de patronage ecclé-

siastique, les patrons présenteront un des trois sujets que

l’évêque aura proposés dans la forme ci-dessus.

Art. 25. Sa Sainteté, pour donner à Sa Majesté Aposto-

lique François-Joseph, empereur et roi, un témoignage de sa

bienveillance spéciale, lui accorde, à lui et à ses successeurs

catholiques à l’empire, la faculté dénommer à tous lescano-
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nicats et paroisses soumises au droit de patronage résultant

du fonds de religion ou d’études, à charge toutefois d’élire un

des trois que l’cvéque aura jugés les plus dignes à la suite

d’un concours public.

ÂBT. 26. On augmentera aussitôt que possible la dotation

des paroisses qui n'ont pas de quoi subvenir aux nécessités

qui résultent des temps et des lieux, et l’on pourvoira aux

besoins des paroisses catholiques du rit oriental comme de

celles du rit latin. Du reste, ces dispositions ne concernent

pas les églises paroissiales soumises à un droit de patronage

ecclésiastique ou laïque canoniquement acquis, les besoins de

ces paroisses regardant leurs patrons respectifs. Que si les

patrons ne satisfont pas pleinement aux obligations que leur

impose la loi ecclési^tjque, et surtout quand la dotation faite

au curé est prise sur le fonds de religion, on devra y pourvoir

en tenant compte de ce qu’exige l'état des choses.

Abt. 27. Comme le droit sur les biens ecclésiastiques

dérive de l’institution canonique, tous ceux qui auront été

nommés ou présentés pour des bénéfices quelconques, grands

ou petits, ne pourront prendre l'administration des biens

temporels y annexés qu’en vertu de l’institution canonique.

En outre, dans la possession des églises cathédrales et des

biens qui en dépendent, on observera exactement ce que

prescrivent les règles données par les canons, et surtout celles

du pontiQcal et du cérémonial romains, tout usage ou cou>

tume contraire étant aboli.

Abt. 28. Les réguliers qui, d’après )cs constitutions de

leur ordre, sont soumis à des supérieurs généraux résidant

près le siège apostolique, seront gouvernés par cos mêmes

:;upérieurs selon la règle tracée par les constitutions, sauf,

toutefois, l’autorité des évéques, ainsi que le veulent les dis>

positions canoniques, et particulièrement les décrets du con-

cile de Trente. Ainsi, les supérieurs-généraux communiqueront
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librement avec leurs subordonnés en tout ce qui concerne

leur charge
;
ils exerceront librement aussi leur droit de visite

sur leurs inférieurs. Du reste, les réguliers observeront sans

nul empêchement les règles de leur ordre, institut ou congré-

gation, et ils admettront des sujets au noviciat et à la profession

religieuse, en se conformant aux prescriptions du saint-siège.

Toutes ces dispositions seront également observées au sujet

des religieuses, autant qu’elles leur seront applicables.

Il sera libre aux archevêques ou évêques d’établir canoni-

quement dans leurs diocèses des ordres ou des congrégations

religieuses; ils donneront cependant communication au gou-

vernement de leurs intentions à cet égard.

ÂHT. 29. L’Église jouira de son droit d’acquérir librement

de nouveaux biens à tout titre légitime; la propriété de ce

qu’elle possède en ce moment ou qu’elle acquerra par la suite

lui sera solennellement assurée d’une manière inviolable. Et

quant aux anciennes ou aux nouvelles fondations ecclésias-

tiques, elles ne pourront être réunies ou supprimées sans l’in-

tervention de l’autorité du siège apostolique, sauf les droits

accordés aux évêques par le saint concile de Trente.

Anr. 30. L’administration des biens ecclésiastiques appar-

tiendra à ceux à qui elle doit appartenir d’après les canons.

Toutefois, tenant compte des subsides que l’auguste empe-

reur veut bien fournir dès à présent et à l’avenir sur le trésor

public, cos mêmes biens ne pourront être ni vendus ni grevés

d'une manière notable que du consentement soit du saint-

siège et de Sa Majesté Impériale, soit de ceux auxquels ils

auront jugé convenable de confier l’examen de ces questions.

Anr. 31. Les biens qui constituent les fonds dits de reli-

gion et d’études font partie par leur origine de la propriété

ecclésiastique
; ils seront administrés au nom de l’Église, sous

l’inspection des évêques, qui exerceront ce droit dans la forme

dont le saint-siège conviendra avec Sa Majesté Impériale.
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Les revenus du fonds de religion, jusqu’à ce que d’un

commun accord entre le siège apostolique et le gouvernement

impérial ce fonds soit divisé en dotations ecclésiastiques

stables, seront employés à l’entretien du culte divin, des

églises, des séminaires et de tout ce qui tient au ministère

ecclésiastique. Sa Majesté continuera à fournir, comme elle

l’a fait gracieusement jusqu’à présent, les suppléments néces-

saires, et même, si les circonstances le permettent, elle

donnera pour tout cela des subsides plus considérables. Pa-

reillement, les revenus du fonds d’études seront uniquement

employés à l’instruction catholique, selon la pieuse intention

des fondateurs.

Art. 32. Les fruits des bénéfices vacants, selon l’usage reçu

jusqu’à ce jour, seront joints au fonds de religion, et Sa Ma-

jesté Impériale y joint aussi proprio inoiu les revenus des

évêchés et des abbayes sécularisées, vacants en Hongrie et

dans les territoires annexés à ce royaume, revenus dont ses

prédécesseurs sur le trône de Hongrie ont eu depuis de longs

siècles la paisible jouissance. Dans les provinces de l’empire

où le fonds de religion n’existe pas, des commissions mixtes

seront établies pour chaque diocèse pendant le temps de la

vacance
;
ces commissions administreront, dans la forme et

selon les règles dont le saint-siège conviendra avec Sa Ma-

jesté Impériale, les biens de la mense épiscopale et de tous

les bénéfices.

Art. 33. Les vicissitudes des temps ont été cause que, dans

presque toutes les parties de l’empire d’Autriche, les dîmes

ecclésiastiques ont été abolies par la loi civile, et les circon-

stances sont telles qu’il n’est pas possible de les rétablir dans

tout l’empire. C’est pourquoi, sur les instances de Sa Majesté

et dans l’intérêt de la tranquillité publique, qui importe tant

à la religion. Sa Sainteté permet et décide que, sauf le droit

d’exiger des dîmes là où ce droit existe de fait, dans les autres

34
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lieux, à lu place de ces dîmes et à litre de compensation, le

gouvernement impérial assignera des dotations soit en biens-

fonds et stables, soit en rentes sur l’État, lesquelles seront

attribuées à tous et chacun de ceux qui jouissaient du droit

d’exiger des dîmes. De même Sa Majesté Impériale déclare

que ces dotations, telles qu’elles seront fixées, seront tenues

et perçues à titre onéreux et en vertu du même droit que les

dîmes dont elles sont destinées à tenir la place.

Art. 34. Tout ce qui, du reste, concerne les personnes et

les choses ecclésiastiques, et qui n’a pas été mentionné dans

les articles précédents, sera réglé et administré d’après la

doctrine de l’Église et d’après la discipline maintenant en vi-

gueur et approuvée par le saint-siège.

Art. 35. Par l’effet de cette convention solennelle, les

lois, règlements et décrets portés jusqu’à ce jour, en quelque

manière ou sous quelque forme que ce soit, dans l’empire

d’Autriche ou dans chacun des États dont il se composo, se-

ront tenus pour abrogés dans toutes celles de leurs disposi-

tions qui lui sont contraires, et désormais cette convention

sera en vigueur à perpétuité, comme loi de l’État, dans toutes

les parties de l’empire. Chacune des parties contractantes

s’engage, en son nom et au nom de ses successeurs, à ob-

server fidèlement tous et chacun des points convenus entre

elles. S’il survenait par la suite quelque difficulté. Sa Sainteté

et Sa Majesté Impériale s’entendront réciproquement pour la

résoudre à l’amiable.

Art. 36. L’échange des ratifications de la présente conven-

tion, etc.

Vienne, le dix-huit aoét de l’an do la rédemption dix-huit

cent cinquante-cinq.
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III

Lettre encyclique de Grégoire XVI à tous les fiotriarohes

,

primats
,
archevêques et évêques.

Grégoire
,
pape XVI* du nom,

Vénérables frère», salut et bénédiction apostolique, •

Vous vous étonnez peut-être que
,
depuis que 1a charge

de toute l’Église a été imposée à notre faiblesse, nous ne

vous ayons pas encore adressé de lettres
,
comme le deman-

daient, et lin usage qui remonte aux premiers temps, et

notre bienveillance pour vous. Il était certainement dans nos

vœux de vous ouvrir sur-le-champ notre cœur, et dans la

communication du même esprit, de vous entretenir de cette

voix dont nous avons reçu l’ordre, dans la personne du bien-

heureux Pierre, do confirmer nos frères. Mais vous savez

assez par quelle tempête do désastres et do douleurs nous

nous trouvâmes , dès les premiers moments de notre ponti-

ficat, jeté tout à coup dans la haute mer dans laquelle, si

la droite de Dieu ne s’était signalée, vous nous eussiez vu

submergé par l’effet d’une noire conspiration des méchants.

Nous répugnons à renouveler nos justes douleurs par un triste
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retour sur tant de périls, et nous bénissons plutôt le père de

toute consolation, qui, dispersant les coupables, nous arra-

cha à un danger imminent, et en apaisant une effroyable

tourmente nous permit de respirer. Nous nous proposâmes

sur-le-champ de vous communiquer nos vues pour guérir

les maux d’Israël
,
mais l’immense fardeau d’affaires dont nous

fûmes accablé pour ménager le rétablissement de l’ordre pu-

blic, apporta quelque retard à notre dessein.

Une nouvelle cause de notre silence vint de l’insolence des

factiemt
,
qui s’efforcèrent d’élever une seconde fois les dra-

peaux de la révolte. Nous dûmes enfln
,
quoique avec une

profonde tristesse
,
user de l'autorité qui nous est conGée

d’en haut
,
et réprimer sévèrement l’extrême opiniâtreté de

ceux dont la fureur effrénée paraissait, non pas adoucie,

mais plutôt fomentée par une longue impunité, et par un

excès d’indulgence et de bonté de notre part. De là, comme

vous avez pu le conjecturer
,
notre tâche et notre sollicitude

journalière sont devenues de plus en plus pénibles.

Mais comme nous avons, suivant l’ancienne coutume, pris

possession du pontiGcat dans la basilique de Saint-Jean de

Latran
,
ce que nous avions différé pour les mêmes causes,

nous venons à vous, vénérables frères
,
et nous vous adres-

sons cette lettre en signe de nos dispositions pour vous

,

dans ce jour heureux où nous solennisons le triomphe de

l’Assomption de la très-sainte Vierge dans le ciel , aQn que

celle qu’au milieu des plus grandes calamités nous avons

reconnue comme patronne et comme libératrice , nous soit

aussi favorable au moment où nous écrivons, et que, par

son souille céleste
,
elle nous inspire les conseils qui peuvent

être les plus salutaires au troupeau chrétien.

C’est avec le cœur percé d’une profonde tristesse que nous

venons à vous, dont nous connaissons le zèle pour la reli-

gion, et que nous savons fort inquiets des dangers du temps
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où nous vivons. Nous pouvons dire avec vérité que c’est

maintenant l’heure de la puissance des ténèbres pour cribler,

comme le blé, les fils d’élection. Oui, la terre est ilans le

deuil et périt; elle est infectée parla corruption de ses habitants

,

parce qu'ils ont violé les lois, changé les ordonnances du

Seigneur, rompu son alliance étemelle.

Nous vous parlons ,
vénérables frères

,
de ce que vous

voyez de vos yeux
,
et de ce dont nous pleurons et nous gé-

missons ensemble. C’est le triomphe d’une méchanceté sans

retenue, d’une science sans pudeur, d’une licence sans

bornes. Les choses saintes sont méprisées
,
et la majesté du

culte divin
,
qui est aussi puissante que nécessaire

,
est blâ-

mée
,
profanée

,
tournée en dérision par des hommes pervers

De là la saine doctrine se corrompt
,
et les erreurs de tout

genre se propagent audacieusement. Ni les lois saintes
,
ni la

justice, ni les maximes, ni les règles les plus respectables

ne sont à l’abri des atteintes des langues de l’iniquité. Cette

chaire du bienheureux Pierre
,
où nous sommes assis et où

Jésus-Christ a posé le fondement de son Église, est violem-

ment agitée
,
et les liens de l’unité s’affaiblissent et se rompent

de jour en jour. La divine autorité de l’Église est attaquée,

ses droits sont anéantis, elle est soumise à des considéra-

tions terrestres et réduite à une honteuse servitude; elle

est livrée
,
par une profonde injustice, à la haine des peuples.

L’obéissance due aux évêques est enfreinte et leurs droits

sont foulés aux pieds. Les académies et les gymnases reten-

tissent horriblement d’opinions nouvelles et monstrueuses

,

qui ne sapent plus la foi catholique en secret et par des dé-

tours
, mais qui lui font ouvertement une guerre publique et

criminelle : car
,
quand la jeunesse est corrompue par les

maximes et les exemples de ses maîtres
,
le désastre de la

religion est bien plus grand et la perversité des mœurs de-

vient plus profonde. Ainsi, lorsqu’on a secoué le frein de la
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religion
,
par laquelle seule les croyances subsistenl et l’au-

torité 80 fortifie
,
nous voyons les progrès de la ruine de

l’ordre public
,
de la chute des princes ,

du renversement de

toute puissance légitime. Cet amas de calamités vient surtout

de la conspiration de ces sociétés dans lesquelles tout ce

qu’il y a eu
,
dans les hérésies et dans les sectes les plus

criminelles, de sacrilège, de honteux et de blasphématoire,

s’est écoulé, comme dans un cloaque, avec le mélange de

toutes les souillures.

Ces maux, vénérables frères, et beaucoup d’autres, et de

plus fâcheux encore peuMtre
,
qu’il serait trop long d’énu-

mérer aujourd’hui, et que vous connaissez très-bien, nous

jettent dans une douleur longue et amère, nous que lo zèle

de toute la maison de Dieu doit particulièrement dévorer

,

placé que nous sommes sur la chaire du prince des apôtres.

Mais comme nous reconnaissons que dans cette situation il

ne suffit pas de déplorer des maux si nombreux, mais que

nous devons nous efforcer de les arracher autant qu’il est en

nous, nous recourons à votre foi comme à une aide salutaire,

et nous en appelons à votre sollicitude pour le salut du trou-

peau catholique, vénérables frères, dont la vertu et la reli-

gion éprouvées
,
la prudence singulière et la vigilance assidue

nous donnent un nouveau courage et nous soutiennent, nous

consolent et nous récréent au milieu de circonstances si dures

et si affligeantes. Car il est de notre devoir d’élever la voix et de

tout tenter pour que le sanglier sorti de la forêt ne ravage pas

la vigne
,
et pour que les loups n’immolent pas le troupeau.

C’est à nous à ne conduire les brebis que dans des pâturages

qui leur soient salutaires et qui soient à l’abri de tout soup-

çon do danger. A Dieu ne plaise, nos très-chers frères,

qu’accablés de tant de maux et menacés de tant de périls,

les pasteurs manquent à leur charge, et que, frappés de

crainte
,
ils abandonnent le soin des brebis ou s’endorment
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dans un lâche repos. Défendons donc dans l'unilé du même
esprit notre cause commune, ou plutôt la cause de Dieu,

et réunissons notre vigilance et nos efforts contre l’ennemi

commun pour le salut de tout le peuple.

Vous remplirez ce devoir
,
si

,
comme le demande votre

office
,
vous veillez sur vous et sur la doctrine

,
vous rappe-

lant sans cesse que l’Églite universelle est ébranlée par quelque

nouveauté que ce soit
,
et que

,
suivant l'avis du pontife saint

Agathon
,
rien de ce qui a été défini ne doit être ou retranché

,

ou changé
,
ou ajouté

,
mois qu’il faut le conserver pur et pour

le sens et l'expression. Qu’elle soit donc ferme et inébranlable,

cette unité qui réside dans la chaire du bienheureux Pierre

comme sur son fondement
,
afin que là môme d’où découlent

pour toutes les Églises les avantages d’une communion pré-

cieuse, se trouvent pour tous un rempart, un refuge assuré

,

un port d l'abri des orages et un trésor de biens sans nombre.

Ainsi, pour réprimer l’audace de ceux qui s’efforcent d’en-

freindre les droits du saint-siège
,
ou de rompre l’union des

Églises avec ce siège
,
union qui seule les soutient et leur

donne la vie, inculquez un grand zèle, une confiance et une

vénération sincères pour cette chaire éminente, vous écriant,

avec saint Cyprien, que celui-là se flatte faussement d'être

dans l’Église
,
qui abandonne la chaire de Pierre sur laquelle

l’Église est fondée.

Vous devez donc travailler et veiller sans cesse à conserver

le dépôt de la foi au milieu de cette conspiration d’impies

que nous voyons avec douleur avoir pour objet de le ravager,

et de le perdre. Que tous se souviennent que le jugement sur

la saine doctrine dont les peuples doivent être instruits et le

gouvernement de toute l’Église appartiennent au pontife romain,

à qui la pleine puissance de paraître
,
de régir et de gouverner

l’Église universelle a été donnée par Jésus-Christ, comme l’ont

expressément déclaré les Pères du concile de Florence. C'est
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le devoir rie chaque évéque de s’attacher Bdèlement à la

chaire de Pierre, de conserver religieusement le dépôt et de

gouverner le troupeau qui lui est confié. Que les prêtres

soient soumis, il le faut, aux évéques que saint Jérôme les

avertit de considérer comme les pères de l'âme
;
qu’ils n’oublient

jamais que les anciens canons leur défendent de faire rien

dans le ministère et de s’attribuer le pouvoir d’enseigner et

de prêcher sans la permission de l’évêque à la foi duquel le

peuple est confié et auquel on demandera compte des âmes. Qu’il

soit donc constant que tous ceux qui trament quelque chose

contre cet ordre établi troublent autant qu’il est en eux

l’état de l’Église.

Ce serait sans doute une chose coupable et tout à fait con-

traire au respect avec lequel on doit recevoir les lois de

l’Église, que d’improuver par un déréglement insensé d’opi-

nions, la discipline établie par elle et qui renferme l’admi-

nistration des choses saintes, la règle des mœurs et les droits

de l’Église et de ses ministres; ou bien de signaler cette dis-

cipline comme opposée aux principes certains du droit de la

nature, ou de la présenter comme défectueuse, imparfaite et

soumise à l’autorité civile.

Comme il est constant, pour nous servir des paroles des

Pères de Trente, que l’Église a été instruite par Jésus-Christ

et ses apôtres, et qu’elle est enseignée par l’Esprit saint qui

lui suggère incessamment toute vérité, il est tout à fait ab-

surde et souverainement injurieux pour elle qu’on mette en

avant une certaine restauration et régénération comme néces-

saire pour pourvoir à sa conservation et à son accrois-

sement
;
comme si elle pouvait être censée exposée à la dé-

faillance, à l’obscurcissement ou à d'autres inconvénients de

cette nature. Le but des novateurs en cela est de jeter les

fondements d'une institution humaine récente, et de faire ce

que saint Cyprien avait en horreur, que l’Église, qui est di-
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vine
,
devienne tout humaine. Que ceux qui forment de tels

desseins considèrent bien que c’est au seul pontife romain,

suivant le témoignage de saint Léon
,
que la dispensation des

canons a été confiée., et qu’il lui appartient à lui seul et non à

un particulier de prononcer sur les règles anciennes, et ainsi,

comme-l’écrit saint Glélase, de peser les décrets des canons et

d’apprécier les réglements de ses prédécesseurs pour tempérer

après un examen convenable ceux où la nécessité des temps et

l’intérêt des Églises demandent quelques adoucissements.

Nous voulons ici exciter votre zèle pour la religion contre

cette ligue honteuse à l’égard du célibat ecclésiastique, ligue

que vous savez s’agiter et s’étendre de plus en plus; quel-

ques ecclésiastiques même joignant pour cela leurs efforts à

ceux des philosophes corrompus de notre siècle, oubliant leur

caractère et leurs devoirs, et se laissant entraîner par l’appât

des voluptés jusqu’à ce point de licence qu’ils ont osé en

quelques lieux adresser aux princes des prières publiques

réitérées pour anéantir cette sainte discipline. Mais il nous

est pénible de vous entretenir longtemps de ces honteuses

tentatives, et nous nous confions plutôt en votre religion

pour vous charger de conserver, de venger, de défendre de

toutes vos forces
, suivant les règles des canons

,
une loi si

importante, et sur laquelle les traits des libertins sont dirigés

de toutes parts.

L’union honorable des chrétiens, que saint Paul appelle un

grand sacrement en Jésus-Christ et dans l’Église, demande

nos soins communs pour empêcher qu’on ne porte atteinte,

par des opinions peu exactes, ou par des efforts et des actes,

à la sainteté et à l’indissolubilité du lien conjugal. Pie VIII,

notre prédécesseur, d’heureuse mémoire, vous l’avait déjà

instamment recommandé dans ses lettres; mais les mêmes
trames funestes se renouvellent. Les peuples doivent donc

être instruits avec soin que le mariage une fois contracté
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suivant los rôgles ne peut plus Aire rompu, que Dieu oblige

ceux qui sont ainsi unis à l'ôtre toujours, et que ce lien ne

peut être brisé que par la mort. Qu’ils se souviennent que le

mariage faisant partie dps choses saintes est soumis par con-

séquent à l’Église; qu’ils aient devant les yeux les lois faites

par l’Eglise sur cette matière, et qu’ils obéissent religieu-

sement et’ exactement à celles de l’exécution desquelles dé-

pendent la force et la vertu de l’alliance. Qu’ils prennent

garde d’admettre sous aucun rapport rien de contraire aux

ordonnances des canons et aux décrets des conciles, et qu’ils

80 persuadent bien que les mariages ont une issue malheu-

reuse quand ils sont formés contre la discipline de l’Église,

ou sans avoir invoqué Dieu, ou par la seule ardeur des pas-

sions, sans que les époux aient songé au sacrement et aux

mystères qu’il signifie.

Nous arrivons actuellement à une autre cause des maux

dont nous gémissons de voir l’Église affligée en ce moment,

savoir, à cet indifférentisme ou cette opinion perverse qui

s’est répandue de tout côté par les artifices des méchants,

et d’après laquelle on pourrait acquérir le salut éternel par

quelque profession de foi que ce soit, pourvu que les mœurs
soient droites et honnêtes. Il ne vous sera pas si difficile,

dans une matière si claire et si évidente, de repousser la

plus fatale erreur du milieu des peuples confiés à vos soins.

Puisque l’Apôtre nous avertit qu’»7 n'y a qu’un Dieu, une foi,

un baptême, que ceux-là craignent qui s’imaginent que toute

religion offre les moyens d’arriver au bonheur éternel
;

et

qu’ils comprennent que, d’après le témoignage même du

Sauveur, ils sont contre le Christ, puisqu' ils ne sont point avec

lui, et qu’ils dissipent malheureusement
,

puisqu’ils ne re-

cueillent point avec lui, et par conséquent qu’il est hors de

doute qu'ils périront éternellement, s'ils ne tiennent la foi ca-

tholique et s’ils ne la gardent entière et inviolable. Qu’ils
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écoulent saint Jérôme
,
qui, dans un temps où l'Église était

partagée en trois par un schisme, raconte que ,
fidèle à ses

principes ,
il avait constamment répondu à ceux qui cher-

chaient à l’attirer à leur parti : Si quelqu'un est uni à la

chaire de Pierre
,
je suis avec lui. Ce serait à tort que quel-

qu’un se rassurerait, parce qu’il a été régénéré dans les eaux

du baptême ;
car saint Augustin lui répondrait à propos :

Un sarment coupé de la vigne conserve encore la même forme;

mais à quoi lui sert cette forme ,
s'il ne vit pas de la ra-

cine?

De cette source infecte de l’indifférentisme découle celte

maxime absurde et erronée, ou plutôt ce délire, qu’il faut as-

surer et garantir à qui que ce soit la liberté de conscience.

On prépare la voie à cette pernicieuse erreur par la liberté

d’opinions pleine et sans bornes qui se répand au loin pour

le malheur de la société religieuse et civile, quelques-uns

répétant avec une extrême impudence qu’il en résulte

quelque avantage pour la religion. Mais, disait saint Au-

gustin, qui peut mieux donner la mort à l'àme que la liberté

de l’erreur ? En effet
,

tout frein étant ôté qui pùt retenir les

hommes dans les sentiers de la vérité, leur nature inclinée

au mal tombe dans un précipice, et nous pouvons dire avec

vérité que le puits de l’aLime est ouvert, ce puits d’où

saint Jean vit monter une fumée qui obscurcit le soleil,

et sortir des sauterelles qui ravagèrent la terre. De là le

changement des esprits, une corruption plus profonde de

la jeunesse, le mépris des choses saintes et des lois les

plus respectables répandu parmi le peuple, en un mot le

fléau le plus mortel pour la société
,
puisque l’expérience a

fait voir de toute antiquité que les États qui ont brillé par

leurs richesses, par leur puissance, par leur gloire
,
ont péri

par ce seul mal, la liberté immodérée dos opinions, la licence

des discours et l’amour des nouveautés.
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Là se rapporte cette liberté funeste
,
et dont on ne peut

avoir assez d'horreur, la liberté de la librairie pour publier

quelque écrit que ce soit
,

liberté que quelques-uns osent

solliciter et étendre avec tant de bruit et d’ardeur. Nous

sommes épouvanté, vénérables frères, en considérant de

quelles doctrines ou plutôt de quelles erreurs monstrueuses

nous sommes accablés, et en voyant qu’elles se propagent

au loin et partout par une multitude de livres et par des

écrits de toute sorte qui sont peu de chose pour le volume,

mais qui sont remplis de malice et d’où il sort une malédic-

tion qui, nous le déplorons, se répand sur la face de la terre.

Il en est cependant, ô douleur I qui se laissent entraîner à ce

point d’impudence, qu’ils soutiennent opiniâtrément que le

déluge d’erreurs qui sort de là est assez bien compensé par

un livre qui
,
au milieu de ce déchaînement de perversité,

paraîtrait pour défendre la religion et la vérité. Or, c’est

certainement une chose illicite et contraire à toutes les no-

tions de l'équité, de faire de dessein prémédité un mal cer-

tain et plus grand, parce qu’il y a espérance qu’il en résul-

tera quelque bien. Quel homme en son bon sens dira qu’il

faut laisser se répandre librement des poisons, les vendre et

transporter publiquement
,
les boire même, parce qu’il y a

un remède tel, que ceux qui en usent parviennent quelque-

fois à échapper à la mort?

La discipline de l’Égliso fut bien différente dès le temps

même des apôtres, que nous lisons avoir fait brûler publi-

quement une grande quantité de mauvais livres. Qu’il suffise

de parcourir les lois rendues sur ce sujet dans le cinquième

concile de Latran, et la constitution qui fut depuis donnée

par Léon X ,
notre prédécesseur d’heureuse mémoire

,
pour

empêcher que ce qui a été sagement inventé pour l'cuxroisse-

ment de la foi et la propagation des sciences utiles soit dirigé

dans un but contraire, et porte préjudice au salut des fideles.
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Ce fut aussi l’objet des soins des Pères du concile de Trente,

qui, pour apporter remède à un si grand mal, firent un décret

salutaire pour ordonner de rédiger un index des livres qui

contiendraient une mauvaise doctrine. Il faut combattre ai-ec

force, dit Clément XIII, notre prédécesseur d’heureuse mémoire,

dans ses lettres encycliques sur la proscription des livres dan-

gereux; il faut comhattre avec force, autant que la chose le

demande
,
et tâcher d’exterminer cette peste mortelle, car jamais

on ne retranchera la matière de l'erreur qu’en livrant aux flam-

mes les coupables éléments du mal. D’après cette constante

sollicitude avec laquelle le saint-siège s’est efforcé dans tous

le»>temps de condamner les livres suspects et nuisibles, et

de les retirer des mains des fidèles, il est assez évident com-

bien est fausse, téméraire
,
injurieuse au saint-siège, et fé-

conde en maux pour le peuple chrétien, la doctrine de ceux

qui non-seulement rejettent la censure des livres comme un

joug trop onéreux ^ mais en sont venus à ce point de mali-

gnité qu’ils la présentent comme opposée aux principes de la

droiture et de l’équité, et qu’ils osent refuser à l’Église le

droit de l’ordonner et de l’exercer.

Comme nous avons appris que des écrits semés parmi le

peuple proclament certaines doctrines qui ébranlent la fidé-

lité et la soumission dues aux princes et qui allument par-

tout les flambeaux de la révolte, il faudra empêcher avec

soin que les peuples ainsi trompés ne soient entraînés hors de

la ligne de leurs devoirs. Que tous considèrent que, suivant

l’avis de l’Apôtre, il n’y a point de puissance qui ne vienne de

Dieu; celles qui existent ont été établies par Dieu. Ainsi, celui

qui résiste à la puissance résiste à l'ordre de Dieu, et ceux qui

résistent s’attirent la condamnation à eux-mémes. Ainsi
,
les

lois divines et humaines s’élèvent contre ceux qui s’efforcent

d’ébranler, par des trames honteuses de révolte et de sédi-

tion, la fidélité aux princes, et de les précipiter du trône.

33
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C’est pour cela, et afiD de ne pas se souiller d’une si grande

tache, que les premiers chrétiens, au milieu de la fureur des

persécutions, surent cependant bien servir les empereurs, et

travailler au salut de l’empire, comme il est certain qu’ils le

firent. Ils le prouvèrent admirablement, non-seulement par

leur fidélité à faire avec soin et promptitude ce qui leur était

ordonné, et ce qui n’était point contraire à la religion, mais

encore par leur courage et en répandant même leur sang

dans les combats. Le$ soldats chrétiens, dit saint Augustin,

servaient un empereur infidèle ; mais s’il était question de la

cause de Jésus-Christ, ils ne reconnaissaient que celui gui est

dans les deux. Us distinguaient le maître éternel du maître

temporel, et cependant étaient soumis pour le maître éternel

même au maître temporel. C’est ce qu’avait devant les yeux

l’invincible martyr
,
Maurice

,
chef de la légion tbébaine

,

lorsque, comme le rapporte saint Eucher, il répondit à l’em-

pereur : Nous sommes vos soldats, prince; mais cependant,

serviteurs de Dieu, nous l’avouons librement.... Et maintenant

même le danger où nous sommes de perdre la vie ne nous pousse

pas à la révolte
,
nous avons des armes et nous ne résistons pas

parce que nous aimons mieux mourir que de tuer. Cette fidé-

lité des anciens chrétiens envers les princes brille avec bien

plus d’éclat, si on remarque, avecTertullien, qu’alors les chré-

tiens ne manquaient ni par le nombre, ni par la force, s’ils eussent

voulu se montrer ennemis déclarés. « Nous ne sommes que d’hier,

dit-il, et nous remplissons tout, vos villes, vos lies, vos

fbrts, vos municipes, vos assemblées, vos camps, vos tribus,

vos décurics, le palais, le sénat, le forum.,.. Combien n’au-

rions-nous pas été disposés et prompts à faire la guerre,

quoique avec des forces inégales
,
nous qui nous laissons

égorger si volontiers, si notre religion ne nous obligeait

plutôt à mourir qu’à tuer... . Si nous nous fussions séparés de

vous, si une si gfande masse d’hommes se fût retirée dans
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quelque partie éloignée du monde, la perle de tant de ci-

toyens, quels qu’ils soient, eût couvert de confusion votre

puissance, l’eût punie même par ce seul abandon ! Sans doute

vous eussiez été épouvantés de votre solitude.... Vous eussiez

cherché à qui commander. Il vous serait resté plus d’en-

nemis que de citoyens ; maintenant vous avez moins d’en-

nemis, à cause de la multitude des chrétiens. >

Ces beaux exemples de soumission inviolable aux prlnc'^s,

qui étaient une suite nécessaire des saints préceptes de la

religion chrétienne
,
condamnent la détestable insolence et la

méchanceté de ceux qui, tout enflammés de l’ardeur immo-

dél^e d’une liberté audacieuse, s’appliquent de toutes leurs

forces à ébranler et renverser tous les droits des puissances,

tandis qu’au fond ils n'apportent aux peuples que la servitude

sous le masque de la liberté. C’est là que tendaient les cou-

pables rêveries et les desseins des vaudois, des béguards,

des wiclefistes et des autres enfants de Déliai
,
qui furent

l’opprobre du genre humain, et qui furent pour cela si sou-

vent et si justement frappés d’anathème par le siège aposto-

lique. Ces fourbes, qui travaillent pour la même fin, n’aspirent

aussi qu’à pouvoir se féliciter avec Luther d’étre libres de tous,

et
,
pour y parvenir plus facilement et plus vite, ils tentent

audacieusement les entreprises les plus criminelles.

Nous n’aurions rien à présager de plus heureux pour la re-

ligion et pour les gouvernements en suivant les vœux deceux

qui veulent que l’Église soit séparée de l’État, et que la con-

corde mutuelle de l’empire avec le sacerdoce soit rompue.

Car il est certain que cette concorde, qui fut toujours si favo-

rable et si salutaire aux intérêts de la religion et à ceux de

l’autorité civile
,
est redoutée par les partisans d’une liberté

effrénée.

Aux autres causes d’amertume et d’inquiétude qui nous

tourmentent et nous affligent principalement dans le danger

Digiti^firi by Googk



APPENDICE.kii

commun, se sont jointes certaines associations et réunions

marquées où l’on fait cause commune avec des gens de toute

religion et même des fausses, et où, en feignant le respect

pour la religion, mais vraiment par la soif de la nouveauté et

pour exciter partout des séditions, on préconise toute espèce

de liberté, on excite des troubles contre le bien de l’Église et

de l’État, on détruit l’autorité la plus respectable.

C’est avec douleur sans doute
,
mais aussi avec confiance

pour celui qui commande aux vents et ramène le calme, que

nous vous écrivons tout ceci, vénérables frères, afin que,

vous couvrant du bouclier de la foi ,
vous vous efforciez de

combattre courageusement pour le Seigneur. C’est à vous

surtout qu’il appartient de vous montrer comme un rempart

contre toute hauteur qui s’élève en opposition à la science

de Dieu. Tirez le glaive de l’Esprit qui est la parole de Dieu,

et que ceux qui ont faim de la justice reçoivent de vous le

pain de cette parole. Appelés à être des ouvriers diligents

dans la vigne du Seigneur, ne songez, ne travaillez tous en-

semble qu’à arracher du champ qui vous est confié toute ra-

cine amère, à y étouffer toute semence vicieuse et à y faire

croître une moisson abondante de vertus. Embrassant dans

votre affection paternelle ceux qui s’appliquent aux sciences

ecclésiastiques et aux questions de philosophie, exhortez-les

fortement à ne pas se fier imprudemment sur leur esprit seul,

qui les éloignerait de la voie de la vérité et les entraînerait

dans les routes des impies. Qu’ils se souviennent que Dieu est

le guide de la sagesse et le réformateur des sages, et qu’il ne

peut se faire que nous connaissions Dieu sans Dieu, qui

apprend par la parole aux hommes à connaître Dieu. Il est

d’un orgueilleux ou plutôt d’un insensé, de peser dans une

balance humaine les mystères de la foi qui surpassent tout

sentiment, et de se fier sur notre raison qui est faible et dé-

bile par la condition de la nature humaine.
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Que nos très-chers 61s en Jésus-Christ les princes favori-

sent, par leur concours et leur autorité, ces vœux que nous

formons pour le salut de la religion et de l’État. Qu’ils con-

sidèrent que leur autorité leur a été donnée, non-seulement

pour le gouvernement temporel
,
mais surtout pour défendre

l’Église, et que tout ce qui se fait pour l’avantage de l’Église,

se fait aussi pour leur puissance et pour leur repos. Qu’ils se

persuadent même que la cause de la religion doit leur être

plus chère que celle du trône, et que le plus important pour

eux, pouvons-nous dire avec le pontife saint Léon, est que

la couronne de la foi soit ajoutée de la main de Dieu à leur

diadème. Placés comme pères et tuteurs des peuples, ils leur

procureront une paix et une tranquillité véritables, con-

stantes et prospères, s’ils mettent tous leurs soins à main-

tenir intactes la religion et la piété envers Dieu, qui porte

écrit sur le fémur : Roi des rois et Seigneur des seigneurs.

Mais, aQn que tout cela arrive heureusement, levons les yeux

et les mains vers la très-sainte vierge Marie, qui seule a anéanti

toutes les hérésies, et qui forme notre plus grand sujet de

condance ou plutôt qui est tout le fondement de notre espé-

rance. Qu’au milieu des besoins pressants du troupeau du

Seigneur, elle implore par sa protection une issue favorable

pour nos efforts, pour nos desseins et pour nos démarches.

Nous demandons instamment et par d’humbles prières, et à

Pierre prince des apôtres et à Paul son collègue dans l’apos-

tolat, que vous empêchiez avec une fermeté inébranlable

qu’on ne pose d’autre fondement que celui qui a été établi

de Dieu même. Nous avons donc cette douce espérance que

l’auteur et consommateur de notre foi, Jésus-Christ, nous

consolera enBn dans les tribulations qui nous sont surve-

nues de toutes parts, et nous vous donnons affectueusement

à vous, vénérables frères, et aux brebis condées à votre

soin, la bénédiction apostolique, gage du secours céleste.
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Donné S Rome, près Sainte-Marie-Majeure, le 18 des ca-

lendes de septembre
,
jour solennel de l’Assomption de la

bienheureuse vierge Marie, an de l’incarnation MDGCCXXXn,
et le deuxième de notre pontificat.

Allocution ffononcée par le pape Pie IX dans le consistoin

secret du 15 décembre 1856.

Vénérables frères,

Nous n’eussions jamais pensé que nous aurions l’extrême

douleur d’élro obligé de vous faire entendre nos plaintes et

nos gémissements sur la triste situation où l’Église catho-

lique est réduite dans la république mexicaine. Car après

que ce gouvernement nous eut fait connaître, dès l’année 1853,

(|u’il désirait conclure un concordat avec le siège aposto-

lique, il avait, dès l’année suivante, donné les pouvoirs né-

cessaires à son représentant à Rome, notre cher fils Emma-
nuel Larraïnzar, et fait à ce sujet les plus vives instances.

Désirant ardemment de notre côté pourvoir au bien spirituel

des catholiques mexicains et régler les affaires ecclésiastiques

de la république, nous avons fait droit avec empressement à

cette demande, et nous avons fait en sorte que Fon entrât

en négociations à ce sujet avec le ministre du Mexique. Déjà

ces négociations avaient été commencées, mais elles ne purent

(Hre terminées et conduites au résultat désiré à cause du re-

tard qu’éprouvaient les explications que le ministre pléni-

potentiaire résidant à Rome avait à demander à son gouver-

nement
;
bientôt il fut rappelé au Mexique, par suite do la

révolution que l’on connaît et du changement do gouverne-

ment que la république mexicaine eut malheureusement à

subir.
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Dès que le nouveau gouvernement exista
,

il déclara une

guerre des plus violentes à l’Église, à ses intérêts sacrés, à

ses droits et à ses ministres. Après avoir privé le clergé de

tout droit dans les élections populaires, il porta, le 23 no-

vembre de l’année dernière, une loi par laquelle il abolit le

fbr ecclésiastique, qui avait toujours été en vigueur dans

toute la république mexicaine. Notre vénérable frère Lazare,

archevêque de Mexico, n’a pas manqué de protester contre

cette loi, tant en son nom qu’au nom de tous les évêques et du

clergé de la république : toute réclamation a été vaine, et le

gouvernement n’a pas craint de déclarer que jamais il ne sou-

mettrait ses actes à i’autorité suprême du siège apostolique.

Ce même gouvernement, irrité de voir l’indignation que

le peuple fidèle de Puebla de Los Ângelès surtout avait mon-

trée au sujet de cette loi, rendit deux décrets, dont l’on sou-

mettait tous les biens de l’Église de Los Angelès au pouvoir

de l’autorité civiie et lui en laissait la libre disposition; l’autre

établissait de quelle manière ces biens devraient être admi-

nistrés. Et comme notre vénérable frère Pélage, évêque de

Puebla, parfaitement fidèle aux devoirs de sa charge, élevait

sa voix épiscopale contre des décrets aussi injustes que sacri-

lèges, le gouvernement ne craignit pas de sévir contre cet

évêque, de le persécuter, de le faire enlever par la force

armée et de l’envoyer en exil.

On n’écouta nullement ni les remontrances de notre vé-

nérable frère Louis, archevêque de Damas, notre délégué

apostolique, ni celles de nos vénérables frères Pierre, évêque

de Guadalaxara, et Pierre, évéque de Saint-Louis de Potosi,

qui ne cessèrent d'agir autant qu’il fut en eux auprès du gou-

vernement pour faire abroger ces décrets. Mais le gouverne-

ment mexicain, sans tenir aucun compte de ces réclamations

si justes, alla plus loin, et, poursuivant le cours de ses en-

treprises téméraires et sacrilèges, il rendit, le 25 juin de la
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même année, un décret, promulgué par lui le 28 du même
mois, par lequel il ne craignit pas de dépouiller l’Église de

tous les biens et propriétés qu’elle possédait dans la répu-

blique.

Nos vénérables frères Lazare, archevêque de Mexico
;
Clé-

ment
,
évêque de Mechoacan, et Pierre

,
évêque de Guada-

lavra, élevèrent la voix contre ce décret si injuste, et par

la résistance qu’ils y opposèrent
,
par les remontrances qu’ils

firent entendre, ils ont soutenu avec courage les intérêts de

l’Église. Mais le gouvernement mexicain ne se borna pas à

mépriser et à rejeter les réclamations de ces vénérables pon-

tifes, il porta un décret d’exil contre l’évéque de Guada-

laxara, et fit procéder par 1e même décret à la prompte et

sévère exécution de la loi. Et pour que cette spoliation sacri-

lège s’accomplit avec plus de facilité et moins de lenteur, il

ne craignit pas de stipuler divers genres d’aliénations et de

permettre aux assemblées ecclésiastiques de partager des

fonds de terre sans suivre la règle tracée par le gouverne-

ment lui-même, pourvu que l’on payât les droits de mutation

que le gouvernement s’est arrogés, et que l’on observât cer-

taines conditions établies par la même loi.

Et, ce qu’il y a de plus douloureux, vénérables frères,

c’est qu’il s’est trouvé des religieux qui, tout à fait infidèles

a leur vocation, à leur devoir et à leur règle, violant la disci-

pline régulière, n’ont pas rougi de scandaliser au plus haut

point les fidèles et d’affiiger tous les gens de bien, en résis-

tant et s’opposant impudemment à la visite apostolique éta-

blie par nous sur les réguliers, et confiée à notre vénérable

frère l’évêque de Mechoacan, en favorisant les criminels pro-

jets des ennemis de l’Eglise
,
en se montrant partisans de la

loi dont nous avons parlé, et même en vendant les biens de

leur propre communauté, au mépris de toutes les règles et des

peines les plus sévères portées par les saints canons.
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C’est avec une égale douleur que nous sommes obligé de

dire qu’il s’est trouvé aussi dans le clergé séculier des hom-

mes assez oublieux de leur dignité, de leur devoir et des

prescriptions canoniques, pour oser abandonner la cause de

l’Église, se prévaloir de cette loi si injuste et obtempérer aux

volontés du gouvernement.

Après s’être emparé des biens ecclésiastiques, le gouver-

nement mexicain a rendu d’autres décrets dont l’un abroge

une loi qui rappelait au Mexique un ordre religieux; par un

second, ce gouvernement déclara qu’il prêterait toute espèce

de secours et d’appui à tous les membres des communautés

régulières de l’un et de l’autre sexe qui voudraient renoncer

à la vie religieuse qu’ils avaient embrassée
,

quitter leur

cloître et se soustraire à l’obéissance due à leurs supérieurs.

Ce n’est pas tout. Car l’Assemblée nationale, résultant

de la réunion des députés, au milieu des invectives et des

outrages dont elle a retenti contre notre sainte religion,

contres ses ministres sacrés, contre ses pontifes et contre le

vicaire de Jésus-Christ sur la terre, a proposé une nouvelle

constitution composée d’un grand nombre d’articles, dont

plusieurs attaquent ouvertement la religion
, sa divine doc-

trine, ses saintes institutions et ses droits.

En effet
,
entre autres dispositions contenues dans ce nou-

veau projet de constitution
, tout privilège du for ecclésias-

tique est aboli; il est statué que nul ne peut absolument jouir

d’émoluments qui soient une charge pour la société; il est in-

terdit à tout individu de se lier par une obligation résultant

d’un contrat, d’une promesse ou d’un vœu religieux; et pour

corrompre plus facilement les mœurs et les esprits des peu-

ples, pour propager la peste abominable et désastreuse de

l’indifférentisme et achever de détruire notre sainte religion,

on admet le libre exercice de tous les cultes et l’on ac-

corde à chacun la faculté pleine et entière de manifester

Digitized by Google



418 APPENDICE.

ouvertement et publiquement toute espèce d’opinions et de

pensées.

Et comme le clergé do Puebla surtout, et son vicaire gé-

néral, ont demandé avec instance et supplications à ce congrès

de députés que du moins l’article qui concerne l’exercice de

toutes les religions ne fût jamais sanctionné
,
plusieurs hom-

mes des plus distingués, soit dans le clergé, soit parmi les

laïques de Puebla, et le vicaire général lui-méme, malgré son

grand âge, ont été envoyés en exil; d’autres prêtres respec-

tables de Mexico ont été saisis et déportés à Vera-Cruz pour

être de là envoyés à l’étranger. Et pour que les évêques, qui

en raison do leur devoir pastoral ne sauraient garder le si-

lence au milieu d’une telle persécution suscitée à l’Église, ne

pussent faire arriver leur voix et leurs salutaires avertisse-

ments aux peuples fldèles, le gouvernement mexicain enjoi-

gnit très-expressément à tous les gouverneurs de provinces

de veiller avec soin pour empêcher par tous les moyens pos-

sibles que les lettres pastorales des évêques ne fussent ni li-

vrées à la publicité, ni communiquées ou lues dans les

églises. En même temps les peines les plus graves ont été

portées contre tous les ecclésiastiques qui n’obéiraient pas

à cet ordre injuste; ils devront être éloignés de leur rési-

dence et envoyés, soit au dehors, soit à Mexico. En outre,

ce même gouvernement a déjà réduit à un état à peu près

complet d'extinction la religieuse famille de l’ordre de Saint-

François de Mexico; les revenus qu’elle devait employer

en œuvres pies ont été attribués au trésor public
,

It^ maison

conventuelle a été en grande partie détruite, et quelques-

uns des religieux ont été jetés en prison. Enfin, sur l’ordre

du même gouvernement, notre vénérable frère Clément,

évêque de Mechoacan
,

saisi et entraîné de force hors de

son diocèse, a été relégué pendant quelque temps à Mexico.

Plaise au ciel que d’autres vénérés pontifes
,
d’autres ec-
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clésiastiques ou laïques n’aient pas à souffrir de celte tour*

mente I

Par tous ces faits si déplorables que nous vous avons

rappelés avec douleur, vous ne voyez que trop, vénérables

frères, à combien d'attaques et de maux notre sainte religion

a été en butte de la part du gouvernement mexicain, et com-

bien d’atteintes et d’outrages ont été portés à l’Église catho-

lique, à ses droits sacrés, à ses ministres, à ses pasteurs, à

notre autorité suprême et à celle du siège apostolique. Dieu

nous garde de jamais cesser de remplir notre ministère apo-

stolique en présence d’une telle perturbation jetée dans les

choses saintes et d’une telle oppression de l’Église
,
de son

pouvoir et de sa liberté I

Aussi, pour que tous les fidèles qui habitent ces contrées

sachent, ainsi que tout l’univers catholique, que nous ré-

prouvons autant qu’il est en nous tout ce que les gouvernants

do la république mexicaine ont fait au préjudice de la reli-

gion catholique, de l’Église et de ses ministres, de ses pas-

teurs, de ses lois, de ses droits, de ses propriétés, et contre

l’autorité du sainl-siége, nous élevons, avec toute la liberté

apostolique, notre voix pontificale au milieu de votre auguste

assemblée, et nous condamnons, réprouvons et déclarons

absolument nuis et de nul effet tous les décrets mentionnés

ci-dessus et tous les actes que le pouvoir civil du Mexique

a faits avec un tel mépris de l’autorité ecclésiastique et du

siège apostolique, et avec un si grand préjudice pour la re-

ligion, pour les pontifes et pour les ecclésiastiques en parti-

culier. En outre, nous avertissons de la manière la plus

grave tous ceux qui ont pris part à ces actes par leurs dé-

marches, leurs conseils ou leurs ordres, de penser sérieuse-

ment aux peines et aux censures que les constitutions apo-

stoliques et les sacrés canons des conciles ont portées contre

les violateurs et les profanateurs des personnes et des choses
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sacrées, ainsi que de la liberté et de la puissance ecclésias-

tique, et contre les usurpateurs des droits du saint-siège.

Maintenant, toutefois, nous ne pouvons nous* dispenser

de féliciter sincèrement et de louer comme ils l’ont si bien

mérité nos vénérables frères les évêques de cette république.

Se rappelant parfaitement le devoir que leur imposait la

charge épiscopale, ils ont combattu avec intrépidité, avec

fermeté et constance pour la cause de l’Eglise, et ils ont pu

se glorifier d’avoir victorieusement souffert toutes sortes de

peines et de tribulations pour la défense de l’Eglise elle-

même.

Nous rendons aussi un juste hommage à tous ces hommes,

soit ecclésiastiques, soit séculiers, qui, vraiment animés de

l’esprit catholique, et suivant les illustres exemples de leurs

pontifes, se sont empressés de concourir au même but par

tous les efforts qui étaient en leur pouvoir
,
malgré tous les

dangers et tous les dommages qui en ont résulté pour eux.

Enfin nous donnons les plus grandes louanges à ce fidèle

peuple de la république du Mexique qui, en très-grande

partie, n’a vu qu’avec douleur et indignation tant d’actes

malheureux et iniques commis contre sa religion et ses pas-

teurs, qui n’a rien plus à cœur que de professer sa foi catho-

lique, d’obéir avec soumission et amour à ses évêques, et de

demeurer fermement et constamment attaché à nous et à la

chaire de Pierre. Aussi nous aimons à espérer que le Dieu

riche en miséricorde jettera un regard favorable sur cette

portion de sa vigne et la délivrera de tous les maux qui

l’affligent si cruellement.

Nous ne sommes pas accablés d’une moindre affliction,

vénérables frères, à la vue des maux si grands par lesquels,

dans la plupart des régions de l’Amérique méridionale autre-

fois soumises au royaume d’Espagne
,

l’Église est opprimée

• et tourmentée d’une manière si douloureuse par la puissance
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civile. Dans ces contrées, la puissance laïque ne craint pas

de s’arroger le droit de présenter des, évéques et d’exiger

d’eux qu’ils prennent l’administration des diocèses avant

d’avoir reçu de ce saint-siège l’institution canonique et les

lettres apostoliques. Dans ces mêmes régions, les évéques

ne peuvent pas condamner librement les écrits non catho-

liques, ni promulguer les lettres apostoliques sans l’agrément

du gouvernement. La liberté d’acquérir des propriétés est

enlevée à l’Église, l’exécution des grâces accordées par le

siège apostolique est empêchée ;
la méthode d’études à em-

ployer dans les séminaires est soumise à l’autorité civile; le

pouvoir laïque a complètement aboli ou adjugé au trésor

public les dîmes ecclésiastiques; et l’on a imposé aux

évêques et aux ecclésiastiques l’obligation de jurer plusieurs

choses contraires aux droits de l’Église, que contient la con-

stitution civile. Dans l’un de ces pays, non-seulement tout

cela s’est fait contre la puissance et les droits de l’Église,

mais encore le gouvernement civil a prescrit, pour le choix

des évêques, un nouveau^ mode d’élection qui renverse la

discipline établie par l’Église, et il a sanctionné une loi qui

supprime le privilège du for ecclésiastique
,
les dîmes et les

émoluments des curés. Dans ce même pays, le droit natif de

l’Église d’acquérir des propriétés est tout à fait enlevé: tous

les empêchements au mariage établis par l’Église ne sont

pas reconnus; les grâceset concessions accordées parle pontife

romain sont déclarées nulles et sans effet, à moins qu’elles

n’aient été demandées par le gouvernement. On a arbitraire-

ment changé l’âge fixé par l’Église pour la profession reli-

gieuse, soit des femmes, soitdes hommes, et aucune commu-

nauté religieuse ne peut, sans la. permission du gouvernement,

admettre personne à prononcer les vœux solennels. Dans les

autres parties de l’Amérique méridionale, la puissance

laïque a poussé la témérité au point de soumettre à son au-

36
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torité les choses de leur nature les plus sacrées, les plus

spirituelles, et qui dépendent uniquement do l’autorité des

évêques.

Toutes ces choses incroyables, que, dans la douleur de

notre âme, nous venons de vous exposer rapidement, vous

comprenez, vénérables frères, avec quelle force nous devons

les réprouver et les détester; par elles, la puissance civile

s’efforce d’attaquer, de renverser et de fouler aux pieds la

divine institution de l’Église, sa doctrine sainte, son autorité

vénérable, sa discipline, tous ses droits et la suprême di-

gnité, 1a puissance souveraine de ce siège apostolique.

Au milieu de si grandes souffrances, nous trouvons ce-

pendant une consolation dans la vertu, la religion, la piété

admirable des évêques de ces régions de l’Amérique méri-

dionale, qui, soutenus par la grâce divine et remplissant les

devoirs de leur charge, méritant à leur nom et à leur ordre

des louanges immortelles, ne se lassent pas de résister avec

fermeté aux efforts de la puissance séculière
,
tantôt par leur

parole, tantôt par leurs écrits, de défendre cl de revendiquer

la liberté, les droits de l’Église si injustement usurpés, con-

fessant courageusement leur foi sans redouter aucun péril.

Vous n’ignorez pas, vénérables frères, combien la triste

condition à laquelle notre sainte religion se trouve réduite

en Suisse excite douloureusement notre sollicitude, et vous

vous souvenez que dans l’allocution consistoriale du 26 juillet

de l’année dernière nous avons indiqué rapidement les dom-

mages sans nombre que dans ce pays la puissance laïque cause

à l'Église, à son autorité sacrée, à ses droits, à ses biens, à ses

évêques et à ses ministres. Nous avons l’intention, lorsque

nous jugerons le moment opportun, de traiter plus particu-

lièrement ce triste sujet, puisque dans ce pays .les attaques

multipliées et de tout point détestables contre l’Église de-

viennent chaque jour plus nombreuses et plus violente.s.
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C’esl aussi pour noire âme un soulagement et une consola-

tion de savoir qu’au milieu de toutes ces diGcullés, le clergé

fidèle de ce pays remplit avec zèle, en immense majorité,

les devoirs de son ministère, combattant de toutes ses forces

les combats du Seigneur. Nous ne pouvons cependant re-

tenir l’expression delà douleur que nous cause la conduite per-

verse d’un petit nombre d’ecclesiastiques que nous réprou-

vons et condamnons, lesquels, dans le Tessin surtout, ne

rougissent pas de se prêter aux efforts criminels do la puis-

sance laïque, de se rendre un objet de scandale pour tous

les bons catholiques et d’appeler sur eux la colère de Dieu.

Nous conservons néanmoins l’espérance que ceux qui prési-

dent au gouvernement do ces contrées voudront enfin revenir

à de meilleurs conseils, et reconnaîtront que la véritable

prospérité des peuples no peut subsister sans notre divine

religion, sans sa doctrine salutaire, sans le respect dos droits

vénérables de l’Ëglise. Ce qui accroît encore cette espérance

est ce que nous avons appris que l’évêque allait être rappelé

de son exil. Fasse Dieu que nos espérances ne soient pas

trompées !

Avec le secours de Dieu nous ne manquerons jamais à

notre devoir et nous ne cesserons pas de supporter tous les

travaux, d’employer tous les soins, de mettre tout on œuvre

pour protéger et défendre virilement, selon le devoir de notre

charge apostolique, la cause de l’Église que Dieu nous a

commise. C’est pourquoi, uni à vous, vénérables frères, le-

vant le cœur et les yeux vers la montagne sublime et sainte,

d’où, avec confiance, nous attendons le secours, noos ne

cesserons ni jour ni nuit d’implorer et de supplier par nos

prières et nos gémissements le Dieu père des miséricordes et

de toute consolation, pour que, par sa vertu toute-puissante,

il défende sa sainte Église et l’arrache à toutes les calamités

qui l'affligent dans les pays dont noos avons parlé et dans
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d'aulres contrées, et pour qu’il daigne par sa grâce céleste

éclairer et subjuguer les esprits et les âmes de cette même
Église, en les ramenant des voies de l'impiété et de la perdi-

tion aux voies de la justice et du salut.

Lettre pastorale de Mgr l'évêque de Gand, sur Vinstruction

et l’éducation de la jeunesse.

Nos très-chers frères,

Nous avons toujours compté parmi nos plus graves obliga-

tions pastorales le soin de l’instruction et de l’éducation des

enfants et des jeunes gens
;
toujours nous avons cru que des

principes religieux
,
reçus dans les premières années de la

vie, découlent le bonheur des familles, la paix des paroisses,

la sécurité de l’État
,
la stabilité de la société.

C’est cette intime conviction qui nous a fait prendre tant

de mesures dans l’intérêt de l’instruction, et qui ne nous laisse

pas de repos aussi longtemps qu’il en reste encore à prendre,

pour l’accomplissement de nos devoirs épiscopaux. En effet,

nous savons qu’il nous a été dit par le divin Maître : c Allez
,

enseignez, apprenez à garder tout ce que je vous ai recom-

mandé; > nous savons que l’Apôtre nous a adressé ^ dans la

personne de Timothée, cette grande recommandation :

c Gardez le dépôt conhé à vos soins, le sacré dépôt des

vérités de l’Évangile
,
afin de rendre exactement ce que vous

avez reçu; gardez le dépôt, fuyant les profanes nouveautés

de paroles et toute doctrine contraire qui porte faussement

le nom de science, dont quelques-uns faisant profession se

sont égarés de bonne foi. »

Trois classes de diocésains surtout ont droit de réclamer

de nous l’enseignement des vérités de la foi et de la doctrine
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morale : les enfants des écoles primaires
,

les élèves des

écoles moyennes et les jeunes gens qui s’appliquent aux

hautes études. Or, nous voyons des dangers pour nos chers

diocésains dans cette triple catégorie d’écoles; oui, notre

cœur trouve partout des sujets de douleur. Écoutez-nous

,

nos très-chers frères
,
dans cet exposé de nos peines

,
car

notre cœur vous est ouvert
,
et il sent le besoin de s’épancher

dans vos cœurs.

I. La plupart des écoles primaires, établies maintenant

dans presque toutes les communes
,
sont bonnes; beaucoup

de maîtres et de maîtresses enseignent avec zèle et prudence,

d’après les prescriptions de la loi et de nos ordonnances épi-

scopales; toutefois, nous regrettons que, dans quelques

écoles
,
on ne mette pas assez de zèle à inculquer aux enfants

les principes de religion et de morale
;
nous regrettons que

,

dans plusieurs communes, les fruits de l’instruction soient

neutralisés par diverses causes. Ici des parents indolents ou

mal conseillés négligent d’envoyer leurs enfants à l’école et

de les surveiller
;
là des parents plus coupables encore dé-

truisent
,
par leurs mauvais exemples, tout le bien que l’ensei-

nement religieux devrait produire. Dans quelques communes

on ne fait presque pas d’efforts pour attirer à l’école les en-

fants pauvres
;
dans d’autres localités on détruit

,
par l’or-

ganisation de fêtes populaires qui offrent les plus grands

dangers à la jeunesse des deux sexes, le fruit de plusieurs

années d’instruction morale et religieuse.

II. Quant à l’enseignement moyen, vous savez combien

nous avons travaillé à ériger par nous-mémede bonnes écoles

latines et d’autres maisons d’éducation
,
ou à favoriser l’érec-

tion de semblables institutions. Remerciez avec nous la di-

vine providence d’avoir daigné bénir, d’une manière toute

particulière, ces divers établissements : ils fleurissent et sont

notre consolation
, notre force et notre gloire. Mais

,
à côté
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de ces écoles si sûres , OD en Toit d'autres d’oà la religion est

bannie , où les ensei^ements de la rie éternelle sont mis de

c/)té
,
ou communiqués par des bouches que l'Église n’a pas

ouvertes
,
par des hommes sans mission aocone ponr expti-

fpier ce que le Seigneur révèle ou ordonne. Cette instruction

est donc sans garantie, cette éducation sans base, et ces

sciences, séparées de la doctrine de notre Seigneur Jésos-

Cbrist, n’ont aucune utilité réelle; elles ne sont propres qu'à

enfler l’esprit
,
qu’à semer le malheur dans les maisons

, le

trouble dans les familles
,

la désolation dans la patrie. Les

enfants élevés sans une connaissance exacte de Dieu et des

devoirs qu’il impose, ne croyant à rien, se flattent de n’a-

voir rien à craindre après la mort
,
et de là deviennent ca-

pables des plus grandes monstruosités, c L’ignorance de la

religion, comme les pontifes romains l'ont dit avant nous,

est la sourde de tous les maux. >

III. Si les écoles moyennes nous causent du chagrin, que

dirons-nous du haut enseignement? Quelle amertume remplit

notre âme
,
quand nous considérons l’Université érigée dans

notre ville épiscopale I Université qui devrait être la source

de tant de bonheur pour les jeunes gens de celte grande

cité et de ses environs, et qui
,
hélas I est devenue la source

(Je maux incalculables pour ces jeunes élèves qui y viennent

sans être déjà bien affermis dans la profonde connaissance

d(^s dogmes
,
de la morale et de l’histoire de notre sainte

religion. Ils croient trouver dans l’enseignement de leurs

maîtres une forte et saine nourriture pour leur intelligence,

et ils rencontrent du poison. Oui, dans cette Université, à

côté do plusieurs hommes aussi distingués par la science que

par la vertu
,
sont placés quelques professeurs dont la doc-

trine est ouvertement fausse, mauvaise, blasphématoire et

héréliipie.

Déjà, nos très-chers frères, nous avons appelé, dès le
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mois de septembre 1852, rattention de MM. les curés

sur l’enseignement philosophique d’un professeur, avec la

sérieuse recommandation d’avertir leurs paroissiens. Nous

espérions que cette réclamation solennelle, devenue pu-

blique par toute la Belgique, nous préserverait de la pé-

nible nécessité d’élever la voix de nouveau. Il n’en a pas été

ainsi, et de nouvelles erreurs, enseignées par d’autres pro-

fesseurs, nous ont forcé d’écrire une seconde fois aux curés,

à l’occasion du carême de cette année, pour les prier d’aver-

tir les parents qui songeraient à envoyer leurs enfants à

l’üniversité de Gand, que d’immenses dangers les y atten-

dent
,
aussi longtemps que de tels maîtres enseigneront la

philosophie
, l’histoire et le droit.

D’après notre devoir dans une cause si grave, et aussi afin

de recevoir des avis sûrs
,
nous avons fait un exposé fidèle à

notre saint-père le pape
,
des dangers de nos jeunes diocé-

sains, et des mesures prises par nous pour sauver les doc-

trines catholiques. Nous nous hâtons de vous communiquer 1a

réponse de notre père commun
,
datée du 28 juillet dernier.

Voici les paroles du saint pontife :

<t Vénérable frère.... nous louons, comme elle le mérite

au plus haut point
,
la mesure si prudente et si sage que vous

avez prise en exhortant les curés de votre diocèse à avertir

,

avec force et persévérance
,
les parents

,
des dangers très-

graves auxquels sont exposés leurs fils en fréquentant l’üni-

versité de Gand
;
et il nous a été très-agréable d’apprendre

par vos mêmes lettres qu’une mesure semblable a été prise

par nos vénérables frères les évêques de Tournai et de Bruges.

Nous sommes intimement persuadé que votre très-grande

sollicitude pastorale et votre vigilance vous exciteront de

plus en plus à redoubler d’attention
,
de soins et d’efforts

,

pour employer tous les moyens
,
afin que les ravages de cette

peste effroyable n’infectent et ne détruisent pas votre trou-
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peau. Enfin, nous saisissons très-volontiers cette occasion pour

vous témoigner de nouveau la bienveillance particulière que

nous vous portons.... Pib IX, pape. »

Après avoir médité cette lettre pontificale, nous avons

senti le besoin de vous annoncer nous-méme que les plus

graves erreurs, relativement au dogme et à la morale, sont

enseignées dans l’Université de Gand.

Vous savez, nos très-chers frères
,
que notre Seigneur Jésus-

Christ a fondé lui-méme l’Église, qu’il continue à la protéger

et à la gouverner du haut du ciel. Vous savez que le divin

Maître a promis, avant de monter à son trône céleste, qu’il

sera avec les chefs de l’Église jusqu’à la consommation des

siècles; vous savez que, d’après une autre promesse, il ne

permettra jamais que les portes de l’enfer prévalent contre

elle.

Or , cette Église
,
une

,
catholique et apostolique

, est re-

présentée comme une institution humaine
,
comme le produit

de circonstances heureuses
,
comme une invention des pontifes

romains. Ces mômes pontifes
,
successeurs de saint Pierre et

vicaires de Jésus-Christ, n’ont été, d’après l’enseignement

de l’un des professeurs
,
que des usurpateurs

,
des oppres-

seurs du genre humain pendant tout le moyen âge
, c’est-à-

dire pendant onze siècles, de manière que Luther, Zwingle,

Calvin et les autres chefs de la réforme du xvi* siècle
,
sont

venus pour affranchir l’esprit humain du joug honteux sous

lequel il gémissait.

Un autre professeur est allé plus loin
,
niant le péché ori-

ginel
,
et par conséquent toutes les suites de ce péché.

Un troisième ne s’arrête pas là : non-seulement
,

il com-

bat directement, dans ses leçons, l’institution divine de

l’Église
,
mais dans ses écrits

,
lus par ses élèves

,
il s’en prend

à la personne même de notre Seigneur Jésus-Christ. Renou-

velant l’erreur d’Arius
,

il déclare que Jésus-Christ n’est pas
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Dieu
,
que l’apôtre saint Paul a commencé à lui donner ce

titre
,
et que ce n’est qu’au iv* siècle que la divinité de Jésus

de Nazareth a été reconnue.

Vous n’attendez pas de nous
,
nos très-chers frères

,
que

nous réfutions de tels blasphèmes joints à une si profonde

ignorance
;

il suffit que nous vous les signalions
,
et que vous

sachiez qu’ils ont été enseignés dans l’Université de Gand,

avec d’autres graves erreurs encore.

Et ne vous laissez pas séduire
,
nos très-chers frères

,
par

ceux qui prétendent mettre une futile distinction entre l’en-

seignement philosophique et l’enseignement de la foi
,
de

manière qu’on puisse soutenir comme philosophiquement

vrai ce qui est contraire à la foi. C’est là une erreur déjà

ancienne et formellement condamnée par le concile général

de Latran
,
présidé par Léon X. Ce célèbre concile

,
après

avoir condamné une erreur particulière
,
porta le décret sui-

vant : « Attendu que la vérité ne peut aucunement être con-

traire à la vérité
, nous déclarons tout à fait fausse toute

assertion qui contredit la vérité de la révélation
;
nous dé-

fendons sévèrement d’enseigner le contraire, et nous ordon-

nons d’éviter et de punir tous ceux qui suivent ces doctrines

erronées
,
comme des hommes qui sèment de très-funestes

hérésies
,
comme de détestables et abominables hérétiques et

infidèles qui tendent à renverser la foi catholique. > Ce lan-

gage si énergique d’un grand concile démontre assez que la

vérité ne peut être qu’une, et il suffit encore pour prouver

qu’un docteur ne peut avoir deux opinions opposées, l’une

dans ses écrits, l’autre dans son enseignement oral; le doc-

teur n’est qu’un, et les hérésies qu’il propage par ses écrits

infectent également l’intelligence de ceux qui vont écouter sa

parole.

Il nous reste à appeler votre attention sur un nouveau

danger qui menace la jeunesse universitaire. Nous voulons
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parler de la Société littéraire gantoise, établie depuis quelque

temps en notre ville. L’esprit antireligieux et antisocial de

celte société n’est plus un mystère pour personne. Elle pré-

sente le venin de l’erreur de plus d’une manière aux jeunes

gens qu’elle parvient à attirer dans son sein. D’une part,

elle met à la disposition de ses membres une bibliothèque

pleine de livres les plus impies et les plus immoraux
;
d’autre

part, elle leur donne, de temps à autres, des séances pré-

lendilment littéraires, où des hommes sans foi, des étrangers

bannis de leur propre pays à cause de leurs opinions subver-

sives, développent hardiment les doctrines les plus per-

verses, les plus hostiles à la foi comme à l’ordre social.

Pour vous dire toute notre pensée, nos très-chers frères,

ainsi que l’exige de nous notre charge pastorale
,
noos ajou-

terons que d’autres cercles de notre ville
,
dans lesquels on

cherche à faire entrer les jeunes gens
,
offrent à peu près

[)Our eux les mômes dangers que la Société littéraire. Les

journaux, les revues, les livres de tout genre, qu’on leur y

donne en lecture
,
sont autant de pièges que l’esprit du mal

tend à leur innocence
,
autant d’écueils où leur foi et leurs

mœurs sont continuellement exposées à faire naufrage.

Veillez donc
,
parents catholiques

,
sur vos enfants

;
voyez

entre quelles mains vous remettez votre plus précieux trésor;

demandez conseil à vos pasteurs, quand vous vous trouvez

dans le besoin de choisir une école
,
quel que soit le degré

d’enseignement que vous désiriez.

Et vous, chers coopérateurs, ne cessez de travailler avec

nous et avec notre saint-père à la conservation de la foi,

des mœurs et de la tranquillité de notre belle patrie.

Et vous aussi
,
chers diocésains

,
priez avec nous pour la

bonne éducation
,
pour le bon enseignement de toutes les

classes
;
demandez au Seigneur qu’il bénisse de plus en plus

nos écoles, qu’il les délivre de tout danger, qu’il ouvre les
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yeux aux parents afln qu’ils voient leurs véritables intérêts,

et pour cette vie et pour celle qui ne peut avoir de fin.

Et sera notre présente lettre pastorale lue au prône le

dimanche qui en suivra la réception.

Donné à Gand, le 8 septembre 1856.

Mandement de Mgr Vévêque de Bruges, en date

du 18 septembre 1856.

Nos très-chers frères !

Les tendances anticatholiques qui se manifestent depuis

quelques années dans l’enseignement de TUniversité de Gand,

dont beaucoup de jeunes gens de notre diocèse fréquentent

les cours, nous ont obligé, il y a quelques mois, à prévenir les

parents catholiques du danger que leurs fils couraient dans

cet établissement d’instruction publique, et à les détourner

d’y envoyer leurs enfants.

Ce danger, qui a effrayé nos vénérables collègues, S. Ëm.

le cardinàl - archevêque de Malines et Leurs Grandeurs

Mgr l’évêque de Tournai et Mgr l’évêque de Gand, a été

signalé à l’attention du souverain pontife, qui, dans un bref

adressé à mon vénérable collègue, Mgr l’évêque de Gand,

approuve les mesures de précaution que nous avons prises

jusqu’ici, et nous exhorte à redoubler de vigilance, afin de

|)réserver le troupeau confié à notre sollicitude de la conta-

gion dont il est menacé.

«Vénérable frère, dit Sa Sainteté dans ce bref, nous

louons, comme elle le mérite au plus haut point*
,

etc.... >

) . Voir colle rilalion ci-dessus
,
dans la Lettre pastonile de .Mgr l'(i-

vfq'ic de Gand, p. 427.
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Cel avis du sainl-siége , et la persistance avec laquelle on

s’efforce de dissimuler ou de justifier des doctrines injusti

fiables, nous font un devoir, N. T. C. F., de vous expliquer

avec une grande franchise l’inquiétude et les craintes que

nons éprouvons à ce sujet.

Grâce au zèle et à la vigilance de notre saint prédécesseur,

des asiles nombreux ont été ouverts dans ce diocèse à la jeu-

nesse qui se prépare par les cours d'humanités aux études

supérieures. Nos collèges catholiques et libres, il faut l’a-

vouer, sont nombreux et prospères. La confiance des familles

leur est acquise, et le fruit que nous en recueillons chaque

jour est la source de l’une de nos joies les plus douces. Si

nous avons le chagrin de voir encore, dans notre diocèse, trois

établissements d’instruction publique, administrés aux frais

de l’État , se soustraire volontairement à l’influence salutaire

du principe religieux
,
et négliger dans les jeunes gens qui les

fréquentent la partie la plus importante de l’éducation, celle

qui forme le cœur, nous avons au moins la consolation de

penser que le nombre de ces jeunes gens n’est pas compara-

tivement très-grand, et nous nourrissons l’espoir qu’un jour

des magistrats, qui certes n’ont pas renoncé au nom et à la

qualité de chrétien
,
feront cesser un état de choses que nou?

déplorons, mais auquel il ne nous est malheureusement pas

donné de pouvoir porter remède.

Ce qui nous afflige peut-être plus encore, N. T. C. F., c’esi

que les jeunes gens sortis de nos établissements ecclésiasti-

ques d’enseignement moyen, avec les sentiments chrétien-

que tout père de famille catholique veut voir inculquer à ses

enfants, rencontrent une vraie pierre de scandale dans l’en-

seignement de deux établissements d’instruction supérieure

où les amènent trop souvent les attraits de la capitale
,
et la

facilité d’obtenir des bourses d’étude considérables prises sur

le trésor public.
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Depuis longtemps l’Université libre de Bruxelles, dont

l’existence légitime n'est contestée par personne, a affiché le

drapeau de l’impiété. Elle ne fait mystère ni de ses principes,

ni de son but : attaquer les croyances catholiques
,
propager

la religion dite de l’honnéte homme, annuler les effets de l’en-

seignement donné à l’Université catholique de Louvain, s’op-

poser de toutes les manières possibles à l’influence du principe

religieux, telle est l'action de l’Université de Bruxelles, et

telle est la fin que se sont proposée ses fondateurs.

Cet établissement est, chacun le sait aujourd’hui, l'éma-

nation d’une société secrète qui se trouve à l’étroit dans le

vaste système de liberté que nos lois consacrent, et qui
,
mal-

gré la faculté de tout dire et de tout faire qui existe en Bel-

gique, se cache dans l’ombre et se couvre de mystère.

Heureusement les voiles dont cette société secrète se couvre

sont aujourd’hui assez transparents, ses principes avoués sont

assez connus pour que les pères de famille catholiques ne

puissent se faire illusion sur l’enseignement donné en son nom
et à ses frais. Les choses en sont venues au point qu’un chré-

tien ne peut plus prendre part à cette œuvre sans tomber

dans une espèce d’apostasie.

S. Ëm. le cardinal-archevêque de Malines a déploré avant

nous, et en termes très-énergiques, le mal que nous venons

de signaler. Après avoir remarqué avec étonnement que

<r dans son diocèse si éminemment catholique, > il y a des

chrétiens assez insensés pour voir de mauvais œil que dans

les écoles on s’applique c à rendre l’enfance plus pieuse et la

jeunesse plus réglée dans ses mœurs et plus ferme dans ses

croyances, » Son Éminence ajoute avec un sentiment de pro-

fonde douleur : « Il y a parmi vous, N. T. C. F., des hommes

pervers qui ont concerté le plan d’arrêter, s’il était possible,

le progrès religieux qui se manifeste au milieu de vous.... Ils

abusent de la liberté de la presse pour calomnier l’action civi-

. 37
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iisatrice du clergé, en voulant faire croire à leurs lecteurs que

c’est par intérêt
,
par esprit de domination, et en empiétant

sur les droits de l’autorité civile
,
que les prêtres s’occupent

de l’éducation de la jeunesse; ou ils dénaturent les questions

les plus importantes de la philosophie, de l’histoire et d’au-

tres branches de la science humaine
,
de manière à saper tout

à la fois les fondements de la loi chrétienne et les basés de la

société civile.... N’a-t-on pas même, de l’aveu des fonda-

teurs, établi, dans la capitale du royaume, des cours publics

d’enseignement supérieur, dans le but exprès de faire ensei-

gner des doctrines religieuses opposées à l’Hniversilé catho-

lique fondée par l’épiscopat?... Nous sommes d’autant plus

en droit de nous plaindre de ces cours, qu’ils sont établis pour

la jeunesse catholique dont le soin spirituel nous est confié,

qu’ils sont subsidiés par l’argent des contribuables catholi-

ques, et que cette faveur n’est certainement pas accordée dans

la vue de maintenir un antagonisme si déraisonnable et si op-

posé aux vœux légitimes des parents chrétiens.»

Nous joignons nos plaintes à celles de Son Éminence, parce

que plusieurs jeunes gens do notre diocèse sont victimes de

rette funeste institution, et nous conjurons de nouveau les

pères de famille chrétiens de ne pas précipiter volontairement

et sciemment dans l’abîme des enfants qui leur sont chers et

dont un jour ils devront rendre compte à Dieu.

Un autre établissement qui, par la protection gouverne-

mentale dont il jouit, doit inspirer moins de défiance aux pa-

rents, et qui, par les sommes énormes dont il dispose, peut

attirer un plus grand nombre d’élèves dans son sein, n’offre

guère moins de dangers aujourd’hui aux familles catholiques

que l’ünivorsité libre de Bruxelles. Je parle de l’université de

Gand.

Ce danger doit être bien grand pour avoir éveillé la sollici-

tude des quatre évêques belges, dont les diocèses sont exposés
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aux funestes influences de l’enseignement anticatholiqoe de

cette université, et pour avoir provoqué la déclaration si po-

sitive du saint-siège apostolique que nous venons de publier.

Les pères de famille catholiques s’en rapporteront sans doute

très-volontiers, dans cette matière évidemment religieuse, à

des juges aussi compétents.

Cependant Mgr l’évêque de Gand, pour jeter plus de jour

Sur l’affaire, dans la lettre pastorale qu’il vient de publier sur

l’instruction et l’éducation de la jeunesse, signale les erreurs

déplorables, les hérésies formelles que les professeurs de

l’université de Gand ont enseignées à leurs élèves comme le

dernier résultat de la science. Ces messieurs ont nié la divine

institution de l’Église notre mère. Ils la représentent, dit

Mgr l’évôque de Gand, « comme une institution humaine,

comme le produit do circonstances heureuses, comme une
invention des pontifes romains. Ces mêmes pontifes, poursuit

le vénérable prélat, successeurs de saint Pierre et vicaires de
Jésus-Christ, n’ont été, d’après l’enseignement do ces profes-

seurs, que des usurpateurs, des oppresseurs du genre humain
pendant tout le moyen âge, c’est-à-dire pendant onze siècles,

de manière que Luther, Zwingle, Calvin et les antres chefs

de la réforme du xvi* siècle, sont venus pour affranchir

l'esprit humain du joug honteux sous lequel il gémissait. Un
autre professeur est allé plus loin, niant le péché originel et

par conséquent toutes les suites de ce péché. Un troisième ne
s’arrête pas là. Non-seulement il combat directement, dans
ses leçons, l’institution divine de l’Église, mais dans ses écrits,

lus par ses élèves, il s’en prend à la personne môme de notre

Seigneur Jésus-Christ. Renouvelant l’erreur d’Arius, il dé-

clare que Jésus-Christ n’est pas Dieu, que l'apôtre saint Paul

a commencé à lui donner ce titre
,
et que ce n’est qu’au

ir siècle que la divinité de Jésus do Nazareth a été re-

connue. >
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Afin d’échapper à la juste réprobation que cet enseignement,

aussi absurde qu’il est impie, devait naturellement provo-

quer, les auteurs de ces hérésies et de ces erreurs ont établi

une distinction tout à fait puérile entre la vérité philosophique

et la vérité religieuse. Ils ont affirmé que leurs opinions erro-

nées pouvaient être vraies dans le domaine de la philosophie,

quoique fausses dans le domaine de la religion. Ils ont fait

entendre que la philosophie est fondée sur la raison, tandis

que la religion ne l’est pas
;
que les croyances catholiques ne

renferment pas la plus haute et la plus sublime des philoso-

phies, mais qu’elles sont le résultat d’un mysticisme imagi-

naire et arbitraire qui ne supporte pas le moindre examen.

Ce misérable subterfuge de la philosophie aux abois n’est

pas nouveau : mais il n’en est pas plus acceptable
;

il y a plus

de trois siècles que le cinquième concile de Latran l’a enlevé

aux sophistes. < Attendu, dit le saint concile, que la vérité ne

peut aucunement être contraire à la vérité, nous déclarons

tout à fait fausse toute assertion qui contredit la vérité de la

révélation
;
noos défendons sévèrement d’enseigner le con-

traire, et nous ordonnons d’éviter et de punir tous ceux qui

suivent ces doctrines erronées, comme des hommes qui sèment

de très-funestes hérésies, comme de détestables et abomi-

nables hérétiques et infidèles qui tendent à renverser la foi

catholique. >

Et à vrai dire, en parcourant les écrits des professeurs de

l’université de Gand qui se déclarent les adversaires de la

doctrine catholique, on ne sait ce qu’on doit le plus admirer,

de la hardiesse de leurs assertions ou de leur profonde igno-

rance dans la foi. Ces hommes qui se posent comme de nou-

veaux juges en Israël, et qui citent à la barre de leur tribunal

privé les dogmes fondamentaux de la religion chrétienne,

dont la vérité a été reconnue et proclamée par les plus grands

et les plus célèbres génies du monde, ont oublié ou n’ont ja-
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mais connu les premiers éléments de la doctrine chrétienne.

Ils attribuent à l’Église catholique des croyances que celle-ci

a solennellement condamnées comme contraires à sa foi
;

ils •

s’arrêtent devant des objections futiles qui ont été mille fois

pulvérisées; ils acceptent des erreurs grossières pour des mo-

tifs indignes de fixer l’attention d’un homme instruit; et, ce

qui est le plus dangereux pour leurs élèves, ils débitent toutes

ces pauvretés avec une assurance et une prétention qui en

imposent naturellement à des jeunes gens sans expérience et

sans instruction.

Les tristes résultats d’un pareil enseignement ne sont du

reste plus un mystère depuis que les pères de famille ont vu

à l’œuvre une malheureuse jeunesse égarée, plus à plaindre

encore que coupable. Nous ne rappelons qu’à regret des cir-

constances aussi fâcheuses
;
et nous voudrions à jamais pou-

voir tirer sur elles le voile de l’oubli. Mais elles jettent un jour

trop vif sur l’enseignement que nous considérons comme un

piège tendu à la jeunesse catholique de notre diocèse, pour

les taire ou les dissimuler ici.

En vous faisant part, N. T. C. F., de nos craintes et de nos

douleurs, en vous signalant les dangers qui menacent vos

chers enfants, qui sont aussi les nôtres selon la foi, nous usons,

non-seulement de la liberté d’opinion qui est garantie à tous

les Belges par la constitution de notre pays, mais surtout de

la liberté de l’Évangile, qui nous ordonne de veiller sur le

troupeau que le Saint-Esprit a confié à notre garde. L’apôtre

veut que les premiers pasteurs écartent les loups de la ber-

gerie et conduisent leurs brebis dans les bons pâturages. Il

leur recommande de s’opposer à toute intelligence qui s’élève

contre la science de Dieu, et de repousser les dôctrines

erronées que l’on présente aux fidèles sous le faux nom de

science.

Nous venons d’obéir à ce précepte divin
;
nous avons ac-
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quAU: notre c»x»riesoe. Vais twl eo cc&iifflBaiit de fooestes

d'jctrines. tous reçf<':<toa5 les persocïses qui les ont propagées,

et n<>us désirons vîTeîBecî qu’elles puissent un ujor s’écUirer

à l’admirabie lunjère de l’ÉrarpHe. Elles ont été sans doute

TÎctimes tlles-méaieâ des grossiéfeî erreors qa'dles débitent

aujf>urdTiaj avec une déplorable conviction, et par conséquent

elles méritent que nous les plaignions. L’état d’esprit où elles

se trouvent est fjour les f>ères de famille une grande et salu-

taire leçon. II prouve la force de la séduction même sur des

hommes d’esprit et de talent, lorsqu’ils sont privés, au temps

de leurs études, de l’arome de la science, qui est la foi ca-

tholique et la pratique des devoirs chrétiens.

Maintenant, N. T. C. F., que nous avons acquitté un de-

voir de conscience, en vous montrant du doigt le danger qui

menace la foi et les mœurs de vos enfants, acquittez le vôtre

en ne conGant ces chers enfants qu’à des maîtres attachés

comme vous à notre mère la sainte Église catholique. Dans

une affaire aussi grave, ne r’isquez rien, n’abandonnez rien

au hasard, mais prenez le parti le plus sûr. C’est le seul

moyen d'accomplir le précepte que donne l’apôtre à tous les

parents chrétiens d’élever leurs enfants dans la crainte du

Seigneur.

L’Université catholique de Louvain, qui, dans toutes les

luttes littéraires, comme dans toutes les épreuves légales

auxquelles elle a été soumise, a su conserver le premier rang

des universités belges par le nombre et le succès de ses

élèves, vous rend l’accomplissement do vos devoirs paternels

très-facile. Dans cet établissement vraiment catholique les

jeunes gens trouvent tous les moyens de faire des études so-

lides, sans compromettre leur foi et leurs mœurs. La direc-

tion fatale que l’enseignement supérieur a prise dans les deux

universités de Bruxelles et de Gand, ajoute un nouveau prix

\ renseignement de l’Univorsité catholique. Aussi saisissons-

\
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nous avec empressement cette occasion de remercier les fi-

dèles qui chaque année offrent une généreuse aumône pour le

soutien de cet établissement, et nous conjurons le Seigneur

de les récompenser au centuple.

En terminant, nous conjurons de nouveau les pères de fa-

mille de bien se convaincre des dangers que présente pour

leurs enfants un enseignement supérieur qui n’est pas sincè-

rement chrétien
,
et de ne point s’exposer aux tristes mé-

comptes qui échoient toujours aux parents ou trop faibles ou

trop intéressés pour obliger leurs enfants à fréquenter les

écoles catholiques. C’est par un sentiment d’affection pour

eux et pour leurs enfants que nous leur donnons ces conseils.

Le Seigneur voit la pureté de nos intentions, et ce ne sera

plus désormais à nous qu’il pourra imputer la perte des jeunes

gens catholiques que des doctrines impies et erronées en-

traîneront dans l’abîme de l’impiété et du vice.

Cette lettre pastorale sera lue au prône, etc.
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Bref du pape aux évêques de Bavière sur les mariages mixtes,

commençant par ces mots : Summo jugiter.

Vénérables frères,

Salut et bénédiction apostolique. Le siège apostolique a de

tout temps veillé avec le plus grand soin au maintien exact

des canons de l’Église, qui défendent rigoureusement les ma-

riages des catholiques avec les hérétiques. Quoiqu’il ait été

quelquefois nécessaire de les tolérer en quelques lieux pour

éviter un plus grand scandale, les pontifes romains n'ont

cependant jamais manqué d’employer tous les moyens qui

étaient en leur pouvoir pour qu’on y fit comprendre au peuple

fidèle tout ce qu’il y a de difforme et de dangereux pour le

salut dans ces sortes d’union, et de quel crime se rend cou-

pable l’homme ou la femme catholiques qui osent enfreindre

les saintes lois de l’Église sur cette matière. S’ils ont consenti

quelquefois à dispenser dans quelques cas particuliers de

cette sainte et canonique défense, ce n’ajamais été que contre

leur ^é, et pour des motifs graves
;
mais en accordant celle

grâce, ils ont eu pour coutume d’exiger comme condition
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préalable au mariage que, non-seulement la partie catholique

ne fût point exposée au danger d’être pervertie par l’autre,

qu’elle s’engageât plutôt à faire tout ce qui dépendrait d’elle

pour faire rentrer celle-ci dans le sein de l’Église, mais encore

que les enfants de l’un et de l’autre sexe fussent élevés dans

les principes de notre sainte religion.

C’est pourquoi, nous, que la divine providence a élevé,

malgré notre indignité, sur la chaire suprême de saint Pierre,

considérant la très-sainte conduite de nos prédécesseurs à cet

égard, n’avons pu sans être profondément affligé apprendre,

par des rapports exacts et en grand nombre, que dans vos

diocèses et dans plusieurs autres lieux, il se trouve quelques

personnes qui s’efforcent, par tous les moyens possibles, de

propager parmi les peuples qui vous sont confiés une entière

liberté de contracter des mariages mixtes, et avancent, pour

les mieux autoriser, des opinions contraires à la vérité ca-

tholique.

En effet, nous sommes informé qu’ils osent affirmer que les

catholiques peuvent, librement et licitement, former de telles

unions, non-seulement sans aucune dispense préalable du

saint-siège (laquelle, selon lès canons, doit être demandée

pour chaque cas particulier), mais encore sans remplir les

conditions précédentes requises, surtout celle qui concerne

l’éducation des enfants dans les principes de la religion ca-

tholique. Ils en sont venus même jusqu’à prétendre qu’on

doit approuver ces sortes de mariages, lorsque la partie hé-

rétique a été séparée, par le divorce, de sa femme ou de son

mari encore vivant. De plus, ils s’efforcent d’effrayer les pas-

teurs des âmes, en les menaçant de les faire poursuivre s’ils

refusent d’annoncer au prône les mariages mixtes, et ensuite

d’assister à leur célébration
,
ou au moins de délivrer aux

futurs contractants des lettres dimissoriales, comme ils les

appellent. Enfin
, il s’en trouve parmi eux qui cherchent à
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%« persuader e« à faire croire aux astres qne ce n'est pas

feulement dans le sein de la rdidon catboBqne qn’oo peut se

sauver; que les hérétiques qui vivent et mrorent dans l’hé-

résie peuvent aussi obtenir la vie étemelle.

Ce qui nous cons^jle toutefois dans notre affliction, véné-

rables frères, c’est d’abord le constant attachement qne

montre la plus grande partie du peuple de Bavière aux vrais

principes de la foi catholique, et sa sincérité obéissante à

l’autorité ecclésiastique, ensuite la conduite de presque tout

le clergé du royaume, qui, dans l’exercice de ses fonctions,

est demeuré ferme dans l’observation des canons; mais sur-

tout celle preuve évidente que vous nous donnez, vénérables

frères, de l’ardent désir que vous avez de remplir dignement

les devoirs de votre charge ; car, quoique vous ne soyez pas

tous d’accord sur les règles à suivre dans cette affaire des

mariages mixtes, ou sur quelques points qui ta concer-

nent, vous avez cependant pris unanimement la résolution

do vous adresser au siège apostolique, de le prendre pour

guide dans In conduite des ouailles qui vous sont confiées, et

d’affronter môme les périls, s’il y avait lieu, pour assurer leur

salut.

Aussi nous empressons-nous de remplir envers vous, vé-

nérables frères, le devoir de notre ministère apostolique, et

de vous raffermir par les présentes, afin que vous conli-

nuYez d'enseigner sur cotte matière les principes invaria-

bles do la foi catholique, que vous veilliez avec plus de

sollicitude que jamais au maintien des saints canons, et qu’in-

formés do notre jugement sur cette affaire, vous soyez désor-

mais plus parfaitement d’accord entre vous et avec le sainl-

siége.

Mais, avant d’entrer en matière, nous ne pouvons nous

empéclier de vous dire que nous avons sujet d’espérer que

notre très-cher fils en Jésus-Christ, Louis, illustre roi de Ba-
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vière, dès qu’il aura été informé du parfait accord qui exista

entre vous et nous sur le véritable état de la question pré*

sente, nous appuiera de son autorité avec ce dévouement aux

intérêts de la sainte Église catholique qu’il a hérité de ses

augustes ancêtres; que, pour écarter les maux dont elle est

menacée à cette occasion, il vous couvrira de sa protection;

qu’ainsi l’Église catholique sera conservée dans son intégrité

par tout le royaume de Bavière, les évêques et les autres mi-

nistres des autels jouiront d’une pleine liberté dans l’exercice

de leurs fonctions, comme il a été stipulé dans le concordat

fait avec le saint-siège en 1817.

Pour traiter maintenant de l’affaire qui nous occupe, il con-

vient avant tout que nous considérions ce que nous en.seigne

à cet égard Ja foi, sans laquelle il est impossible de plaire à

Dieu, et qui est en péril, comme nous l’avons déjà remarqué

dans le système de ceux qui veulent étendre au delà de cer-

taines bornes la liberté des mariages mixtes; car, enfin, vous

savez comme nous, vénérables frères, avec quelle énergie,

avec quelle constance nos pères se sont appliqués à inculquer

cet article de foi que ces novateurs osent nier, la nécessité

de la foi et de l'unité catholique pour obtenir le salut. C’est

ce qu’enseignait un des plus célèbres disciples des apôtres,

saint Ignace, martyr, dans son Épitre aux Philadelphiens.

c Ne vous trompez pas, leur mandait-il, celui qui adhère à

l’auteur d’un schisme n’obtiendra pas le royaume de Dieu. »

Baint Augustin et les autres évêques d’Afrique, réunis en 412

dans le concile de Cirte
,
s’exprimait ainsi à ce sujet : c Qui-

conque est hors du sein de l’Église catholique, quelque louable

que lui paraisse d’ailleurs sa conduite, ne jouira point de la

vie éternelle, et la colère de Dieu demeurera sur lui à cause du

crime dont il est coupable en vivant séparé de l’unité de Jésus-

Christ. » Ët sans rapporter ici les témoignages presque

innombrables d’autres anciens Pères^ nous nous bornerons à
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cilCT celui de notre g!orieux prédécesêeur
,
saint Grésotre le

Grand, qui atteste eipresîément que telle est la doctrine de

rÉ;.'lihe catholique sur cette matière, e La sainte Église uni-

verselle, dit-il, enseigne que Dieu ne peut être véritablenjenî

adoré que dans son sein : elle affirme que tous ceux qui en

sont séparés ne seront point sauvés. » Il est également dé-

claré dans le décret sur la foi, publié par un autre de næ

prédécesseurs, Innocent III, de concert avec le concile œcn-

ménique, quatrième de Latran : « qu’il n’y a qu'une seule

Église universelle, hors de laquelle nul absolument ne sera

sauvé, a Enfin le même dogme est exprimé dans les profes-

sions de foi qui ont été proposées par le siège apostolique,

dans c.elle qui est à l’usage de toutes les Églises latines,

comme dans les deux autres, dont l’une est tenue par les

Grecs, et la dernière par tous les autres catholiques de

l’Orient.

Nous ne vous avons pas cité ces autorités parmi tant

d'autres que nous aurions pu y ajouter, dans l’intention de

vous enseigner un article de foi, comme si vous aviez pu

l'ignorer. Loin de nous, vénérables frères, un soupçon aussi

absurde et aussi injurieux pour vous! Mais l'étrange audace

avec laquelle certains novateurs ont osé attaquer un de nos

dogmes les plus importants et les plus évidents, a fait sur

nous une impression si douloureuse, que nous n’avons pu

nous empêcher de nous étendre un peu sur ce point.

Courage donc, vénérables frères, prenez en main le glaive

de l'Esprit, qui est la parole de Dieu, et n'épargnez aucun

effort pour déraciner cette funeste erreur qui se répand au-

jourd’hui de plus en plus. Faites en sorte vous-mêmes, et que,

d’après vos exhortations, les pasteurs des âmes qui sont

soumis â votre autorité agissent de manière que le peuple fidèle

du royaume de Bavière soit porté avec plus d’ardeur que ja-

mais à garder la foi et l’unité catholique comme l'unique
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moyen de salut, et, par conséquent, à éviter tout danger de

s’en séparer. Lorsque tous les fidèles Bavarois seront bien

convaincus et fortement pénétrés de la nécessité de conserver

cette unité, ils seront plus touchés des avis et des exhorta-

tions que vous leur adresserez dans la suite pour les empêcher

de contracter mariage avec les hérétiques; ou s’il arrivait

quelquefois que des motifs graves les y déterminassent, ils

ne procéderaient point au mariage avant d’avoir reçu la dis-

pense de l’Église, et rempli religieusement les conditions

qu’elle a coutume, ainsi que nous l’avons dit, d’exiger en

pareil cas.

Vous devez donc faire connaître aux fidèles qui se proposent

de contracter ces sortes de mariages, ainsi qu’à leurs parents

ou à leurs tuteurs, les dispositions des saints canons à cet

égard, et les exhorter fortement à ne pas oser les enfreindre

au préjudice de leurs âmes. Il faut, s’il est nécessaire, leur

rappeler ce précepte, si généralement connu, de la loi natu-

relle et divine, qui nous impose l'obligation d’éviter non-seu-

lement le péché, mais encore l’occasion prochaine d’y tomber :

et cet autre de la même loi qui ordonne aux parents de bien

élever leurs enfants, en les corrigeant et les instruisant selon le

Seigneur, et, par conséquent
,
en leur enseignant le vrai culte

de Dieu, qui est uniquement dans le sein de l’Église catho-

lique. C’est pourquoi vous exhorterez les fidèles à considérer

sérieusement combien ils outrageraient la majesté suprême,

combien ils seraient cruels envers eux-mêmes et envers les

enfants à naître de ces mariages, si, en les contractant témé-

rairement, ils s’exposaient au danger de perdre la foi et de la

faire perdre à leurs enfants. Mais enfin, s’il arrivait, ce qu’à

Dieu ne plaise ! que, peu touché de vos avis et de vos exhor-

tations, un catholique, homme ou femme, persistât dans son

dessein de contracter un mariage mixte sans avoir demandé

ou obtenu une dispense canonique, ni rempli toutes les con-

38
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dilions prescrites, alors le curé de sa paroisse regardera

comme son devoir, Don-seolement de ne pas honorer les con-

tractants de sa présence, mais encore de s’abstenir de la pu-

blication de leurs bans, et de leur refuser des lettres dimisso-

riates. Le vôtre, vénérables frères, est de signifier aux curés

de vos diocèses vos intentions à cet égard, et d’exiger d'eux

formellement qu'ils ne prennent aucune part à ces sortes de

marieges. En effet, tout pasteur des âmes qui en agirait au-

trement, surtout dans les circonstances jiarticulières où se

trouve maintenant la Bavière, paraîtrait approuver, en quelque

sorte, ces unions illicites, et favoriser par son concours une

liberté si funeste au salut des âmes et à la cause de la foi.

D’après tout ce que nous venons de dire, il est à peine né-

cessaire de nous occuper des autres cas de mariages mixtes,

bien plus graves que les précédents, où la partie hérétique

est séparée, par le divorce, d’une femme ou d’un mari encore

vivant. Vous savez, vénérables frères, que telle est, de droit

divin, la force du lion conjugal, qu'aucune puissance humaine

ne peut le rompre. Le mariage mixte serait, en pareil cas,

non-seulement illicite, mais encore nul et un véritable adul-

tère, à moins que la première union, regardée par la partie

hérétique comme dissoute en vertu du divorce, n’eût été io-

validement contractée, à cause d’un véritable empêchement

dirimant. Dans ce dernier cas, et lorsqu’on aura d'abord

observé les règles ci-dessus prescrites, il faudra se donner de

garde de procéder au mariage avant qu’un jugement cano-

nique, formé d’après une connaissance exacte de la nature du

premier mariage, ne l’ait déclaré nul.

Voilà, vénérables frères, ce que nous avons cru devoir vous

mander sur cette affaire. Cependant nous ne cesserons de

prier avec ferveur le Tout-Puissant qu’il vous revête, ainsi

que tout le clergé de Bavière, de la force d’en haut; qu’il vous

entoure, vous et le peuple fidèle, de sa protection et vous dé-
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fende tous par la force de son saint bras. Comme gage du vif

attachement que nous vous porlonsdans le Seigneur, nous vous

donnons bien affectueusement, ainsi qu’au clergé et aux fldcles

de vos diocèses, la bénédiction apostolique.

Gbécoirb XYI, pape.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 27 mai 1832, an II* de

notre pontificat.

Oukase impérial du 23 novembre 1832
,
sur les mariages qui

se font entre les personnes grecques-russes, dans tes provin-

ces polonaises unies à l’empire
,

et les personnes d'un culte

différent, d'après les lois générales de l’empire.
«

Le sénat dirigeant a entendu l’exposé du très-saint sy-

node sur le rapport du prince Siergieiewitch Meszczerski,

procureur en chef du synode, conseiller intime et chevalier,

présenté à la révision suprême de Sa Majesté Impériale; ce

rapport contenait la décision sur ce qui a été présenté par

l’aumônier en chef de l’armée et de la marine sur les maria-

ges entre personnes grecques-russes dans les gouvernements

polonais réunis à l’empire. L’aumônier demandait dans cette

préséhtation que l’on fît soumettre ces mariages aux lois gé-

nérales établies dans l'empire russe
,
qui demandent la dé-

cision préalable de l’Archierci diocésain gréco-russe et l’o-

bligation contractée avant le mariage par la personne de

l’autre culte, que les enfants seront élevés dans la religion

gréco-russe. Sa Majesté Impériale
,
après avoir examiné ce

rapport, a daigné y apposer, le 20 août, de sa propre main,

la réponse suprême suivante : a Approuvé invariablement

avec ordre positif que les mariages bénis seulement par les

prêtres catholiques ne soient pas regardés comme valides
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jusqu’à ce qu’ils aient été bénis par un prêtre russe. » Cette

volonté suprême a été notifiée au très-haut synode par le

procureur en chef.

Le rapport du procureur contenait en outre l’extrait de

l’exposé de l’aumônier en chef de l’armée et de la marine,

M. Mauswetow, qui informait le très-haut synode que parmi

les troupes russes qui résident dans les provinces polonaises

réunies à l’empire, il arrive souvent que des officiers de

l’état-major, des officiers supérieurs et même des militaires

de rang inférieur, russes natifs et appartenant à la religion

gréco-russe, épousent des femmes catholiques, et se font

marier par les prêtres dans des chapelles catholiques
;
que

de pareils accidents n’arrivent pas seulement dans les pro-

vinces polonaises
,

mais aussi dans d’autres provinces de

l’empire. Or, quoiqu'on trouve établi dans le premier acte

de séparation, art. 2, § 10 du traité du 24 février 1768

entre la Russie et l’ancienne république de Pologne, et dans

la décision suprême du 20 mars 1812 sur les mariages en Fin-

lande, que les mariages mixtes, c’est-à-dire entre personnes

appartenant aux religions catholique romaine, gréco-russe et

évangélique, doivent être bénis par les prêtres du culte au-

quel appartient la femme
;

toutefois, comme l’armée russe,

aussi bien dans les provinces polonaises unies à l’empire

que dans le royaume de Pologne et dans le duché de Fin-

lande, ne s’y trouve que momentanément pour cause de

service, et que les militaires de cette armée ne sont nulle-

ment habitants de ces pays, il a paru à l’aumônier en chef

nécessaire de porter ces faits à la connaissance du très-haut

synode, comme étant d’une haute importance par leurs con-

séquences, car les parents mariés par les prêtres catholiques

en prennent occasion pour, faire baptiser les enfants dans

des églises catholiques
,

et par ce moyen ils multiplient

parmi les Russes natifs la divergence des cultes. L’aumônier
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en chef soumet à la décision du très-haut synode la ques-

tion de savoir si les aumôniers de l’armée doivent regarder

tranquillement de pareils mariages, ou les empêcher, parce

que les prêtres des autres cultes, et notamment les prêtres

catholiques romains et grecs unis, bénissent ces mariages

contractés avec des femmes de leur culte contrairement aux

règlements des oukases du 18 septembre 1783 et 23 septem-

bre 1798, sans demander l’attestation des aumôniers de l’ar-

mée pour savoir si ces personnes peuvent librement con-

tracter le mariage ou non, et sans s’informer sur les degrés

de parenté ou d'alliance et sur le temps dans lequel il est

défendu à ces personnes de se marier.

Le très-haut synode, ayant pris en considération les faits

contenus dans le rapport de l’aumônier en chef de l’armée

et de la marine.... a décidé que le conseiller intime, procu-

reur général du synode, et chevalier, M. le prince Pierre

Siergiejevviez Mesezerski
,
représenterait très-humblement à

Sa Majesté Impériale la nécessité d’un ordre suprême
,
afin

que les mariages entre personnes de communions différentes,

dans les gouvernements réunis de la Pologne, soient con-

tractés conformément aux lois généralement en vigueur dans

l’empire de Russie
;
savoir : avec permission de l’Archierei

diocésain grec-russe, bénis par un ecclésiastique grec-russe,

après engagement préalable de la personne de communion

différente
,
que les enfants seront élevés dans la communion

grecque-russe.

Ensuite de cela
, le très-saint synode a Joint à l'oukase de

Sa Majesté Impériale, relatif aux mariages de personnes do

la communion grecque-russe avec les personnes des autres

communions dans les gouvernements réunis de la Pologne,

la décision annexée dans l’appendice, du 15 juin de l’année

courante
,
portant que dans toutes les provinces polonaises,

ainsi que dans le grand-duché de Finlande
, les mariages de
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difTércntes cotnmnnions, à cause des lois spéciales laissées à

ces provinces, seront contractés seulement parmi les per-

sonnes indigènes. Quant aux mariages des militaires, can-

tonnés ou séjournant dans ces endroits, ils doivent être bé-

nis par les ecclésiastiques grecs-russes. Pour assurer la

connaissance et l’exécution de ces dispositions, il est ordonné

d’envoyer les présents oukases au très-saint synode de Mos-

cou et de la Géorgie, aux membres du synode, aux archie-

reis, aux couvents et monastères, à l’archiprêtre de l’armée

et de la flotte, à la cantorie typographique du très-saint sy-

node à Moscou, et d’en faire le rapport au sénat. Il est en

outre ordonné, pour assurer également l’exécution de ces

mêmes dispositions, de prescrire leur fidèle observation à

toutes les autorités des gouvernements de district, aux chan-

celleries militaires et sièges de tribunaux
,
enfin de notifier

les mêmes dispositions à MM. les ministres, les gouverneurs

et commandants de villes, d’envoyer des avis à tous les dé-

partements du sénat gouvernant, et d’en informer le très-

saint synode gouvernant.

V
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Allocution de Grégoire XVt au consistoire du juillet 1842,

sur les Affaires de Russie.

Déjà, dans ce môme Heu
,
nous avons épanché avec vous,

vénérables frères, la douleur que dès longtemps a profondé-

ment enracinée dans notre âme la condition misérable de

l’Église catholique au sein de l’empire de Russie. Celui dont

nous sommes, quoique indigne, 1e vicaire sur la terre, nous est

témoin que
,
depuis le moment où nous fûmes revêtu de la

charge du souverain pontificat, nous n’avons rien négligé do ce

que commandent la sollicitude et le zèle pour remédier, autant

que cela était possible, à tant de maux chaque Jour croissants.

Mais quel a été le fruit de tous nos soins? Les faits et des

faits trop récents ne le disent que trop. Combien notre dou-

leur, toujours présente, s’en est accrue ! Vous le voyez par la

pensée mieux qu’il ne nous est possible â nous de l’expliquer

par des paroles. Mais il y a quelque chose qui met comme le

comble à cette intérieure amertume, quelque chose qui
,
à

cause de la sainteté du ministère apostolique
,
nous tient

outre mesure dans l’anxiété et l’affliction. Ce que nous
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avons fait, sans repos ni relâche, pour protéger et défendre

dans toutes les régions soumises à la domination russe les

droits inviolables de l'Église catholique, le public n’en a

point eu connaissance
;
on ne l’a point su dans ces régions

surtout, et il est arrivé, pour ajouter à notre douleur, que

parmi les fidèles qui les habitent en si grand nombre, les

ennemis du saint-siège ont, par la fraude héréditaire qui les

distingue, fait prévaloir le bruit qu’oublieux de notre mi-

nistère sacré
,
nous couvrions de notre silence les maux si

grands dont ils sont accablés
,

et qu’ainsi nous avions

presque abandonné la cause de la religion catholique. Et la

chose a été poussée à ce point que nous sommes presque

devenu comme la pierre d’achoppement, comme la pierre

de scandale, pour une partie considérable du troupeau du

Seigneur, que nous sommes divinement appelé à régir
;
et

même pour l’Église universelle fondée, comme sur la pierre

ferme, sur celui dont la dignité vénérable nous a été trans-

mise
,
à nous, son successeur. Les choses étant ainsi, nous

devons à Dieu, à la religion, à nous-même, de repousser

bien loin de nous Jusqu’au soupçon d'une faute si injurieuse.

Et telle est la raison pour laquelle toute la suite des efforts

faits par nous en faveur de l’Église catholique dans l’empire

de Russie a été par notre ordre mise en lumière dans un ex-

posé particulier qui sera adressé à chacun de vous, afin qu’il

soit manifeste à tout l’univers fidèle, que nous n’avons en

aucune façon manqué aux devoirs que nous impose la charge

de l’apostolat. Du reste, notre âme ne se laisse point abattre,

vénérables frères
;
nous espérons que le très-puissant empe-

reur de toutes les Russies et roi de Pologne
,
écoutant sa

justice et l’esprit élevé qui le distingue, voudra bien se ren-

dre à nos vœux instants et à ceux des populations catholi-

ques qui lui sont soumises. Soutenus par cette espérance, ne

cessons pas cependant de lever, en priant avec confiance,
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les yeux et les mains vers la montagne d’où nous viendra le

secours, et demandons avec ardeur et supplication au Dieu

à la fois tout-puissant et tout-miséricordieux, d’accorder

bientôt à son Église, depuis longtemps souffrante, l'assis-

tance qu’elle attend.

Exposition de la secrétairerie d'État.

La situation déplorable où se trouve depuis fort long-

temps l’Église catholique dans l’immense étendue des pos-

sessions russes, est assurément la plus grave des causes

nombreuses d’indicible sollicitude et de poignante amertume,

qui tiennent dans l’angoisse l’âme du saint-père, depuis les

premiers jours de son laborieux pontificat. Bien qu’un ordre

suprême
,
toujours et dans ces dernières années peut-être

encore plus étroitement exécuté, interdise sous les peines les

plus sévères, sous les peines capitales, aux évêques et aux

catholiques sujets de la Russie toute libre communication

avec le saint-siège pour les affaires spirituelles
;

et, bien

qu’en dépit de demandes réitérées, et en présence de la lé-

gation russe établie à Rome, le saint-siège n’ait pas même,

auprès de la cour impériale et royale
,
un représentant par

lequel il puisse être informé du véritable état des choses de

la religion dans ces contrées lointaines
;
cependant

, malgré

les difficultés et les périls
,

les plaintes déchirantes d’une

multitude de fidèles unis d’esprit et de cœur au centre de

l’unité catholique, qui sont, l’une après l’autre, arrivées au

Vatican, et d’ailleurs, il y a eu un tel ensemble de faits uni-

versellement connus, qu’on n’a pu les dérober entièrement

aux yeux du chef de l’Église.

Sa Sainteté savait donc quel mal fait à la religion catho-

lique et combien a contribué à sa lamentable décadence la

dépendance presque totale imposée par le gouvernement aux

Digitized by Google



4S4 PENDICE.

évéqucs dans l’etercice de leur autorité et du ministère pas-

toral
,
de telle sorte que des personnes séculières et appar-

tenant à une communion dissidente de la communion calbo-

liquc
,
sont chargées de régler les choses ecclésiastiques et

les intérêts des catholiques. Sa Sainteté savait de même
qu’on avait confié à de pareils hommes

,
ou du moins à des

hommes dépourvus de toute instruction dans les sciences sa-

crées, sinon imbus dés principes lespluserronés, la surveillance

de l’enseignement et de l’éducation du clergé séculier et régu-

lier, dans les universités et dans les autres établissements pu-

blics, en excluant formellement de ces fonctions les évêques

et les supérieurs des ordres religieux. Sa Sainteté savait

à quel état de pauvreté l’enlèvement de tant de biens ecclé-

siastiques, propriétés de l’Église, la suppression de tant de

bénéfices, de monastères et d’autres pieuses institutions,

avaient réduit le clergé; et que par suite de ces spoliations, il

se trouvait dépourvu des moyens nécessaires à un honnête

entretien du culte et des ministres sacrés dans un nombre

proportionné au besoin des âmes. Sa Sainteté savait les dis-

positions prises au grand préjudice des ordres réguliers, dont

on a bouleversé de fond en comble les saintes disciplines

établies par les canons et les constitutions apostoliques, pour

soustraire les diverses familles religieuses à l’autorité et à la

dépendance de leurs supérieurs généraux
,
en les assujettis-

sant aux ordinaires diocésains, et en leur imposant des règle-

ments nouveaux en tout ce qui concerne la profession
,
les

vœux monastiques
,

le noviciat, les études et choses sem-

blables. Sa Sainteté savait les suites funestes
,

soit de la

trop grande étendue des diocèses, tant dans l’empire que

dans le royaume proprement dit de Pologne
,
soit de la va-

cance indéfiniment prolongée des églises épiscopales et du

système doublement anticanonique en vertu duquel on en confie

l’administration à d’autres évêques, déjà impuissants à remplir
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auprès d’un troupeau trop nombreux leurs devoirs spirituels,

pour donner à ces Églises veuves des pasteurs, ou fort avancés

en âge, ou dépourvus de toute force physique et morale, ou

qui ne furent jamais formés pour le sanctuaire et pour le mi-

nistère de l’Église, ou que d’autres raisons rendent impropres

à la grande charge de la dignité et de la juridiction épisco-

pale ; et enfin, passant sous silence beaucoup d’autres griefs,

le saint-père savait qu’après avoir enlevé au clergé catho-

lique séculier et régulier de l’un et l’autre rit, un grand

nombre de leurs églises ou de leurs monastères, on avait

livré ces monastères et ces églises au clergé de la re-

ligion dominante en Russie; il savait que, bouleversant

de nouveau toute la hiérarchie des Grecs -Russes unis,

l’oukase du 22 avril 4828 supprime l’évêché de ce rit,

érigé de toute antiquité à Luck, capitale de la Volhynie. Il

savait que ,
suivant le plan malheureusement tracé vers la

fin du siècle dernier, tous les ressorts étaient mis en jeu,

tous les moyens étaient employés pour séparer les Grecs unis

de l’unité catholique et pour les incorporer à la communion

gréco-russe.

Cette série de faits, s’appuyant les uns les autres, et ten- •

dant tous à détruire le bien-être spirituel d’environ douze

millions de catholiques épars dans l’empire réuni de Russie

et de Pologne, ne pouvait qu’affliger profondément le cœur

paternel de Sa Sainteté
;
en effet, Dieu, qui lui a confié le

soin de ces douze millions d’âmes
,

lui en demandera un

compte sévère; et sa douleur ne diminuait pas, lorsque, com-

parant les actes aux promesses, le saint-père relisait, non-

seulement les antiques et solennels engagemenis pris, dès

l’année 1773, par le gouvernement russe, de conserver le

statu quo de la religion catholique dans les provinces cédées

à la Russie, mais encore les protestations toutes récentes et

• fort explicites par lesquelles ce gouvernement promit, à di-
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verses reprises, d’accorder sa protection, sa bienveillance au

culte catholique et à ceux qui le professent. Le saint-père

pot donc croire que ce qui se passait dans les possessions

russes était dû aux manoeuvres des ennemis de notre reli-

(pon
; lesquels, par les calomnies, par les insinuations de leur

malice, excitant la colère et les déâances du gouvernement

contre les sujets catholiques de l’un et de l'autre rit , l'au-

raient ainsi poussé à ces résolutions extrêmes d’une déplo-

rable vengeance, en dépit de traités solennellement conclus,

de promesses maintes fois renouvelées, et de ces intentions

paternelles, de cette bonté miséricordieuse, apanage naturel

du puissant souverain. Et l’on comprend que les premières

et les plus vives sollicitudes du saint-père, dès qu’il eut

pris le gouvernement universel de l’Église, le portèrent à en-

treprendre de réparer, autant que cela était possible, ces la-

mentables désastres de la religion catholique en Russie et en

Pologne
,
d’éloigner les causes funestes qui semblaient les

avoir amenées, et de réclamer, dans ce but, la protection et

la faveur impériales.

Le royaume de Pologne était alors en proie à un coupable

esprit de sédition, et entièrement bouleversé par des événe-

ments politiques qui sont trop connus. Le saint-père, maître

universel de la grande famille catholique, dépositaire jaloux

et zélé soutien des doctrines sans tache d’une religion, aux

yeux de laquelle a été et sera toujours sacrée, entre les

autres, la maxime de la parfaite fidélité
,
de la soumission et

de l’obéissance dues par les sujets au souverain temporel

dans l’ordre civil
,
vit le besoin

,
et sentit le devoir de rap-

peler et d’inculquer cette maxime
,
dans cette occasion

, à la

nation polonaise, de peur que les passions du temps et les

conseils trompeurs de ceux qui osaient abuser du saint nom

de la religion pour leurs desseins pervers
,
ne réussissent

à l’altérer et à le détruire parmi ce peuple; et aussi afin'
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d’empêcher que le débordement des maux 'sans nombre dont

une conduite opposée aux immuables principes catholiques

devait inévitablement être la source
,
ne retombât malheu-

reusement et sur cette chère et nombreuse portion de ses

61s séduits par la méchanceté de quelques-uns, et sur la re-

ligion elle-même, déjà si maltraitée et si affligée en Pologne.

Mue par ces sentiments, Sa Sainteté adressa sans délai une

lettre aux évêques de ce malheureux pays
,
pour les exciter

à l’accomplissement de l’obligation attachée à leur sacré mi-

nistère
,

les conjurer d’entretenir dans le clergé et dans le

peuple la fidélité, la subordination, la paix, et de rappeler à

l’un et à l’autre la grave faute dont se rendent coupables de-

vant Dieu et devant l’Église, ceux qui résistent à la puis-

sance légitime. Et, comme il y eut quelque raison de croire

que peut-être, par l’effet même des choses publiques, la voix

du suprême pasteur n’était point parvenue jusque dans ces

contrées, le saint-père
,
déférant d’ailleurs à la demande qui

lui en fut faite au nom de l’auguste empereur et roi par son

ministre plénipotentiaire, le prince Gagarin, voulut bien re-

nouveler ses tendres et sages avertissements aux évêques du

royaume, dans le but de coopérer, par leur moyen, à la per-

pétuité, à la consolidation de l’ordre politique, depuis peu ré-

tabli en Pologne, et de ramener, en particulier, dans la voie

du devoir, les membres du clergé qui, par malheur, s’en se-

raient écartés.

Mais les cruelles angoisses qu’il renfermait au fond de son

cœur à la vue du triste état des choses catholiques dans les

domaines royaux et impériaux ne lui permirent point de

laisser passer celte occasion favorable sans la mettre à pro-

Ot. Heureux qu’elle se fût présentée, et désirant avec solli-

citude s’en prévaloir, il voulut que, conjointement avec sa

seconde lettre aux évêques, on fît parvenir, de la secrétaircrie

d’Élat, au ministère russe, un exposé des divers maux con-

3t»
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nus jusqu'à cc jour, et soufferts par la religion catholique

dans ces vastes contrées, les uns exactement retracés
, les

autres seulcmemt indiqués, à cause du moins de certitude et

de précision dans les nouvelles reçues
;
pour tous une répa-

ration convenable était réclamée de la justice, de l’équité et

de la grandeur d’Ame do l'empereur et roi. Ht ce fut dans

cette même occasion que Sa Sainteté fit renouveler (mais

toujours inutilement) la demande formelle qu’un chargé d’af-

faires du saint-siège demeurât accrédité à Pétersbourç,

afin que Rome fût instruite par lui de ce qui concerne l’Église

catholique, tant dans l’empire russe que dans le royaume de

Pologne. C’est ainsi que si, d’un côté, la demande faite par

le gouvernement impérial témoigna glorieusement âe la bien-

faisante influence de la religion catholique pour la tranquil-

lité et la soumission de ceux qui la professent, et par consé-

quent de l’absolue nécessité de respecter et de protéger

celte religion de paix
;
de l’autre, dans les soins pleins de solli-

citude pris par le saint-père pour les malheureuses vicissi-

tudes de la Pologne
,
le monde eut une nouvelle et éclatante

preuve de cette vérité déjà rendue évidente par l’expérience

de tant de siècles, que le saint-siège, toujours étranger aux

ténébreuses menées de la politique, offre un bras secourable,

et emploie sans cesse son influence morale pour écarter les

périls dont les trônes, à travers la succession des temps et

l’inconstance des choses publiques, sont si souvent mena-

cés; et que tous ses vœux, ses désirs, ses sollicitudes, ne

tendent uniquement qu’à l’avantage spirituel des catholi-

ques, en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Tandis que par l’ordre de Sa Sainteté on donnait cours à

ces actes, les indices les plus consolants et les mieux fondés

faisaient espérer un avenir prospère ou plutôt une ère nou-

velle pour la religion catholique dans les possessions russes.

Le statut organique du royaume de Pologne, promulgué dès
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le premier rétablissement de l’ordre public dans ce pays, et

communiqué par la légation impériale au ministère pontifical,

par la dépêche officielle du 12 avril 1832, donnait l’assu-

rance que la religion professée par la plus grande partie

des sujets polonais serait toujours l’objet des soins spéciaux

du gouvernement de Sa Majesté, et que les fonds apparte-

nant au clergé catholique, tant latin que grec uni, étaient

reconnus comme propriétés communes et inviolables; de

même on déclarait sacré et inviolable le droit de propriété

des individus non moins que celui des corporations en gé-

néral. Et ces assurances, quoique données pour le royaume

de Pologne, tel qu’il est constitué depuis la restauration de

1815, étaient telles, qu’il devenait impossible de ne pas les

recevoir comme s’appliquant également aux possessions et

propriétés du clergé catholique dans les provinces polo-

naises russes. Cette persuasion résultait invinciblement de

la pleine conformité do cos assurances
,
non-seulement aux

inébranlables principes de la justice, mais aussi à la teneur

des anciens traités concernant ces dernières provinces.

Or
,
qui pourrait redire la douloureuse surprise du saint-

père lorsqu’il fut instruit qu’en opposition ouverte avec

de telles garanties
,

d’autres expropriations avaient été

récemment décrétées au préjudice des communautés reli-

gieuses et du clergé séculier
,

et que de nouvelles disposi-

tions, extrêmement funestes, étaient prises à l’égard des

catholiques des deux rites, dans le royaume de Pologne,

comme dans les provinces russes polonaises; en sorte qu’on

ne paraissait pas tant vouloir punir dans les sujets le délit

de révolte, qu’accabler et éteindre la religion à laquelle ils

étaient attachés. En effet, pour ce qui regarde le royaume de

Pologne, Sa Sainteté apprit que les biens des ordres régu-

liers auparavant supprimés dans ce pays, biens dont les re-

venus
,

selon la prescription de la bulle Ex imposita do
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l’immortel Pie VII, et le sens des traités conclus à cette

époque entre le saint-sié^e et l’empereur Alexandre
, de glo-

rieuse mémoire, devaient servir de subside aux églises ca-

thédrales et aux séminaires, avaient été adjugés au fisc
;
que

le gouvernement de Pologne avait fait demander à chacune

des administrations épiscopales la cession d’une église ca-

tholique désignée, afin do la destiner à l’exercice du culte

grec non uni, chose à laquelle les évêques ni leur clergé ne

pouvaient se prêter sans forfaire à leur propre religion et

sans trahir leur conscience
;
que les traitements assignés aux

évêques en compensation des biens appartenant à leurs égli-

ses avaient été réduits de moitié; enfin, que des milliers de

familles polonaises avaient à déplorer le sort de leurs en-

fants, transportés dans l’intérieur de l’empire russe et mis

dans le péril prochain d’abandonner la communion catho-

lique, au sein de laquelle ils étaient nés et avaient été éle-

vés. Quant aux provinces polonaises russes, le saint-père ne

tarda pas à apprendre, si ce n’est avec une précision par-

faite, du moins avec une certitude suffisante
,

la concession

faite par l’autorité du gouvernement impérial, aux Grecs non

unis, du magnifique sanctuaire de Notre-Dame de Poczajow,

célèbre par les pieux pèlerinages qui s’y faisaient de toute

la Russie, ainsi que du riche couvent des Basiliens annexés

à cette église, dans la Volhynie
;
de plus, la concession faite

encore à la même communion, des églises et monastères du

même ordre en Lithuanie
;
ainsi que celle de la grande char-

treuse de Bereza, et d’un nombre considérable d’autres tem-

ples ou couvents, tous enlevés au culte catholique lalin

ou grec uni, auxquels ils étaient consacrés depuis leur fon-

dation, ou depuis un temps immémorial.

La douleur profonde dont Sa Sainteté fut pénétrée à des

nouvelles si funestes et si inattendues, fut portée au delà de

toute expression, lorsqu’on recevant peu après les oukases
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impériaux qui avaient trait à ces diverses mesures, elle put

trop bien voir l’étendue et les conséquences incalculables

pour la ruine du culte catholique des deux rites des disposi-

tions qui s’y trouvaient contenues. Et, en effet, en vertu et

pour l’accomplissement de ces mêmes oukases, le susdit sanc-

tuaire de Poczajow était devenu un évêché de la communion

grecque-russe
; l’ordre de Saint-Basile, honneur, ornement et

principal soutien de l’Église grecque unie, dans la Lithuanie

qt dans la Russie Blanche, avait été presque anéanti et dé-

truit; le diocèse latin de Luck avait perdu dix-sept églises,

et le même diocèse grec uni, un beaucoup plus grand

nombre, lesquelles avaient toutes été livrées au culte domi-

nant; on avait également ravi un grand nombre d’églises

des deux rites au diocèse latin de Kaminieck; dans la vaste

étendue des provinces polonaises russes, la faux de la suppres-

sion avait abattu en même temps deux cent deux couvents

latins de différents ordres, parmi les deux cent quatre-vingt-

onze qui y existaient; enfin la vente aux enchères des terres

qui appartenaient à quelques-uns de ces couvents et l’adju-

dication faite au profit du trésor public, avaient atteint jus-

qu’aux fonds des écoles paroissiales et des collèges.

Cependant, sans avoir des renseignements précis, le saint-

père, certain de la substance des faits qui lui avaient été pré-

cédemment rapportés, frappé de leur gravité, en même temps

fidèle aux obligations sacrées de son ministère apostolique,

ne différa pas un instant d’ordonner que, par une note offi-

cielle du cardinal secrétaire d’État, on adressât à ce sujet les

plus vives remontrances au ministre russe résidant à Rome,

afin que ces remontrances parvinssent par cette voie à la

connaissance de l’empereur et roi. Sa Sainteté ne voulant

pas renoncer à l’espérance de voir ce puissant monarque se

rendre, après un mûr examen, à la justice de ses récla-

mations.
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Plusieurs mois s’étaient déjà écoulés, et l’on attendait en-
,

core la réponse du cabinet russe à cette note aussi bien qu’à

l’exposé dont nous avons déjà parlé, et qui avait été adressé

à l’empereur, au nom de Sa Sainteté, â la fin du mois de juin

1832, lorsque le comte Gourieff, successeur du prince Gar-

garin (Jans la légation impériale à Rome, présenta, au mois

de mai 1833, au ministre pontifical, un mémoire en forme

verbale renfermant les observations de son gouvernement en

réponse aux divers points, objets des réclamations contenues

dans la première note particulière et dans la note officielle de

la secrétairerie d’Ëtat. Ces observations, outre qu’elles pas-

saient tout à fait sous silence la demande explicite d’envoyer

à Pétersbourg un chargé d’affaires du saint-siège, outre

qu’elles ne touchaient pas les divers articles de la susdite note

concernant les persécutions dirigées en dernier lieu contrôla

religion catholique dans le royaume de Pologne proprement

dit, n’étaient point, quant au reste, de nature à dissiper les

craintes et à calmer la douleur de Sa Sainteté. Pour s’en con-

vaincre, il n’est besoin que de lire avec impartialité les mé-

moires remis par le comte Gourieff, et d’en confronter pa-

tiemment les assertions et les arguments avec ce qui se trouve

avancé et déduit dans la communication particulière et dans

la note officielle de la secrétairerie d’État, et surtout avec la

série des faits qui n’avaient pu être qu’indiqués dans cette

note, vu que l’on n’avait point alors des renseignements précis.

Mais, néanmoins, ces informations sont aussi publiquement

connues que cela est possible pour des choses qui se passent

dans des pays éloignés, et, d’ailleurs, elles sont attestées par

des documents irréfragables et par les actes mêmes du gou-

vernement impérial.

Cependant une circonstance heureuse sembla devoir adoucir

l’amertume de la douleur du saint-père, qui voyait sans effet

favorable ses soins pour l’Église catholique en Russie et en
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Pologne; l’assurance lui fut donnée qu’en un moment solennel

l’auguste empereur et roi s’était exprimé dans les termes les

plus flatteurs en faveur du culte catholique et de la portion

si recommandable de ses sujets qui professent ce culte. Le

saint-père sentit avec joie se ranimer dans son cœur la douce

confiance que lui avaient toujours inspirée l’élévation et la no-

blesse de caractère de Sa Majesté Impériale et Royale, et se fit

un devoir de lui en manifester sa vive reconnaissance; mais

em même temps, après avoir retracé encore une fois à cette

occasion, avec une entière loyauté, les maximes delà religion

catholique, constamment mises en pratique par le saint-siège.

Sa Sainteté fit un nouvel appel à la bonté naturelle et à la

haute protection de ce puissant monarque pour ses sujets ca-

tholiques et pour l’Église de Dieu.

Et certes, cette manifestation bienveillante des sentiments

de l’empereur, ces recommandations du saint-père à Sa Ma-

jesté arrivaient à propos, car Sa Sainteté venait d’apprendre

que, par un décret du sénat dirigeant du 10 mars 1833, il était

formellement interdit de publier ou de recevoir, dans les

États Impériaux
,
aucune espèce de rescrit ou de bulle apo-

stolique. Semblabiement, un oukase, presque du même jour,

remettait en vigueur les peines les plus sévères contre les

prétendus coupables qui auraient, disait-on, travaillé à des

conversions du culte dominant à la religion catholique ro-

maine. En outre, l’oukase du 20 août do la même année, con-

firmé et expliqué par celui diT 26 août 1833, assujettissâ^ la

Pologne aux lois en vigueur dans l’empire russe, qui exigent

pour les mariages mixtes, comme une condition absolue, la

promesse formelle d’élever tous les enfants à naître dans la re-

ligion grecque unie
;
et par ce même oukase, il était disposé que

de pareils mariages contractés devant le seul curé catholique

doivent être regardés comme non valides, jusqu’à ce que la

cérémonie ait eu Heu devant le prêtre grec-russe. Bien plus,
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un autre oukase de 1833, remettant en vigueur les ordonnances

depuis longtemps tombées en désuétude de l’impératrice Ca-

therine II, dispose, dans le but évident et qui n’a été que

trop atteint, de supprimer un nombre immense de paroisses

catholiques, qu’il n’y aura désormais d’église et de prêtre

que là où les catholiques formeront une population agglomérée

de 400 habitants. En exécution de deux oukases du 24 juin de

ir. même année et du 22 avril 1834, relatifs à l’érection de

dcu.x évêchés du culte grec non uni à Varsovie et à Palock,

une inagniGque église fut enlevée aux catholiques dans la

première de ces deux villes : c’est ainsi qu’ils avaient perdu,

dans une autre circonstance, le grand temple de Saint-Ca-

simir à Wilna. Mais l’époque où furent prises les diverses

mesures que nous venons d’énumérer précède
,
ou du moins

ne dépasse pas les derniers mois de 1833 et les premiers de

1834, sauf celles qui n’étaient pas la conséquence des choses

précédemment ordonnées; de sorte que les ministres de Sa

Sainteté, n’en ayant eu connaissance que plus tard, n’en

purent rien dire dans les remontrances dont nous venons de

parler. Du reste, d’après toutes les informations qui sont

parvenues au saint-siège, depuis le jour où le saint-père eut

adressé au magnanime monarque la lettre que nous rappelions

tout à l’heure, plus d’une année s’écoula sans que de nou-

velles et odieuses mesures fussent prises au détriment de la

religion catholique dans les possessions russes; il faut pour-

tant en excepter la mesure d’une si grande gravité que con-

tient l’oukase du 28 mars 1836, par lequel il est interdit aux

prêtres latins, soit d’entendre les confessions sacramentelles

des personnes qui ne leur sont point particulièrement connues,

soit d’admettre jamais de telles personnes à la communion

eucharistique.

Mais que ce temps de calme fut court et insidieux ! les en-

nemis de l’Église surent le mettre à profit pour l’exécution
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de leurs ténébreux desseins, et leurs manœuvres en firent

1 ’avant-coureur de cette horrible tempête qui jeta bien loin

du port de salut plusieurs évêques
,

ainsi qu’une grande

partie du clergé et du peuple grec-russe uni.

Il serait long et trop douloureux de rapporter minutieuse-

rnent toutes les circonstances, et de retracer la marche pro-

gressive de ce déplorable événement. Quelle en a été la

cause et l’origine? Pendant combien de temps a-t-il été pré-

paré avec autant d’ardeur que d’habileté ? Quels moyens,

quelles honteuses pratiques, quelles perfidies y furent em-

ployés? Le but une fois atteint, sous quelles couleurs s’est-on

efforcé de le représenter au monde? Avec quelle adresse et

avecquelle persévérance cherche-t-on maintenantàenétendre

les effets dans les autres parties des États impériaux, et

jusque sur les sujets catholiques du rite latin? La réponse à

ces questions résulte avec une entière évidence d’un tel en-

semble de documents authentiques et d’un tel nombre de re-

lations publiées dans les journaux des pays étrangers, avec

tant de précision, d’exactitude, avec des détails tellement

circonstanciés (puisqu’on désigne nommément les personnes,

les temps, les lieux auxquels chaque fait se rapporte), que,

dans leur substance du moins, on n’essayera même pas de les

démentir. Ceux qui, sur de pareils faits, veulent avant tout

savoir la vérité, pourront donc la connaître et apprécier toute

l’importance de cette déplorable défection des Grecs-Russes,

dans les provinces russo-polonaises. Et les fils de l’Église ca-

tholique, quel que soit le lieu de la terre qui les accueille,

auxquels parviendra ce cri de notre douleur, tout en respec-

tant profondément les jugements de Dieu sur d’infortunés

prévaricateurs; et tout en battant des mains au courage chré-

tien, à constance religieuse de ceux qui, sous le poids de

la persécution, ont su résister et se conserver fidèles à l’u-

nité catholique, jugeront, en connaissance de cause, si la
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mémoire de ce funeste événement peut de bonne foi être

perpétuée par une médaille portant celte légende : Séparéi

par la violence en 1596, réunis par Tamour en 1839.

A la nouvelle de la détestable apostasie des évéques grecs-

russes, le saint-père, chef suprême de l’Église catholique,

ressentant toute la douleur de cette plaie atroce
, eut aussitôt

à élever
,
devant le sacré collège réuni

,
la voix apostolique

pour reprocher à ces malheureux leur foi violée et leur in-

digne trahison....

Quant à Mgr l’évêque de Podlachie, quoique entièrement

exempt, aux yeux du saint-siège
,
des taches criminelles que

le gouvernement lui reprochait, et évidemment justiBé de

toutes ces accusations, il avait été, par ordre du gouverne-

ment impérial
,
violemment éloigné de son siège et enfermé

dans le couvent d’Ozeransk
,
dans la province de Mohilow.

11 est inutile de dire qu’à la nouvelle de ce nouvel affront fait

à l’Église
,
celui que Dieu a établi pour protéger les droits do

son épouse ne resta point muet. Le saint-père
,
toujours animé

par la conscience intime de ses devoirs , ordonna que
,
par une

note officielle du cardinal secrétaire d’État du 1*' juin 1840,

laquelle fut suivie d’une autre note le 16 août, on adressât

à qui de droit, sur ce sujet, les plus pressantes réclama-

tions
,
et ce fut encore par sa volonté expresse qu’on revint

,

à cette occasion
,
sur les maux soufferts par la religion catho-

lique en Russie et en Pologne....

Qui eût pu croire que la pesante oppression sous laquelle

gémissaient les malheureux catholiques dans les possessions

russo-polonaises, au lieu de diminuer, s’accroîtrait; que de

nouvelles et plus odieuses mesures seraient prises contre le

culte qu’ils professent? Et pourtant il en fut ainsi, et les rap-

ports les plus certains
,
les documents les plus authentiques,

les faits les plus notoires
,
en portent

,
dans tout esprit de

bonne foi, l’amère conviction.... Avant l’arrivée à Rome du
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chevalier Fürbman ,
envoyé de l’empereur, un grand nombre

d’actes, de décrets et d’oukases impériaux avaient été ren-

dus ,
tous souverainement contraires à la religion catholi-

que, et le saint-siège n’en eut connaissance que fort long-

temps après.... Parmi ces divers actes, citons l’oukase du

mois d’août 1839, qui défend, sous peine de destitution, à

tous les ecclésiastiques catholiques des provinces orientales

de l’empire
,
de baptiser les enfants nés de mariages mixtes,

et pareillement d’admettre jamais à la communion quiconque

a
,
une seule fois

,
participé au rite gréco-russe

;
un tel acte

ayant la vertu, d’après le gouvernement impérial, d’incorpo-

rer à l’Église grecque ceux qui l’accomplissent
,
de telle sorte

qu’ils ne peuvent plus
,
en aucune manière

, cesser d’en faire

partie. Gtons encore l’ordre souverain du 16 décembre de la

même année, qui, remettant en vigueur plusieurs anciens

oukases, interdit formellement de bâtir des églises catho-

liques ,
si ce n’est en certains lieux et sous certaines condi-

tions
;
qui limite le nombre des paroisses et le nombre des

curés; qui enjoint aux membres du clergé catholique romain,

tant séculier que régulier, de ne sortir, sous aucun prétexte,

de leur domicile, sauf dans certains cas rigoureusement dé-

terminés
;
qui

,
enfin

,
défend aux curés d’accorder jamais

les secours spirituels aux habitants des autres paroisses....

Citons le décret par lequel sont établis de nouveaux règle-

ments et un nouvel ordre de justice contre les personnes

accusées d’avoir cherché à propager la religion catholique au

préjudice de la religion dominante
,
et qui livre à la merci

des tribunaux criminels de l’empire les ecclésiastiques catho-

liques accusés de ce prétendu forfait, pendant que d’autre

part des honneurs
,
des distinctions

,
des récompenses de

toute espèce sont prodigués aux membres du clergé russe

qui se sont efQcacement employés à obtenir la prévarication

des catholiques
;
citons la défense formelle

,
promulguée le

1
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20 janvier 1840, de prononcer jamais à l’avenir le mol

d’Église grecque unie
,
et de mettre aucun empêchement aux

mariages entre Grecs-Russes et Grecs-catholiques, avec la

clause expresse et toujours en vigueur, que les mariages cé-

lébrés en présence seulement du prêtre catholique sont dé-

clarés non valides; citons enfin l’oukase impérial du 21 mars

de la même année, qui décrète la confiscation des biens

contre quiconque abandonnera la religion dominante, sans

préjudice d’autres peines établies par les lois préexistantes,

le tout accompagné d’autres prescriptions fort sévères sur

le même sujet.

Disons en outre que
,
d’après les renseignements fournis

en dernier lieu au saint-siège
,
l’oukase impérial par lequel

il est défendu au prêtre catholique d’administrer les sacre-

ments à des personnes inconnues ou qui appartiennent à

d’autres paroisses que la sienne n’a nullement été révoqué.

Constatons enfin qu’on ne se relâche en rien du système de

dureté et de véritable oppression mis en œuvre contre le

clergé et contre le culte catholique. Dans certains gouverne-

ments de la Lithuanie et de la Russie Blanche, il n’est pas

permis aux curés d’exercer le grand ministère de la parole

,

de remplir le devoir sacré qui leur est imposé de prêcher et

d’instruire le peuple; la seule liberté qui leur soit laissée est

de réciter successivement certains sermons approuvés et dé-

terminés; dans le reste des anciennes provinces polonaises,

toute prédication ,
avant d’être prononcée , doit être soumise

à la censure de ce qu’on appelle les doyennés. En consé-

quence de ces dispositions souveraines, un ordre du ministre

de l’intérieur du 5 décembre 1840 exile dans les districts

de la Grande-Russie
,
pour y vivre à demeure sous la surveil-

lance la plus rigoureuse de la police, deux curés, dont le

seul crime est d’avoir exhorté leurs paroissiens respectifs à

demeurer fermes dans la foi de leurs pères, sans avoir sou-
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mis à l’examen préalable de la censure le texte de ces

exhortations...,

ün ordre souverain
,
adressé au sénat dirigeant le 22 mai

1841, interdit aux autorités ecclésiastiques catholiques ro-

maines de recevoir les demandes et de connaître des causes

de séparation conjugale déjà jugées par le haut synode gréco-

russe.... Mais le dernier coup devait être porté aux infortunés

catholiques de ces vastes régions
, le jour même le plus

sacré pour eux. Un oukase impérial, daté du jour de Noël

dernier, a consacré la spoliation depuis si longtemps entre-

prise, des propriétés ecclésiastiques, ordonnant que « tous

les biens immeubles peuplés par des paysans y attachés

,

appartenant jusqu’alors au clergé du culte étranger des pro-

vinces occidentales
,
passent sous la régence du ministère des

domaines nationaux^ en exceptant seulement de cette me-

sure les biens qui
,
ne faisant pas partie des possessions de

la haute hiérarchie
,
ou ne formant point un fonds des capi-

taux do fondation
,
se trouvent uniquement dans la posses-

sion du clergé administrant les paroisses. » L’importance do ce

décret souverain et sa connexion nécessaire avec l’extrême

avilissement, ou, pour mieux dire, avec la ruine totale de

l’Église catholique dans les provinces polonaises russes, ne

peut être bien comprise si on ne le rapproche de divers autres

actes mis en même temps à exécution par le gouvernement

impérial
,
et surtout si on néglige d’établir une comparaison

exacte entre les possessions qu’avait encore le clergé
,
et le

peu qui lui est maintenant assigné.

Après cela, on sera peut-être moins étonné de voir l’auto-

rité impériale choisir et nommer, le 22 mars dernier, sans

avoir, en aucune manière, consulté le saint-siège, un suffra-

gant pour la partie du diocèse de Cracovie soumise à la

Russie
,
puis choisir et nommer encore de la même manière

,

par trois décrets du 10 mai
,
un évêque et deux suffragants

40
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pour le royaume do Polopie, comme û la promotioe au
érécbés et la coüaüoa de la di^té soblime qui y est atta-

chée ne dépeodaieot pas essentiellemeat da chef de l’Eglise
;

et tout ce qoi précède fera recevoir de même, sans trop de

surprise, l'oukase réceot en vertu duquel le calendrier julien

est substitué , dans ce même royaume de Pologne
,
au calen-

drier grégorien
,
pour bouleverser toute la discipline ecclé-

siastique et tous les usages et droits religieux des Polonais.

Ici 8C termine ce désolant exposé des maux si grands sous

le poids desquels est courbée la religion catholique dans la

vaste étendue des possessions russes....

De la secrélairerie d’Elat, le 22 juillet 1842.

(Kxlrait des Vicissitudes de l'Églite catkoliqvB des deux

rites en Pologne et en Puttie

,

t. Il, p. 214 et suiv.
)
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Angleterre. — Texte de la proposition soumise au parlement

d’Angleterre en 1851.

Attendu que divers sujets catholiques romains de la

reine ont pris des titres d'archevôquea et d’évéques d’une

prétendue province, et de prétendus siégea ou diocèses dans le

Royaume-Uni
,

sous prétexte d’une soi-disant autorisation

à eux donnée, à cette fin, par un certain bref, rescrit ou

lettre apostolique du siège de Rome
,
en date

,
à Rome ,

du

29 septembre 1850;

Attendu que par l’acte de la 10* année du roi George IV,

chap. VII, après déclaration que l’Église épiscopale d'Angle-

terre et d’Irlande
,
en sa doctrine, sa discipline et son gou-

vernement, ont été
,
aux termes des actes respectifs d’union de

l’Angleterre et de l'Écosse, et de la Grande-Bretagne et l’Ir-

lande, établis d’une manière permanente et inviolable, et

que le droit et le litre d’archevêques de leurs provinces res-

pectives ou d’évêques de leurs siégea et doyens de leurs dia-

conats
,
tant en Angleterre qu'en Irlande

,
ont été réglés et

établis par la loi
,

il a été ordonné que si
,
après la mise en
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vigueur dudit acte, une personne autre que la personne à ce

autorisée par la loi venait à prendre ou à employer le titre

d’archevêque de toute province, évêque de tout diocèse

épiscopal ou doyen de tout diaconat en Angleterre et en

Irlande, cette personne payerait pour ce délit la somme de

cent livres sterling
;

Attendu qu’il no peut y avoir de doute sur la question

de savoir si ladite disposition s’étend au titre d’archevêque

ou d’évêque d’une prétendue province ou d’un prétendu dio-

cèse, ou archevêque ou évêque d’une ville, d’une place ou

d’un territoire, ou doyen d’un prétendu diaconat en Angle-

terre ou en Irlande
,
qui ne seraient pas le siège

,
la province

ni le diocèse d’un archevêque ou d’un évêque ou d’un doyen

reconnu par la loi; maisu^ue la tentative d’établir, sous pré-

texte du saint-siège de Rome ou d’ailleurs
,
lesdits sièges

,

provinces, diocèses ou décanats, est illégale et nulle;

Et comme il importe d’empêcher qu’il ne soit pris de

pareils titres en aucun lieu du Royaume-Uni
,

il est déclaré

et ordonné, par Sa très-excellente Majesté la reine, par et

avec l’avis
, le consentement des lois spirituelles et tempo-

relles
,
et des communes assemblées en parlement

,
que les

brefs
,
rescrits ou lettres apostoliques

,
et toute juridiction

,

autorité
,
prééminence ou titre ainsi conférés

,
sont et seront

regardés comme illégaux et nuis.

Il est ordonné qu’après la promulgation du présent acte,

toute personne autre que celles qui sont placées par la loi

à la tête d’un archevêché
,
évêché ou décanat de l’Église

unie d’Angleterre ou d’Irlande, qui prendra le nom ou le

titre d’archevêque
,
d’évêque ou de doyen d’une cité

,
ville,

lieu, territoire ou district quelconque du Royaume-Uni de

quelque manière que ce soit, que lesdites cités
,
villes, lieux*

territoires ou districts soient ou non chef-lieu de la province

d’unarchevêché
,
confinent ou non au diocèse d’un évêque,

i
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ou au siège d’un décanat de ladj^o Église unie, sera passible,

pour chacun do ces délits, d’une amende de cent livres

sterling, laquelle somme sera perçue d’après les dispositions

du présent acte.

Le présent acte ne s’appliquera pas à la prise, par un

évêque de l’Église épiscopale protestante d’Écosse
,
exerçant

les fonctions épiscopales dans un district ou lieu quelconque

d’Écosse, des noms ou titres desdits districts ou lieux;

néanmoins, rien, dans le présent acte, n’autorise lesdits

évôques à prendre un nom ou un titre que la loi ne les auto-

riserait pas à prendre.

Résolutions adoptées contre ce bill par le meeting des

catholiques, à Ihd)lin {avril 1851).

Nous considérons le bill sur les titres ecclésiastiques,

qui est aujourd’hui soumis au parlement
,
comme une gros-

sière et intolérable violation de la liberté religieuse; les

modihcations que le gouvernement propose d’introduire dans

ce projet ne diminuent en aucune manière notre indignation

contre le principe odieux dont il émane.

Nous invitons le'clergé catholique et le peuple irlandais

à tenir simultanément des meetings dans leurs paroisses res-

pectives, le second dimanche de mai, à l’effet d’adresser

des pétitions au parlement contre ce projet, et de presser

leurs représentants respectifs de combattre le gouvernement

actuel ou tout autre qui soutiendrait une mesure tendant à

empiéter sur la liberté religieuse du peuple de cet empire.

— Le bill, adopté avec quelques modifications, a été sanc-

tionné par la reine en juillet 1851.
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Suàk. — Loi de Charles XF, promulguée en 1687.

Le paragraphe 2 de celle loi dispose :

Celui qui se séparera de la vraie religion (luthérienne) sera

destitué de tout emploi, expulsé du royaume, dépouillé de

ses biens et déclaré non apte à hériter.

Loi de Gustave IIJ, 2k juin 1781.

Lee Étals ont représenté, y est-il dit, que pour ceux qui

quittaient notre religion pour une autre ,^1 fallait sévir très-

rigoureusement.... Cependant nous permettons libre culte à

chaque communion.... et libres écoles pour chacune....

Charte de 1809.

Dans la charte rédigée après la révolution de 1809, et qui

régit aujourd’hui la Suède sous le nom de regbbings-fobm

(forme du gouvernement), l’article 16 dit :

e Le roi doit appuyer et favoriser la justice et la vérité,

prévenir et empêcher la violence et l’injustice, ne point

léser ni permettre de léser qui que ce soit dans sa vie, son

honneur, sa liberté personnelle ou son bien-être
,

s’il n’est

légalement convaincu et condamné
;
ne forcer la conscience de
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personne ni permettre qu’elle soit forcée
; mais maintenir cha-

cun dans le libre exercice de sa religion, aussi longtemps qu’il

ne trouble point le repos public , ou ne donne du scandale. »

L’article 28 dit : « Il ne sera nommé aux places de minis-

tre d’État, de conseiller d'État, de conseiller de justice, de
secrétaire d’État et aux autres emplois civils dans le

royaume, ainsi qu’aux places de juges, que des hommes pro-

fessant la pure doctrine évangélique.

Pétitiw des dissidents suédois pour obtenir une plus

grands liberté religieuse*.

Très-puissant et très-gracieux roi !

Le paragraphe 16 de notre constitution « assure à tout ci-

toyen suédois, > comme l’accusateur public (dans son e hum-
ble mémorial » du 2 mars 1852, à l’occasion du fameux

procès intenté à M. le curé catholique) l’a oMciellement

reconnu, <r non-seulement le droit de choisir librement la re-

ligion qu’il veut professer, mais encore protection dans l'exer-

cice de cette même religion, sauf les cas où la tranquillité de

l’État serait troublée ou un scandale public donné. > Or,

l’accusateur public n’a pu alléguer, contre l’application de ce

paragraphe, d’autre raison que celle-ci ; c Le principe qu’on

avait voulu introduire par ce paragraphe n’a pas été mis en

pratique, puisque le pouvoir administratif a, en plusieurs

circonstances, appliqué d’autres lois qui lui sont formelle-

ment contraires. » C’est pourquoi tes soussignés prennent

respectueusement la liberté de s’adresser à Votre Majesté

Royale, pour la prier de daigner remettre aux États assem-

blés en diète une gracieuse proposition ayant pour but le

<. Celte pièce a été publiée à Paris par le journal l'Univers, dont
nous reproduisons la traduction.
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rappel des paragraphes 2 ,
3 et 4 du chapitre I" du Code pé-

nal (Miss gernings balken), du paragraphe k du chapitre vu
du Code civil (Aerf de balken), des paragraphes 1 et 2 du cha-

pitre i"de la loi ecclésiastique (Kyrkolag), des ordonnances

rendues conformément à ces lois, et des diverses défenses

ou peines portées par l’ordonnance royale du 24 janvier

1784, ou par l’édit du 13 janvier 1726 (contre les réunions

ayant pour objet des exercices de religion ou de piété),

ainsi que de tous les règlements qui s’y rapportent.

Parmi les raisons que nous pourrions, en si grand nom-
bre

,
exposer à l’appui de notre humble requête

,
nous pre-

nons respectueusement la liberté de soumettre à la gracieuse

attention de Votre Majesté ce qui suit :

1” Dans leur très-humble écrit du 11 mai 1829, les États

du royaume disent eux-mêmes que, « d’après un principe

généralement reconnu en jurisprudence, lorsque des lois

particulières sur un même sujet se trouvent en opposition

entre elles, la loi commune (les Codes), ou les ordonnances

particulières, doivent céder à la constitution
,
et la loi plus

ancienne à la loi plus récente. »

Or, d’après ce principe, il est clair, dans notre manière

de voir, que si Votre Majesté daigne gracieusement remettre

à la diète une proposition dans le sens que nous osons solli-

citer, les États seront forcés
,
s’ils veulent être conséquents,

de la voter, d’autant plus que, d’après le paragraphe 83 de

la constitution, le paragraphe 16 doit être appliqué, le cas

échéant, dans son sens littéral. Alors même que l’on vou-

drait, dans l’interprétation de la constitution, suivre le prin-

cipe formulé au paragraphe 11, chap. i", du Code des pro-

cédures, touchant l’application des codes généraux civil et

‘ criminel (c’est-à-dire interpréter la constitution d’après l’es-

prit qui y règne)
,
on arrive à la même conclusion

,
car per-

sonne ne peut disconvenir que l’esprit de la constitution ne

Digitized by Google



APPENDICE. 477

soit d’accorder une liberté de religion assez étendue, surtout

si l’on compare le paragraphe 16 avec les paragraphes 2

et 28 ou avec le paragraphe 18 du règlement de la diète.

Ceci devient encore plus incontestable quand on réfléchit

aux différentes corrections que les États, après que la con-

stitution eut été votée le 6 juin 1809, adressèrent au comité

de constitution
,
touchant les divers paragraphes de cette loi

fondamentale. Ce comité (la seule autorité compétente pour

expliquer le sens de la constitution) donna, le 29 novembre

de la même année
,
sa déclaration, laquelle, en ce qui touche

la question de savoir si la constitution accorde à chaque sujet

suédois le libre exercice de sa religion, est ainsi formulée :

a Dans le révérend ordre du clergé
,
les réflexions sui-

vantes ont été présentées. En ce qui touche le paragraphe 2

(d’après lequel le roi est tenu de professer la pure doctrine

évangélique)
,
« on demande qu’il soit déclaré que toute la

c maison royale doit professer la pure doctrine évangélique. >

Réponse du comité : c En ce qui regarde les princes,

cette déclaration se trouve suffisamment suppléée par la loi

qui règle l’ordre de succession au trône, car on ne peut guère

se figurer qu’un souverain pût négliger de faire élever ses

fils dans la doctrine dont la profession est une condition

sine qua non pour être appelé à la couronne. Mais il serait

peut-être tout aussi impolitique qu’inutile de vouloir étendre

plus loin cette loi
;
lorsque le roi prend une épouse, son in-

clination et le bien de la patrie doivent seuls déterminer

son choix. Quant aux princesses, qui n’ont aucun droit au

trône, on ne pourrait, par aucune raison d’État, les priver de

la liberté de religion accordée à tout sujet suédois, s

Quant au paragraphe 16, le clergé demandait que c la

protection dont la religion du pays doit jouir > fût garantie

dans ce paragraphe; c’est pourquoi il proposait d’y ajouter

les paroles suivantes : < Pourvu que cette liberté (de prati-
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qoer sa religion) ne porte pas atteinte ou préjudice à U <

pure doctrine évangéliqne, ne trouble pas la tranquillité pu-

blique, etc. »

Le comité répond : r Comme tout ce qui force la con-

science sert plutôt à former des hypocrites que de véritables

chrétiens
;
comme la contrainte, loin de donner la conviction

et de corriger le cœur, a souvent suscité des sectes fanati-

qnes et des persécutions sanglantes
;
comme, enfin, la reli-

gion SC défend plus sûrement par sa propre force divine

que par tout autre moyen, le comité trouve que le libre exer-

cice de religion , reconnu aux conditions que le paragraphe

prescrit, ne saurait nuire à la vérité de la religion, et, par

conséquent, qu'on ne saurait proscrire cette liberté dans une

société qui doit protection à chaque membre utile, paisible

et obéissant à la loi. >

2* Le besoin d’un changement dans la législation en vi-

gueur jusqu’à présent, en matière religieuse, devient chaque

jour plus uigent et plus inévitable. Ce besoin est en rapport

direct avec le mouvement religieux qui, en ces derniers

temps, a pris un développement dont bien des personnes

n’ont pas une idée juste. Le nombre des individus connus

avec certitude pour avoir abandonné la soi-disant Église de
,

l’État, en se faisant recevoir, par un nouveau baptême, dans

la congrégation des Baptistes établis dans le royaume, s’é-
j

lève actuellement à 911, et atteindra sous peu, d’après des

renseignements certains, le chiffre de 1000. Prétendra-t-on

faire condamner à l’exil ces 1000 citoyens suédois, pour la

seule raison que, par un acte extérieur, ils ont confessé leur

opinion sur le baptême des enfants? Une pareille idée ne

pourrait pas même venir à l’esprit d’aucun de vos sujets. Ils

ont le bonheur de vivre sous le doux sceptre de Votre Ma-

jesté, l’Évangile a mis dans leur cœur sa mansuétude, et ils

tiennent à ce que le roi et la patrie aient l’estime des na-
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lions civilisées. Et cependant (nous pouvons le rappeler ici,

puisque malheureusement le fait est connu, non>seulement

en Suède, mais encore à l’étranger) des centaines de ci*

toyens suédois sans reproche ont dû quitter leur patrie

pour se soustraire aux poursuites civiles et criminelles, dont

ils allaient être frappés s’ils avaient continué de résider en

Suède, et cela uniquement pour avoir confessé, de bouche

et d’action, leur foi religieuse, fruit d’une lecture plus as-

sidue et d’une méditation plus approfondie de la Bible.

3* Par suite du refus des tribunaux de reconnaître que les

anciennes lois contraires au paragraphe 16 de la constitu-

tion se trouvent abolies par elle, trois citoyens suédois ont

été condamnés à l’exil, une grande quantité d’autres ont été

traînés devant les tribunaux
;

la plupart de ces derniers ont

été condamnés à l’amende
;
un grand nombre a été empri-

sonné; plusieurs ont subi la peine de la prison au pain et à

l’eau
;
un plus grand nombre encore, la plupart pauvres, ont

été dépouillés de leurs dernières ressources, uniquement

pour avoir obéi, en matière religieuse, à la voix de leur con-

science. Une supplique
,
signée il y a quelques années par

des amis de la liberté do religion, fut remise à Votre Majesté,

dans le but d’obtenir pour des citoyens suédois la permis-

sion de former, sur les mêmes bases que Votre Majesté avait

sanctionnées pour la Norvège, des associations religieuses

avec des ministres particuliers. Dans cette supplique on

rappelait comme exemple qu’un homme, pour avoir, un di-

manche, en présence de 13 hommes et de 20 femmes, lu quel-

ques passages de la Bible et récité le Pater, avait été con-

damné (par toutes les instances) à une amende de 66 rixdales

32 skillings banco (150 fr.), et, en outre, pour profanation

du dimanche, à 3 rixdales 16 skillings banco (7 fr. 60), ou,

on cas d’insolvabilité, à subir la peine de la prison au pain

et à l’eau pendant 28 jours.
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Des exemples du même genre, sinon plus révoltants encore, s

pour tout homme d’honneur, pourraient être pris dans l’his-

toire non encore écrite des persécutions exercées dans notre

patrie pendant les douze dernières années.

Nous joignons respectueusement à cette pétition des cer-

tificats et des extraits de protocoles constatant que dans

la seule prévôté de Norra Helsingland, de 1851 à 1854, le

juge du bailliage de Bergsjœ et Forsa a condamné 427 indi-

vidus à une amende de 8498 rixdales dè banque (18 000 fr.),

pour avoir reçu la cène de la main d’un individu non ordonné

prêtre; or, la grande majorité de ces condamnés étant pau-

vres, ils durent ou se dépouiller de tout ce qu’ils avaient et

se réduire à la plus profonde misère
,
ou subir la peine de

la prison au pain et à l’eau.

Le résumé ci-joint des procès-verbaux des condamna-
,

tions portées dans les districts d'Orsa
,
d’Elfdal et Sœrna

,

prouve que dans le cours des années 1852, 1853, 1854 seu-

lement, près de 200 individus ont été condamnés
,
dans ces

trois paroisses, pour crimes semblables ou pour réunions

ayant pour objet des exercices de piété.

Nous aurions pu tirer un grand nombre de pareils exem-

ples des archives des tribunaux
,
si nous n’avions pas craint

^

de blesser par là le cœur tendre et paternel de Votre Majesté

Royale. Nous avons voulu cependant citer quelques exem-

ples à l’appui de ce que nous avons dit, savoir : que le be-

soin d’un changement dans notre législation religieuse est

urgent. Il l’est d’autant plus, qu’un grand nombre de citoyens

suédois, dont les pétitionnaires font partie, sont résolus de sa-

crifier tous les avantages temporels plutôt que de consentir à

ce que
,
dans leurs affaires religieuses, il soit porté atteinte à

leur conscience.

4* La liberté de religion et de conscience a été reconnue

depuis plus d’un demi-siècle dans les Pays-Bas et en Angle-'

\
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terre ,
et y a porté de riches fruits de soumission à la loi

,

d’économie, de civilisation et de crainte de Dieu, en un mot,

des fruits de bien-être spirituel et temporel. A l’exception de

la Suède et de la Russie, cette liberté a trouvé accès et a été

mise en pratique dans la plupart des pays de l’Europe; il y

a plus de soixante ans qu’elle a été reconnue par la grande

et puissante nation qui a donné le jour aux aïeux de notre

bien-aimé souverain. En 1815, elle fut reconnue par la Con-

fédération germanique
;
par les constitutions des années 1837

et 1838, elle fut consacrée pour les deux royaumes de la pé-

ninsule pyrénéenne; elle est actuellement reconnue dans les

États autrichiens et la Turquie d’Europe. En demandant

donc que la liberté de conscience soit également mise en

pratique chez nous, nous no demandons pas l’introduction

do théories nouvelles et non soumises à l’expérience, nous

demandons seulement qu’on reconnaisse un principe de

droit, que notre constitution proclame et qui est reconnu et

mis en pratique, on peut le dire, par toutes les nations civi-

lisées du monde. Nous osons, par conséquent, espérer que

Votre Majesté Royale daignera donner son approbation gra-

cieuse à la pétition que nous lui présentons en toute soumis-

sion, et dans les sentiments d’obéissance, de ûdélité et do

dévouement avec lesquels nous sommes, etc.

Projet de loi touchant une liberté de religion

plus étendue.

1“ Le paragraphe 3, chap. i" du Code pénal, et le dernier

point du paragraphe 2, chap. i" do la loi ecclésiastique touchant

les peines statuées pour apostasie de notre véritable doctrine

évangélique
,
et la profession d’une autre confession de foi

,
sont

41
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révoqués
,
et par suite le paragraphe 4, chap. vu du Gode civil «

( relalivemeat aux successions), cesse également d’étre en

vigueur.

Dans le cas mémo où un membre de l’Église suédoise vou-

drait se séparer do cette Église, s'il ne se laisse pas dissuader

de ce projet par les exhortations et les instructions du pas-

teur de la paroisse à laquelle il appartient
, ledit pasteur doit

lui en faire la déclaration pour être inscrite dans les registres

de la paroisse; mais jusqu’au jour où celte déclaration aura

été faite, celui qui veut se séparer demeure tenu de se sou-

mettre, sous le rapport religieux
,
aux règlements en vigueur

pour les membres de l’Église suédoise.

2° Est également changé et révoqué le paragraphe 4, chap. i*'

du même Code
,
en ce qui est statué touchant la responsabilité

(la peine de l’exil) pour propagation de doctrines erronées.

Ce paragraphe sera rédigé ainsi qu’il suit :

« Quiconque expose publiquement
,
ailleurs que dans une

église qui n’appartient pas à l’Église d’État, ou propage d’une

autre manière des doctrines qui sont en opposition avec les

vérités fondamentales de la pure doctrine évangélique
,
payera

une amende de 100 à 600 dalor (de 80 à 400 fr. ), ou sera

condamné de deux mois à un an de prison.

€ Les poursuites pour propagation do doctrines erronées

ne pourront cependant avoir lieu qu’envers des membres du

clergé de l’Église d’État, à moins que le chancelier de justice

royal
,
après s’étre enquis de la cause et do ses rapports,

n’ait donné ordre de poursuivre. Si cette propagation s’est

faite par des écrits imprimés, ce délit sera puni d'après la

loi sur la presse. »

3° Quiconque cherche, par persuasion, menace, promesse •

d’avantages temporels ou tout autre moyen illicite
, à provo-

quer l’apostasie de l’Église suédoise, sera condamné, ai

l’actinn n’est ailleurs prévue et punie d’une peine plus sévére,
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à payer une amende de 100 à 300 riksdaler-rikaraynt (150 à

450 fr. environ), et pour chaque récidive à subir la prison de

deux mois à un an.

4° Les enfants de parents appartenant à l'Êglise suédoise

sont considérés comme membres de cette Église, et doivent

être élevés dans la pure doctrine évangélique
,
quand même

leurs parents, après la naissance des enfants, auraient em-

brassé une autre confession de foi. Si, après avoir contracté

mariage, l’un des deux époux seulement embrasse une autre

religion
,
les enfants issus de ce mariage seront élevés comme

il vient d’être dit (dans le luthéranisme),

Les conseillers de fabrique sont tenus de veiller à ce que

lesdits enfants soient élevés
,
par leurs parents ou ceux qui

en tiennent lieu, comme il vient d’être statué. Si le père ou

la mère, ou les personnes chargées par eux d’élever et

d’instruire des enfants qui appartiennent à l’Église suédoise

se permettent, dans l’exercice de cette fonction, d’iqsinuer

aux enfants une foi religieuse non conforme à la pure doc-

trine évangélique, ils seront punis comme il est dit au § 3

ci-dessus.

5® En tout ce qui n’est pas modifié par la présente loi
,
les

ordonnances touchant les coreligionnaires étrangers restent

dans toute leur vigueur
,
et elles seront également appliquées

à tout Suédois qui se séparerait de l’Église d’Ëlat.

Personne ne pourra
,
par suite de sa confession religieuse,

se croire affranchi de l’observation des lois en vigueur dans

le royaume. Si quelqu’un prétendait que sa foi religieuse ne

lui permet pas de prêter serment, lorsque cela est requis,

et si
,
pour un cas particulier

,
rien n’a été statué spéciale-

ment, le roi décidera, après avoir pris l’avis du tribunal

suprême.

6® Il est permis aux membres de l’Église suédoise de se

réunir pour des exercices de piété particuliers autres que les
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offices publics, pourvu que, dans de pareilles réunions, rien <

ne se fasse qui soit contre la loi ou la naorale
,
ou qui trouble

l’ordre ]>ublic. En conséquence, l’ordonnance royale du

12 janvier 1726 contre les réunions religieuses particulières,

ainsi que toutes les autres ordonnances rendues dans le

même but
,
sont complètement révoquées.

Lorsque se tiendra une réunion ayant pour but des exer- ’

cices religieux
,
dans le cas où elle ne serait pas présidée

immédiatement par le clergé du lieu
,
quand même elle pour-

rait n’étre considérée que comme exercice de piété de fa-

mille, l’entrée n’en saurait être refusée ni au clergé de la

paroisse, ni aux fonctionnaires publics de la localité. Ces

derniers auront le droit
,
en cas d’illégalité ou de désordre

,

de dissoudre la réunion s’ils le trouvent nécessaire. Des réu-

nions du genre de celles dont il est question ici ne pourront, ,

sans permission spéciale
,
avoir lieu simultanément avec l’of-

fice public
,
sous peine d’une amende de 50 à 100 riksdalers

(70 à 140 fr. ) pour celui ou ceux qui l’auront convoquée ou

auraient ouvert leur maison à cet effet, et de 10 riksdalers

(
14 fr. ) au plus, pour quiconque y aurait pris part.

Loi de Norvège ‘.

Les dissidents chrétiens jouissent du libre et public exer-

cice de leur religion
,
dans les limites tracées par la morale

et par la loi
;

ils peuvent se réunir sous la conduite de leurs

prêtres ou ministres particuliers. — Les prêtres et les mi-

nistres des cultes dissidents doivent ,
avant d’être reconnus

tels, se présenter devant l’autorité locale, établir qu’ils

4 . Annuaire des Deux-Mondes, 4853 - 54 ,
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ont été choisis par leurs Églises, et déposer entre les

mains de l’autorité un serment écrit
,
ou une simple affirma-

tion qu’ils veulent, dans l’accomplissement de leur mission,

obéir fidèlement aux lois de l’Étal ; ils sont , sous ce rapport,

soumis à la même responsabilité que les fonctionnaires

publics.... A la fin de chaque année, ils remettent à l’auto-

rité la liste des membres de leurs Églises, des mariages,

des naissances et des morts survenus parmi eux pendant le

cours de l’année. — Ils sont exempts, envers l’Église na-

tionale, de toute autre contribution que la dtrac et les im-

pôts ou redevances attachées aux propriétés qu’ils peu-

vent posséder. — Le service divin ne doit jamais être

célébré par eux portes closes. — Les mariages entre dis-

sidents n’obligent envers la loi civile qu’à un acte dressé

par-devant le notaire public et portant déclaration des con-

joints. — L’union entre luthériens et dissidents est célébrée

dans le sein de l’Église nationale
;
seulement il n’est demandé

au dissident aucun acte de baptême ou de communion. —
Les enfants issus du mariage entre luthériens et dissidents

sont réputés luthériens, à moins que leurs parents ne dé-

clarent expressément le contraire. Les enfants issus de ma-

riage entre dissidents ne sont pas réputés membres de l’Église

nationale
,
à moins que leurs parents n’expriment le désir

qu’ils en fassent partie. — Les impôts concernant les pauvres,

les écoles et les autres institutions publiques rentrant dans

le cercle d’action de l’Église sont supportés parles dissidents,

dans les cas et dans la proportion où celle action aurait été

exercée à leur profit ,
s'ils avaient été membres de l’Église

nationale, etc.
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